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EPISTOLA 

ad R. P. Fridericum Bonnet, episcopum 
V,variensem, in quinquagesimo anno sacerdotii ejus. 

VENERABILIS FRATER, SALUTEM ET APOSTOLICAM Bl!:NEDICTIONEM, 

Quinquagesimo exeunle anno a quo primum salutari hostia 
Deo litasli, hisce Nosjuvat litteris natali sacerdolii tui auspicato 
occurrere, ut prœeuntibus Nobis jam graliores tibi obveniant 
quascumque lœtantium filiorum pietas conferet in te animorum 
significationes. 

Hoc amoris officium amor exigit in Nos tuus: exigit et stu
dium quo traditum pastorali tuœ vigilantiœ gregem integre 
naviterque pascendo, curas Nostras laboresque revelasti. Quam 
quidem navitatem, tam diuturno episcopali munere perspicuam, 
clariorem reddidere recentiores Gallicœ Ecclesiœ calamitates et 
lamentabiles casus. 

_ Neque enim oblili sumus cum virtutem qua, una cum ceteris 

LETTRE 
à Mgr Frédéric Bonnet, évique de ViYiers, 

à l'occasion de ses noces d'or sacerdotales. 

VÉNÉRABLE FRÈRE, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Cinquante ans se sont écoulés depuis que vous avez offert à Dieu 
votre première messe. Il Nous est agréable, en cet heureux anniver
saire de votre sacerdoce, de prévenir les démonstrations affectueuses 
que vous recevrez de tous .côtés de la pieuse allégresse de vos enfants. 

C'est une marque d'amitié qui Nous paraît due à votre constante 
affection pour Nous, au zèle empressé avec lequel, nourrissant de la 
vérité intégrale le troupeau qui vous était confié, vous avez révélé 
Nos soucis et Nos peines. Ce zèle, qui s'était déjà manifesté pendant 
les années de votre long épiscopat, a été mis en pleine lumière par les 
déplorables événements qui viennent de multiplier les calamités pour 
l'Eglise de France. 



6 NOCES D'OR SACERDOTALES DE !W BONNET, ÉV, DE VIVIERS 

Galliœ episcopis, sœvienti11m Ecclesiœ hoslium impetus ac 
ùireptiones tulisli, tum eliam ec,rumùem confratrum luorum et 
Inam seorsum in Apostolicam Seùem arctam, tune temporis 
quam maxime, et Nobis exoplatam nece3situùinem obsequii 
plenam. Neque silentio pnetereundum, te communi opinione 
hoc eliarn nomine laudari quod in catholicis scholis instituendis 
atque ab omni christiani nominis osorum infensa auctoritate 
Iiberis absolutisque servandis, qua discendi scribendique vi, 
qua sumptibus minime exiguis, qua denique laboribus omni
genis, operam navasti assiduam. Prœclara sane facinora et 
catholico episcopo apprime digna 1 

Hœc porro quœ Nostro hœrent animo penitus, Nos tram eamque 
prœcipuam tibi conciliant benevolentiam; cujus testificandœ 
cupientibus Nobis peropportunam prœbet occasionem proximum 
sacerdotii tui sollemne. Hanc ergo capimus libentissime tibique 
lœtanti et gratulamur, et feliciter ominamur, et paterno animo 
in Domino benedicimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die x decembris MCMIX, Pon
tificatus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

Nous n'avons pas oublié le courage que vous avez mis, avec les 
autres évêques de France, à repousser les attaques et subir les persé
cutions des ennemis de l'Eglise, ni l'affectueuse soumission, si entière 
et si agréable à Notre cœur, dont, alors surtout, vos Frères et vous 
avez fait preuve envers le Siège apostolique. Nous ne passerons pas 
davantage sous silence cette act,ivité que tout le monde reconnaît et 
loue en vous, et qui s'est manifestée soit dans la création de nom
breuses écoles chrétiennes, soit dans la défense énergique, par la 
parole et par la plume, de leurs libertés contre l'autoritarisme sectaire 
des ennemis du nom chrétien, enfin dans des générosités multiples et 
des travaux de toutes sortes. Ce sont là de beaux titres de gloire pour 
un évêque catholique 1 · 

Toutes ces choses sont profondément gravées dans Notre cœur, et 
Nous en ressentons pour vous une particulière affection. C'est pour 
vom en donner la preuve que Nous avons trouvé cette occasion très 
opportune de vos prochaines noces d'or sacerdotales. Nous la saisis
sons avec plaisir, Nous mêlons à votre allégresse Nos félicitations et 
Nos vœux, et Nous vous bénissons paternellement dans le Seigneur. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le iO décembre 1909, de Notre 
Pontificat la septième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 janv. 191~.] 



EPISTOLA 

dilecto Filio Nostro Petro S. R. E. pres/J. card. Cou/lié, 
archiepiscopo L'Jgdunensi. 

DILECTE FILI NosTER, SALUTllM ET APOSTOLICUI BENEDIC'fIONEM. 

Qure nuper facla sunt Romre hostiliter et contumelic,se in 
Ecclesiam sanctam, cum fœderatre improborum manus annuam 
memoriam huminis flagitiosissimi celebrarent, ea certe animo 
Noslro, tot jam curis affiicto, magnam regritudinis accessionem 
imporlarunt. Vidimus enim inimicis crucis Christi datam in 
bac sacra Urbe Jicentiam, ut majestatem Romani Pontificatus 
sanclilatemque religionis catholicœ incredibili conviciorum 
petulantia luce palam appeterent, idque, quod maximo dolore 
f'uit, cum gravi olTensione adolescentire et plebis imperitœ. Sed 
tamen miserenlis Dei beneficio, qui acerbitates rerum tempes
tivis miligare solaliis et de malis bona solet qurerere, per eos 

LETTRE 

à S. Em. le cardinal Cou/lié, archevêque de Lyon. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION AP03TOLTQrE. 

Les faits hostiles et outrageants envers la sainte Eglise récemment 
survenus à Rome, alors que les troupes fédérées de l'impiété célébraient 
l'annirnrsaire d'un homme particulièrement inrnm!l, ont certainement 
apporté à Notre âme, déjà accablée de tant de soucis, le surcroît d'une 
peine profonde. Nous avons vu un tel excès de liberté donné dans la 
Ville Sainte aux ennemts de la croix du Christ, que la majesté du 
Pontificat romain et la sainteté de la religion catholique ont pu être 
ouvertement bafouées dans l'éclat des invectives d'une incroyable 
audace, et, chose plus douloureuse encore, au grand scandale de la 
jeunesse et de la foule ignorante. Cependant, par la grâce du Dieu des 
mbéricordes, qui sait tempérer de consolations opportunes l'amertume 
des événements et qui a coutume de tirer le bien du mal, il s'est trouvé 
que, pendant ces jours mauvais, les catholiques, émus jusqu'au fond 



8 LETTRE DE S, S. PIE X AU CARD, COULUÉ (14 MARS 1910) 

ipsos dies factum est ut, commotis indignitate rei animis catho
licorum, undique ad Nos afferrentur pietatis atque obsequii 
prœclara testimonia : quibus non parum eam Nostram œgritu
dinem levari sensimus. Ad id officii Nobis tribuendum nemo te 
diligentior fuit, dilecle Fili Nos ter, qui per litteras amantissimas 
non solum tuo, sed etiam diœcesis tuœ nomine, summam Nobis 
fidem es pollicitus; tamelsi eam vos cum omni Gallia catholica 
egregie prœstatis, tot tantaque incommoda perferentes pro 
Ecclesia, constantia mirabili. Nobis autem vestrum hoc studium 
Nos consolandi sane fuit jucundum, itemque fausta omina, 
quibus Nos in proximum diem nominalem estis prosecuti. Quare, 
agentes ex animo gratias, tibi, dilecte Fili Nos ter, et clero popu
loque tuo aposlolicam BenedicLionem, auspicem cœlestium 
munerum ac testem prœcipue benevolentiœ Nostrœ, peramanter 
impertimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die x1v martii MCMX, Pontifi• 
catus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

de l'âm11 devant de semblables indignités, Nous ont envoyé, de toutes 
parts, les témoignages les plus magnifiques de leur piété filiale et de 
leur respect, et ont ainsi apporté à Notre chagrin un adoucissement 
dont Nous avons senti tout le prix. Dans l'accomplissement de ce 
devoir, nul ne fut plus empressé que vous, Notre très cher Fils, qui, 
dans une lettre débordante d'affection, Nous promettiez', au nom de 
votre diocèse comme en votre propre nom, la plus indéfectible fidélité. 
Et pendant qu'avec la France catholique •tout entière vous donniez 
d'illustres témoignages de cette fidélité, au milieu de mille maux sup
portés pour la sainte Eglise avec une fermeté admirable, voici que 
vous avez eu la délicatesse de Nous apporter la joie bien douce de vos 
consolations et des souhaits que vous formiez pour Nous à l'occasion 
de Notre fête patronale. De tout cela, Nous vous remercions, et du 
plus intime de Notre âme, Notre très cher Fils, en vous accordant 
iJien affectueusement, à vous-même, ainsi qu'à votre clergé et à votre 
peuple, la Bénédiction apostolique, gage des bienfaits de Dieu et témoi
gnage de Notre particulière tendresse. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, lo i4 mars i9IO, de Notre Ponti
ficat la septième année. 

PIE X, PAPE. 

L Sem. rel. de Lyon, mars l9l0. J 



EPISTOLA 
Ad RR. PP. scriptores ephemeridis quœ inscrihitur 

la « Civiltà c dtolico », sexagesimo recurrente anni
versario ex quo ipsa edi cœpta est. 

fJILECTI FILII, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONE~f. 

Est profecto cur vobiscum gaudeamus, anno sexagesimo 
exeunte, a quo in vulgus edi cœperunt commenlaria quibus 
conscribendis egregiam navatis operam. Perspectum enim 
hahemus proposito susceptoque a majoribus consilio vos firmiter 
fideliterque inhresisse, et quidquid fuit in vobis virium, id omne 
in tuendam provehendamque catholicam doctrinam et Aposto
licm Sedis jura adserenda alacri contulisse animo. Cui quidem 
laudi plurimum sane addidere recentiores concertationum plenre 
dispulationes quas felici exitu insti tuistis ad versus grassantes, 
heu nimium ! modernistarum doctrinas eisdemque clam vel 
palam nefarie assentientium, quibus apte formam demitis a.d 
fallendum instructam.1 et quo scateant obtecto veneno ostenditis 
perspicue. 

LETTRE 
aux rédncteurs de la « Civiltà cattolica )} 1 

à l'occasion du 60° anniversaire de sa fondat1onr 

CHERS FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Ce n'est pas sans raison que Nous Nous réjouissons avec vous en 
ce soixantième anniversaire de la fondation de la publication à laqu'ene 
vous travaillez avec tant de talent et de dévouement. Nous avons pu 
constater, en effet, avec quelle fermeté, avec quelle fidélité vous avez 
poursuivi le dessein, que vous ont transmis vos prédécesseurs de 
travailler de toutes vos forées à défendre et à promouvoir la doct~ine 
catholique et à affirmer les droits du Siège apostolique. Ce mérite 
s'est encore accru dans.- les luttes récentes et vives que vous avez 
sou tenues avec succès contre les doctrines, très répandues hélas I des 
modernistes et des modernisants, auxquels vous arrache~ le masque 
trompeur dont ils se couvrent, dévoilant le venin perfide de leurs 
erreurs. 



10 LETTRE DE S. S. PIE X A LA« CIVILTA CATTOLICA » (2 AVR, J9f.O) 

Vos sane hortaremur ut quod cœpislis disceplandi genus hoc 
acriter urgeatis. Sed experiendo novimus sollertiam vestram 
stimulis minime egere, quum nulla res vos magis accendat 
quam studium divinœ gloriœ, cui animo intenditis et ipsam 
vivitis vitam. Sed ne virlute parlœ vobis laudi pignus desit 
paternre Nostrœ benevolentiœ, apostolicam Benedictionem vobis 
omnibus, dilecti Filii, peramanter in Domino imperlimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die II aprilis MCMX, Pontifi
calus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

Nous vous exhorterions, certes, à poursuivre avec vigueur votre 
genre de polémique. Mais Nous savons, par expérience, que votre 
zèle n'a pas besoin d'être aiguillonné, parce que rien ne l'enflarr,me 
davantage que votre désir de procurer la gloire de Dieu, qui est 
l'unique préoccupation de vos cœurs et le but sacré de votre vie. 

Pour ajouter à cet éloge mérité un gage de Notre bienveillance, 
Nous vous donnons affectueusement, chers Fils, la Bénédiction apo
stolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 2 avril 1.910, de Notre Ponti
ficat la septième année. 

PIE X, PAPE. 
[Éeho de Fourvitre, l.6 avr. i9tq,1 



DISCOURS 

aux pèlerins hongrois 
dans l'audience du 17 avril 1910. 

De tous les sentiments que Dieu nous a donnés, aucun n'est 
aussi fort que celui ùe la reconnaissance, par lequel nous sentons 
vivement le besoin de remercier quiconque nous a fait du bien. 
Cependant, tandis que ce sentiment s'impose impérieusement 
entre les hommes, il est bien s,rnvent oublié quand il s'agit de 
le montrer au Seigneur, et le fait des dix lépreux mentionnés 
dans le saint Evangile, dont un seul revient manifester sa 
reconnaissance, obligeant le divin Rédempteur à se lamenter 
avec ces mols: Et novem ubi sunt'i' se renouvelle, hélas! tous les 
jours. 

C'est pourquoi je dois vous féliciter, chers fils de la Hongrie. 
:Ilien que neuf siècles se soient écoulés depuis le jour où saint 
Etienne inaugura son gouvernement en demandant au pape 
Sylvestre II, par l'entremise des légats, sa bénédiction, et en lui 
soumettant ses entreprises, vous avez youlu, pour rappeler les 
bienfaits dont a joui votre nation grâce à la Bénédiction aposto
lique, commémore.r pour toujours votre reconnaissance par un 
monument. Et ce monument élevé sur le tombeau de Sylvestre II 
rappellera aux générations à venir que saint Etienne, décoré 
pour sa piété, par le Pontife, du titre de roi apostolique et 
honoré du diadème et des autres insignes royaux, fut, grâce à 
la bénédiction du Pape, un sage législateur et un généreux 
bienfaiteur de son peuple; il fonda, outre le monastère de 
Panon,quatre autres abbayes de Bénédictins, établit et organisa
dans tout le royaume les diocèses, appela des prêtres missions 
na ires de l'Allemagne, de la Bohême et de l'Italie (parmi eux, il 
m'est doux de rappeler le moine vénitien saint Gérard, qui fut le 
premier évêq~e et martyr de Csanad). Afin de rendre plu 
aisées les communications de son peuple avec le reste de la 
chrétienté, il favorisa les pèlerinages, et pour être utile aux 
Hongrois il fonda des hospices de moines à Jérusalem, à Rome, 
à Ravenne, à Constantinople. Ainsi, en quarante ans et plus de 



12 DISCOURS DE S. S, PIE X AUX PÈLERINS HONGROIS (17 AVR. {910) 

régne, il contribua admirablement, pour le triomple de la foi, 
à la paix et à la prospérité de ses sujets. 

Et comme la reconnaissance encourage le bienfaiteur à con
tinuer ses bienfaits, je suis sûr que par votre souvenir recon
naissant vous mériterez que le Seigneur continue à règarder 
avec un œil bienveillant votre patrie, afin que chacun puisse 
vivre tranquillement dans l'observation fidèle de·ses lois et dans 
la concorde des esprits. 

Que si la bénédiclion du Pape peut contribuer à cela, bien 
que successeur indigne de Sylvestre II, de tout cœur j'appelle 
l'abondance des grâces divines sur l'auguste successeur de saint 
Etienne, le roi apostolique Franç,ois-Joseph, à qui le Seigneur a 
donné la longueur des jours, afin que, par sa vertu et par 
l'admirable exemple qu'il donne de son dévouement à l'Eglise 
catholique, il contribue au triomphe de la religion et au bien de 
ses sujets. Que la bénédiction descende avec largesse sur mes 
chers Fils les deux cardinaux et sur Nos Vénérables Frères les 
archevêques et évêques de Hongrie, afin que par leur apostolat 
ils recueillent des fruits de salut abondants; sur le clergé sécu
lier et régulier, pour qu'il coopère pa1•. son zèle au bien des 
àmes et que par sa vertu il donne au peuple un salutaire 
exemple; sur tous les fid~les, a tin qu'ils correspondent aux 
grâces divines et arrivent à la récompense que le Seigneur 
réserve aux bons. 

[ Rome, 8 mai t9i0.] 



EPISTOLA 
ad R. P. D. Josephum Deruaz, Lausanensium et Geneven• 

sium episcopum, sexagesimum sacerdotii sui anni• 
versarium explentem, gratulationis ergo. 

Optimum sane consilium iniisti cum, appetente sacerdotii tui 
natali sexagesimo, immortales constituisli Deo halJendas gralias, 
cujus pnesenlissima ope tuœ id solatii affulget senectuti. Sed 
et opportune, prœteritum cogilatione respiciens spatium, ac 
uiemoria repëlens frequentia eaque insignia quœ, Lam diuturno 
sacerdotio, Deo auclore, in te parla sunt munera ac beneficia, 
senliens plane quantum, horum causa, divinœ debeas benigni
tati, gregis tui pietatem implorasti, ut, mulliplicalis aù Deum 
obsecrationibus, gratam in Eum voluntatem et facilius exciles 
et efficacius expromas. Quin eliam Ipsi Nos qui, tuœ testes pas,. 

LETTRE 
à Mgr Deruaz, év~que de Lausanne et Genève, 

à l'occasion du soixantième anniversaire de son 
sacerdoce. 

VÉNÉRABLE FRÈRE, SALUT ET BENEDICTION APOSTOLIQUE, 

C'est assurément une excellente pensée que vous avez eue, à l'ap
proche du soixantième anniversaire de votre sacerdoce, de prescrire 
d'immortelles actions de grâces envers Dieu qui, par une assistance et 
un secours manifestes, vous a ménagé cette consolation dont le bril
lant éclat illumine Yotre vieillesse. C'est aussi avec raison que, jetant 
un regard sur le temps écoulé et passant en revue les dons et les bien
faits nombreux et signalés que Dieu vous a départis pendant le cours 
d'une si longue vie sacerdotale, vous avez senti combien vous devez 
de reconnaissance à la divine Bonté, et vous avez fait appel à la piété 
de vos fidèles, afin de multiplier les prières publiques d'actions de 
grâces et de vous faciliter, par là, le devoir de la reconnaissance 
envers Dieu, en lui donnant une expression plus étendue et une 
manifestation plus dlicace Bien plus, Nous-même qui, témoin de 
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toralis navitatis, in te amando ornandoque cedimus nemini, tibi, 
Venerabilis Frater, volumus esse et obsecràndi Deum adjutores 
et bene ominandi auctores primi. Uberem porro c::eleslium gra
tiarum tibi copiam adprecamur, acti pro Ecclesia laboris prm
mium atque agendi stimulum: earum vero auspicem, aposto
licam Benedictionem tibi tu::eque diœcesis clero populoque 
peramanter impertimur. 

Datum Rom::e, apud S. Petrum, diexxr maii MCMX, Pontificatus 
Nostri anno septimo. · 

PIUS PP. X. 

votre zèle et de votre activité pastorales, ne le céùons à personne dans 
l'affection et la vénération que Nous vous portons, Nous voulons être 
le premier à vous assurer le concours de Nos prières et à vous offrir 
Nos vœux. C'est pourquoi Nous vous souhaitons une riche abondance 
de grâces célestes comme récompense des travaux que vous avez 
accomplis pour l'Eglise et comme stimulant pour travailler encore. Et 
comme gage des faveurs divines, Nous vous accordons de tout cœur 
pour vous, et pour le clergé et les fidèles de votre diocèse, la Bénédic
tion apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 21 mal 1910, de Notre Ponti
ficat la septième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 juin 1910.] 



EPISTOLA 
ad R. P. O. Ferdinand11m de Croy, profonotarium 

apostolicum, de edito commentariolo « Bulletin parois
sial)). 

0ILECTE FILI, SALUTEM ET APOSTOLICUI BENEDICTIONEM, 

Dari operam diariis cornmentariisve scribendis quibus chris
tiana sapientia illustretur vulgo et defendatur, non modo oppor
tunum est hodie, sed plane necessarium, cum tantam populis 
luem scripta religioni catholicre inimica spargunt. Id perspi
cientes, tu cum aliis e diœcesi Tornacensi egregiis viris com
mode popularium vestrorum temporibus consulitis, vulgando, 
ut jamdudum facitis, bis in mense commentariolum, Bntletin 
varoissial quod dicitur. Hoc enim videmus ea ratione a vol.lis 
compositum ut ad homines, non ita paucos, quos religionis 
oblivio distinet ab Ecclesire sacris, malernam Ecclesire quodam
rnodo vocem a!Jerat, eisque doctrinre christiame inculcet pl'œ-

LETTRE 
â !Agr Ferdinand de Croy, protonotaire apostolique, 

sur sa revue « le Bulletin paroissial J>. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

La publication des journaux et des revues qui exposent d'une façon 
populaire l'explication et la défense des dogmes catholiques est de nos 
jours une œavre non seulement utile, mais absolument nécessaire, 
vu les tristes ravages occasionnés dans le peuple par la presse impie 
et ho~tile à la religion. 

En présence de cette situation, vous avez voulu, avec quelques 
. prêtres d'élite du diocèse de ,Tournai, répondre aux nécessités de l'heure 
présente en publiant, comme déjà vous le faites, deux fois par mois, 
une petite revue intitulée Bulletin paroissial. 

Ce bulletin Nous paraît conçu de manière à aller à ceux qui, en 
trop grand nombre, ont oublié le chemin de l'église, pour leur faire 
entendre les maternels enseignements et les préceptes de la morale 
chrétienne, qu'ils ne viennent plus écouter de'la bouche de leurs pas-
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cepta, qure de sacerdotis ore non requirunt. Quare opus hujus~ 
moJi Nos laudamus vehementer et probamus, vosque hortamur 
ut id alacres, quemadmodum i,uscepistis, perseveretis. Auspicem 
autem divinorum munerum ac testem patern::e benevolentim 
Nostrœ tibi, dilecte Fili, et omnibus qui, te pr::eside, in hac re 
elaborant, apostolicam Benedictionem amantissime impertimus. 

Datum Rom::e, apud S. Petrum, die xx1v maii MCMX, Pontifi
calus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

teun C'est pourquoi Nous accordons à votre œuvre, avec Nos vives 
félicitations, Notre entière approbation, et Nous vous exhortons à per
sévérer dans ce travail que vous avez généreusement commencé. 

Comme g11ge de la protection divine et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous vous donnons de tout cœur la Bénédic
tion apostolique, à vous, cher Fils, et à tous ceux qui, sous votre pré
sidence, collaborent à cette œuvre. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 24. mai de l'an 1910, de Notre 
Po1ttificat la septième année. 

PIE X, PAPE. 
1 Rome, 8 déc. 1.91.0.] 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Conceduntur indulgentiœ plenariœ et partiales fidelihus 
qui missœ quotidianœ Li,gduni pro pauperihus defunc
tis cura piœ Unionis « Crucifixi a Venia >> celehrandœ 
vel in spiritu se sistant. 

PIUS PP. X 
Aâ perpetuam rei memoriam. 

Caritatis opera eo digniora sunt, qure a Nobis adjuvèntur, quo 
hominibus duriore fortuna oppressis opem ferunt, eorumque 
potius animas quam corpora sublevare intendunt. Lreto igitur 
accepimus animo, pium opus in templo Deiparre Virginis ab 
Angelo salutatre civitatis Lugdunensis conditum fuisse, quod 
sibi potissimum proponit fidelibus in egestate defunclis auxilio 
venire, eisque reterna solatia sacrosancto Missre sacrificio quo
tidie implorare. 

Indulgences plénières et partielles accordées aux fidèles 
qui assistent mime st1ulemen.f en esprit à la messe 
quotidie11ne céléhrée à Lyon en faveur des ,pauvres 
dif:.mts, pa" les soins de lo pieuse Union du « Crucifix 
du Pardon ». 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

Le& œuvres de charité sont çl'autant plus dignes d'être aidées par 
Nous qu'elles secourent des hommes opprimés par un sort plus dur et 
q"1'elles ont ponr but de soulager leurs âmes plutôt que leurs corps. 
Nous avons donc apr,ris avec joie que dans l'église de la Vierge Mère 
de Dieu saluée par lange, de la ville de Lyon, a été fondée une œuvre 
pieuse qui se propose principalement de venir en aide aux fidèles morts 
àans l'indigence et d'implorer chaque jour pour eux, par le Très Saint 
Sacrifice de la messe, les soulagements éternels. 
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Cum vero dilectus Filius canonicusJosephus Lémann, Moderator 
pire Consocialionis SSmi a Venia danda Crucifixi Redemptoris, 
humiles Nabis preces aùhibuerit, ipsius cardinalis archiepiscopi 
Lugdunensis voto subnixas, ut pium hujusmodi opus creles
tibus Ecclesire thesauris ùitare dignaremur; Nos, hisce aplatis, 
quantum in Domino possumus annuendum existimavimus. 
Quare, de omnipotentis Dei misericordia ac Beatorum Petri et 
Pauli, Apostolorum ejus, auctorita te confisi, omnibus christifi
delibus, qui Sacra in memorala recle litando, quolibet anni ad 
cujusque lubitum eligendo die, devote interfuerinl, vel quam
libet Missam conspirante consensu ubilibet audierint, ac vere 
pœnilentes et confessi, atque intra illius actionem sacra Com
munione refecti, Deo preces secunclum prredicti pii operis insti
tutum ac mentem effuderint, plenariam, semel singulis mensibus 
lucrandam, omnium peccalorum suorum indulgentiam et remis
sionem misericorditer in Domino concedimus. Prreterea iisdem 
fidelibus, qui corde sallem contriti, vel Sacra in eadem Ecclesia 
faciendo, vel cuivis alii Missro ubilibet celebrandre clevote pariler 
adstiterint, alque ea durante, ut prœfertur, oraverint, quo die 
id egerint, septem annos tolidemque quadragenas de injunclis 
eis seu alias quomodolibet deb_itis pœnitentiis in forma Ecclesire 

Or, comme Notre cher Fils le chanoine Joseph Lémann, directeur de 
la pieuse Association du Très-Saint-Rédempteur du Crucifix du Pardon, 
Nous a présenté d'humbles prières appuyées du suffrage du cardinal
archevêque de Lyon, afin que nous daignions enrichir cette œuvre des 
célestes trésors de l'Eglise, Nous avons jugé d'accéder à ces désirs, 
autant que nous le pouvons dans le Seigneur: C'est pourquoi, appuyé 
sur la miséricorde de Dieu tout-puissant et l'autorité de ses bienheureux 
apôtres Pierre et Paul, à tous les fidèles du Christ qui auront assisté 
dévotement au Sacrifice offert dans ladite église, au jour quelconque 
de l'année qu'ils auront choisi, ou bien qui auront entendu quelque 
autre messe en tout autre lieu, avec même intention, et qui, vraiment 
repentants et confessés, et nourris de la sainte communion dans la 
célébration de la même messe, auront prié conformément à l'institution 
et à l'esprit de l'œuvre pieuse susdite, Nous accordons miséricordieu
sement dans le Seigneur l'indulgence plénière et la rémission de tous 
leurs péchés, à gagner une fois chaque mois. En outre, aux mêmes 
fidèles qui, au moins contrits de cœur, auront assisté dévotement au 
Saint Sacrifice dans la même église, ou bien à toute autre messe en 
tout autre lieu, et qui pendant cette messe auront prié, comme il a été 
dit, Nous remettons ce jour-là, dans la forme ordinaire gardée par 
l'Eglise, sept ans et autant de quarantaines des pénitences à eux 
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consuela relaxamus. Quas omnes et singulas indulgentias, pec
catorurn remissiones ac pœnitentiarum relaxationes etiam anima
bus fidelium in Purgatorio detentis per modum suffragii appli
cari posse, largimur. 

Insuper pii operis supradicti mens et institutum est, ut sacro
sanctmn, quod supra diximus, Missœ sacrificium ad labes pœ
nasque fidelium defunctorum qui infra recensentur, singulis in 
hebdomada diebus expiandas valeat. ldest feria cujusque hebdo
madœ secunda, litanrlum erit pro sacerdotibus hac vita in eges
tate functis, et quorum parœciœ « casuali », quod vocant, 
careant; nec non pro utriusque sexus religiosis qui vel vexa
tionis vel exilii causa ab omnibus derelicti diem supremum 
obierint. Feria autem terlia pro pauperibus et hominibus omni 
subsid io destitutis, qui in civita tibus moriantu r; feria quarta 
pro egentibus agricolis; feria quinta pro mililibus, qui vel in 
pneliis, vel in castris vel etiam in stativis mortem permixte 
occubuerint, aut sint publica contagione absumpti. Feria sexta 
µro miseris nautis et navigantibus, qui fluctibus obruti extre
mum vitre ediderint spiritum. Sabbato pro inopia laborantibus, 
qui in nosocomiis decesserint. Die clenique dominico pro omni-

imposées ou dues par ailleurs de quelque manière qup. ce soit. Toutes 
ces indulgences, rémissions des péchés et des pénitences, Nous accor
dons qu'on puisse les appliquer par manière de suffrage aux âmes des 
fidèles retenues ùans le Purgatoire. ' 

Eu outre, l'esprit et le but de l'œuvre pieuse susdite, c'est que le 
Très Saint Sacrifice de la messe, dont nous avons parlé, soit appliqué 
chaque jour de la semaine à l'expiation des fautes et des peine., des 
fidèles défunts énumérés ci-après. Savoir : le lundi on offrira le Sacri
fice d'expiation pour les prêtres qui ont quillé cette vie dans la pau
vreté et dont les paroisses manquent de ce que l'on appelle le casuel; 
et aussi pour les religieux de l'un et de l'autre sexe qui, par suite de 
la persécution ou de l'exil, abandonnés de tous, auront vu leur dernier 
jour. Le mardi, pour les pauvres et les hommes destitués de toutes 
ressources qui meurent dans les villes. Le mercredi, pour les pauvres 
travailleurs des champs. Le jeudi, pour les soldats qui auront succombé, 
sans qu'on distingue les uns des autres, soit dans les combats, soit 
dans les camps, soit même dans les garnisons, ou qui auront péri dans 
quelque épidémie. Le vendredi, pour les malheureux marins et pas
sagers qui auront exhalé leur dernier souffle de vie engloutis par les 
flots. Le samedi, pour les indigents qui seront morts à l'hôpital. Enfin, 
le dimanche, pour tous les hommes errants, dont la mort est ignorée 
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bus vagis hominibus quorum mors ignorelur, nec non pro iis 
qui sint aliquo infortunio interfecli. 

In contrarium facienlibus non obslanlibus quibuscumque. 
Prœsenlilrns perpetuo valituris. 

Dalum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
xxvm maii JIIIDCCCCX, Pontificatus Noslri anno septimo. 

R. card. MERRY DEI, VAL, 
L. * S. a secretis Status. 

et aussi pour ceux qui o_nt été tués dnns quelque mnlheureux accident. 
Sans que rien de contraire puisse ûtre opposé aux présentes Lettres, 

qui devront valoir à perpétuité. 
Donné à Rome, pr/Js Saint-Pierre, sous l'anneau du P1;cheur, le 

28 mai 1910, de Notre Pontificat la septième année. 
R. car{!. MERRY DEL y AL, 

L. ~~ S. secrétaire d'Etat. 
1 Semaine reliyieu,e de Lyon, i5 ;uill. t9i0.} 



EPISTOLA 
ad moderatores et scriptores commentarii menstrui 

« Revue catl,olique des Institutions et du Droit», oh 
siudium religionem œquitatemque defendendi com
mendationis hortationisque causa. 

D1LEC'l'I FlLII, .SALUTEM ET APOSTOLICHI BENEDTCTIONEl\l, 

Nihil magis frugiferum algue opportunum quam quod vos 
jam pridem commentarii istius edilione contenditis, cl1ristiana 
philosopllia duce, juris illustrare principia quibus recta 
humanœ societatis disciplina nititur, ex iisque novarum prrn
scripta legum expenclere; tum, quoties in leges aliquid irrepseri t 
contrarium christianis institutis - id quod sœpius fieri solel, 
- detegere fraudem ejusque legitima, si quœ sunt, effugia 
demonstrare. lsto enim pacto, cum idonea suppeditetis arma 
bonis omnibus, qui in hac formidolosa inclinatione rei publicœ 
pro Ecclesiœ libertatibus juribusque dimicant, egregie ipsi in 
religionis œquitatisque defensione versamini. ltaque merito 

LETTRE 
aux directeurs et aux rédacteurs 

de la « Revue catholique des lnstifutions et du Droit JJ. 

CHERS FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Rien n'est plus utile ni plus opportun que le dessein que vous pour
suivez depuis longtemps déjà par la puMication de cette revue en· 
prenant pour guide la philosophie chrétienne : mettre en lumière les 
principes du droit sur lesquels repose Je bon gouvernement de la 
société; examiner à leur lumière les prescriptions des lois nouvelles; 
quand il se glisse dans la législation quelque clause contraire aux 
principes du christianisme ~ ce qui arrive trop souvent, - décou
vrir l'erreur et indiquer les moyens légaux, s'il y en a, d'y échapper. 
Par ce moy.en, vous fournissez de bonnes armes à tous les gens de 
bien qui, au milieu de cette elTrayante crise sociale, luttent pour les 
libertés et les droits de l'Eglise, et vous-mêmes êtes les défenseurs 
insignes de la religion et de la justice. Aussi, c'est à bon droit que 
Nos prédéces,eurs Pie IX ·et Léon XIII yous ont-plusieurs fois honorés 
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decessores Nost1·i, Pius IX el Leo XIII, summis vos laudibus 
pluries ornarunt, vobisque, ut in proposilo susceptoque con
silio permaneretis, vehementer auctores fuerunt. Nos aulem 
pari vos et commendatione et hortatione prosequimur; quod 
quidem eo impensius facimus, quo res, quotidie ruentes in 
pejus, acriorem requirunt industriam ad resistendum. Simul 
vero optimum quemque hortamur non modo ut vestra juris 
vel scientia vel prudentia utatur ad bonum communis patriœ, 
sed etiam labores et studia vestra omni, qua possit, ope atque 
opera adjuvet. Divinorum autem munerum auspicem ac singu
laris Nostrœ benevolentire testem, vobis, dilecti Filii, aposto
licam Benediclionem peramanter impertimus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die xm junii MCMX, Pontifi
catus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

des plus grandes louanges et vous ont fortement engagés à persister 
dans votre pemée et votre entreprise. Nous faisons Nôtres ces recom
mandations et ce conseil, et d'autant plus vivement que les progrès 
quotidiens du mal demandent plus d'activité dans la résistance. En 
même temps, Nous exhortons les hommes de bien non seulement 
à profiter de Yotre science juridique pour le bien de la patrie com
mune, mais aussi à seconder, par tous les moyens qui sont en leur 
pouvoir, vos efforts et vos travaux. 

Comme gage des faveurs divines et témoignage de Notre particulière 
bienveillance, chers Fils, Nous vous accordons très affectueusement 
la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le i3 juin 1910, de Notre ponti
ficat la septième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 oct. 1910.J 
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LITTERJE APOSTOLICJE 

Piacu!aris perpetua Missa in omnibus Gal/iœ ecc!esiis 
instituitur, addita pl,naria indulgentia. 

PIUS PP. X 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Romanuni decel Ponlificem, cui mililanlis Ecclesiœ divinilus 
regimen commissum est, ad purgantem eliam Ecclesiam ani
mum palerno studio convertere. Quare magno in primis animi 
solalio novimus non deesse pios in Gallia sacerdotes qui plures 
quolannis Missas sponle celebrent, ut abolit_a a civilibus Jegibus 
Missarum legata, quantum est situm in iis, suppleant; ipsosque 
sacerdoles merito Jaudis prœconio cohonestantes, minime dubi
tamus asserere eosdem Deo Nobisque acceptissimum opus 
inchoasse. Nos ipsi prœterea juxla menlem piorum fundatorum 

Messe annuelle de « Requiem JI 

pour les dé. unts de France, avec indu!;ence plénière. 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

Il convient que le Pontife Romain, à qui Dieu a confié le gouverne
ment de l'Eglise militante, s'occupe de même avec une paternelle 
affection des besoins de l'Eglise souffrante. Aussi, une de nos plus 
grandes consolations a~t-elle été d'apprendre qu'en France bon nombre 
de prêtres pieux se sont volontairement imposé la charge de célébrer 
tous les ans plusieurs messes, afin de suppléer selon leur pouvoir aux 
fondations de messes anéanties par les lois civiles, et, tout en décernant 
à ces prêtres les éloges qu'ils méritent, Nous n'hésitons pas à déclarer 
qu'ils ont entrepris une œuvre souverainement agréable à Dieu et à 
Nous. De Notre côté, Nous avons Nous.même pourvu à faire célébrer 
chaque année deux mille messes aux intentions des pieux fondaleurs, 
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duo Missarum millia singulos in annos celebranda providimus, 
ne vita funclorum fidelium in purgatorio igne detenlœ animm 
tanlo spirituali bono destituantur. Nunc autem novum cupientes 
Pontificalis sollicitudinis argumentum proferre, placet Noùis 
mullorum Gallia, Antistitum volis annuere, et solemnem in 
universa eadem natione supplicationem indicere, ut animre 
defunctorum ipsorum piaculari Sacro ritu lilato a peccatis 
solvantur. 

!taque apostolica Nostra auctoritate prœsentium vi perpe
tuumque in modum edicimus, ut singulis annis uno e novem
bris mensis dominicis diehus in universis Gallire ecclesiis; ad 
eum quem supra diximus finem, requietis Missa celebretur; 
omuilmsque et singulis fidelibus ex utroque sexu qui eadem 
dominica in ecclesiis ipsis admissorum confessione expiati, 
c::elestibus epulis se reficiant, plenariam omnium peccatorum 
suorum indulgenliam ad labes pœnasque defunctorum in forma 
Ecclesiœ solila expiandas concedimus. 

Decernentes prmsentes Lilleras firmas, validas atque efficaces 
semper existere et fore, suosque plenarios et integros elTectus 
sortiri et oblinere, illisque ad quos spectat et in posterum 
spectabit, in omnibus et per omnia plenissime sulTragari, sicque 
in pnemissis per quoscumque judices ordinarios et delegatos 

pour que les âmes des défunts retenues dans les flamme.s du Purga
toire ne soient pas privées d'un secours spirituel aussi précieux. 
Maintenant, désirant fournir une nouvelle preuve de Notre sollicitude 
pontificale, Nous voulons bien accueillir avec faveur les vœux d'un 
grand nombre d'évêques français, et fixer un jour de solennelle sup
plication pour toute la France, afin que les âmes des défunts soient 
délivrées de leurs péchés par l'offrande du Sacrifice expiatoire. 

C'est pourquoi, de Notre autorité apostolique, en vertu des présentes. 
et à perpétuité, Nous ordonnons que chaque année, un des dimanches 
de novembre, il soit célébré dans toutes les églises de France une· 
messe de Requiem· à l'intention ci-dessus énoncée. A tous et chacun 
des fidèles de l'un et l'autre sexe qui, ce même dimanche, dans leurs 
église5, après s'être purifiés de leurs fautes par la confession, se seront 
approchés de la sainte Table, Nous accordons une indulgence plénière 
de tous leurs péchés, applicable en la forme accoutumée de l'Eglis" 
au soulagement des âmes du Purgatoire. 

~ous décrétons que ces présentes Lettres garderont à jamais leur 
vigueur et efficacité, et obtiendront leur effet plein et entier, et pour-· 
ront en tout et pour tout être invoquées par ceux qu'elles concernent 
ou concerneront dans l'avenir. Tous les juges ordinaires ou délégués 
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judicari et definiri debere, atque irritum et inane, si secus super 
his a quoquam, quavis auctoritate, scienter vel ignoranter, 
contigerit attentari. Non obstantibus constitutionibus et ordi
nationibus apostolicis, ceterisque contrariis quibuscumque. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, die v1 julii MCMX, Pontificatus 
Nostri anno septimo. 

L. >I< S. 

R. card. M•RRY n•L VAL, 
a secretis Status. 

devront s'en inspirer dans leurs décisions, et Nous déclarons nul et 
sans valeur ce ·qui pourrait être tenté à l'encontre, sciemment ou par 
ignorance, par n'importe quelle autorité. ~onobstant toutes constitu• 
tions, o'rdonnances et autres choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint·Pierre, le 6 juillet i910, de notre Ponti• 
ficat la septième année, 

L. >I< S. 

[Rome, 8 i:eJJi. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



EPISTOLA 
ad Rmum D. Henricum Garriguet, 

antistitem generalem Societat,s Sulpicianœ. 

Dll,ECTE FILI, SALUTE!\I ET APOSTOLICUI BENEDICTIONEM, 

Reddilœ sunt Nobis tuœ nuper litterœ: in quibus quidem 
gratum fuit, quod tuam et Societatis, cui prœsides, omnem in 
Nos observantiam declarabas; sed illud etiam gratius, quod 
addebas de vestra voluntate Nobis fidelissime obtemperandi, 
prrosertim quod ad institulionem cleri adolescentis attinet. Hanc 
enim adeo Nos habemus curœ, ut nihil supra: quas propterea 
edillimus prœscriptiones de recte ordinando studiorum cursu, de 
tuenda doctrina sana, de formandis ad solidam pietatem et ad 
reverentiam Ecrlesire docentis animis alumnorum, eas profecto 
Nos accurate religioseque servari in primis cupimus et optamus. 
Nimium quantum communis salutis interest, ut sacra juventus 
ex institulo doctorum scholasticorum, duce Thoma Aquinate, 

LETTRE 
d M. Henri Garrigu~t, 

Supérieur général de Saint-Sulpice. 

CnEH FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous avons reçu naguère votre lettre, qui Nous a réjoui par le témoi
gnage de votre filial dévouement et de celui de la Société dont vous 
êtes le supérieur, mais plus encore par ce que vous ajoutiez sur votre 
volonté de Nous obéir très fidèlement, spécialement en ce qui concerne 
l'éducalion des jeunes clercs. Il n'est rien que Nous n'ayons plus à 
cœur: aussi désirons~Nous vivement que soient scrupuleusement et 
religieusement observées les prescriptions que Nous avons publiées 
pour régulariser le cours des études, conserver la saine doctrine, 
former les esprits des élèves â une piété solide et au respect de l'Eglise 
enseignante. Il importe souverainement au salut de tous que la jeunesse 
ecclésiastique se pénètre profondément de la science traditionnelle des 
Pères â l'école des docteurs scolastiques et notamment de leur chef 



LA SOCIÉTÉ DE ST-SULPICE ET LA FORMATION DES Cl.ER.CS 2.7 

veterem Palrum sapientiam aile percipial, quo ipso errorilrn, 
quibusvis novis immunis erit; eademque mature discal docilem 
se et obsequiosam el dedilam prœstare huic heati Petri Call,e
drre, in qua Christus Dominus summum magislerium regi
menque posuit Ecclesiœ suœ. 

Vos in hoc tanto munere, quando sic animatos videmus, spe
rare licet Nobis, ac libet, cumulate vestris partibussatisfacttiros, 
divina adjuvante gratia. Hujus Nos auspicem, et lJenevolent,iœ 
Noslrœ testem, tibi, dilecte Fili, et omnibus vel magistris vel 
discipulis Socielatis Sulpicianœ apostolicam Benedictionem grato 
cum animo impertirnus. 

Datum Romœ,apudS. Petrum, diexn decembris MCmX, Pon
tiflcatus Nostri anno septimo. 

PIUS PP. X. 

saint Thomas d'Aquin -·c'est là qu'elle puisera de quoi s'immuniser 
contre toutes les erreurs nouvelles; - il importe qu'elle apprenne 
a témoigner une docilité, une obéissance et un dévouement réfléchis 
à la Chaire de Pierre, dans laquelle Notre-Seigneur Jésus-Christ a 
établi Je magistère et le gouvernement suprême de son Eglise. 

Le zèle dont Nous vous voyons animé pour votre haute mission 
. Nous autorise et Nous invite à e3pérer que, avec la grâce de Dieu, vous 
remplirrz parfaitement votre rôle. En gage des faveurs divines et en 
témoignage de Notre bienveillance, Nous accordons de tout cœur, â. 
vous, cher Fils, à tous les maitres et élèves de la Société de Saint• 
Sulpice, la Bénédiction apostolique. · 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 12 décembre 1909, en la 
septième année de Notre Pontificat. 

PIE X, PAPE. 
LllJme, 8 av.r. HHO.] 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Titulus Basilicœ minoris pro ecclesia parochiali lac/ 
vulgo « Neuvy-Saint-Sépulchre JI, in archidiœcesi 
Bituricensi. 

PIUS PP. X 
Ad perpetiza111 rei 11ze111oria111. 

Templa Dei qum sacra vetustate et monumentorum splendore 
excellunt quœque singulari christifidelium frequenlia ceJi,. 
brantur, de Romanorum Pontificum Nostrorum prœdecessorum 
instiluto, liben:es prmclaris titulis ac privilegiis insignire con~ 
sueYimus. H..ec inler jure merito est referendum quod sub 
titn!o Sancli HierosolymiLrni Sepulchri extat in Bituricensis 
;irchiùiœcesis oppiùo vulgo nuncupato Neuvy et. ipsius Sancti 
Sepulchri appellatione clistincto. Templum illud cluabus m,libus 
constat, quarum altera primum a sancto viro Martiale, Aqui-

Le titre de Basilique mineure accordé à l'église de la 
paroisse de Neuvy-Saint-Sépulchre, dans !'archidio
cèse de Bourges. 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

C'est avec plaisir que, suivant l'exemple des Pontifes Romains Nos 
prédécesseurs, Nous avons coutume d'enrichir de titres illustres et de 
privilèges. les temples de Dieu qui surpassent les autres par leur anti
quité s1crée et par la splendeur <le leurs monuments et qui sont rendus 
célèbres par la présence d'un concours remarquable de fidèles. Parmi 
ces temples, il est juste de mentionner celui qui, sous le titre de 
<( Saint~Sépulchre de Jérusalem», existe dans !'archidiocèse de Bourges, 
dans la localité appelée Neuvy, et recommandable également par 
l'appellation de « Saint-Sépulchre i> ajoutée à son nom. Ce temple se 
compose de deux parties : l'une, la plus ancienne, a été construite par 
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tanire apostolo, extructa est; altera, sœculo undecimo fundata, 
Hierosolymitani Dominici Sepulchri structuram refert. lllustris 
eaclem ecclesia, olim ab Ordinaria jurisdictione exempta, postea 
collegiala anno MCXXVI ac privilegiis aucta, sœculo decimo sep
timo sedes facta est Sodalitatis a Pretioso Sanguine ibidem 
erectœ: tandem ineunte sœculo decimo nono oppidi Neuvy 
ecclesia parochialis constituitur. llluc tamquam ad sacrarium 
percelebre pire gentes peregrinanliurn more turmati[l'I. et seorsum 
confluere soient, quod in primis fit Feria Il post Dominicam 
Pasch3tis Resurrectionis. Prmter insignes Cœlitum reliquias, 
sacrarum indulgentiarum copiosum heneficium viseritibus sup
pedita et diviti supellectile ornata apparet: neque minus divini 
cultus decore prœstal, curialis cleri prœsertim opera, qui sedulo 
sacra procurat. 

Quum igitur Venerabilis Frater Ludovicus Dubois, arèhiepi
-scopus Bituricensis, paroclli decani votis obsecundans, supplices 
Nobis preces adhibuisset ut templum illuù Basilicam minorem 
renuntiare dignare_mur; Nos, gloria redis et commendantium 
gravitate permoti, eorundem oplata explere propensa voluntale 
censuimus. Quare apostolica Nostra auctoritate, harum Litte-

l'homme de Di~u qu'était saint Martial, apôtre d'Aquitaine; l'autre, 
fondée au xi" siècle, reproduit le plan du Sépulcre du Seigneur à 
Jérusalem. 

Celte illustre église, autrefois exempte de la juridiction de Yûrdi
naire, p:iis collégiale et enrichie de pri viléges en l'an f f 26, est devenue, 
au xvne siècle, le siège d'llne confrérie du Précieux-Sang, établie en ce 
même lieu; enfin, au commencement du x1r siècle, on en a fait 
l'église paroissiale du bourg de Neuvy.· 

C'est là que des foules pieuses vont en pèlerinage, s:oit en groupes, 
soit séparément, comme à un sanctuaire très célèbre; ces pèlerinages 
se font surtout le lundi qui suit le dimanche de la Résurrection. Les 
pèlerins y trouvent des reliques insignes des saints, un trésor abon
dant d'indulgences, de riches ornements d'église; la splendeur du 
culte divin n'y est pas moins remarquable, surtout grâce au clergé 
paroissial, dont le zèle s'emploie à procurer tout ce qui est nécessaire 
au culte. -

Aussi Notre Vénérable Frère Louis Dubois, archevêque de Bourges, 
Nous _ayant, sur le désir du curé-doyen, adressé une supplique instante 
pour élever ce temple à la dignité de basilique mineure, Nous, poussé 
par les hautes recommandations qui Nous étaient faites et ayant égard 
à la gloire de cette église, Nous avons été volontiers incliné â exaucer 
leurs vœux. C'est pourquoi, de Notre autorité apostolique, par la vertu 
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rarum vi, vetustum el maxime conspicuum templum parochiale 
oppidi cui nomen Ne11vy-Saiut-Sépulclwe archidiœcesis Bituri
censis, sub titulo Sancti Hierosolymitani Sepulchri Deo dicatum, 
ad Basilicre minoris <lignitalem evehirnus, illique privilegia 
omnia tribuimus quœ minoribus Almœ hujus Urbis Nostrœ 
Basilicis competunt : decernentes prœsentes Litteras firmas, 
validas et efficaces semper existere et fore, suosque plenarios et 
inlegros elfectus sortiri et obtinere, illisque ad quos spectat et 
in posterum speclabit, in omnibus et per ornnia plenissime sur
fragari, sicque in prœmissis per quoscumque judices ordinarios 
et deleg:ilos judicari et deüniri dehere, atque irrilum esse et 
inane, si secus super bis a quo:1uam, qua vis auctoritate, scienter 
vel ignoranter contigerit atlentari. Non obstantibus Constitutio
nibus et Ordii1ationibus apostolicis, ceterisque contrarium 
facientibus quibuscumque. 

Dalum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
xx decemr,ris MCMX, Pontificatus Noslri anno octavo. 

L. >I< S. 

R. card. M1<.:RRY DEL V AL, 

a secretis Status. 

des présentes Lettres, Nous élevons à la dignité de basilique mineure 
l'antique et illustre temple paroissial de la localité communément 
appelée Neuvy-Saint-Sépulchr·e, de l'archidiocèse de Bourges, dédié à 
Dieu sous le titre de cc Saint-Sépulchre de Jérusalem». Nous lui accor
-dons tous les privilèges dont jouissent les basiliques mineures, à 
Rome, décrétant que les présentes Lettres sont et seront toujours 
fermes, valables et efficaces; qu'elles ressortiront et obtiendront leurs 
effets pleins et entiers; que leurs avantages s'appliqueront très pleine
ment, en tout et pour tout, à tous ceux auquels elles s'adressent et 
s'adresseront dans la suite; et c'est ainsi que devront juger et définir 
tous les juges ordinaires et délégués. Et toute tentative contre les 
présentes, faite sciemment ou par ignorance, quel qu'en soit l'auteur 
et quelle que soit son autorité, sera vainl! et de nul-effet. 

Nonobstant les Constitutions et Ordonnances apostoliques et toutes 
11utres choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
20 décembre 1910, de Notre Pontificat la huitième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 

L. Oit S. 
[Rome, 8 juil!. i9H.1 



LETTRE 

à Mgr AMETTE, archev4que de Paris. 

VÉNÉRABLE FRÈRE, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE, 

A l'occasion du retour des solennités de la naissance ùu Christ, 
vous ne pouviez Nous offrir de meilleurs vœux qu'en faisant 
mention de l'événement qui s'y rattache si heureusement. Si, 
en effet, la nativité du Seigneur est la fête de l'innocence, quoi 
de plus doux à considérer que le troupeau des tout petits con
duit à l'embrassement de Celui (< qui paît au milieu des lis »'! 

De l'union de ces enfants avec le Christ caché sous le pain 
mystique dépend l'avenir de votre capitale. Nous en avons le 
grand espoir, celle enfance, en grandissant, deviendra une 
semence de chrétiens, de qui l'on pourra attendre le salut de la 
France et le retour des jours glorieux de son passé. 

Ces vœux que Nous formons avec vous, que le divin Enfant 
daigne les exaucer, touché des prières de l'âge tendre et pur, et 
qu'elle vous soit un gage de sa protection, la Bénédiction aposto
lique qu'en témoignage de Notre particulière bienveillance 
Nous vous accordons très affectueusement à vous, Vénérable 
Frère, à votre clergé et à votre peuple. 

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, le 2 janvier 19H, de Notre 
Pontificat la huitième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 mai :l9U. j 



LITTERJE APOSTOLICJE 

De proposi{o fine precum operumque pro reditu ad 
Ecchsiœ unitatem a Sodalitate principe Sulpiciana 
ultra Britanniom proferendo. 

PIUS PP. X 
Ad perpetnam rei memoriam. 

Quoties animum subit cogitatio admotarum a Christo precum 
œterno Patri, quœ a Joanne Aposlolo referunlur in Evangelio 
(c. xv11), loties vehementer commovemur ac desiderio incendimur 
intuenclœ multituclinis credenlium eo caritatis adductœ ut iterum 
fiat cor unum et anima una- (Act. 1v, 3~). Hœc fraterna con
junctio quam fuerit in votis divino MagisL.ro, fusœ primum pro 
apostolis ab Eo preces plane declarant : Pater sancte, serva 
eos in nomine tuo quos dedisti mihi ut sint unum sicut et nos. 
Verum non in solo aposlolorum cœtu consistere, sed ad omnes 

Extension 
ciation 
honnes 
l'Eglise. 

au deld de.l'Angleterre du hut de I' Asso
principale sulpicienne de prières et de 
œuvres pour son retour d l'unité de 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

Toutes les fois que Nous vient la pensée des prières adressées par 
Je Christ au Père éternel, et rapportées au chapitre xv11 de l'Evangile 
de saint Jean, Nous Nous sentons toujours vivement ému, et Nous 
éprouvons un désir ardent de voir la multitude des croyants arriver 
à ce degré de charité qui fasse de nouveau d'eux un seul cœur et une 
seule âme (Act. 1v, 32). Combien cette union fraternelle fut désirée 
par le divin Maître, les prières qu'il fit en faveur des apôtres le 
montrent pleinement : Père saint, conservez en votre nom ceux que 
vous m'avez donnés, afin qu'ils soient un comme nous sommes tin. Or, 
ces paroles ne s'appliquent pas seulement au Collège des apôtres, mais 
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Christi asseclas debere hanc unilatem proferri, adjecta mox 
verba satis ostendunt: Non pro eis autem rogo tantum, sed et pro 
eis qui credituri sunt per verbum eorum in me, ut omnes unum 
sint sicut tu, pater, in me et ego in te, ut et ipsi in nobis unum 
sint; ut credat mundus quia tu me misisti. Quam denique arcta 
debeat esse hujusmodi conj unctio, ignitis hisce significat ver bis: 
Ego in eis et tu in me, ut sint consummati in unum. 

mec Nobiscum reputantes, quibus, licet indignis, demandata 
cura est confirmandi fratres pascendique agnos et oves, incredi
liilem hausimus lœtitiam, quum a Supremo Moderatore Sulpi
ciana, Cungregationis Parisiensis eodemque prœside Sodalitatis 
principis precum piorumque operum pro Britanniœ reditu ad 
fidei unilalem, plane consenlaneos yotis Nostris vidimus exhi
beri supplices libellos duorum Patrum cardinalium ac plurium 
sacrorum antistitum, qui, utrique, Canadensi eucharistico cœtui 
adfuissent. Hi enim flagitabant ut memorata Sodalitas a sa. me, 
decessore Nostro Leone XIII, sub patrocinio Beata, Maria, Virginis 
perdolentis, instituta Parisiis ad S. Sulpicii, Litteris apostolicis 
Compertum est die xxu mensis augusti anno MDCCCXCVII, propo• 

l'unité dont elles parlent doit être celle de tous les serviteurs du 
Christ, ainsi qu'on le voit suffis&mment par les paroles qui suivent: 
Je ne prie pas seulement pour eux, mais encore pour ceux qui doivent 
croire en moi par leur parole, afin que tous soient un, comme vous, 
mon Père, êtes en moi, et comme moi je suis en vous, afin qu'ils soient 
un en nous, et que le monde croie que vous m'avez envoyé. Enfin, com
bien étroite doit être .cette union, ces paroles brûlantes le témoignent: 
Moi, je suis en eux, et vous en moi, afin qu'ils soient consommes dans 
l'unité. 

Sous l'empire de ces pensées, Nous à qui (ut confié, malgré Notre 
indignité, le soin de confirmer Nos frères et de paitre les agneaux et 
les brebis, Nous avons éprouvé une incroyable allégresse, en voyant 
le Supérieur général de la Compagnie de Saint-.Sulpice de Paris, et 
président de l'Association principale de prières et de bonnes œuvres 
pour le retour de la Grande-Bretagne à l'unité de la foi, Nous pré
senter, en parfait accord a:vec Nos propres vœux, les suppliques de 
deux éminents cardinaux et de plusieurs saints prélats qui, les uns 
et les autres, avaient assisté au Congrès eucharistique du Canada. La 
grâce qu'ils demandaient en faveur de ladite Association fondée à 
Paris, à Saint-Sulpice, par Notre prédécesseur Léon XlH, de sainte 
mémoire, sous le patronage de la Bienheureuse Vierge des Sept
Douleurs, par les Lettres apostoliques Compertum est du 22 août i.897, 
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situm sibi finem latins proferret, ita ut non modo Britannia, sed 
regiones omnes, quœ cum hac essent ejusdem linga.re societate 
conjunctre, communi earum precationum beneficio fruerentur. 

Ad hanc precum conspirationem augendam, prœter ipsam 
rem perse maxime oplabilem, haud mediocriter Nos impulerunt 
et inclinatœ per hos dies voluntates in reditum et auctoritates 
hominum sanctitate, doctrina, dignitate prœstantium, qui, 
Pauli a Cruce ejusque recentis alumni Dominici a Matre Dei 
ardorem studiumque fecundissimum admirati, unitatis bonum, 
quœque inde exspectandre sunt utilitates, modisomnibus, excita ta 
prresertim in Deo exorarnlo sollertia, maturandum esse cen
suerunt. 

Quamobrem, auctoritate Nostra apostolica, vi prresentium 
Litterarum, Sodalitatem principem precum ac piorum operum 
pro reditu Britannire ad unitatem fidei, sub palrocinio B. M. 
Virginis perdolentis, in Sulpicianis œdibus a decessore Nostro 
Leone XIII, superius memoratis apostolicis Litteris constitutam, 
dum in reliquis sartam tectamque manere volumus, propositum 
sibi finem sic jubemus extendere ut, fondendis precibus, non 
Britanniœ tantum filios, Nobis usque carissimos, complectatur, 
sed populos omnes qui anglica utantur lingua tamquam verna-

était que cette Association élargît son but, en sorte que non seule
ment l'Angleterre, mais toutes les nations de langue anglaise fus:,eut 
mises en participation du bienfait commun des mêmes prières. 

L'idée d'augmenter cette poussée unanime de prières Nous n Pté 
suggérée non seulement par ce qu'avait de,très désirable l'entreprise 
elle-même, mais aussi par l'autorité d'hommes recommandables pc1.r 
leur valent, leur science, leur dignité, et qui, admirateurs de l'ar
deur et du zèle très fécond de saint Paul de la Croix et de son récent 
disciple Dominique de-la Mère de Dieu, ont jugé qu'il fallait, par totts 
les moyens, surtout en excitant le zèle industrieux pour la prière, 
hâter le bien de l'unité et les fruits que l'on espère en retirer. 

C'est pourq110i, par Notre autorité apostolique, en vertu des pré
sentes Lettres, Nons ordonnons que l'Association principale de prières 
et de bonnes œavrcs pour le retour de l'Angleterre à l'unité de la foi, 
sous Je patronage de la bienheureuse Vierge des Douleurs, établie 
dans la maison de Sa.int-Snlp:ce par Notre prédécesseur Léon XIII, 
par ses Lettres apostoliques suslites, en même temps que pour le 
reste elle demeurera intacte, élargisse Je but qu'elle s'est proposé, 
de façon qu'elle embrasse dans ses prières non seulement les enfauts 
de l'Angleterre, qui Nous sont toujours restés chers, mais encore tous 
les peuples dont la langue anglaise est la langue commune. 
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cula. Non obstantibus Constilnlionibus et Ordinationibus aposlo
licis celerisque speciali licet atque individua mentione dignis 
contra facientibus quihusvis. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, sub nnnulo Piscatoris, die 11 

mensis februarii anno MDCCCCXI, Pontilicatus Nostri oclavo. 
R. card. MERRY DEL VAL, 

L. >f< S. a secretis Status. 

Nonobstant les Constitutions et Ordonnances apostoliques et toutes 
autres choses contraires, même ùignes d'une mention spéciale et 
individuelle. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
2 février I9U, de Notre Pontificat la huitième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. ~ S. secrétaire d'Etat. 

1Rome, 8 aoùt i9H.l 



LITTER/E APOSTOLIC/E 

Erectio vicariatus apostolici Erythrœi. 

PIUS PP. X 
Ad futuram rei memoriam. 

Ecelesiarum omnium cura Nobis divinitus commis3a illud 
prrecipue postulat ut, quum in aliqua regione fidelium numerus 
non minus quam clerus aucti sint, atque in ea quotidie magis 
bona opera florescant, regionem ipsam ad potiorem dignitalis 
gradum evehamus, quo 'reternre incolarum sa\uti facilius pro
spiciatur. Hune quidem progressum jucundo accepimus animo 
in Erythrrea prrefectura evenisse, jam sollertire ac \aboribus 
Fratrum Ordinis Minorum Capulatorum demandata. Et cum 
Supremus ejusdem Ordinis Minister una cum suo Deflnitorio in 
proponendo Nobis successore bo. me. Michaelis a Carbonara, 
optime de ea Missione meriti, non modo peropportunum, 
verum etiam necessarium sibi viùeri exposuerit, memoratam 

lrection du vicariat apostolique d'Erythrée. 

PIE X, PAPE 
Pour future mémoire. 

Le soin qui Nous a été confié par Dieu de régir toutes les Eglises 
réclame principalement que, lorsque dans un pays les fidèles et le 
clergé sont devenus plus nombreux et que les bonnes œuvres s'y 
multip1ient chaque jour davantage, Nous élevions ce même pays à 
une dignité plus grande, afin de pourvoir ainsi plus facilement au 
salut de ses habitants. Nous avons appris. avec joie qu'un pareil déve
loppement s'était produit dans la prérecture aposto1ique de l'Erythrée, 
déjà confiée à l'industrieuse activité et aux travaux des Frères 
Mineurs Capucins. Et comme le Ministre Général de cet Ordre, en 
même temps que son Définitoire, en Nous proposant le successeur de 
Michaël de Carbonara, de bonne mémoire, homme qui a beaucoup 
mérité de cette mission, Nous a également exposé qu'il lui semblait 
être non seulement très opportun, mais encore nécessaire d'ériger 
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prœfecturam in vicarialum apostolicum erigi; Nos, de consilio 
VV. FF. NN. S. R. E. Cardinalium sacro chrisliano nomini pro
pagando pro negotiis ritus orientalis prœpositorum, enixis 
hujusmodi volis censuimus obsecundandum. In banc enim sen
tentiam venimus, prre oculis habentes tum ingentem lerritorii 
amplitudinem, in quo plurima lempla, stationes, Seminarium 
ac puerorum utriusque sexus scholœ existunt, tum postremis 
hisce temporibus populi et sacerdotum !requentiam, qui in spi
rituale ejus bonum summa alacritate incumbunt. Nam ibi catho
lici lantummodo ad plus quam sedecim millia jam, Deo !aven le, 
pervenerunt, et prœter apostolicos prœdicti Ordinis Fratrum 
Capulatorum missionarios, qui illic in vinea Domini desudant 
ac laborant, suam quoque operam cum eis consociant presbyteri 
sœculares Orientalis seu Abyssinii ritus, qui in prœsens guin
quaginta numerum excedunl. ltidem autem sive puellabus in
stituendis, sive exercenùœ caritati Moniales e Congregatione 
S. Annœ se peni lus addicunt. 

Quœ omnia cum ita sint, omnes et singulos quibus hœ Litterœ 
Nostrœ favent, peculiari benevolenlia complectentes, motu 
proprio ac certa scientia et matura deliberalione Noslra, de 

cette préfecture en vicariat apostolique; Nous, du conseil de Nos 
très chers Frères les cardinaux de Ja Sainte Eglise Romaine pré
posés à la propagation du saint nom chrétien pour les affaires du rite 
oriental, Nous avons décidé qu'il fallait favoriser ces vœux ardents. 
Nous avons été amené â prendre cette résoluLion, en voyant cette 
immeµse étendue de territoire, où s'élèvent un grand nombre de 
temples, de stations, un Séminaire et des écoles d'enfants de l'un et 
de l'autre sexe et en considérant le nombre, devenu si grand en ces 
derniers temps, de fidèles et de prêtres qui s'emploient avec le plus 
grand zèle au bien spirituel de ce pays. Car ici, pour ne compter que 
les catholiques, ils ont atteint et même dépassé, grâce à Dieu, le chiffre 
de 16000, et en plus des missionnaires apostoliques de l'Ordre des 
Frères Mineurs Capucins qui travaillent activement et à la sueur de 
leur front dans la vigne du Seigneur, on peut voir, associés à leurs 
travaux, des prêtres séculiers du rite oriental ou abyssin, qui pour le 
moment dépassrnt le nombre de cinquante. Là aussi s'exercent assi
dûment aux œuvres de charité et à l'éducation des jeunes filles les 
Sœurs de la Congrégation de Sainte-Anne. 

Cela étant, et animé d'une particulière bienveillance à l'égard de 
tous ceux auxquels ces Lettres s'adressent, Nous érigeons et établissons, 
de Notre propre mouvement, de science certaine et après mûre déli-
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apostolicre polestatis pleniludine, prresentium vi, prrefocturam 
apostolicam Erythrream in vicarialum apostolicum ejusdem 
nominis erigimus el insliluimus cum omnibus et singulis 
juribus, honoribus, privilegiis, indultis, qure ad hujusmodi 
vicariatus aIJostolicos pertinent. Oecernentes has Litteras firmas, 
validas et efficaces semper exislere el fore, suosque plenarios et 
integros elîectus sortiri atque obtinere, illisque ad quos spectat 
vel speclare poteril, in omnibus et per omnia plenissime suffra
gari; sicque in prremissis per quoscumque judices ordinarios et 
delegatos judicari ac del1niri debere, atque irritum esse et inane 
si secus super bis a quoquam, quavis auctoritate, scienter vel 
ignoranter contigerit attenlari. Non obstantibus Nostra et Can
cellari,e apostolicre regula de jure quresito non tollendo, aliisque 
constitulionibus et sanctionibus apostolicis, lice\ speciali et 
individua mentione ac derogatione dignis, in contrarium facien
tibus quibuscumque. 

Datum Romre, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
vn februariLMOCCCCXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. >I< S. a secretis Status. 

Lération, de la plénitude de Notre pouvoir apostolique, et par la vertu 
des présentes, la préfecture apostolique de l'Erythrée en vicariat 
apostolique du même nom, avec tous et chacun des droits, honneurs, 
privilèges, indults qui sont l'apanage commun des autres vicariats 
apostoliques. Et Nous décrétons que ces Lettres seront toujours 
fermes, valides et efficaces, qu'elles ressortiront et obtiendront Jeurs 
effets pleins et entiers, qu'elles demeureront en tout et très pleinement 
un témoignage en faveur de ceux auxquels elles s'adressent ou s'adres
seront dans la suite; qu'ainsi en devront juger et définir tous les 
juges ordinaires et délégués; que sera nul1e et vaine toute tentative 
faite contre ces Lettres, sciemment ou par ignorance, quel qu'en soit 
l'auteur et quelle que soit son autorité. Nonobstant Notre règle et 
celle de Notre chancellerie apostolique, de ne point priver du droit 
acquis et nonobstant les autres constitutions et sanctions apostoliques, 
bien que dignes d'une mention et d'une dérogation spéciales et indi
viduelles et toutes autres choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
7 féyrier 1911, de Notre Pontificat la huitième année. 

R. card. MERRY DEL V AL, 
L. 'X' S. secrétaire d'Etat. 
LR<ime, 8 août 4.9H.) 



MOTU PROPRIO 

Sacerdofe1 Arno/dus Harris IV'athew, H. r6ertus Igna
tius Be1/e et Arthurus Guilelmus Howarth nomina
tim excommunicantur. 

JJilectis Filiis catholicis in Anglia commorantibus 

PIUS PP. X 
DILECTI Fu.n, SALUTEM ET APOSTOLICAM BE:'iEDICTIONEM. 

Gravi jamdiu scanùalo, maxima animi mœrore, vohis esse 
novim.us sacerJotes HeriJertnm Ignatium Bea]e et Arthurum 
Guilelmum Howarlh, e clero Nottingharnensi, qui, quœ sua 
sunt non quœ Jesu Christi quœrentes el. œstu ambitionis 
abrepti, postquam penes acatholicos homines Episcopatus honore 
augeri non semel pertentaverint, eo temeritat.is novissime pro· 
gressi sunt ut, voti compotes facti, Episcopalem consecra,;, 
tionem se recepisse Nabis arroganter nunciarint. Nec eorum 

Excommunication nominale contre les prêtres Arnold 
Harris Mathew, Herbert Ignace Beate et Arthur 
William Howarth. 

A Nos chers Fils les catholiques demeurant en Angleterre 

PIE X, PAPE 
CHERS FILS, SALUT ET n!i:NÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Depuis longtemps déjà, Nous le savons, la conduite des prêtre.s 
Herbert--Ignace Beale et Arthur-\Villiam Howarth, du clergé de 
Nottingham, est pour vous un sujet de grave scandale et pour votre 
cœur la cause d'un profond chagrin. Recherchant leur avantage per
sonnel et non la gloire de Jésus-Christ, et emportés par les ardeurs de 
leur ambition, voici que ces malheureux, après avoir essayé plusieurs 
fois déjà, auprès d'hommes non catholiques, de se faire décerner les 
honneurs de l'épiscopat, viennent de pousser leur audace, une fois 
leur désir réalisé, jusqu'à uous annoncer avec arrogance leur consé-



40 MOTU PROPRIO DE S. S. PIE X ( if FÉVR. f9H) 

nuncii authenticum defuit testimonium; nam qui sacrilegi 
hujus facinoris princeps auctor fuil, pseudo-episcopus quidam 
Arnoldus-Harris Mathew, litteris tumoris plenis ad Nos datis, 
illud plane confirmare veritus non est. Qui quidem insuper 
archiepiscopi anglo-catholici Londinensis titulum sibi arrogare 
non dubitavit. 

Ad vos igitur, primum, dilecti Filii, de qaorum religiosa et 
devota erga Nos voluntate semper et illustria testimonia exce
pimus, animum et sollicitudinem Nostram convertentes, vehe
menter horlamur in Domino ut ab eorum fraudibus et insidiis 
sedulo caveatis. 

Dein vero, ne muneri Nostro deesse videamur, decessorum 
Nostrorum exemplis inhœrentes, prœfatam consecrationem ille
gitimam, sacrilegam atque omnino contra hujus Sanctre Sedis 
mandata Sacrorumque Canonum sanctionem factam edicimus. 

Supra nominatos, demum, sacerdotes Arnoldum Harris 
Mathew, Herbertum lgnatium Beale et Arlhurum Guilelmum 
Howarth, ceterosque omnes qui nefario huic crimini operam, 
consilium, consensum prœbuerunt, auctoritate omnipotentis 
Dei, excommunicamus, anathematizamus atque ab Ecclesiœ 
communione segregalos ac prorsus schismaticos habendos et a 

cration épiscopale. Cette annonce a été accompagnée d'un témoignage 
authentique: car le principal auteur de cet acte sacrilège~ qui n'est 
autre qu'un faux évêque du nom d'Arnold·Harris l\fathew, n'a pas 
craint de la confirmer par des lettres pleines d'orgueil à Nous 
adressées. Lui-même d'ailleurs n'a pas hésité à s'arroger le titre 
d'archevêque anglo-catholique de Londres. , 

C'est donc vers vous d'abord, chers Fils, vers vous qui n'avez cessé 
-de Nous donner d'illustres témoignages de vos religieux et dévoués 
sentiments à Notre égard, que Nous tournons Notre attention et Notre 
sollicitude, pour vous exhorter instamment dans le Seigneur à vous 
tenir soigneusement en garde contre leurs fraudes et leurs embûches. 

Ensuite, pour ne point paraitre manquer à Notre devoir, à l'exemple 
de Nos prédécesseurs, Nous déclarons ladite consécration illégitime, 
sacrilège et absolument donnée à l'encontre des prescriptions du Saint· 
Siège et des sanctions des saints Canons. 

Enfin, de par l'autorité de Dieu tout-puissant, Nous excommunions, 
anathématisons et ordonnons et déclarons solennellement devoir être 
regardés comme séparés de la communion de l'Eglise et conséquemment 
comme schismatiques, et devoir être évités par tous les catholiques et 
parvons surtout, les prêtres ci-dessus nommés Arnold-HarrisMatbew, 
Herbert-Ignace Beale el Arthur-William Howarth, et tous ceux qui 
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catholicis universis et prresertim a vobis vitandos esse prreci
pimus et solemniter declaramus. 

Qua macrem quidem sell omnino necessariam medicinam adhi
bentes, vos pariter, dilecti Filii, adhortamur ut fervidas Preces 
vestras Nostris adjiciatis, Deum obsecranles ut hos infeliciter 
enanles ad Christi ovile et ad salutis portum misericorditer 
dignetur reducere. 

Quod ut efficacius, Deo adjuvante, consequi possilis, aposto
licam Benedictionem vobis ex anima impertimur. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
xi Februarii MC~IXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

PIUS PAPA X. 

ont coopéré à ce crime infâme par leurs actes, leurs conseils et leur 
consentement. 

En employant ce remède douloureux, mais absolument nécessaire, 
Nous vous exhortons encore, chers Fils, à unir vos prières aux Nôtres, 
pour supplier Dieu qu'il daigne, dans sa miséricorde, ramener ces 
malheureux égarés au bercail du Christ et au port du salut. 

Et pour que vous puissiez, Dieu aidant, arriver plus efficacement à 
cette tin, Nous vous accordons de tout cœur la Bénédîction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
H février :1.911, de Notre pontificat la huitième année. 

PIE X, PAPE. 
[Ro,ne, 8 mai i9U.J 



LITTER/E APOSTOLIC/E 

Erectio novi vicariatus apostolici Carolinensis 
et Marian•nsis, 

PIUS PP. X 
Ad futuram rei memoriam. 

Qua, catholico nomini œternœque fidelium salnti bene, pros• 
pere ac Jeliciter eveniant, et qua, rei sacra, procnrationi melius 
gerendœ faciant, ea ut sollerti diligentique studio prœstemus, 
Nos admonet Supremi A postolatus munus, quo nullis quidem 
meritis Nostris in sublimi Principis Apostolornm Cathedra divi
nitus collocati fungimur. Ex hac enim Cathedra tamqW1m e pro
cerissima specula in omnes christiani orbis partes, vel Jongo 
terrai um marisque spatio dissitas, oculos menlis Nostrre con
vertimus, et fidei incremento continenter advigilamus. Jamvero 
cum nuper a Marianarum lnsularum . apostolica prrefectura 
Guam insula, apostolica fuerit auctoritate sejuncta algue in 

Erection du vicariat apostoliqu, 
des iles Carolines et Mariannes. 

PIE X, PAPE 
Pour future mémoire. 

La charge du suprême apostolat dont Nous Nous acquittons en raison 
de Noire élévation par Dieu, malgré l'absence de tout mérite de Notre 
part, à la Chaire sublime du Prince des apôtres, Nous avertit d'ao
complir avec soin et diligence tout ce qui peut procurer le bien, le 
succès et la félicité du nom catholique et du salut éternel des fidèles, 
ainsi qu'une meilleure gestion des affaires de l'Eglise. C'est, en effet, 
de cette Chaire comme d'un poste d'observation très élevé que Nous 
reportons l'attention de Notre esprit sur toutes les parties du monde 
chrétien 1 même bien éloignées de Nous par la mer et les continents, 
et que nous veillons assidûment au progrès de la foi. Aussi, comme, 
dernièrement, l'île de Guam a été, de par l'autorité apostolique, séparée 



ÉRECTION DU VICAaIAT APOSTOLIQUE DES ILES MARIANNES ft.3, 

apostolicum vicariatum erecta, Nobis peropportunum consilium 
visum est reliquas insulas supradicla, pra,fectura, apostolicre 
Insularum Marianarum, adjungere territorio prœfecturre apo 4 

stolica, Carolinarum Insularum, atque utraque pra,fectura sup· 
pressa, novum ex iis vicariatum apostolicum effingere. 

Rem ilaque agentes cum VV. FF. NN. S. R. E. Cardinalibus 
negotiis Propagandre Fidei prrepositis, post deliberationem 
quam idcirco maxime diligentem habuimus, molu proprio 
atque ex certa scientia el maturo consilio Noslris, deque Apo
stolicre Nostrre polestalis plenitudine, prresentium t,more, dempta 
a prrefectura apostolica Insularum Marianarum Guam insula, 
jam in peculiarem aposlolicum vicariatum per Nos, ut supra 
diximus, erecla, reliquas Insulas ad eandem prrefecturam spec
tanles adjungi mus territorio prrefecturre lnsularum Carolinarum. 
Utramque autem prrefecluram eadem Nostra aucioritate suppri
mimus, atque ex ea·rum territorio novum erigimus apostolicum 
vicariatum. Novo huic vicariatui Marianensi el Carolinensi 
nomen facimus, illumque Minorum Capulatorum Patrum curis 
commiltimus. Decernentes prresenles Litteras firmas, validas 
a lque efficaces semper existera et fore, su osque plenarios et 

de la préfecture apostolique des lies Mariannes et érigée en vicarial 
apostolique, il Nous a paru très opportun de rattacher les autres !les 
de la susdite préfecture apostolique des Iles Mariannes au territoire de 
la préfecture apostolique des îles Carolines, et, en supprimant l'une 
et eautre, préfecture, de former avec elles un nouveau vicariat apo
stolique. 

Nous avons conféré de ce sujet avec Nos frères les cardinaux de la 
Sainte Eglise Romaine préposés aux affaires de la Propagande, 'et,
après une délibération conduite avec le plus d'attention possible, de 
Notre propre mouvement, de science certaine et après mûre réflexion 
de Notre part, par la plénitude de Notre pouvoir apostolique, et par la 
teneur des présentes, considérant que l'ile de Guam, soustraite à la 
préfecture apostolique des iles Mariannes, a déjà été érigée par Nous en 
un vicariat apostoliqne spécial, Nous rattachons les autres iles dépen
dant de cette préfecture apùstolique au territoire de la préfecture des 
iles Carolines. Et, en vertu de Notre même autorité, Nous supprimons 
ces deux préfecture5, et Nous érigeons un nouveau vicariat aposta· 
lique formé de l'ensemble de leur territoire. Nous lui donnons le nom 
de vicariat des îles Carolines et des iles Mariannes, et Nous en confions 
la charge aux Frères Mineurs Capucins. Nous ordonnons que les pré
sentes Lettres soient et restent toujours fermes, valides et ef.ficaces, 
qu'elles aient el obtiennent toujours leurs effets pleins el entiers, qu'elles 
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integros elîectus sortiri atque obtinere, illisque ad quos spectat, 
sive spectare poterit, in omnibus et per omnia plenissime sulîra
gari, sicque in prremissis judicari ac definiri debere, atque 
irritum esse et inane si secus super bis a quoquam, quavis aucto
ritate, scienter vel ignoranter, attentari contigerit. Non obstan
libus Nostra et Cancellarire apostolicre regula de jure quresito 
non tollendo, a!iisque Conslitutionibus et Ordinationibus Apo
stolicis speciali lice\ atque individua mentione ac derogatione 
dignis, contrariis quibuscumque. 

Dalum Romre, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
1 Martii MDCCCCXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

L. >I< S. 
R. card. MERRY DEL V AL, 

a secretis Status. 

demeureri.t en tout et pour toutes choses un document en faveur de 
ceux auxquels elles s'adressent ou pourront s'adresser; qu'ainsi il en 
doit être jugé et décidé, que soit vaine et de nul effet toute tentative 
faite sciemment ou par ignorance contre ces Lettres, quel qu'en soit 
l'auteur et quelle que soit son autorité. Nonobstant Notre règle et celle 
de Notre chancellerie apostolique de ne pas enlever le droit acquis, et 
les autres Constitutions et Ordonnances apostoliques, bien que dignes 
d'une mention et d'une dérogation spéciale et individuelle, nonobstant 
aussi toutes autres choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
ler-mars i9H, de Notre Pontificat la huitième année. 

L. >i< S. 
[Rome, 8 déc, i9H.) 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. · 



LITTER/E APOSTOLIC/E 
Erectio novi vic11riatus apostolici insu/œ Guam. 

PIUS PP. X 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Ex bac, quam divinilus obtinemus, Beali Petri Principis 
Aposlolorum Cathedra, tamquam e sublimi specula, in omnes, 
longo licet terrarnm marique spalio disjunctas, catholici orbis 
parles oculos mentis Nostrre conjicimus, et qme ad res sacras 
satius procurandas conducere posse, qua,que christiana, plebi 
majori emolumentoetcommodo futura esse cernimus, ea suprema 
aucloritale Nostra usi, parare maturamus. Jam vero, quoniam 
insula Guam, quœ una ex Marianis seu Latronum insulis est, 
sub americani Gubernii ditione reperitur, quum reliquœ Mariame 
ipsre germanico subsint Imperio, Nobis visum est, ad medendum 
difficultatibus qua, ex diversitate politici regiminis inter Gua
mensem populum et reliquarum insularum habita tores vel orta, 
jam sunt, vel in posterum oriri possunt, eandem Insulam Guam 
a pra,fectura apostolica Insularum Marianarum sejungere el in 
l\fissionem separatam erigere. 

Érection du nouveau vicariat apostolique de !'Ife de Guam. 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

C'est de cette chaire du bienheureux Pierre, prince des apôtres, 
chaire dont Dieu Not1s a mis en possession, que comme d'un poste 
sublime d'observation Nous reportons le regard altentif de Notre 
esprit sur toutes les parties de l'univers catholique, quelle que soit la 
distance dont elles sont séparées de Nous par la mer et le continent. 
C'est de là aussi que, en vertu de Notre autorité suprême, Nous dispo
sons avec une sollicitude prévoyante tout ce que Nous pe;nsons devoir 
procurer plus heureusement le bien de l'Eglise, l'avantage et les inté
rêts du peuple chrétien. Aussi, comme l'île de Guam, qui est une des 
iles Mariannes ou des Larr<1ns, se trouve être sous la domination du 
gouvernement américain, tandis que les autres îles Mariannes sont 
soumises au gouvernement allemand, il Nous a paru bon, afin de 
remédier aux difficultés qui ont pu s'élever ou qui pourroht s'élever 
.plus tard, par suite de la diversité du régime politique, entre le 
:peuple de Guam et les habitants des autres iles, de séparer cette même 
île d.e Guam d'avec la préfecture apostolique des iles Mariannes et 
d'en faire une mission à part. 
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Postquam, igitur, hac de re cum VV. FF. NN. S. R. E. Cardi
nalibus Propagandre Fidei prrepositis consilia contulimus, motu 
proprio, certa scientia et matura deliberatione Nostra atque 
apostolicre Nostrœ potestatis plenitudine, harum Litterarum vi, 
Insulam Guam a pr,efectura apostolica Insularum Marianarum 
sejungimus, eamque erigimus in separatum vicarialum aposto
licum Guamensem, quem curis Fratrum Minorum Capulatorum 
committimus: decernentes prresentes Nostras Litteras lirmas 
validas et efficaces semper existere et fore, suosque plenarios et 
integros efîectus sortiri et obtinere, illisque ad quos spectat et 
in poswrum spectabit, in omnibus et per omnia plenissime suf
fragari : sicque in prremissis perquascumque judices ordinarios 
et delegatos judicari ac definiri debere, algue irritum esse et 
inane, si secus super his a quoquam, quavis auctoritate, scienter 
vel ignoranter contigerit attentari : non obstantibns Constitu
tionibus apostolicis, ceterisque omnibus in contrarium facien~ 
tibus quibuslibet. · 

Datom Romre, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
1 Martii MDCCCCXI, Pontiflcatus Nostri anno oetavo. 

R. eard. MERRY DEL VAL, 

L. if< S. a secretis Status. 

Ainsi donc, après avoir recueilli â. ce sujet ravis de Nos Frères les 
Cardinaux de la Sainte Eglise Romaine préposés à la Propagande, de 
Notre propre mouvement, de science certaine, et après mûre délibé· 
ration, de la plénitude de Notre pouvoir apostolique, et par la teneur 
des présentes, Nous séparons l'île de Guam de la préfecture aposto
lique des iles Mariannes tt Nous l'érigeons èn un vicariat apostolique 
séparé, dit de Guam, que Nous confions au soin des Frères Mineurs 
Capucins. Nous ordonnons que Nos pré~entes Lettres soient et restent 
toujours fermes, valides et efficaces; qu'.elles aient et obtiennent tou
jours leurs effets pleins et entiers, et qu'elles demeurent en tout et 
pour toutes choses un témoignage en faveur de ceux auxquels elles 
i'adressent ou pourront s'adresser; qu~ainsi en doivent juger et décider 
tous les juges tant ordinaires que délégués, que soit vaine et de nul 
effet toute tentati'Ve faite sciemment ou par ignorance contre Cfü 
Lettres, quel qu'en soit l'auteur et quelle que soit son autorité. Nonob
stant les Constitutions apostoliques et toutes autres choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anueau du Pêcheur, le 
1er mars 19H, de Notre Pontificat la huitième annèe. 

R. ,card. MERRY DEL VAL 
L. ~ S. secrétaire d'État. 

[Rome, 8 oct. !911.J 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Pro Archisoda!itlliB a/J cr Hora sancta » in diœcBSÎ 
Augustodunensi extenditur 11rl universum or/Jum t,r
rarum facultas aggregdndi ejusd,m tituli atque insti
tuti Soci,tatn jam eidem Soci,tati facta pro Ga/lia 
et Be!gio. 

PIUS PP. X. 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Pias fidelium Sodalitates, quai frugifero religionis pietatisque 
exemplo alios cœtus ad sua opera imitanda excitaverint, privi
legio libenti quidam animo donamus, ut has similes Consocia
tiones sibi adjungere queant, et euro eis impetratas indulgentias 
participare. Inter illiusmodi Confraternitates bene de Ecclesia 
meritas ea procul dubio videtur adnumeranda, quai ab « Hora 
sancta » nuncupata atque in sacello lllonialium a Visilatione, 
Paredi in oppido vulgo « Paray-le-Monial » diœceseos Augusto-

LETTRES APOSTOLIQUES 
,n faveur ri, !'Archiconfrérie ri, rr !'Heur, sainte », 

du diocise ri' Autun. 

PIE X, PAPE. 
Pour perpétuelle mémoire. 

C'est bien volontiers que Nous conférons aux pieuses associations de 
fidèles qui, par l'exemple fécond de piété et de religion qu'elles donnent, 
excitent les autres Sociétés à l'imitation de leurs œuvres, le privilège 
de pouvoir s'adjoindre les associations semblables et de participer avec 
elles aux indulgences accordées. Au nombre de ces Confréries ayant 
bien mérité de l'Eglise, Nous croyons sans nul doute devoir compter 
celle qui, dite de « l'Heure sainte ,, , et instituée canoniquement dans 
la chapelle des Moniales de la Visitation, a Paray, plus communément 
Paray-le-Monial, dans le diocèse d'Autun, a été érigée en Archicon-
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dunensis canonice inslitula, arec. me. Leone PP. XIII decessore 
Nostro in Archisodalitatem usque ab anno MDCCCLXXXVI erecla 
fuit, et hoc prrecipue aucta favore, ut ei alias ejusdem nominis 
Sodalitates tum in cuncta Gallia, tum in Belgio existentes sibi 
aggregare liceret. 

Cum vero hœ devolœ Consociationes, postremis prœsertim 
temporibus, in omnes o,·bis partes sin\ feliciter prolatœ, et cum 
prœdictœ Archisodalitatis moderalores enixas Nobis preces 
adhibuerint, ut jam ipsi concessam aggregandi facullatem, nunc 
pro toto terrarum orbe sibi exlendere dignaremur, Nos per
suasum habentes id non minus in majorem Dei gloriam quam 
in uberius animarum bonum semper esse cessurum, piis hisce 
volis censuimus obsecunàanùum. Quare officialibus et sodalibus 
prœsenlibus et futuris memoratœ Archisodalitalis ab « Hora 
sancta >> in sacello Monialium a Visitatione Paredi erectœ, intra 
fines Augastodunensis diœceseos, pr::esentium tenore, apostolica 
auctoritate Nostra perpetuo concedimus ac 1.argimur ut, servata 
forma Constilutionis Clementis Papœ Vlll àecessoris Nostri 
aliisque apostolicis Ordïnalionibus desuper editis, ubicumque 
gentium sint cognomines et ejusdem instituti Sodalilates, eas 
sibi aggregare licite queant, atque omnes et singulas indulgen-

frérie, depuis 1886, par Notre prédécesseur, de récente mémoire, 
Léon XIII, et a eu principalement le privilège de s'agréger les autres 
Sociétés de même nom existant dans la France entière et dans la 
Belgique. 

Mais, comme ces pieuses associations, surtout en ces derniers temps, 
ont été heureusement propagées par toute la terre, et que les supérieurs 
de ladite Archiconfrérie Nous ont fait des p'rières instantes pour que 
Nous daignions étendre en sa faveur, à tout l'univers, la faculté d'agré
gation qui lui avait été donnée, pour Nous, étant persuadé que, dans 
la suite, cette mesure aurait toujours pour effet d'augmenter la gloire 
de Dieu et d'opérer avec plus de fécondité le bien des âmes, Nous avons 
voulu favoriser ces pieux désirs. C'est pourquoi, aux directeurs et 
aux membres présents et futurs de ladite Association de cc l'Heure 
sainte n, établie dans le sanctuaire des Moniales de la Visitation de 
Paray, dans le diocèse d'Autun, Nous accordons et donnons pour tou-

l·ours, par la teneur des présentes et en vertu de Notre autorité aposto
ique, la faveur de pouvoir, conformément â la constitution du pape 

Clément VII, Notre prédécesseur, et aux autres Ordonnances apostoliques 
faites à ce sujet, s'agréger licitement, partout où il s'en rencontrera, 
des Sociétés de même nom et de même but et de pouvoir partager lici
tement, avec ces mêmes ~ociétés, toutes et chacune des indulgences 



FAVEUR A L' ARCHICONI!'RÉRIE DE Cl L'HEURE SAINTE » 4,9· 

lias, quas ab S. Sede jam oblinueriut, et fas sil afiis impertiri, 
cum ipsis SodaliLatibus communicare licite pariter pos,int ac 
valeant. 

Decernentes prresentes Litleras firmas, validas atque efficaces 
semper exislere et fore, suosque plenarios atque integros effeclus 
sortiri atque obtinere, illisque ad quos-spectat, seu speclare 
poterit, plenissime suffragari, sicque in prremissis esse judi
candum, atque irritum fieri el inane, si secus super his a quo
quam, quavis auctoritate, scienler vel ignoranter contigerit 
attenlari. Non obslanlibus conlrariis quibuscumque. 

Datum Rumre, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
xxvII martii MCMXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

L. >I< S. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
a secretis Status. 

qu'ils auront déjà obtenues du Saint-Siège et qu'il leur aura été permis 
de communiquer aux autres. 

Et Nous décrétons que les présentes soient et demeurent fermes, 
valides et efficaces, qu'elles reçoivent et obtiennent leurs effets pleins 
et entiers, qu'elles soient une garantie absolue pour ceux auxquels 
ellet. s'adressent ou pourront s'adresser; qu'ainsi il devra en être jugé; 
et que si quelqu'un, quelque autorité qu'il ait, essaye sciemment ou 
par ignorance de s'y opposer, ses efforts soient tenus pour vains et de 
nul elfet. Nonobstant toutes choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint~Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
27 mars '19:11, de Notre Pontificat la huitième année. 

L. ,f<S. 

[Rome, 8 oct. t9H. J 

R. caril. MFRRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



EPISTOLA 
ad augustum ser1nissimumvu11 principem Gulielmum Il, 

regem Wurtem6ergenssm, vicesimumvuintum matri
monii sui anniversarium cel16rant1m. 

SERENISSIME ET CELSISSIME REX, SALUTEH, 

Quam NJbis grata acceptaque omina obvenerint, qnibus Majes
tati Ture, opportunitatibus animo Nostro jucundis, Nos prosequi. 
placuit, tune significare baud omisimus. Pari autem jucunditate 
occasionem fausti vicesimi quiati anniversarii matrimonii 
Ejusdem Majestatis Ture modo capimus, ut, vice Nostra, gratula
tiones et omina Tibi, Serenissime Rex, et Reginre, Augustissimre 
Uxori Ture, offeramus, maximam cum subditis Tuis Iretitiam 
ita participantes. ldque eo libentius facimus, cum notum com
pertumque Nobis sit quantam benevolentiam erga clerum et 
catholicos dv~ islius Regni exhibere non desioas. 

Velit igitur .Majestas Tna hoc sincerissimre adfectionis et 

LETTRE 

au prince Guillaume Il, rol d, Wurtem/Jerg, 
à l'occasion du 25' anniversalre de son marlag,. 

SÉRÉNISSIME ET TRÈS AUGUSTE ROI, SALUT, 

Vous dire combien ont été agréables et bien accueillis les hommages 
dont il a plu à Votre Majesté de Nous honorer en des circonstances 
chères à Notre cœur, Nous n'avons pu vous le taire. C'est avec une 
joie non moins grande que Nous profitons de l'occasion de l'heureux 
vingt-cinquième anniversaire du mariage de Votre Majesté, pour vous 
offrir, à Notre tour, Nos félicitations et Nos hommages, à vous, Séré
nissime Roi, à la Reine, votre très auguste épouse, en Nous associant 
aussi à la vive allégresse de vos sujets. Notre plaisir est d'autant plus 
grand que Nous connaissons manifestement votre bienveillance conti
nuelle pour le clergé et les catholiques de votre royaume. 

Que Votre Majesté daigne donc recevoir le témoignage de Notre 
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humanitatis Nostrœ testimonium accipere, dum ileo Optimo 
Maximo preces fundimus, ut Te una cum 8erenissima R!3gina, 
in bonum et prosperitatem universi Regni Wurthembergensis 
diu adhuc sospitet, atque perfecta Nobiscum caritate conjungat. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, die u aprilis MCMXI, Pontifl
catus Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

affection et de Notre bienveillance; de Notre côté, Nous prions le Dieu 
tout-puissant de vous conserver longtemps encore, vous et S. M. la 
Reine, pour le bien et la prospérité de tout le royaume de Wurtemberg, 
et de vous unir avec Nous dans une charité parfaite. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 2 avril t9tl, de Notre Pontificat 
la huitième année. · 

PIE X, PAPE. 
[Rom,, 8 juill. t9H.J 



LITtERJE APOSTOLICJE 

Constitutio novi vicariatus aposta/ici in regione Coreana 
de « Tai-Kou nuncupati. 

PIUS PP. X 

Ad futuram rei memoriam. 

Quo uberiores fructus in Domino percipi queant regiones 
qua, nimis in latitudinem pateant, libenti quidem animo descri
bimus, prœsertim quum ûdelium numerus, feliciler auctus, id 
poslulare videatur. Cum vero unus apostolicus vicariatus totam 
Coreanam regionem, subJaponensium polestatemmodo redactam, 
complectatur, cumque Venerabilis Frater Gustavus Mule!, epi· 
scopus titularis Milensis, ejusdem Missionis prœsul, studio ac 
sollertia apprime commendatus, opporlunum censuerit meridio
nales illius amplissimœ regionis partes in proprium vicariatum 
per Nos erigi; Nos hujusmodi consilium, ad majorem Dei glo~ 

Érection du nouveau vicariat apostolique 
de Tai-Kou, en Corée. 

PIE X, PAPE 

Pour future mémoire. 

Afin que des fruits plus abondants puissent être recueillis dans le 
Seigneur, nous délimitons volontiers les régions trop vastes, surtout 
lorsque le nombre des fidèles, heureusement accru, semble exiger 
.cette mesure. Or, comme un seul vicariat apostolique embrasse toute 
la région de la Corée, récemment soumise à la domination japonaise, 
et que Notre Vénérable Frère Gustave Mute!, évêque titulaire de Milo, 
chef de cette même missiJn, et hautement recommandable pour son 
zèle et son intelligence, a jugé qu'il serait opportun que Nous érigions 
les parties méridionales de cette très vaste région en vicariat propre, 
Nous, considérant qu'un tel dessein concourrait à -1a plus grande gloire 



ÉRECTION DU VICARIAT APOSTOLIQUE DE TAI-KOU 03 

riam non minusquamad spiritualem fidelium utilitatem spectans, 
ac VV. FF. NN. S. R. E. Cardinalium christiano nomini propa
gando su!Tragiis fultum, propensa audivimus voluntate. 

Quare motu prpprio, certa scientia ac matura deliberatione 
Nostra, ùeque apostolicre potestatis Nostrre plenitudine, prresen
tium vi, a supradicto vicariatu Coreano civiles prrefecturas 
quas vulgo« Kieng-syang-to,, et« Tiyen-la-to" appellant, sejun
gimus, easque in separatum vicariatum apostolicum a civitate 
« Tai-kou )> nuncupandum, cum omnibus juribus, privilegiis 
honoribusque erigimus et constituimus, indito antiquœ Missioni 
nomine vicariatus apostolici « de Seoul ,,. Denique magnis per
pensis laboribus el ipsa sanguinis effusione, quibus alumni e 
Seminario Parisiensi pro Missionibus ad exteras gentes, jam 
inde ab anno MDCCCXXXI hujusmoùi regiones excoluerunt, 
pari auctoritate Nostra novam banc Missionem, in meridiona
libus Coreanre regionis terris constitutam, alumnis ejusdem 
Seminarii Parisiensis curandam concredimus. 

Decernentes prresenles Litteras firmas, validas et efficaces 
semper existere et fore, suosque plenarios et integrvs effectus 
sortiri et obtinere, illisque ad quos spectat, vel spectare poterit, 

de Dieu non moins qu'au bien spirituel des fidèles, et qu'il est appuyé 
par les suffrages de Nos Vénérables Frères le..; cardinaux chargés de 
veiller à la propagation du nom chrétien, Nous avons prêté une bien
veillante attention à ce même dessein. 

C'est pourquoi, de Notre propre mouvement, de science certaine et 
après müre délibération de Notre part, en vertu de la plénitude de 
Notre pouvoir apostolique, par la teneur des présentes, Nous séparons 
du susdit vicariat de Corée les préfectures civiles communément 
appelées Kieng-syang-to et Tiyen-la-to, et Nous érigeons et constituons, 
en vertu des présentes, le vicariat apostolique qui sera appelé de la 
ville même de Tai.Kou avec tous les droit::;, privilèges et honneurs 
afférents à ce titre, et Nous donnons à l'ancienne mission le nom de 
vicariat apostolique de Séoul. Enfin, considérant les grands travaux 
et même le sang répandu dans ces régions par les prêtres du Sémi
naire parisien des Missions étrangères, déjà depuis l'année 183:l, Nous 
confions, en vertu de Notre même aut9rlté, aux prêtres de ce Séminaire 
parisien, le soin de cette même mission établie dans la partie méridionale 
de la Corée. 

Nous décrétons que les présentes seront toujours à l'avenir fermes, 
valides et efficaces, et qu'elles auront et obtiendront leurs effets pleins 
et entiers, et qu'elles seront une garantie en tout et pour tout, pour 
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in omnibus et per omnia plenissime suffragari : sicque in prœ
missis per quoscumque judices ordinarios et delegatos judicari 
et definiri debere, atque irritum esse et inane, si meus super his 
a quoquam, qua vis auctorilate, scienter vel ignoranter contigerit 
attentari. Non obstantibus Nostra et Cancellariœ apostolicœ 
regula de jure quœsito non tollendo, aliisque Constilutionibus 
apostolicis in cèmtrarium facientibus quibuscumque. 

Datum Rumœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die vm 
aprilis MDCCCCXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

L. *S. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
a secretis Status. 

ceux auxquels elles s1adressent on pourront s'adresser, qu'ainsi devront 
juger et définir tous les juges ordinaires et délégués. Et que sera 
vain et nul tout acte fait par qui que ce soit, quelque autorité qu'il 
ait, sciemment ou par ignorance, contre ces présentes. Nonobstant 
Notre règle et celle de Notre Chancellerie apostolique de ne pas enlever 
le droit acquis et les autres constitutions apostoliques. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pècheur, le 
8 avril 1911, de Notre Pontificat la huitième année. 

Lli, S. 

LRoine, 8 nov. t9H.J 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



EPISTOLA 
ad R. P. Josephum BouiJé,, e Soc. Jesu, 

Moderatorem gsnsralem 11 Apostolatus Orationis 11. 

DILECTE FIL!, SALUTElll ET APOSTOLICAM BENEDICTIONElll, 

Mulla quidem sunt catholicorum studio ulilissime instituta 
ad hœc tanta et tam varia sananda mala quibus humani generis 
societas est affecta; al nihil utilius isto opere ac munere, cuite, 
dilecte Fili, prœesse viderons. Quamvis enim solerter et acriter 
contendant nitanturque homines ad communem salutem, 
omnino perdunt operam, nisi eorum contentioni Deus adsit. 
Nam uti, quidquid sumus, quidquid habemus, omne ab eo 
proficiscitur, ita bonorum omnium, quibus indigemus, ipse 
unus fons est; ipsum vero nulla nobis via, nisi obsecratione 
humili, patere, ex Evangelii doctrina quis ignorat? Ac vos, 
cum divinœ bonitatis fiduciam vulgo ardoremque comprecandi 

LETTRE 
au R. P. Joseph Bouhée, S. J., 

Directeur général de I' Apostolat de la Prière. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÊDICTfON APOSTOLIQUE, 

Dans leur zèle à remédier aux maux si graves et si divers do-nt 
souffre la société, les call101iques ont créé en grand nombre des 
œuvres très utiles; aucune cependant ne l'est plus que celle dont1 
Nous le savons, cher Fils, vous êtes le directeur. 

Si habiles et si braves que soient les hommes dans la lutte et l'ef
fort pour le salut commun, leur peine est absolument perdue si Dien 
ne combat pas avec eux. Tout ce que nous sommes, en effet, tout ce 
que nous avons nous vient de lui, et tous les dons qui nous sont 
nécessaires, c'est de lui encore, comme de leur sonrce unique, qu'il 
faut les attendre. Or, pour arriver à lui, il n'est pas d'autre voie que 
celle d'une humble prière. Qui donc ignore là-dessus la doctrine évan
gélique Y 

Vous donc, vous mettez votre zèle à exciter partout la confiance en 
la divine bonté et à ranimer l'ardeur de la prière; surtout, vous vous 
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excitare studetis, tum maxime in id intenditis curas, ut aman
tissimum Redemptorem nostrum cognoscant, quoad possint, 
homines et diligant, ejusque amore conglutinatis quodammodo 
voluntatibus, rationes Ecclesiœ sanctœ impeusius tueantur. 

Ad hoc autem tantœ opportunitatis assequendum propositum, 
quo quidem singulorum et reipublicœ salutem conlineri judica
mus, optime a vobis quinquaginta jam annos illud tamquam 
instrumentum adhibetur, Nuntius, qui dicitur, Sacri Cordis 
Jesu. Nos commentarium hujusmodi, variis confectum linguis, 
Iateque diffusum, multis millibus hominum esse in manibus, 
ob eamque rem sodalium, qui Apostolatum Orationis profiten
tur, mirabiliter numerum crevisse comperimus vehementerque 
gaudemus; facile est enim œstimare, quanto cum fructu chris
tiani populi id fiat. Quare vobis gratulamur, vosque ut constan
ter in incepto perseveretis hortamur; atque auspicem divino
rum munerum, apostolicam Benedictionem tibi, dilecte Fili, 
ceterisque Consociationis istius moderatoribus et sodalibus, iis 
prœsertim qui memoratis commentariis scribendis dant ope
ram, amantissime impertimus. 

Datum Romœ, apud S. Pelrum, die ,x mensis aprilis MCMXI, 
Pontificatus Nostri anno octavo. PIUS PP. X. 

dépensez à faire connaître et aimer des hommes le plus possible notre 
très aimable Rédempteur, pour que, J'amour divin unissant tous les 
cœurs, ils se consacrent avec plus de dévouement a la défense des 
intérêts de l'Eglise. 

Or, pour obtenir un résultat si nécessaire où est, à Notre avis, le 
salut des individus et des peuples, voilâ cinquante ans qu'aYec un 
plein succès s'emploie, par vos soins, le Messager du Sacré Cœur de 
Jésus. Cette revue, Nous le savons, est rédigée en diverses langues; 
largement répandue parmi des milliers et des milliers de lecteurs, 
elle a contribué à accroitre merveilleusement le nombre des associés 
de !'Apostolat de la Prière; tout cela, Nous le savons et Nous en avons 
une joie très vive, car il est aisé de conclure quel bien il en résulte 
pour le peuple chrétien. Aussi, Nous vous félicitons et vous exhortons 
à poursuivre courageusement l'œuvre entreprise. Et, comme gage des 
faveurs divines, bien tendrrment, à vous, cher Fils, à tous les autres 
directeurs et membres de l'OEuvre, mais tout spécialement aux rédac
teurs des revues citées plus haut, Nous accordons la Bénédiction apo
stolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 9 avril :l9H, de Notre Ponti-
ficat la huitième année. PIE X, PAPE. 

[Messager du Cœur de Jésus, juin i!)li.] 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Erectio novi vicariatus apostolici 
Scen-Si septentrionalis. 

PIUS PP. X 
Ad futuram rei memoriam. 

Non sine magno animi Nostri solatio comperimus, novissimis 
his annis missionarios ex Ordine Fratrum Minorum in vicariatu 
Scen-Si septentrionalis ministerium apostolicum naviler ac fruc
tuose exercentes, boreales ac montanas dictre Missionis rogiones, 
pro eo quo prœstant animarum salutis provehendœ studio, 
excolere cœpisse: eorumque laboribus ita Divinam Providentiam 
respondisse, ut dissitœ eœdem ac fere inhospitœ plagœ jam fre
quenti Christifidelium numero polleant. Cum autem sollertis
simus illius M·ssionis Prœsul, Venerabilis FraterGabrie!Maurice 
Orctinis Fratrum Minorum, episcopus titularis Lesbitensis, 
inspecta potissimum nimia neo-conversorum a residentia ipsius 

Erection du nouveau vicariat apostolique 
du Scen-Si septentrional. 

PIE X, PAPE 
Pour future mémoire. 

Ce n'est pas sans une grande consolation pour Notre esprit que, 
pendant ces toutes dernières années, Nous avons constaté, de la part 
ùes missionnaires de l'Ordre franciscain dont le ministère apostolique 
s'exerce avec zèle et fruit dans le vicariat du Scen·Si septentrional, un 
commencement d'évangé1isation -des régions montagneuses du nord 
de ladile mission, marqué de ce zèle remarquable dont ils font preuve 
JJour procurer le salut des âmes. Nous avons constaté avec la même 
wnsolation que la divine Providence avait à son tour favorisé à ce 
point leurs travaux, que ces plages éloignées et presque sauvages ren
fermaient déjà une chrétienté nombreuse. Mais comme le chef très actif 
de cette mission, Notre Vénérable Frère Gabriel-Maurice, de !'Ordre des 
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distantia el magna simnl itinerum asperilale, enixas Sancta, huic 
Sedi preces porrexerit, ad impelrandam regionum borealium 
ipsius vicariatus divisionem, earumque erectionem in separatum 
vicarialum; Nos omnia rei momenta attento seduloque studio 
euro VV. FF. NN. S. R. E. cardinalibus negoliis Propaganda, 
Fidei pra,positis perlractanda censuimus. 

Ut igitur aucto Pastorum numero frequentioris gregis custo
dia, salius provideamus, Moto proprio atque ex cerla scientia et 
matura deliberalione Nostra, nec non de eorundem. Fratrum 
Nostrorum consilio, Apostolica Nostra auctoritate, pra,sentium 
tenore, qure sequuntur decernimus edicimusque. 

Integre sejungimus a vicariat11 apostolico Scen~Si septentrio
nalis 1um cluas civiles prrefecturas sen<( Fu>,, scilicet « Yn-Lin
Fu >) euro quatuor subprrefecturis « 5hien )) et unum « Chow >>; 
et « Yen-An-Fu » euro suis decem subpra,fecturis; tum duas 
civilates secundi ordinis (Chow), videlicet «Suei-Te-Chow » euro 
suis tribus subpra,fecturis (Schien) et « Fu-Chow » pariter euro 
suis tribus subprrefecturis. Hanc vero regionem ita constitutam, 
prouti ex geographica charta patet, eadem Nostra auctoritale in 
separatum apostolicum vicariatum erigimus, proprio Antistiti 

Frères Mineurs, évêque de tesbos, en considération très spéciale du 
très grand éloignement où se trouvaient les nouveaux convertis de sa 
résidence, et en môme temps du très mam,ais état des chemins, a 
adressé au Saint·Siège des prières instantes pour obtenir la division 
des régions du nord de ce mème vicariat et leur érection en un vica
riat séparé, Nous avons trouvé bon de traiter avec la plus grande 
attention et le plus diligemment possible tous les détails de cette ques
tion avec Nos Vénérables Frères les cardinaux préposés à la Propagande. 

Alln donc de pourvoir ù'une façon plus satisfaisante, par un accrois
sement du nombre des pasteurs, à la garde du troupeau, de Notre propre 
mouvement, de science certaine et après mûre délibérnlion de Nolrc 
part, après avoir aussi pris conseil de Nos mêmes Frères, en vertu lie 
Notre autorité apostolique, et par la teneur des présentes, Nous décré
tons et édictons ce qui suit : 

Nuus séparons complètement du vicariat apostolique du _Scen-Si sep
tentrional tant les deux préfectures civiles (Fu), ,, Yu-Lin-Fu )) avec 
ses quatre sous-préfectures (Shien), ainsi qu'une ville cc Chuw >J, et 
cc Yeu-An-Fu)) avec ses dix sous-préfectures; de même deux villes de 
second ordre (Chow): (( Suei-Te·Chow )), avec ses trois sous-1iréfectures 
(Shien), etc, Fll-Chow J>, avec ses trois sous-préfectures. Cette région 
ainsi établie, selon Ja carte géographique, Nous l'érigeons par Notre 
propre autorité en un vicariat apostolique séparé, qui sera confié à un 
évêque. Et ce vicariat apostolique, Nous lui donnons le nom de vicariat 
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committendum : atque buic novo vicariatui apostolico, de 
Scen-Si septentrionalis no men facimus; antiqua vero de Scen-Si 
septentrionalis Missio sic boreali terrilorio imminuta, Scen-Si 
cenlralis appellalione distinguetur. Denique curam novi vica
riatus concredimus Fratrum Minorum Ordini, de fide propa
ganda illis in regionibus tam ample merito. Porro hœc manda
mus, decernentes prœsentes Nostras Litleras firmas, validas et 
efficaces semper existere ac manere, suosque plenos atque inte· 
gros efîectus sorti ri et oblinere, illisque ad quos spectant plenis
sime suffragari, sicque in prremissis rite judicandum esse, irri
tumque atque inane fore si secus quidquam super bis a quovis, 
quavis auctorilate, scienter vel ignoranter atlentari contigerit. 
Non obstanlibus Noslra et Cancellariœ apostolicœ regula de 
jure quœsilo non tollendo, aliisque Constitutionibus et Ordina
tionibus apostolicis ceterisque etiam speciali atque individua 
mentione ac derogatione dignis quœ in contrarium faciant qui-
buscumque. · 

Datum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die xrr 
aprilis MDCCCCXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

L. ffi S. 

R. card. MERRY DEL V AL, 

a secretis Status. 

apostoHque du Scen-Si septentrional; l'ancienne Mission du Scen~Si 
septentrional, ainsi privée de son territoire Nord, sera désignée par 
l'appellation de Scen~Si central. Enfin, Nous confions la charge de ce 
nouveau vicariat à !'Ordre des Frères Mineurs qui a tant mérité de la 
propagation de la foi dans ces régions. Nous ordonnons cette érection, 
décrétant que ces présentes Lettres seront et demeureront toujours 
fermes, valides et efficaces, qu'elles auront et obtiendront leurs effets 
pleins et entiers, qu'elles seront une garantie absolue pour ceux 
auxquels elles s'adressent, qu'ainsi il devra en être jugé, et que si 
quelqu'un, quelque autorité qu'il ait, essaye sciemment ou par igner 
rance de s'y opposer, ses efforts rnient tenus pour vains et de nul effet. 

Nonobstant Notre règle et celle de la Chancellerie apostolique de ne 
point enlever le droit acquis, et les autres Constitutions et Ordonnances 
apostoliques et toutes les autre_s choses contraires, même dignes d'une 
dérogation et mention spéciale et individuelle. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
li avril l911, de Notre Pontificat la huitième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. + S. secrétaire d'Etat. 

(Rtmi1, 8 déc. t9tl .. ] 



BREF 
de privilè91s ,n faveur des sanctuaires de Lourdes. 

PIUR PP. X 

Ad futuram rei memoriam. 

Singularem gloriam sacrarii Lapurdensis in hoc esse novimus 
quod illuc per Mariam ad Chrislum Jesum in Sacramento augusto 
adorandum unùique populi trahuntur, adeo ut sacrarium 
ipsum · velut Marialis cultus centrum idemque eucharistici 
Myslerii thronus omnium gloriosissimus in catholico orbe 
eminere videatur. Quœ Nobis profecto suadent ut illud privi
legiis et prœrogativis opportune ditemus atque augeamus, 
divinam largitalem quasi imitantes qua ibi omnipotens Filius 
beneficia per Malrem delectatur etîundere. 

Jamvero Venerabilis Frater Episcopus Tarbiensis Nobis exponit 
in sacrario illo per noctem fieri solere adorationem publicam 
Sacramenti augusli, cum magna fidelium frequentia qui Pane 

PIE X, PAPE 

Pour future mémoire. 

La gloire spécialement réservée par la Providence au sanctuaire de 
Lourdes, c'es.t, Nous le savons, que, de toutes parts, la Vierge 
Marie y attire les peuples à Jésus, pour les mettre en adoration aux 
pieds de son divin Fils. Fait si éclatant, que ce sanctuaire rayonne à la 
face de l'univers catholique tout à la fois comme le centre du culte 
marial et comme Je trône le plus glorieux du mystère eucharistique. 
Cette considération Nous détermine à glorifier Lourdes et à l'enrichir, 
par tous les moyens opportuns, de privilèges et de prérogatives, imi
tant en quelque sorte la libéralité divine avec laquelle le Fils de 
Dieu tout-puissant se plaît à y répandre ses bienfaits par les mains de. 
sa Mère. 

Or, Notre Vénérable Frère l'évêque de Tarbes Nous expose qu'on a 
coutume, dans ce sanctuaire, de célébrer, pendant la nuit, l'adoration 
publique du Très Saint Sacrement, à laquelle assistent des multitude& 
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angelico vesci vehemenler exoptant; saipe insuper tam molto& 
presbyleros peregrinos eo confluere ut dies desit ad tot ce!e
brandas Missas; eaque de re sacrarium ipsum, die xxv1 mensis 
februarii anni MDCCCLXXXV, ab hac Apostolica Sede peculiari 
inùulto esse donatum, ex quo noclu sacrum fieri et Eucharistiam 
astantibus diriberi' licuit. Verum, quum hujusmodi indultum, 
utpote ad tempos concessum, jam cessaverit, Venerabilis idem 
Frater enixas Nobis preces adhibet ut id redintegrare de Nostra 
benignitate velimus. 

Nos igitur, quibus nihil rnagis cordi est quam ut nullum et 
pietati peregrinantium et cultui divino fomentum vel commo
dum in sacra Dei parai Lapurdensis aide desideretur, piis Antis
titis Tarbiensis volis lubenter obsecundantes, apostolica Nostra 
a uctoritale, hisce Litteris, in perpetuurn concedimus ut in lem plis 
Lapu.rùensibus, scilicet tum ir1: Basilica, tum in ecclesia SSmi 
Rosai·ii, tum in Crypta, inde ab exacta media nocte, quotidie 
Missai celebrari queant ·a sacerdotibus quibusvis, qui sint rite 
probati; atque fidelibus omnibus ibidem ad sacram Synaxim, 
sive intra, sive extra Sacrificii actionem, accedere fas sif, ser-

de fidèles, ardemment désireux de se nourrir du Pain des anges; et 
il ajoute que, souvent, le concours des prêtres pèlerins y est considé
rable, que les heures du jour ne peuvent suffire à la célébration de 
tant de messes; enfin, que, pour ce motif, ce sanctuaire avait, à la 
date du 26 février 1885, obtenu du Saint-Siège apostolique un Indult 
particulier en vertu duquel il était permis d'y célébrer le Saint Sacri
fice et d'y distribuer la sainte Communion aux assistants au cours de 
la nuit. Mais cet Indult, qui n'avait été accordé que pour un certain 
temps, se trouvant maintenant périmé, Notre Vénérable Frère Nous 
prie instamment de vouloir bien, dans Notre bonté, consentir à le 
renouveler. 

En conséquence, Nous, qui n'avons rien plus à cœur que d'assurer 
tout encouragement et toute facilité à la piété des pèlerins et au culte 
di vin dans le sanctuaire de Notre-Dame de Lourdes, accueillant volon
tiers les pieux désirs de l'évêque de Tarbes, en vertu de Notre autorité 
apostolique, Nous accordons a perpétuité, par les présentes Lettres, 
que, dans les temples de Lourdes, c'est-à-dire: et dans la basilique, et 
dans l'église du Très-Saint-Rosaire,. et dans la crypte, chaque jour, à 
partir de minuit, des messes puissent être célébrées par n'importe quels 
prêtres (pourvu toutefois qu'ils remplissent les conditions canoniques), 
et qu'il y soit permis à tous les fidèles de s'y approcher de la sainte 
Table, soit pendant le Saint Sacrifice, soit en dehors de sa célébration, 
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vatis tamen reliquis de ritu servandis et contrnriis non obstan
tibus quibushbet. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
xxv aprilis MCMXI, Pontificatus Nostri anno octavo. 

R. card. MERRY DEL VAL, 

a secretis Status. 

à condition cependant que soient observées toutes les autres prescrip
tions de la liturgie. Nonobstant toutes autres décisions contraires. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pjerre, sous l'anneau du Pêcheur, 
1~ 2~ avril 19H, de Notre Pontificat la huitième année. 

[Eucharistie, :16 avr. t9:14.] 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 
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Prœfectura apastolica de « Ho-Nan 11 

occidentali erigitur in Vicariatum apostolicum. 

PIUS PP. X 

Ad futzzram rei memoriam. 

Cum summa afficiamur lœtitia ob exantlatos a sacerdotibus 
labores ut christianum nomen in remotis regionibus propagetur, 
eorum Missiones prœcipuis gratiis ac privilegiis libentes exor
namus. !taque compertum habentes apostolicam prœfecturam 
de « Ho-Nan " occidentali, alumnis iEmiliani Instituti a 
S. Francisco Xaverio pro Missionibus ad exter.is gentes, jam 
inde ab anno MCMVI concreditam, magnum incrementum in 
Domino suscepisse, Guidonis Mariœ Conforti, Parmensis Ecclesiœ 
Prœsulis volis, cujus sluùio et cura memoratum Institutum 

Érection de la Préfecture apostolique 
du Ho-Han ocvidental en Vicariat apostolique. 

PIE X, PAPE 
Pour future mèmoire. 

Quand les labeurs supportés par des prêtres pour répandre dans les 
rég·ions lointaines le nom chrétien font tressaillir Notre cœur d'nne 
joie immense, volontiers Nous aimons à orner leurs missions d~ 
üwenrs et privilèges ifüignes. C'est pourquoi, apprenant que la 
préfecture apostolique du Ho-Nan occidental, confiée depuis l'année 1906 
anx membres de l'Institut Emilien de Saint-Fran(ois-Xavier pour les 
missions aux pays étrangers, a pri-; dans le Seigneur un riche déve
loppement, accueillant aussi aYec bienveillance Je3 vœux de l'évêque 
de Pctrme, Guy-Marie Conforti, dont le zèle et le soin ont donné nais
sance, il y a déjà seize ans, audit Institut, Nous a-vons pensé, dans la 



{i} LETTRES APOSTOLIQUES DE S. S. PIE X (2 MAI 1911) 

-<lecem el sex abhinc annis ortum habuit, benigne exceptis, 
-eandem Missionem ad Majorem dignitatis gradus evehendam 
libenti quidem animo censemus. ldque eo propensius cumula
tiusque facimus, quod spes Nobis affulgef, fore ut uberiores 
semper fructus ex illa regione percipiantur. 

Quare omnibus rei momentis cum VV. FF. NN. S. R. E. car
dinalibus S. Congregationi Fidei Propagandae praepositis sedulo 
diligenterque perpensis, Motu proprio, certa scientia ac matura 
deliberatione Nostra, praesentium vi, prcefecturam aposlolicam 
de « Ho-Nan ,, occidentali iisdem, quibus in praesens limitibus 
continetur, eodemque nomine servatis, in apostolicum vicaria
tum erigimus et constituimus cum omnibus et singulis juribus, 
privilegiis, honoribus, indultis, quae ad hujusmoùi Missiones 
pertinent. Denique cum alumni Ai:miliani supradicti Instituti 
eximiam sibi laudem comparaverint in catholica fide inter 
Sinenses pro viribus dilatanda ac tuenda, ita hune quoque 
novum vicariatum de (< Ho-Nan 1) occidentali eorum operre et 
solertire servatum volumus ac mandamus. 

Decernentes praesentes Litleras firmas, validas, efficaces 
semper existere et fore,' suosque plenarios et integros effeclus 

bienveillance de Notre cœur, devoir élever cette même mission à une 
plus haute dignité. 

Par ailleurs, Nous le faisons d'autant plus volontiers et avec d'au
tant plus de largesse que l'espérance brille à Nos yeux de recueillir 
un jour en ce pays des fruits plus abondants. 

Aussi tonte la gravité de la chose ayant été.pesée avec un soin très 
attentif, de concert avec Nos Vénérables Frères les cardinaux de la 
Sainte Eglise Romaine préposés à la S. Cong. de la Propagande, de 
Notre propre mouvement, de science certaine et après mûre délibé
ration de Notre part, en vertu des présentes, Nous érigeons la préfec
ture apostolique du Ho-Nan occidental en vicariat apostolique, lui 
-conservant les mêmes Jimites qui la renferment actuellement, ainsi 
que le même nom, et Nous la constituons avec tous et chacun des 
droits, privilèges, honneurs et indults qui reviennent à ces mêmes 
missions. Enfin, en raison de la renommée vraiment élogieuse que se 

·sont acquise les membres du susdit Institut Emilien en répandant 
et en défendant au prix de leurs forces la foi catholique parmi 
les peuplades chinoises, Noas voulons conserver et Nous confions 
à leurs soins et à leur zèle ce nouveau vicariat du Ho-Nan. 

Et Nous décrétons que les présentes Lettres soient et demeurent 
toujours fermes, Yalibles et efficaces, et qu'elles reçoivent et obtiennent 
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~ortiri et oblinere, illisque ad quos spectat et in posterum 
spectabit plenissime suffragari, sicque in prremissisjudicandnm 
~:-:se, atque irritum esse et inane si secus super his a quoquam_ 
quavis auctoritate scienter vel ignoranter conligerit attentari. 
Non obstanlibus Constilulionibus et Sanctionibus apostolicis in 
contrarium facienlibus quibuscumque. 

Dalum Romre, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
u maii MCMXI, Ponlificatus Nostri anno octavo. 

L. >I< S. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
a secretis Status. 

Jeurs effets pleins et entiers, qu'elles soient une garantie absolue pour 
,ceux auxquels elles s'adressent ou s'adresseront dans la suite, et 
qu'ainsi il devra en être jugé, et que si quelqu'un, quelque autorité 
qu'il ait, essaye sciemment ou par ignorance de s'y opposer. ses efforts 
soient tenus pour vains et de nul effet. Nonobstant toutes les Consti
tutions et Sanctions apostoliques contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
1 mai i9H 1 de Notre Pontificat la huitième année. 

L. of< S. 
lRome, Sjanv, !.912,l 

R. card. MERRY DEL VAL, 
$ecre'taire d'Etat. 



LETTRE 

à Monsieur Pierre Gerlier, présù/Bnt .de l' AJl's'Dciation 
catholique d.e la Jeunesse .fran;ail;e, e( aux mem'bres 
du Comité général de la m6me Association., à Paris. 

CHERS ·FILS, -SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous avons eu pour très agréables les lettres que vous Nous 
avez adressées au moment d'organiser à Paris le Congrès qui 
coïncidera avec le vingt-cinquième anniversaire de votre Asso
ciation. 

,Ces .Jetlr,es ne Nous ont pas àit ,seulement vo.tre 1)iété .filiàle 
à No.tre .égard -1)iété dont !'-expression Jl!ous,a été fort agréable, 
- mais encnre 1es fruits excellents qu'a.produits votre commune 
ardeur, féconde, ainsi que vous Ie dites, de plus d'une façon. 

Nous avons confiance que votre sag,e initiative s'atles.tera 
dans .l'avenir par une bonne volonté non moins généreuse et, 
Dieu aidant, .par des succès pareils. L'amour de la patrie, qu,, 
juste titre vous mettez si .haut, ne saurait prendre ponr vous 
une forme meilleure que la résolution d'assembler en un seul 
corps, sous l'égide de l'Eglise, des jeunes gens de France le plus 
nombreux possible, et de les pénétrer des principes et des régies 
qui en fassent des citoyens également passionnés pour le bien 
de l'Eglise et de la chose publique. 

De quelle utilité sera votre prochain Congrès, on peut l'augurer 
des projets féconds que vous proposez en but à votre courageuse 
activité: lel le dessein d'approfondir entre vous et de célébrer 
les directions doctrinales majeures au moyen desquelles le 
Siège apostolique a pris soin de donner un idéal et une régie 
aux œuvres sociales catholiques. On ne saurait rien recommander 
davantage à votre diligente attention. 

Ces points capitaux, on les trouvera réunis comme en corps 
dans les Lettres destinées à régler l'action sociale des catholiques 
dés le début de Notre Pontificat. Si tous vos associés embrassent 
ces doctrines d'une âme vaillante, on ne saurait aucunement 
douter qu'elles ne produisent eIJ. eux un zèle ardent, d'autant 
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plus fécond qu'il s'éloignera davantage des doctrines sociales 
que Nous avons ailleurs el de nouveau récemment réprouvées. 

Devant ce zèle s'ouvrira assurément une voie plus libre si, 
comme vous en faites profession, vous vous abstenez de prendre 
une part active aux luttes des partis politiques. De telles luttes, 
en effet, ne font que trop obstacle à celte union si désirée des 
i11nes sans laquelle on ne peul rien espérer qui vaille des grou
pements catholiques poui' les utilités poursuivies. 

Vienne en vous, chers Fils, large comme Nous l'implorons, 
l'afde de la divine grâce; puisse+elle donner à votre Associa
tion (que Nous Nous réjouissons de voir - par une sage 
prévoyance - s'étendre à toute la. France), puisse-t-elle lui 
donner de préparer, par la bonne formation de la jeunesse, des 
jours meilleurs pour l'Eglise, qui souffre en France. 

En attendant, comme gage de Notre paternelle bienveillance, 
Nous vous accordons de tout Notre cœur, à vous, chers Fils, 
et à tous ceux qui préparent le Congrès commémoratif d'un 
anniversaire cher à vos cœurs, et à tous vos associés, la Béné
diction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le IO mai 1911, de Notre 
Pontifical la huitième année. 

PIE X, PAPE. 
(Rùnie, 8 juin i9H.j 



EPISTOLA 

ad RR. PP. 00. Galliœ archiepiscopos 
scopos occasione Con ventus alterius 
Missionibus provehendis. 

atque epi
diœcesanis 

VENERABILES FRA.TRES, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Conventum alterum celebraturis, diœcesanis Missionibns pro
vehendis, ne desint vobis paternœ caritatis Nostrœ hortamenta, 
qui bus, ut confidimus, studia vestra acrius excitentur in ea qure 
ad incrementum divinœ gloria, atque animarum salulem patent 
cœpta uberrima. Et re quidam vera perspectum optime habetis, 
Venerabiles Fratres, quanta ad christianam vitam in populis 
excilandam, alendam, polleant virtule sacra, hujusmodi expedi
tiones, in quibus selecti viri e clero populum alloquuntur non 
otique doctis humanœ sapientiœ verbis: sed facili oratione vel 
rudioribus accommodata, ea Evangelii œterna vera ac prœcepta 
aperienda suscipiunt, quibus christiana, doctrinœ somma conti-

LETTRE 
aux Archevêques et Évêques de France, 

à l'occasion du li' Congrès des Missions d;océsaines. 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Aux approches du deuxième Congrès que vous allez tenir pour pro
mouvoir les Missions diocésaines, Nous ne voulons pas manquer de 
vous adresser les encouragements de Notre cœur paternel, persuadé 
qu'ils vous inciteront à redoubler de zèle pour une œuvre dont les 
détmts ont déjà été très féconds pour la plus grande gloire de Dieu et 
le salut des âmes. Sans nul doute, Vénérables Frères, vous comprenez 
parfaitement combien sont puissantes pour réveiller et entretenir la 
vie chrélienne dans les populations ces croisades sacrées, où des prêtres 
d'élite prêchent au peuple non pas dans le' langage savant de l'humaine 
sagesse, mais en des discours simples et à la portée des plus humbles, 
prennent à tâche d'exposer ces vérités éternelles et ces préceptes 
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netur, quœque semel in eorum animos illapsa qui docilem prai
beant auditum, fiunt-statim in eis fons aquœ salientis in vitam 
œlernam. 

Hœc igitur anliquissima sit vobis cura, apostolicorum virorum 
gui iù obeant muneris ita augere copiam ut nulla sit in diœce
sibus vestris parœcia qme eorumdem ministerium nimis dit1 
desideret. Nescii equidem haud sumus minime deesse in Gallia 
viras qui, ad exemplum Apostolorum, orationi ac ministerio 
verbi instantes, in consummationem sanctorum toti sunt atque 
in œdificationem corporis Christi. Sed impar, probe nostis, 
eorum numerus parœciis omnibus peragrandis, iisdemque 
evangelica instituendis disciplina. Quare hoc etiam pastorali 
navitati vestrre maxime commendatum volumus, ut scilicel 
unaquœque diœce,is illud tam salutare tamque expelitum opus 
diœce.,anis MissionariiS efformandù: edendis rite constitu tum 
habeat et omni, ut par est, inslructum pietatis doctrinœque 
adjumenlo. 

Propositum equidem difllcultatibus non vacat, hinc a sacêr
dotum, inde a rerum inopia petitis. Sed haud vos prœlerit opus 
de quo loquimur tantœ esse utililatis excolendis ad pietatem 
animis, ut prœ ceteris piis operibus sit vobis fovendum. Ne~ue 

éternels de l'Evangile qui contiennent le résumé de la doctrine chré
tieune et qui, à peine ont-ils pénétré dan_s les âmes dociles, y deviennent 
aussilôt (( une source d'eau jaillissante pour la vie éternelle». 

Ayez donc profondément à cœur d'accroitre le nombre des apôtres 
destinés à cette charge, si bien qu'aucune paroisse de vos diocèses ne. 
soit lrop longtemps privée de leur ministère. Nous n'ignorons certes 
pas qu'ils sont loin de manquer en France les hommes qui, à l'exemple 
des apôtres, occupés à l'oraison et au ministère de la parole, se 
déYouent tout entiers à la perfection des saints et à l'édHication du 
corps du Christ. Mais ils sont trop peu nombreux, vous le savez 
bien, pour parcourir toutes les paroisses et y instaurer les règles 
de l'Evangile. Aussi voudrions-Nous encore recommander avec instance 
:.i votre activité pastorale que chaque diocèse possède, régulièrement 
instituée et munie commé il convient de tous les secours de la piété 
et de la doctrine, l'amvre si salutaire et si indispensable de formation 
et de direction des missionnaires diocésains. 

Certes, une telle entreprise n'est pas sans difficultés, dues soit au 
défaut de prêtres, soit au manque de ressources. Mais il s'agit, vous 
vous ·en rendez bien compte, d'une œuvre si utile pour former les 
âmes à la piété qu'elle doit être votre œuvre de prédilection. Il n'y a 
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inde pertimescendum quod opera ejusmodi exarescant; immo 
vero incrementa captura dicenda sunt, quum perspicuum sil 
pietatem, quam sacra, Missiones tantopere excitant ac tuenlur, 
esse christianis hisce instituLis adeo necessariam ut, si deficiat, 
id profecto deficiat a quo ea ipsa ortum habent et alimenta quo
tidiana. 

Suadet carilas ea etiam diligentia, vestra, commendare qua, 
non ita pridem recoluimus in Motu proprio« Sacrorum Antis
tilum », pra,cepta ac monita divini ver!Ji pra,conibus saluber
rima. Eallem et vos, Venerabiles Fratres, in Conventu recolile 
studiosissime, et curas adhibete maximas ut in diœcesibus ves
tris religiose ab omnibus serventur, rati vix quicquam emolu
menti sollertiam vestram catholica, rei allaturam nisi, una cum 
sacrorum oratorum frequenlia, consuleritis et optimœ eorumdem 
institutioni. 

Adsit, adprecamur, consiliis vestris Deus luminum pater 
detque, alTuso lumine consilii sui, quœ uberiores afferant chris
tifidelibus ulililales ea vos decernere, eaque ad usum quam
primum adjungere. Nos interim paterna, benevolentia, teslem 
apostolicam Benedictionem vobis, Venerabiles Fratres, atque 

pas lieu de craindre qu'elle nuise aux autres œuvresr on peut dire au 
contraire qu'elle les favorisera; car il est bien évident que la piété, 
que les missions contribuent si efficacement à ex.citer et â entretenir, 
est si nécessaire à ces institutions chrétiennes que, s,i elle vient à man
quer, -ces institutions perdent en elle ce qui leur avait donné et leur 
maintenait la vie. , 

Notre affection. Nous porte à recommander aussi à votre· attention 
les préceptes et avis. très salutaires aux orateurs sacrés, que Nous 
rappelions, il n'y a pas longtemps, dans Notre Motu praprio ,, Sacrorum 
Antistitum- ». Vous-mêmes,. Vénérables Frères, rappelez-l~s très soi
gneusement au Congrès, el ayez le plus grand souci qu'ils soient 
obsenés scrupuleusemena par tons dans vos diocèses, convaincus que 
volte sollicitude profiterait. à peine a la casse catholique si, en cher
chant à multiplier les orateurs sacrés., vous ne leur assuriez en même 
temps la meilleure formation. 

Qtre Dieu., le Père CWs lumières,. Nous l'en prions, préside- à vos 
délibérations et, répandant Sm' vous la lumière de ses conseils, vous 
doone d'y pœnclre, pou les réaliser ensuite an plus tôl, los décisions 
les plus uliles aux lidèles. 

En attendant,. Vén.érables. Frèrest à vous: et à tous ceux qui assiste-
roDI avec vous à Cf< Congrès,. comme gaga de paternelle bienveillance, 
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iis omnibus qui in Conventu vobisoum adernnt, peramanter in 
Domino impertimus. 

Datmn Roma,, apud S. Petrum, die xv maif MCMXI., Pontifi
catus Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

Nous accordons affectueusement dans le Seigneur la Bénédiction 
apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le i5 mai i9H, de Notre Pontificat 
la huitième année. 

PIE X, PAPE. 
(Bomt, 8.jutll. d.Mt.] 



LITTER/E ENCYCLIC/E 

Venera6i/i6us Fratri6us Patriarahis, Primaii6us, 
Arahiepisaopis, Episaopis aliisque /oaorum Ordina
riis paaem et aommunionem aum Apostoliaa Sede 
ha6enti6us. 

PIUS PP. X 

V.ENERABILES FRATRES, SALUTEM ET APOSfOLICA.M BENl!DICTIONEM. 

Jamdudum in Lusitania increrlibilem querndàrn cursum fieri 
per omnem immanitatem facinorum ad Ecclesiam opprimendam, 
vobis quidem omnibus, Venerabiles Fratres, satis cognitum arbi
tramur. Nam, ubi status ejus civilatis in formam conversus est 
reipublicoo, continuo cœpisse, aliud ex alio, sanciri talia qme 
inexpiabile religionis catholic,e spirent odium, quis ignorat? 
Violenter pelli de medi.o vidimus Familias religiosorum, alque 
hos, maximam partern, dure inhumanilerque e lusitanis exler
minari finibus. Vidimus, ob studium perlinax omnem discipli
n1rn civilem profanandi nllllumque religiosre rei vestigium in 
actione vitre communis relinquendi, expungi de nurnero fes
torum fest.os Ecclesiœ dies; jurijurando insitam religionis 

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous pensons, Vénérables Frères, que vous est assez connu le cours 
incroyable qu'a pris depuis longtemps en Portugal l'inhumanité des 
forfaits qui oppriment l'Eglise. Qai ne le sait, en effet? Dès que la 
République y fut devenue la forme du gouvernement, commencèrent 
d'y être promulguées sans répit des mesures qui respirent une haine 
inexpiable de l'Eglise. Nous avons vu les Ordres religieux violemmept 
expulsés et la plus grande partie de leurs membres jetés impitoya
blement hors des frontières du Portugal. Nous avons vu, P.ar un souci 
acharné de ne laisser subsister aucune trace de religion.' dans toute 
l'organisalion civile ni dans les actes de la vie commune, les solen
nilés de. l'Eglise rayées du nombre des jours fériés; tout caractère 
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notam detrahi; festinnnter legem de divortiis condi; prœcep
tionem doctrin,e chrisLian,e a scholis publicis excludi. Denique, 
ut a lia omitlamus qua, persequi longum est, vehemenlius ab his 
antistites sacrorum peti, duosque e :--pectatissimis episcopi::::, 
Portugalliensem et Bejensem, viros cum inlegritate vitœ tum 
magnis in patriam Ecclesiamque promerilis illustres, de sedibus 
honoris sui delurbari. - Quum autem novi gubernatores Lusi
tania:, toi tantaque ederent imperiosœ libidinis exempta, sciLis 
quam patienter, quam moderate sese adversus eos Apostolica 
hrec Sedes gesserit. Equidem summa diligentia duximus caven
dum ne quidquam ageremus quod posset contra Rempublicam 
bostiliLer actum videri. Nonnulla enim spe tenebamur fore ut 
ii aliqu~mdo saniora inirent consilia, ac de injuriis illatis aliquo 
tandem paclo Ecclesire satisfacerent. Verum Iota re Nos fefellit 
animus: ecce nef a rio operi tamquam fastigium imponunt pes
simre ac perniciosissimre promulgatione legis de Civilatis ab 
E·cclesire rationibus separandis. Jamvero vulnus tam grave j uri 
et dignitati inustum religionis catholicœ toleranter ferre ac prœ
terire silentio haudquaquam apostolici religio officii Nos patitur. 
Quapropter bis vos Litteris appellamus, Venerabiles Fratres, 

religieux enlevé au serment; la loi du divorce établie à la hâte; l'in
struction religieuse bannie des écoles publiques. Enfin, pour passer 
sous silence d'autre:, attentats dont la liste serait longue, les évêques 
ont subi une pression véhémente, et deux très célèbres évêques, ceux 
de Porto et de Béja, hommes illustres tant par l'intégrité de leur vie 
que par les services rendns à la patrie et à l'Eglise, ont été déposés 
de leur siège et de leurs l·rmneurs. · 

Tandis que les nouveaux gouvernants portugais donnaient tant et 
de si funestes exemples d'excès de pouvoir, vous savez de quelle 
patience et de quelle modération le Saint-Siège a usé à leur égard. 
Nous avons estimé qu'il fallait éviter avec le plus grand soin tout ce 
qui pourrait ressembler à un acte d'hostilité vis-à-vis de la République. 
Nous gardions, en effet, ,.quelque espoir que ses chefs prendraient un 
jour des résolutions plus sensées et répareraient enfin, par quelque 
nouvel accord, les dommages causés à l'Eglise. Mais Nous avons été 
totalement déçu: voici qu'à leur œuvre néfaste ils mettent le comble 
par la promulgati~n de la très mauvaise. et très pernicieuse loi de 
Sépar.a:i:1on de l'Eghse et de l'Etat. Le devoir de Notre charge aposto
li,rue ne Nous permet plus en aucune façon de tolérer ni de. passer 
davantage sous silence une si grave atteinte portée aux droils et à la 
dignité de la religion catholique. C'est pourquoi, dans cette lettre, 
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nniversoque nomini christiano omnem hujus facti indignitatem 
denuntiamus. 

Principio Iegem de qua loquimur, absurdum qniddam esse el 
monstrnosum apparet ex eo quod rem publicam divini cultus 
esse expert(lm slatuH, qnasi vero non ab Ipso, qui conditor et 
conservator est rerum omnium, cuni homines· singuli tum con
sooiatio qurevis hominnm et commurritas perrdeant: item, quod 
catholicre religionis observantia solvit Lusitaniam; ejus, in
quimus, religionls, qure lrnic genti m·aximo semper prresidio et 
ornamento fuit quamqueuniversilas fere civium profitetur. Sed, 
tamen, esto: placuit tantam Civita lis Ecclesireque conjunctionem, 
eamque sollemni paclorum fide confirmalam, discindi. Hoc 
posito discidio, consentaneum profecto erat omitlere Ecclesiam 
et sinere ut communi libertate ac jure uteretur, quo quisque 
dvis et honesta qureque eivium societas ntitur. Quod totum 
contra est. Nam a separatione quidem hrec !ex nomeu habet, 
re tamen ipsa eam habet vim, nt Ecciesiam in externis bonis ad 
extremum i@pire spoliando redigat, in iis autem qure sunt 
sacrre potestatis acspiritns, in servitutemreipublicre opprimenc!o 
trad'at. 

Et primum, quod altinet ad res exlernas, ita se Lusitana Res-

Nous en appelons à vous, Vénérables Frères, et Nous dénonçons à la 
cb,rétienté entière toute l'indignité de cette conduite. 

Qn'en principe la loi dOnt Nous parlons spi't d'une absurdité mons
trueuse, cela résulte· évid-emmen:t de ce qu~ene exempte l'Etat du culte 
di'Yini, comme si tous l:e& hommes, individus et sociétés, ne dépendaient 
pas de Celui qui a créé et conserve toutes choses; cela résulte encore 
de ce, qu'ell'e délie· le· Portugal de l'observance de la religion. catholique, 
de cette religion, disons-Nous, qui fut toujours pour cette· nation le 
premier élément d'e sa foree et de sa gloire et que professe ht presque 
unanimité des- eHoyens. Mais, soit; on a eru pouvoir àéchirer cette 
union si inUme de rEglise- et- de· l'Etat·, établie sur· la foi solennelle des 
traités. Eta:n-t don:né c·ette séparation-, il étaft au moins logique _de ne 
plus s'occuper de l'Eglise et de lui laisser l'usage de la liberté et du 
droit commun dont jouissent tout citoyen- et toute société honnête. 
C'esl exactement le contraire· qui est arrivé. Car si cette loi s'appelle 
une loi de Séparation, en réalité elle vise par sa nature même à 
dépouiller l'Eglise d-e ses biens temporels, au point de la réduire à 
l'extrême indig~nce, et, pour ce qui est de son pouvoir spirituel, à la 
livrer en esclavage au despofü~me de' l'Etat. · 

El· d·'abord, en ce qui concerne les biens extérfours, fa République 
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publica ab Ecclesia segregat, ut nihil omnino ei relinquat unde 
tueri decus domus Dei, sacricolas alere, multiplicia caritatis 
pietalisque exercere munia possit. Etenim, hujus prrescripto 
legis, non solum quascumque res Ecclesia mobiles immobiles 
obtinet, -ex earum pos.sessione, quamvis üptimo jure parta, 
detrudiluT; verum eliam quœvis ei potestas adimilur quidquam 
sibi in posternm acquirendi. Statuitur quidem, ut certa civi«m 
Mrpora divino co.llui exercendo prœsideant; verum quœ his 
da tur facullas ad acci piendum quidquid 'in eam causam oblatum 
sil, mirum quam angustis Mrmims cifüumscri1bilur. PrllllllNia 
quibus i,bllgationibus obstricli, ci îes ·catbolici aliquid vel suh
sidii vel stipendii suo quisque curiolli prrestare oonsuever1mt, 
eas extinguit !ex ac perimit, p·rohibeus ne quid jam eo nom:in.e 
exigatnr. Utique sinit ut ipsi sumptibus ill divinum cul~um 
faciendis catholici homines voluntaria stipis collatione provi
deant; sed !amen jubet de summa ob eam rem conflata detrahi 
tertiam partem t1t in officia beneficentiœ civiiis insumi. Atque 
ad h"3c omnia illnd veJut cumulus accedit, quod ex hac lege rodi
ficia quai deinceps oomparari aut exstrui contingat in usum 
sacrorum, ea, cum definitus annorum numerus efflnxerit, s11b-

portugaise se sépare de l'Eglise dans des conditions telles qu'elle ne 
lui laisse absolument rien avec quoi elle puisse pourvoir A la décenœ 
de la maison de Dieu, à l'entretien du clergé, à l'exercice de ses -mul
tiples devoirs de charité et de piété. En effet, de par les articles de 
cette loi., non seulement l'Eglise est spoliée de la propriété de tous les 
biens meubles et immeubles sur lesquels elle a :les droits les plus 
certains; mais encore toute faculté lui est retirée d'acquérir quoi quê 
ce soit à l'.avenir. Il est bien réglé, à la vérité, que certains ,corps 
dvils présideront .â l'exercice du culte divin; toutefoi3, il est étonnant 
de voir dans quelies limites étroite est circonscrite la permission qui 
leur est accordée de recevoir des offrancles à cette fin. En outre, la 
loi abolit et supprime toutes les obligations par lesquelles les catho
liques avaient coutume de s'engager â donner chacun à leur propre 
curé des subsides on un traitement; elle défend qu'on exige désormais 
rien d'eux à ce titre. Elle permet bien qae ces mêmes catholi-qnes 
pourvoient aux frais du culte divin par -des aumônes volontaires, 
mais eile vent que de la somme recueillie à cet effet un tiers 'fflit 
distrait pour être attribué aux œuvres de bienfaisance laïque. Et 
voici qui met le comble .â tout le reste: de par cette loi, les édifices 
qui pourraient être dans la suite acquis ou construits pour l'exercice 
de la religion, après un nombre défini d'années, au détriment de& 
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motis possessoribus legilimis nec iis faclis indemnibus, in publi
cum referentur. 

De rebus vero in quibus sacra Ecclesiœ potestas proprie ver
satur, mullo est gravius mulloque perniciosius ludibrium Sepa
rationis hujus, quœ, uli diximus, ad indignam ipsius Ecclesiœ 
reciùit servitutem. - Primum omnium, Hierarchia prorsus, 
tamquam ignora ta, negligitur. Si qua de hominibus sacri ordinis 
mentio fit, ideo fit ut _interdicatur eis ne ullo se modo ordina
tioni religiosi cullus immisceant. Omnis ea cura demandata e,t 
consociationibus laicorum, qme institutre jam sint, aut futurre 
sint, beneficenlire causa, et quidem instilutre ad normam disc:
plinœ civilis, ex auctoritale Reipublicœ, nulla ut ratione ab 
Ecclesiœ potestate pendeant. Quod si de consociatione, cui sil hcc 
muneris deferendum, clerici cum laicis dissenserint, aut intc r 
laicos ipsos non convenerit, dijudicanda res relinquitur non 
Ecclesiœ sed arbitrio Reipublicœ, quœ sola in hisce instilutis 
dominatur. Atque in conslituendo divino cultu usque adeo rec
tores rei Lusitanœ non patiuntur locum esse clero, ut aperte 
prrescriptum etstatutum sit, non posse, qui religionis ministeriis 
sint addicti, au tin decurias parochiarum cooptari aut in partem 
vocari administra tionis vel regiminis consocia tionum quas memc• 

légitimes possesseurs et sans aucune indemnité, tomberont dans le 
domaine public. 

Mais eu ce qui appartient en propre au pouvoir sacré de l'Eglise, 
l'outrage de cette Separation est beaucoup plus grave et plus pernicieux 
puisque la loi réduit l'Eglise, Nous l'avons dit, à une odieuse servi
tude. Tout d'al.lord, la hiérarchie, comme si oil l'ignorait, est totalement 
dédaignée. On mentionne bien le clergé, mais c'est pour lui interdire 
de s'occuper d'une façon quelconque de rorganisation du culte reli
gieux. Ce soin est confié tout entier à des associations de laïques 
établies ou à établir à titre de Sociétés de bienfaisance, et cela confor
mément aux règles de l'administration civile, en vertu du pouvoir de 
l'Etat, et sans aucune dépendance de l'autorité de l'Eglise. Que si, au 
sujet de l'association à laque1le on confie cette tâche, il s'élève des 
contlits entre clercs et laïques, ou entre les laïques seuls, ce n'est pas 
à l'Eglise qu'il appartiendra de trancher les litiges, mais à l'Etat, qui 
garde pour lui seul tout pouvoir sur ces institutions. Dans cette orga
nisation du culte les gouvernants portugais évincent si complètement 
le clergé, qu'ils ont prescrit et décrété expressément que ceux qui 
exercent le minislère ecclésiastique ne pourront ni être admis dans 
les collèges paroissiaux ni obtenir un poste dans l'administration ou 
la direction des susdites associations. Impossible d'imaginer rien de 
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ravimus: qua quiùem prrescriptione nihil iniquius aut intolera
bilius cogita ri potest, cum clericorum ordinem in ea ipsa re, qua 
prrestat, inreriorem, quam ceteros cives, conditione faciat. 

Quibus aulem vinculis Lusitana !ex constringat et implicet 
Ecc\esire libertalem, vix credibile est: adeo cum institutis horum 
temporum atque etiam cum pub!ir,is libertatum omnium prreco
niis pugnat res: adeo est humano quovis civilique populo indi
gna. lgitur sancitum est gravibus pœnis, ne qua sacrorum antî
stitum acta mandari lypis, ullove paclo, ne inlra parietesguidem 
templorum, proponi populo liceat, nisi concessu Reipublicre. 
Prœterea interdictum, extra sacrarum œdium limina, ne, incon. 
sulta Republica, crerimoniarum quid celebrelur, ne qua pompa 
circumùucatur, ne quis ornamenta sacra neve ipsam vestem 
talarem gerat. Hem velitum, non modo ad monumenta publica, 
sed etiam ad redes privatorum quidquam apponi quod catho
licam religionem sapiat; al minime vetitum, quod calholicos 
olfendat. Item societatem coire religionis pietatisque colentlre 
gratia, non licet: cujus quidem generis societales eodem plane 
haben tur loco atque illre nefarire qure scelerum causa conflentnr. 
Ad hrec, cum concessum sil omnibus civibus ad suum arbitrium 
uti posse rebus suis, catholicis \amen, contra jus fasque impor-

plus iutolér11ble, de plus inique, qu'une pareille prescription, puisqu'elle 
met le clergé dans une condition inférieure à celle des autres citoyens, 
et précisément là où il commande de plein droH. 

DJ quelles chaînes la loi portugaise charge et enlace Ia liberté de 
l'Eglise, c'est à peine croyable: tant elle va à l'encontre des institu~ 
tions contemporaines et même de la proclamation publique de toutes 
les libertés; tant elie est indigne de toute nation humaine et civilisée. 
Elle décrète, sous de graves sanctions, que les actes des évêques ne 
seront imprimés et ne pourront, en aucune manière, même dans l'en
ceinte des églises, être notifiés aux fidèles sans la permission du Gau~ 
vernement. En outre, il est interdit, en dehors des édifices sacrés, de 
célébrer, sans l'autorisation de la République, n'importe quelle céré
monie, de déployer aucuue pompe, de revêtir les ornements sacrés et 
même de porter la soutane. II est défendu encore de rien apposer, non 
seulement sur les monuments publics, mais même sur les maisons 
privées, qui rappelle la religion catholique; mais ce qui blesse les 
fidèles n'est nullement interdit. De même, il n'est plus permis de 
fonder des associations de religion et de piété : les Sociétés de ce 
genre sont réduites à la situation précaire et criminelie de celles qui 
se forment pour le mal. En outre, alors qu'il est permis â tous les 
citoyens d'user à leur gré de Jeurs biens, les catholiques, contre toute 
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tune coangustatur potestas hujusmodi, si quid de suo attributum 
'Velint solandis piorum manibus aut sumptibus divini eultus 
suppedilandis; et qua, id genus pie statuta jam sunt, impie 
deformata eonvertuntur in alios usus, violalis testamentis et 
voluntatibus auctorum. Denique Respublica - id quod maxime 
est acerhum et grave - non dubitat regnum invadere auetori
tatis Ecclesiœ, ac .plura de ea re prœscribere, qua, cum ad ipsam 
sacri ordinis constitutionem spectet, prœcipuas curas Ecclesia, 
sibi vindicat: de disciplina dicimus .et ins.tiLutione sacra, juven
tutis. Neque enim solum cogit alumnos cleri, ut doctrina, et 
litterarum stucliis, quai theologiam antecedunt, in lyceis publicis 
dent ,operam, ubi ipsorum integritas fidei, ob alienum a l.leo 
Ecclesiaque insl'itqtionis genus, praisentissimis sane periculis 
,est objecta; ,ver.um in domesticam etiam Seminar.iorum vitam 
temperationemq11e $ese iufert Respublica, sibique jus arrogat 
designandi doctores, probandi libros, sacra clericorum studia 
moderandi. !ta vetera in usum revocantur scHa Regalistarum; 
quai quidem molestissimam arrogalltiam habuerunt, .dum Civi
ta lis Ecclesiaique concordia stetit, nunc vero, /jrrum Civitas sibi 
cum Eccle;ia nihil jam vult esse, nonne pugnantia et plena insa
niœ videantur?- Quid,quod etiam ad cleri depravandos mores 

justice et toute équité, rencontrent de fâcheuses entraves à ce même 
droit, s"iis veulent participer au soulagement des âmes de leurs morts 
ou subvenir aux frais du culte divin. Les fondations déjà faites sont 
détournées avec impiété à d'autres usages, en violation des testaments 
et de la volonté des donateurs. Enfin, la République - ce qui est le 
plus eruel et le plus grave - n'hésite pas à usurper sur le domaine 
de l'autorité ecclésiastique et à traucher é plusieurs reprises en ces 
matières qui, appartenant à la eonstitution même du sacerdoce, sont 
revendiquées par l'Eglise comme Je pre-mier objet de ses soins: Nous 
parlons de la discipline et -0.e l'éducation di!s séminaristes. En effet, 
non seulement la loi oblige les séminaristes à faire les études scienti~ 
flques et littéraires qui précèdent la théologie dans les lycées officiels, 
où l'intégrité de leur foi, en raison de l'esprit de ces institutions 
hostiles à Dieu et à l'Eglise, est exposée aux plus imminents périls; 
mais encore la République s'ingère dans la vie et la discipline inté
rieures des Séminair.es et s'arroge le droit de désigner les professeurs, 
d'approuver les livres, de régler les études sacrées des clercs. Ainsi 
sont remis en vigueur les anciens décrets des Régalistes; mais ce qui 
n'était qu'une très pénible arrogance tant que subsistait la concorde 
de l'Eglise et de l'Etat, n'apparait-il pas, maintenant que l'Etat ne 
veut plus avoir aucun rapport a,,ec l'Eglise, comme contrafüctoire et 
plein d'absurdité? Quoi donc! ne dirait-on pas que cette loi a été faite 
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atque ad incilandam<lefeclionem a prœpositis s1üs banc aI)prime 
fa.clam legem dixeris? Nam et certas pensiones ex œrario assi
gnat iis:qui sitro:t, wnti:stitum aactoritate,. a sa~ris aibstin.ere jussi, 
et singala.dbu.s t>eruilleiis sa,cerclotes ornai qui, snonm officio,rnm 
111iseTe lmlrl<!mw~s, ~i,si rueriFlt a,tteutare, muptias, et, q~·mf 
referre piget, ead.em lllllll.eficia ad participera fruct1>sque, si qai 
faerin<I superstites, sacrilegœ conjuuctionis extendit. 

Postrem<l ~arum est quod Ecclesiœ Lusitarrœ, suis. despoJ;atre 
IJonis, servile prope Jugum imponi,t Respublica, nisi• etiam nita
tur, quantum potest, bine ipsam e gremio ca\bofüœ unitatis 
deque complexu Ecclesiœ Romanœ divellere, illinc impedire 
quominus religiosis Lusilaniœ rebus Apostolica Sedes auctori
ta lem providenüamqne suam adbibeat. !taque ex bac lege, ne 
Romani quidem Pontificis jussa pervulgari, nisi eoncessurn sit 
publice, lieet. J>ariler sacerdoti, qui ap11d aliquod athenmum, 
Pontifieia aucloritate coosti tut am, a.eaclernicosin sacrls,diseiplinis 
gradus consecutus sit, etia11'1 sr theologim sp~tium demi c001fe
cerit, sacris fongi muneribus non licet. ln quo planum est quid 
velit Rosr,ublica : oompe eœleere ut adolescentes, cleriâ, qui 
p'erfiei sese et perpoliri in studiis op!imis eupiunt, ne ob eam 

surtout dans l'intention de dépraver même les mœurs du clergé et de 
le provoquer à trahir ses chefs? Car elle attribue sur le Trésor public 
des pensions régulières à ceux qui sont interdits a sacris par l'auto
rité des évèques; elle asslire des avantages particuUers à tous les 
prôtres qni, malheureusement oublieux de leurs devoirs, auraient 
osé tenter de· se marier, et, chose pénible à rapporter, elle garantit les 
mêmes avantages à la complice et aux enfants survivants de cette 
union sacrilège. 

Enfin, il ne suffit pa~ à la République de réduire l!Eglisé po,tll'
gaise, après l'avoi'I' déponHlée de ses biens,. à one· sorte d'estlàvâ:ge; 
elle s'efforce encore, a·ntan.t qù'il est en soli. pouvoir·,. d'un côté' d'ar
racher cette Eglise du sein de fünilé cathol~ue et de l'étreiMe·da 
l'Eglise romaine, de l'antre d'empêcher que0 le Siêga •postolique Ji'ap
porte son autorité-, sa sollicitude, aux qnestions I'eligieu-ses du Por
tugal. Aussi, en vertu de cette loi, il n'_est même pas permis, sans 
une autorisation des pouvoirs publics, de faire connaître lrs ordres 
du Souverain Pontife. Pareillement, si un prêtre a obtenu sfü grad'es 
académiques ès sciences sacrées dans un établissement constitué par 
l'autorité pontificale, il ne lui est pas permis d'exercer les fonrtions 
sacrées, même s'il a suivi d'ans sa patrie son cours régulier de-théo
logie. Par où apparaît clairement le but poursuivi par la République: 
empêcher l'es jeunes clercs, désireux de se perfectionner et de briller 
dans ces études, de sé ren-dre à cet effet dans cette ville de- Rome, tête 
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causam conveniant in banc urbem, principem catholici nominis, 
ubi cerle proclivius, quam usquam alibi, factu est, ut et mentes 
incorrupta christianre doctrime veritate, et animi sincera in 
Apostolicam Sedem pielate ac fide conformentur. Hrec, prreter
missis aliis qua, quidem non minus iniquitatis habent, hrec 
igitur prrecipua sunt improbre hujus legis capita. 

!taque, admonente Nos Apostolici conscientia officii ut, in 
tanta imporlunitate et audacia inimicorum Dei, dignitatem et 
decus Religionis vigilantissime tueamur, ac sacrosancta Ecclesire· 
catholicre jura conservemus, Nos legem de Lusitana Republica 
Ecclesiaque separandis, qua, Deum contemnit professionemque 
catholicam repudiat; qua, pacla sollemniler convenla inter 
Lusitaniam et Apostolicam Seclem, jus naturre ac gentium 
violando, rescindit; qme Ecclesiam de justissima rerum suarum 
possessione deturbat; qua, ipsam Ecclesire libertalem opprimit 
divinamque constilutionem pervertit; qua, denique majestatem 
Pontificalus Romani, Episcoporum ordinem, · clerum popu
lumque Lusitania, algue adeo catholicos homines, quotquot 
sunt orbis terrre, injuria contumeliaque afficit, pro apostolica 
auctoritate Nostra improbamus, damnamus, rejicimus. Quum 
autem vehementer conquerimur hujusmodi lalam, sancitam, 

du monde calholique, viHe où, sans aucun doute et plus facilement 
qu'ailleurs, les esprits :;ont imbus de la pure vérité de la doctrine 
chr~tienne et les cœurs adhèrent au Siège apostolique avec une foi 
et une piété sincère. Tels sont, sans parler d'autre:, points non moins 
iniques, les principaux articles de cette loi malhonnête. 

C'est pourquoi la conscience de Notre devoir apostolique Nous fai
sant une obligation, en présence d'une telte impudence et d'une 
pareille audace des ennemis de Dieu, de veiller avec la plus grande 
vigilance à la dignité et à l'honneur de la religion, et de maintenir les 
prérogalives sacro-saintes de l'Eglise catho1ique, en vertu de Notre 
autorité apostolique Nous réprouvons, condamnons et· rejetons la loi 
sur Ja Sép'1ration de la République portugaise et de l'Eglise : Joi qui 
méprise Dieu et répudie la foi catholique; qui déchire les contrats 
passés soleunellement entre le Portugal et le Siège apostolique~ violant 
ainsi le droit naturel et le droit des gens; loi qui enlrave l'Eglise 
dans Ja très juste possession de ses biens; qui opprime la liberté même 
de l'Eglise et bouleverse sa divine constitution; loi enfin qui fait injure 
et porte atteinte à la majesté du Pontificat romain, à l'ordre des 
évêque~, au clergé et au µeuple portugais, et jusf)u'à l'ensemble des 
catholiques répandus sur la surface de la terre. En même temp:, que 
Nous Nom plaignon:, énergiquement contre le fait qu'une pareille l1Ji 
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propositam in publicum esse legem, sollemnemque cum omnibus, 
quicumque rei auctores ac participes fuerunt, expostulationem 
facimus, lum vero quidquid ibi contra inviolata Ecclesi,e jura 
slatulum est, nullum atque inane et esse et habendum esse 
edicimus ac denuntiamus. 

Profecto h,ec diflicillima tempora, quibus Lusitania, post 
indictum publice Religioni bellum, conflictatur, magnam Nobis 
sollicitudinem tristitiamque efficiunt. Dolemus nimirum lot 
m:ilorum spectaculo, qu,e gentem, Nobis penitus dilectam, 
premunt; angimur exspectatione acerbiorum rerum q~ certe 
eidem impendent nisi qui prœ.sunt mature se ad ""ncium 
revocarint. - S8d vestra Nos eximia virtus, Venerabiles Fratres,. 
qui Lusita.riam gubernatis Ecclesiam, clerique islius ardor 
vestrre vi rtu ti mirabiliter concinens, valde consola tur, bona mque 
spem atîert rore istic aliquando res, Deo adjuvante, meliores .. 
Vos enim omnes non sane securitatis rationem aut commodi,. 
sed oflicii et dignilatis habuistis nuper, cum .iniquam discidii 
legem palam et libere indignando repudiastis; cum una voce 
professi estis malle vos vestrorum jactura bonorum sac ri mnneris 

ail été portée, sanctionnée et promulguée publiquement, Nous élevons 
une solennelle protestation contra ses auteur.:; et tous ceux qui y ont 
pris quelque part. Nous déclarons et dénonçons comme nul el sans 
valPur tout ce qLl0 cette loi a décrété de contraire aux droits intan
gibles de l'Eglise. 

Le spectacle de ces temps remplis de difficultés, où se débat le Por
tugal, après avoir déclaré publiquement la guerre â l'Eglise, Nous 
cause assurément un grand souci et une grande tristesse. Nous sommes, 
en effet, affiigé de tant d~ mrnx qui oppriment une nation qui Nous 
est profondément chère; Nous sommes angoissé devant l'appréttension 
de maux plus graves encore, qui, sans aucun doute, la menarent, si 
ceux qui la gouvernent ne se hâtent de revenir à leur devoir. Mais 
l'éminent courage qui est le vôtre, Vénérables Frères, qui gouvernez 
l'l::glise portugabie, et l'ardeur du clergé portugais qui suit admira· 
blement votre exemple. Nous sont une grande consolation et Nous 
apportt•nt la ferme espérance que, Dieu aidant, les choses redevien
dront un jour, dans ce pays, meilleures qu'e11es ne sont aujourd'hui. 

Tous, en effet, vous vous ê.tes rérernment inspirés non pas certes 
du souci de la sécurité ou du bien-être, mais bien de votre dignité et 
de voire devoir, quand, avec indignation. vous avez répudié publiqne
rneut et sans crainte cette inique loi de Séparation; quand, d'une voix 
unanime, vous avez proclamé votre volonté de recouvrer la liberté du 
saint ministère au prix de la perte de vos biens, plutôt que_ de vous 
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redimere libertatem, quam pro mercedula pacisci servitutem, 
cum denique negastis ullo unquam aut astu· aut impetu inimi· 
corum posse vestram cum Romano Pontiflce conjunctionem 
labefaclari. Jsta quidem, quœ in conspectll: Ecclesiœ universœ 
dedistis, fi dei, constanliœ magnique animi prœclara documenta, 
sciatis cum voluptati bonis omnibus, lornn vobis bonori, tum 
ipsi laboranti Lusitaniœ emolumento fuisse non mediocri. -
Quare pergite, ut instiluistis, religionis causam, quacum salus 
ipsa communis patriœ connexa est, agere pro viribus : sed 
videte in primis, ut et ipsi inter vos, et chrislianus populus 
vobiscum, et omnes cum hac Beati Petri Cathedra summam 
consensionem et concordiam retineatis diligenter et confirmetis. 
Hoc enim auctoribus nefariœ legis.propositum est, quod diximus: 
non a Republiea (ut videri volunl) separare Ecclesiam Lusi
tanam, quam despoliant opprimunlqne, se:! a Vicario Jesu 
Christi. Quod si tali hominum consilio ac sceleri oecurrere alque 
obsistere omni vos ope studuedlis, jam rebus Lusitaniœ Cëlho
licœ commode per vos consultnm fuerit. Nos interea, pro sin
gulari qua vos diligimus caritate, Deo omnipotenti supplices 

résigner à la servitude pour conserver un salaire dérisoire; quand, 
enfin, vous avez déclaré que jamais promesse ou violence de Ja part 
des ennemis de l'Eglise ne pourraH romp-re votre union avec le Pon
tife romain. Sachez-le: ces preuves admirables de foi, de constance et 
de fe.rmeté d'âme que vous avez données à la face de l'Eglise tout 
entière ont été un sujet de joie pour tous les hommes de bien, non 
moios qu'un titre d'honneur pour vous et un gr.,,nd réconro.rt pour le 
Portugal lui-même dans ses épreuves. 

Continuez donc, comme vous a:vez commencé à le faire, de défendre 
selon vos forees la cause de la religion, à laquelle est. étroitement lié 
le salut même de votre commune patrie. Mais, a-vant tout, veillez à 
conserver soigneusement et à re~serrer les liens de parfaite unité et 
d'harmonie entre vous-mêmes d'abord, ensuite entre Je peuple chrétien 
et vous, et aussi entre tous, pasteurs et fidèles, et ce Si,ège du bienheu
reux: Pierre. Le but que se sont proposé, en effet, les auteurs de cette 
loi néfaste, ainsi que Nous l'avons- dit, n'est pas (comme ils veulent Je 
faire croire) de séparel' l'Eglise portugaise, qu'ils dépouillent et oppri• 
ment, de la République, mais bien du Vicilire de Jésus-Christ. Que si 
vous vous employez de toutes vos forces à déjouer et a combattre un 
tel dessein et un pareil crime, vous aurez à coup sür contribué 
heureusement au bien du Portugal catholique. 

Pour Nous, pendant ce temps, animé de l'afîeclion singulière que 
.".'fous vous portons, Nous demanderons au Di,eu tout-puissant de- favo-
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erimus ut diligentire sludioque vestro bonus faveat. - Vos 
aulem rogamus, reliqui orbis calholici anlistites, ut id ipsum 
officii tam necessario lempore sollicitis e Lusitania fratribus 
prreslare velitis. 

Auspicem vero divinorum munerum ac lestem benevolenlire 
Nostrre, vobis omnibus, Venerabiles Fratres, et clero populoque 
vestro apostolicam Benedict.ionem peramanter imperlimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die xx1v mensis maii, in feslo 
Dominre Nostrre Marire adjutricis chrislianorum, anno MCMXI, 
Pontificatus Nostri octavo. 

PIUS PP. X. 

riser avec bonté votre empre:,sement et vos efforts. Quant à vous, 
évêques des autres parties de l'univers catholique, Nous vous prions 
de vouloir bien remplir le même devoir vis~à-vis de vos frères du Por
tugal si justement ·préoccupés. 

Comme .gag,e des faveurs divin-es et en témoignage de Ndtre bien ... 
veillance, Nous vous accordons de très grand -cœur, à vous tous, 
Vénérables Frères, ainsi qu'à votre clergé et à voo fidè'.es, la Béné
diction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 2t mai i911, en la fêle de 
Notre-Dame, la Vier_ge Marie, secour.:, des chrétiens, la huitième 
année 1le Notre PoDlificat. 

PIE X, PAPE. 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Societas Puerorum a Comitatu Sanctissimi Sacramenti, 
RomCJ in hasilica SS. XII Apostolorum instituta, in 
Primariam erigitur. 

PIUS PP. X 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Comperimus ex gravi commendatione dilecti Filii Nostri Petri 
S. R. E. presbyteri cardinalis Respighi Nostri in hac Alma Urbe 
Vicarii in spiritualibus generalis, in Basilica urbana Sanc
torum XI! Apostolorum, jam inde a die decima quinta mensis 
julii anno MDCCCCI! ab ipso Vicario piam canonice institulam 
fuisse Societalem Puerorum a Comitatu SSmi Sacramenti appel
latam. Novimus pariter hanc Socielatem frugiferum ad finem 
fuisse erectam adducendœ pueritiœ ad Eum qui innocentes 
puerulos aùamavit, monuitque dis.cipulos suos ut sinerent par-

Érection en Archiconfrérie Pr/maria 
de la Société des Petits Pages du Très-Saint-Sacrement. 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

Nous savons, par suite de la vive recommandation qui Nous en a été 
faite par Notre cher Fils le cardinal Pierre Respighi~ Notre Vicaire 
génC'ral pour les intérêts spirituels dans cette Ville, comment, dans 
la basilique urbaine des Xll Apôtres, le i5 juillet 1902, a été canoni
quement instituée par le même cardinal Vicaire une pieuse Société 
d'enfants dite des Petits Pages du Saint-Sacrement. Nous savons aussi 
que cette Société a été érigée dans le but salutaire de conduire les 
enfonts à Celui qui aime tendrement Ies petits innocents et exhorta 
ses disciples à les laisser venir à lui. 
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vulos venire ad Se. Pergratum quoque nuncium accepimus in 
pluribus Urbis parœciis Socielatem ipsam majora in dies incre
menta suscipere; jam in nonnullas llaliai diœceses propagari 
feliciter, atque exteras etiam nationes ipsius institutionem sedulo 
studio exquirere. 

Cum itaque dilectus ipse Filius Noster cardinalis in Urbe 
vicarius Nos enixis precibus flagilaverit ut Societatem supere
nunciatam ad Primarire dignitatem provehere pro universo ter
rarum orbe dignemur, Nos piis hujusmodi cœptis ultro liben
tel"que fa ventes, ac tam frugiferai Societati bona, fa usta, ac felicia 
cuncla adprecati, haie quai infra scripta sont suprema Nostra 
interposita apostolica auctoritate edicimus ac mandamus. Socie
tatem Puerorum a Comitatu Smi Sacramenti, Romai in Basilica 
Sanctorum XII Apostolorum canonice institutam, apostolica 
Nostra auctoritate, i-raisentium vi, perpetuumque in modum 
in Primariam erigimus atque instituimus, cum omnibus privi
legiis quai Archisodaliliis de jure competunt. Ejusdem autem 
Primariai Societatis Moderatori at~ue Officialibus prœsentibus 
et futuris concedimus ut ipsi, servatis forma Constitutionis 
Clementis PP. VIII Praidecessoris Nos tri rec. me. aliisque apo-

Très douce aussi Nous a été la nouvelle que de plus en plus, dans 
plusieurs paro!sses de Rome, ladite Société va croissant de jour en 
jour, que déjà elle se propage heureusement dans quelques diocèses 
d'Italie, et que, même hors d'Italie, d'autres nations l'adoptent avec le 
soin diligent de l'instituer chez elles. 

Ayant donc été vivement prié par Notre cher Fils le cardinal vicaire 
de daigner élever ceue Société à la dignité àe Primarîa pour le monde 
entier, Nous, de Notre côté, voulant de bien bon cœur favoriser une 
Si pieuse entreprise, et faisant les vœux les plus ardents pour son 
meilleur bien et la prospérité d'une Société si utile, par Notre suprême 
autorité apostolique, Nous publions et ordonnons ce qui suit : La 
Société des enfants instituée pour former la cour du Saint-Sacrement 
(Petits Pages) et canoniquement érigée dans la basilique des XII Apôtres 
en cette cité, par Notre autorité apostolique et la vigueur des présentes9 

Nous l'érigeons à perpétufié en archiconfrérie Prîmaria, et Nous la 
constituons telle avec tous les privilèges qui conviennent de droit aux 
archiconfréries. Au directeur de l'archiconfrérie Primaria et aux 
autres Officiers présents et futurs, Nous accordons - pourvu que soit 
gardée la forme de la Constitution du pape Clément Vlll, Notre Pré
décesseur, de pieuse mémoire, et les autres Ordonnances apostoliques 
édictées sur ce sujet jusqu'à ce jour - qu'il puisse s'agréger !égili-
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stolicis Ordinibus desuper editis, alias ejusdem tituli atque 
instituti Societates nunc et in posterum in universis catholici 
orbis diœcesilfüs canonice erectas sive erigendas, sibi rite aggre~ 
gare, cum illisque communicare perpetuo valeant omnes et sin
gulas indulgentias et spirituales gratias eidem Primaria:, Societati 
a Sede Apostolica concessas, qua:, sint aliis communicabiles. 

Decernentes prœsentes Litteras firmas, yalidas atque efficaces 
semper existere et fore, suosque plenarios atque integros etîectus 
sortiri atque obtinere, illisque ad quos spectant.sivein posterum 
spectare poterint, plenissime suffragari, sicque per quoscumque 
judices ordinarios et delegatos judicari et definiri debere, atque 
irritum esse et inane si secus super bis a quoquam, quavis 
auctoritate, scienter vel ignoranter contigerit attenl.ari. Non 
obstantibus Constitulionibus et Ordinationibus apostolicis cete
risque omnibus speciali et individua mentione ac derogatione 
dignis, contrariis quibuscnmque. Tandem volumus ut prœ
sentium Litterarum transumptis, seu exemplis, etiam impressis, 
manu alicujus notarii publici subscriptis et sigillo persona:, in 
ecclesiastica dignitate constitutœ mnnitis eadem -prorsns fides 
adhibeatur, qua:, ipsis prœsentibus adhiberetur, si forent exhi
bita:, vel ostensœ. 

mement -toute autre Société du même titre et de même nature déjà 
canoniquement érigée ou à ériger à l'avenir dans tous les diocèses de 
l'univers catholique, et leur communiquer pour 'toujours toutes les 
indulgences et gràces spirituelles concédées à cette même Société 
Primaria par le Saint-Siège apostolique, et qui soient communicables 
à d'autres. ' 

Nous ordonnons que les présentes Lettres devront toujours être et 
retenues pour fermes, valides et efficaces, et toujours sortir et obtenir 
leurs effets pleins et entiers, et qu'elles soient reçues avec pleine faveur 
-par ceux qu'elles regardent ou qu'elles peuvent regarder à l'avenir; 
et ainsi devra être jugé et défini par n''importe quel juge ordinaire on 
délégué, ·restant invalide et de nul effet ce qui, par ailleurs, viendrait 
sciemment ou non à être tenté .Par qui que ce soU ou par une autorité 
qnelconque. Et ce, ·nonobstant quelque autre Constitution ou Ordon
nance a,postoliqne que ce soit, ~t tolites les antres, bien que dignes 
d'une .mention ou dérogation spéciale et particulière. 

En dernier lien, Nous ·voulons que les copies ou les exemplaires des 
présentes Lettres, même imprimés, souscrits de la main du 11otaire 
public, et munis du scean d".une personne constituée en dignité -ecclé
siastique, obtiennent pleinement la même foi qu'obtiendraient ces 
mêmes Lettres si elles étaie:nt exhibées ou montrées. 
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Datum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
1 junii MDCCCCXI, Pontificalus Nostri anno oclavo. 

L. >I< S. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
a se,;retis Stati,s, 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
1fr juin t9H, de Notre Pontificat la huitième année.· 

L. -I< S. 
LRome, 8 déc. 191Ll 

R. card. MERRY DEL V:AL, 
secrétafre d'Etat. 



EPISTOLA 
ad V. E. Gregorium S. R. E. pres/Jyterum cardinalem 

Aguirre, archiepiscopum To!etanum, de Cœtu eucha
ristico Matriti cele/Jrando: 

DILECTE FILI NosTER, SALUTEM ET AP0STOL1CA1I BENEOICTIONEM. 

Qui propediem ex omnibus terrarum partibus Matritum con
venient catholici, ut sollemnem Cœtum Eucharisticum, .te 
Legato Nostro, prœsidente, celebrent, eos bene multos fore, Nos 
quidem audimus valde libenter: cumque perspectum habeamus 
tuorum prœserlim popularium ardorem religionis et fidei, non 
difficile conjicimus, singularis magnificentiœ futuros esse 
honores, qui Sacramento Augusto apud vos apparantur. Pro
feclo, si nulla re, qua, ad catholicam professionnem perlineat 
decet populum Hispanum a quoquam superari, minime omnium 
decet in cuttu Do mini Nostri, sub velis mysticis nobiscum ver
sanlis: quanquoquidem proprium Hispania, ornamenlum ille 

LETTRE 
à S. Em. le card. Aguirre, archevOque de Tolède, 

sur le Congrès eucharistique de Madrid. 

NOTRE CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTIO:"i APOSTOLIQUE. 

Nous avons appris avec grand plaisir, en vérité, que les' catbô
liques qni, de toutes les parties du monde, se réuniront dans peu de 
temps :i Miidrid pour y célébrer, sous volre présidence comme Légat, 
le solennel Congrès eucharistique, seront très nombreux. Connai:;sant 
l'ardeur de la religion et de la foi surtout de vos compatriotes, Nous 
en déduisons sans dirnculté que les honneurs préµarés à l'auguste 
Sacrement an milieu de vous seront d'une particulière ma~nificence. 
Certes, si, en ce qui se· rapporte à la profession de la foi catholique, le 
peuple espagnol n'est surpassé, comme il convient, par aucun autre 
peuple, il importe qu'il le cède moins encore µour Je culle de Notre
Seigneur vivaut avec nous sous les voiles mystiques, alors qu'apparait 
comme l'ornement particulier de l'Espagne ce Pascal Baylon qui, à 
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exstitit., qui ob insigne hujus Sacramenti studium eucharisticis 
Cœtibus et Sodalitiis datus est patronus cœlestis, Paschalis 
Baylon. 

Jam vero ila rem vobis evenire cupimus ut non solum 
roeuntium frequentia aut cœrimoniarum splendore, sed eli:im 
et maxime uberlate fructuum iste Conventus nobilitetur. Etenim 
hue omnino spectare vestra debent consilia quo potissimum 
curœ cogilationesque Nostrœ sunt conversœ, ut homines ad 
majorem adducantur et cognitionem et amorem et consuetu~ 
dinem Jesu Christi. 

lntelligitis aulem ipsi in pia religiosaque commnnicatione 
Sacramenli vivifici esse omnia; ob eamque causam in prirnis 
oportere apud christianos, non tantum qui adulta œtale, sed qui
cumque rationis sunt compotes, usus Eucharistiœ frequensatque 
adeo quotidianus invalescat. 

Primum omnium igitur ea, quœ sunt in hoc genere prœcipua 
ex reeentioribus actis Sedis Apostolicœ, id est Decessoris Nostri 
illustris Encyclicas Litleras lifirre caritatis, et utrumque 
Decretum Nostrum Sacra Tridentina Synodus et Quam singulari 
proposita animis vestris habebitis nempe ad considerandum qui
bus viis possi.nt toto orbe calholico plenius ac felicius ad efîec-

came de son insigne dévotion envers ce Sacrement, a été donné 
comme p1tron céleste aux Congrès et aux Associations eucharistiques. 

Et mnintenant, Nous désirons que vos projets se réalisent de telle 
manière que ce Congrès se distingue non seulement par le nombre des 
assistants et la splendeur des cérémonies, mais encore et surtout par 
l'abondance de se3 fruits. C'est à cela, en effet, que doivent viser sur
tout vos desseins, vers cela qu1avant tout se tournent Nos soucis et 
Nos pensées, afin d'amener les hommes à une plus grande connais
sance, un plus grand amour de Notre-Seigneur Jésus-Christ ot une 
plus grande intimité avec lui. 

Vous le comprenez bien, arriver à une pieuse et religieuse récep
tion de ce Sacrement de vie, tout est là. Pour ce motif, il faut avant 
tout que chez les-chrétiens, non seulement chez les adultes, mais tous 
ceux qui sont en possession de leur raison, se fortifie l'usage fré
quent et pour ainsi dire quotidien de l'Eucharistie. 

Et, en premier lieu, YouS aurez présents à votre esprit ceux, parmi 
les actes les plus récents du Saint-Siège, qui sont les plus import,mls 
sur cette matière, c'est-à-dire les Lettres Encycliques Mirœ Caritatis 
de Notre illustre Prédécesseur, ainsi que Nos deux Décrets Sacra Tri
dentina Synodus et Quam singulari, pour étudier surtout par quels 
moyens ces Décrets peuvent, dans tout l'univers catholique, arriver 
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tum -pervenire. Prœterea, omnia prop~gare latins, quœoumque 
sunt alendœ erga E11charistiam commmü religioni saluhriter 
instituta, vestrœ diligentiœ pietatisque erit. Nos ill11d magnopere 
probamus, qu<lYd mUJltis locis fieri consnevit, nt nnllus .sil domi
nicns festus"{ue dies, groin ad ,aniversa tempfa el sacella publica 
utriusque cileri ,ostensione Sacramenti benedicatur adstantibus: 
idque ut inducatur in morem ceterarum,dtœcesium scitote opta
bile admodum Nobis esse. Pergratam etiam Nobis fecerilis, si 
crehras salutationes, si adorationes ,perpetuas, si sollemnes sup
plicationes delitescentis Dei vobis curœ fuerit omni ope prove
here. 

At prœcipue animos aHendile ad rem ejusmodi, quam nemo 
divinœ Eucharistiœ cultor, qui rite sit de semplterna fratrum 
saltrle'sollioitus, ooglexerit. CognHum est, 11irnium srerpe -sole"re 
o') perversam opinationem humanitatis -et 1misericorcliie, ha~ 
pessimi officii prmstari morientibus, ut sacerdos non ,advocetuc 
nisi cum postremus torpor sensuum menlem ad externa jam 
hehetaverit. !ta cernere pa,ssim lice\ homines christia11os hinc 
cteceliere non refectos de Christi Corpore, quod unicum viaticum 
est ad cœlestem patriam. Vos igitur summo studio contenûite 

à une réalisation ptus complète et plus heureuse. En outre, l'objet de 
votre dilî-gence et de votre piété 8era de propager laigement toutes les 
œ:1vres qui ont été salutairement instituées pour ·entretenir le culte de 
tous envers 'l'Eucharistie. N:ous approuvons -g.ra.nd.ement la coutume 
qui s'est -établie d-ans beaucoup d',endroits_ de ne laisser- passer aucun 
dimanche ni jour de fête sa·ns donner, dans toutes les églises et les 
chapelles Pllbliques de l'un et l'autre clerg,l, la bénédiction du Saint 
Sacrement aux assistants, et pour que cette pratique passe en usage 
dans les autres <liocèses, sachez qu'elle No-us parait très heureuse. 
Vous Nous ferez aussi un très grand plaisir si vous vous souciez de 
promouvoir de toutes vos forces ]es visites fréquentes~ les adorations 
perpétuelles et les supplications solennelles au Dieu caché. 

Mais, par-dessus tout, portez votre ~ttention sur le point suivant, 
qu'aucun dévot de la divi-ne Eucharistie, vraiment :soucieux du salut 
éternel de ses frères, ne négligera. On le sait, i1 :arrive trop .souvent 
que, par une perverse et fausse idée d'humanité et de miséricorde, on 
rende aux mourants 1e triste ser:vice de n'a-ppeler le prêtre que lorsqme 
la langueur du dernier moment a déjà affaibH extérieu.remeut chez le 
moribond l'usa-ge de ses sens. Ainsi, on voit çâ tt là mourir des 
chrétiens sans. avoir <!li! refaits par le Corp• dn Christ, qui .. 1 l'unique 
Viatique ponr la céleste patri<,. Vous <!one, eJJorcez-vom de tout votre 
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tam perniciosi mali delere stirpes et vulgo persuadera hoc ger
mame caritatis prœceptum, ut, qui periculose decumbant, iis 
tanta melioris vitœ adjumenta, quam primum µossit, minis
trentur. 

Restai, ut consiliis cœptisquevestris divinœ gratiœ munera pre
cemur quod ex animo facimus, auspice Beneùictione apostolica, 
quam ipsam prœcipuœ benevolentiœ Nostrœ lestern, tibi, dilecte 
Fili Noster, et omnibus qui Cœtus istius erunt participes, aman
tissime impertimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die v mensis junii MCMXI, 
Pontificatus Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

zèle à extirper ce mal pernicieux et à inculquer au pèuple ce précepte 
de charité fraternelle, qq.'à ceux qni tombent gravement malades on 
administre le plus tèt ·possible des secours si puissanls pour atteind're 
une vie meilleure. 

Il Nous reste à attirer sur vos projets et votre entreprise les bien
faits de la divine grâce, ce que Nous faisons de tout cœrrr- par cette 
Bénédiction apostolique qu'en témoignage de Notre particulière bien
veillance Nous accordons très amoureusement à vous, Notre cher 
Fils, et à tous ceux· qui prendront part à ce Congrès. 

Donné à Rome, près Saint-Pierret le 5 juin t9H, de Notre Ponti
ficat la huitième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 août t9H.J 



EPTSTOLA 

ad R. P. O. Diomedem Falconium, archiepiscopum tit. 
Larissensium, delegatum apostolicum in Fœderatis 
Americœ Civitatihus, de pace tuenda. 

VENERABILIS FRATER, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Libenter abs te accepimus, auspice virorum cœtu quorum 
somma est ad populum auctoritas, fervere in Fœderatis Ame
ricœ Civitatibus prudentiorum studia ad pacis commoda gen
tibus tuenda. Videlicet animos conjungere, h ,stiles continere 
impelus, prohibere belli pericula et ipsas amovere pacis (uti 
aiunt) armatœ sollicitudines, cœplum est nobilissimum : et 
quidquid in banc causam confertur operœ, etsi non eo proxime 
vel plene contingat quo consilia spectant, conatum ta men prœstat 
qui neque auctoribus vacat lande, neque publicœ rei utilitatibus. 

LETTRE 

d Mgr Diomède Falconio, archev6que de Larisse, 
délégué apostolique aux Etats-Unis d'Amérique, sur 
le maintien de la paix. 

VÉNÉRA.BLE FRÈRE, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

C'est avec plaisir que Nous avons appris de vous que, sur l'initiative 
d'un groupe de personnages d'une souveraine autorité, des gens éclairés 
se préoccupent ardemment aux Etats-Unis d'assurer aux nations les 
bienfaits de la paix. Et, en vërité, promouvoir la concorde des esprits, 
refréner les instincts belliqueux, écarter les dangers de 1a guerre, et 
même supprimer les soucis de ce qu'on a coutume d'ap~eler la paix 
armée, c'est une très noble entreprise : et tout ce qui tend a ce résultat, 
même sans atteindre immédiatement et complètement le but désiré, 
constitue néanmoins un effort glorieux pour ses auteurs et utile 
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Ill que hoc maxime tempore, quum_ et magme copire, et instru~ 
menta ad internecionem aplissima, et tam longe provecta rei 
militaris scientia, bella portendunt quœ vel ipsis sunt princi
pibus potentissimis vehementer pertimescenda. 

Quare gratulamur ex animo cœptum cum optimo cuique tum 
Nobis, pne celcris, probandum qui, adepti Summum.Ecclesire 
Pontificalum, vices gerimus Illins qui pacis et princeps et Deus 
est: et ad illud, saluberrimo consilio, contendentibus Nostrre 
suffraglo auctoritatis adjungimur libentissime. Neque enim 
dubium est Nobis quin iidem pra,stantes viri, in qui bus tan ta est 
ingenii vis prudentiœque civilis, velint ad pacem laboranli 
scP-culo conciliandam regiam gentibus sternere viam in justitire 
et caritatis legibus sancte omnibus servandis. Pacem enim, hoc· 
ipso quod ordine continelur, frustra quis sibi confidit slabilien
dam, nisi pro viribus contendat ut iis suus ubique sit honor 
virtutibus qure ordinis suni principia ac fundamenlum omnium 
maximum. 

Ceterum, memoria repetentes exempla tot illustrium Deces
sorum Nostrorum qui, quando per tempora licuit, hoc etiam ex 
capile de gentium humanitate, de firmilate imperiorum tam 

à l'intérêt public. Et cela aujourd'hui plus que jamais où l'importance· 
numérique des armées, la puissance meurtrière de l'outillage guerrier, 
les progrès si considérables de la science militaire laissent entrevoir la 
possibilité de guerres qui devraient faire reculer même les princes le& 
plus puissants. 

C'est pourquoi Nous Nous réjouissons sincèrement d'une entreprise 
qui doit être approuvée par tous les honnêtes gens, et par Nous plus. 
qne par tout autre, par Nous qui, élevé au Souverain Pontificat de 
l'Eglise, tenons la place de Celui qui est et le PrincP- et le Dieu de la 
paix. Très volontiers Nous accordons l'adhésion et l'appui de Notre 
autorité à ceux. qui, trèli heureusement inspirés, coopèrent à cette 
œuvre. Nous ne saurions douter que ces hommes éminents, qui 
appliquent une intelligence si pénétrante et tant de sagesse politique 
à procurer la paix au siècle agité, ne veuillent ouvrir aux nations cette 
voie royale dans l'observance sainte et générale des lois de la justice 
et de la charité. En effet, par cela même que la paix consiste dans 
l'ordre, il compterait vainement l'assurer celui qui ne s'emploierait 
pas de toutes ses forces a établir partout Je règne de ces vertus, qui 
sont le principe et le fondement essentiel de l'ordre. 

Au reste, Nous rappelant les exemples de tant de Nos illustres Pré
décesseurs qui, dans les circonstances opportunes, surent, eux aussi, 
sur ce point, si bien mériter de la civilisation des peuples et de la sta-
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egregie meruerunt, studio incendimur aliquid et Nos hac item 
in re prrestandi. Quandoquidem vero aliud nihil hac in re pr'l)
stare retas sinat quam pias ad Deum preces, Deum qui corda 
•noscit hominum et ea quocumque vult inclinat, instantissime 
adprecamur ut iis propilius adsit qui pacem populis conciliare 
student: gentibus vero qua, pacem concordi voto expetunt, tri
buere JJenignus velit ut, amatis belli ac descidii calamitatibus, 
in pulchritudine pacis tandem aliquando conquiescant. 

Auspicem divinorum munerum Nostrreque testem benevo
lentire apostolicam Benedictionem libi, Venerabilis Frater, 
peramanter in Domino imperlimus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die XI junii MCMXI, Pontifi
catus Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

bilité des puissances, Nous brûlons du désir de coopérer, Nous aussi, 
en quelque manière à cetle œuvre. N'ayant actuellement d'autre res~ 
source que d'adresser à Dieu de pieuses prières, Nous supplions ardem. 
ment le Seigneur, qui connaît les cœurs des hommes et peut les changer 
à sa volonté, d'assister de sa faveur ceux qui travaillent à procurer la 
paix aux peuples et de voulait bien, dans sa bonté, accorder la paix 
aux nations qui l'appellent de leurs vœux unanimes, afin que, loin des 
calamités de la guerre et des conflits, elles puissent un jour se reposer 
enfin dans la douceur de la paix. 

Comme gage des faveurs divines et en témoignage de Notre bien
veillance, Nous vous accordons de tout cœur dans le Seigneur, Véné
rable Frère, la Bénédiction apostolique. 

Donné ~ Home, près de Saint-Pierre, le H juin mu, la huitième 
année de Notre Pontificat 

PIE X, PAPE. 



EPISTOLA 

ad Andream card. Ferrari, archiepiscopum Mediola
nensem, e;f episcopss provinciœ ecclesiasticœ Media• 
lanenttis, pro annuis epittcopalihus conferentiis Rheudi 
congregalos. 

DtLECTE FILI NosTl'R AC 'VENERABTLES FR.ATRES, 
SALU'fEM ET APOSTOLlC,Ul BENEDlCTIONE'lU. 

Isla quanti sit a,pud Nos pietas quam communes vestra:, lit
terre .prœ .se femnl, dicere vix atlinet. Neque enim vos latet 
Nobis tanlo opere Jaboranlibus ob ea qua, dolenter commemo
ratis.incomrnoda catholico eircumfusa nomini, levalionem afîerri 
nulbm posse majorera quam Ftatrum ac Filiorum conjunc· 
tionem: nihil quippe ad Ecclesiam tuendam concordi collegio 
firmius. 

Quod vero allinet ad diœcesium vestrarum gubernationem, 
cujus gratia, Rhaudi, uti assoletis, congressi estis, jucunde 

LETTRE 
à l'épiscopat ·de fa province de Milan, 

sur la presse et les associatiOfJs c11tl1ol;ques. 

NOTRE CHER f,IL-S ET VÉNÉRABLES FRÈRES, 
SALUT ET BÉNÉlllICTION APOSTOLIQUE, 

De quel grand attachement envers Nous témoigne votre lettre col· 
lective, il ,est à peine besoin de le dire.11 vous est apparu, en effet, 
q11e dans la ;J)eine extrême que Nous causent, -comme vo.us le rappelez 
:ivec trislesse, les ,difficultés quLa.ssaillent le catholicism~ aucune con· 
solation ·p1us .grande ne pouvait Nous ,être :donnée que l'union de N.os 
Frères ~t de Nos ·FJls: 1oar1 pQ:.Ur la défense de J'Eglise, rien n';est fort 
<:0mme J',ra,nion ·rl.e itou.s. 

En ce qui =erne 'le goa-nemm1 ile vos ,diocèses, ·olijel 'ile ra,
s.emblée -qu:e voss all'ez Lemle, oomme de 1coottume, 'à 'Rho, Nous-a:oons 
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equidem accepimus consilia vestra eo prœcipue perlinuisse 
unde tam gravia, œtale hac nostra, impendent in Ecclesiam 
mala. lntelligitis, dilecte Fili Noster ac Venerabiles Fratres, 
oralionem Nostram prava speclare eorum studia catholicorum 
qui, inani spe decepli, catholicos vellent socordia torpescere, 
religionis et Apostolica, Sedis jurium sanctissimorum imme
mores, vel saltern, non satis memores. Nimium quantum iidem 
catholicœ rei oberunt, nisi mature actio obstilerit Sacrorum 
Antistilum. Cui quidem actioni juvanda, prodesse haud parum 
"phemerides posse adsimilesque in vulgus editas scriptiones 
ilemque catholicorum bene constitulas Consociationes plus est 
exploratum quam ut oporteat commemorari. Et recte admodum 
eorumdem subsidio utendum vobis decrevistis ad opportune 
edocendos monendosque fideles et ad salularia in iisdem stu<lia 
excilanda. Quod tamen dum probamus, admonemus insimul ut 
sedulo advigiletis ne qui scribernlis ejusmodi ex intervallo 
paginis dant operam, in tuenda vulgandaque calholica doctrina 
non solum ab Ecclesiœ magislerio umquam defleclant, sed in 
omnibus Aposlolica, Sedis diclo audientes sint religiosissime. 

Illud enim cuique veslrum persuasum sil oportet, ephemerides 

appris avec une vraie joie que vos délibérations s'étaient portées prin· 
cipalement sur ce qui, de nos jours, expose l'Eglise à de si graves 
calamités. Vous comprenez, Notre cher Fils et Vénérables Frères, que 
Nos paroles visent les efforts coupables de ces catholiques qui, dupé::; 
par de vaines espérances, voudraient que les catholiques s'immobi· 
Usent dans l'inertie et oublient ou, du moios, ne se rappellent pas suf. 
·fisamment les droits les plus sacrés de la religion et du Siège Aposto· 
ligue. Ils feraient un trop grand mal à la cause catholique si l'action 
des évêques n'y mettait obstacle sans retard. Que cette action puisse 
être certainement secondée avec efficacité par les journaux et autres 
pub1ications semlJlables, ainsi que par les asrnciations de catholiques 
régulièrement ·constituées, c'est un fail trop connu pour qu'il soit 
nécm:saire d'y insister. Aussi avez-vous eu raison de décider d'utiliser 
leur concours pour instruire et avertir opportunément les fidèles, et 
provoquer chez eux de salutaires réflexions. Cependant, tout en approu. 
vant cette décision, Nous vous exhortons en même temps à veiller 
scrupuleusement à ce que, dans la défense et la diffusion de la doc· 
trine catholique, les rédacteurs de ces périodiques non seulement ne 
s'écartent jamais de l'enseignement de l'Eglise, mais encore suivent 
·très religieusement en tout les directions du Siège Apostolique. 

Certains journaux, .de parti pris, s'efforcent de persuader aux 
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quasdam, quœ, ex consueto, eo spectant nt catholicis haud œgre 
ferenda suadeant damna religioni ab iiS illata qui, publicis 
commutatis rebus, Ecclesire contrivere opes, atllixere libertatem: 
quœ iniquas negligunt conditiones in quibus Apostolica Sectes 
versatur, neque eas quicquam pensi habent quas hostes parant 
.asperiores: qure totre sunt in celebrandis ingenio algue ortho. 
doxia auctorum quorum scripta, si diligenter perpendantur, 
mendis scatere comperiuntur atque erroribus flagitiosissimis : 
quœ denique, catholico quo honestanldr nomine, domos faci
lius pervadunt, omnium teruntur manibus, ab omnibus facile 
perleguntur, clericis minime exceplis; tantam moliri catholicis 
judicii disciplinœque corruptelam, quantam neque ipsa parant 
diaria Ecclesiœ palam in[ensa. 

Catholicre autem consociationes, quas in cujusque vestrum 
diœcesi multiplicari ac florere cupimus, ilem diligenter curan· 
dum ut disciplinre sin.t retinentissimre: singuli vero sodales ut 
fidem catholicam domi forisque libere prai se ferant ac tueantur. 

Qua, omnia ut reliciler eveniant, cœleslium auspicem bono
rum, eamdemque ber:evolenliœ Nostrœ testem, apostolicam 

.catholiques de subir sans protester les dommages infligés à la religion 
par ceux qui, dans l'ordre public, ont ruiné les biens de l'Eglise et 
-opprimé sa liberté; ne se préoccupent point des conditions iuiques 
faitPs au Siège Apostolique et n'ont aucun souci de celles plus dures 
encore qu'on lui prépare; s'emploient tout entiers à célébrer Je 
génie et l'orthodoxie ll'auteurs dont les écrits, à les examiner avec 
soin, se trouvent fourmiller d'inexactitudes et des plus pernicieuses 
erreurs; enfin, en raison de l'étiquette catholique dont ils se parent, 
pénètrent plus facilement dans les demeures, se trouvent dans toutes 
les mains, sont lus sans défiance par tous, sans en excepter même 
les ecclésiastiques; il est nécessaire que chacun de vous soit bien con· 
vaincu que ces journaux corrompent, chez les catholiques, le juge· 
ment et la discipline plus même que les journaux ouvertement hostiles 
à l'Eglise. 

Quant aux associations catholiques, que Nous désirons voir se mu[. 
tiplier et prospérer dans chacun de vos diocèses, il faut également 
s'employer avec soin à ce qu'elles observent très fidèlement la disci
pline et que chacun de leurs membres affiche et défende franchement 
sa foi catholique à son foyer et en public. 

Pour que, sur tous ces points, le succès réponde à vos efforts, 
<tomme gage des faveurs célestes et aussi en témoignage de ~otre 
:bienveillance, Nous vous accordons très affectueusement dans le Sei-
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Benediclionem vobis omnibus, dilecte Fili Noster ac Venera biles 
Fratres, clero populoque cuique vestrum credito amàntissime in 
Domino impertimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die I julii MCMXI, Pontificatus 
Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

gneur, à vqus tous, Notre cher Fils et Vénérables Frères, au clergé 
et au peuple confiés à chacun de vous, la Bénédiclion apostolique. 

Dnnné â Rome~ près Saint-Pierre, le 1_er juillet :l.9H, la huitième 
année de Notre Pontificat. 

PIE X, PAPE. 



LETTRE 
à Mgr Renouard, évêque de Limoges. 

VÉNÉRABLE FRÈRE, 

Nous venons vous dire la peine profonde que Nous cause la 
conduite d'un prêtre de votre diocèse, M. Ernest Rigaud. Sous 
prétexte de propager une association qu'il a fondée et de soutenir 
la dévotion à Notre-Dame de la Salette, il se révolte contre votre 
autorité légitime, méprise vos avertissements el vos ordonnances 
et ne tient aucun compte de la suspense que vous avez été 
obligé de lui infliger. Mais il y a plus. Abusant de simples 
accusés de réception qu'il a pu recevoir autrefois de Rome et dont 
il interprète et défigure la portée à sa guise, ce malheureux 
prêtre se vante d'avoir Notre autorisation et approbation pour 
agir comme il le fait et propager son étrange doctrine. li en 
conclut que le Pape seul a le droit d'attaquer ses écrits et que 
seul il peut le frapper. Après la notification explicite publiée 
par Notre ordre, il conteste l'authenticité de cet acte, et cela 
malgré une lettre formelle que vous a adressée à ce sujet Notre 
cardinal secrétaire d'Etat. Il y ajoute des publications ·outra
geantes à votre endroit et à celui de plusieurs évêques de France, 
et donne un vrai scandale aux fidèles. 

En présence de pareils excès, attestés par le dossier très com
plet qui est sous Nos yeux, et ayant désormais épuisé toutes les 
démarches que la pitié et la longanimité pouvaient suggérer, il 
ne Nous reste aujourd'hui qu'à vous inviter à adresser une der
nière admonition à ce prêtre égaré et à lui dire en Notre nom 
que, s'il ne renonce pas immédiatement et complètement à ses 
erreurs et à son attitude déplorable, Nous devrons recourir aux 
peines ecclésiastiques les plus sévères. 

Dans l'espoir que Notre-Seigneur daignera éclairer cette âme 
de prêtre et le rappeler à la vérité et .à son devoir, Nous unis
sons à cet effet Nos prièrés aux vôtres, et de tout cœur Nous 
envoyons à vous, Vénérable Frère, à votre clergé et à tous les 
fidèles de votre diocèse la Bénédiction apostolique. 

Rome, du Vatican, lei" juillet 19H. 
PIUS PP. X. 

[Rome, 8 sept. !9H.J 



MOTU PROPRIO 

De die/Jus festis. 

Supremi disciplinœ ecclesiasticœ custodes et moderatores 
Pontifices Romani, si quando christiani populi bonum id ipsis 
suaderet, sacrorum canonum sanctionPs relaxare benigne con
sueverunt. Nos quidem ipsi, quemadmodum jam alia, ob mu
tatas temporum et civilis societatis conditiones, immutanda 
e:xistimavimus, ita etiam in prresens ecclesiasticaru legem de 
feslis diebus ex prœcepto servandis, ob peculiaria œtatis ad
juncta, opportune temperandam censemus. Lata enim terrarum 
ma risque spatia, mira nunc celeritate homines percurrunt, faci
lioremque per expeditiora ilinera aditum ad eas nationes nan
ciscuntur, quibus minor est festivitatum de prœcepto numerus. 
Aucta etiam commercia, et citatœ negotiorum tractationes 
videntur ex interposita frequentium festorum dierum mora ali
quid pati. Succrescens denique in dies rerum ad vitam necessa
riarum pretium stimulos ad dit. ne sœpius servilia opera ab il lis 
intermillantur quibus est victus labore comparandus. 

Des jours de fite. 

Les Pontifes romains, suprêmes gardiens et modérateurs de la dis
cipline ecclésiastique, ont accoutumé d'atténuer avec bienveillance les 
sanctions des saints Canons chaque fois qu'jls y voient le bien du peuple 
chrélien. Et Nous aussi, de même que Nous avons cru déjà devoir
changer d'autres choses à raison des conditions diflérentes des temps 
et de la société civile, ainsi estimons-Nous qu'il est à présent de Notre 
devoir, à cause des circonstances spéciales de l'époque, d'apporter 
certains tempéraments opportuns à la loi ecclésiastique concer,wnt 
l'observation des jours de fête de précepte. En effet, on franchit main
tenant avec une merveilleuse célérité, par terre et par mer, des dis
tances considérables, et grâce à cette plus grande facilité des voyages 
on a un accès plus aisé chez les nations où les fêtes de précepte sont 
moins nombreuses. D'autre part, le développement du commerce, la 
négociation plus hâtive des affaires semblent éprouver quelque dom
mage des retards causés par la fréquence des jours fériés. Enfin, Je, 
prix chaque jour {)lus éleyé des choses nécessaires à la vie est un 
nouvel argument pour ne pas contraindre trop fréquemment au chô
mage ceux qui doivent gagner leur subsistance par le travail. 
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His de causis iteratre preces, prresertim postremis hisce tem
poribus, Sanche Sedi adhibitre sunt ut feslivitatum de prrecepto 
numerus minueretur. 

Hrec omnia Nobis animo repetentibus qui unam christiani 
populi salutem cordi habemus, opportunum maxime consilium 
visum est festos dies ex Ecclesire mandato servandos imminuere. 

!laque, Motu Proprio et matura deliberatione Nostra, adhi
bitoque consilio Venerabilium Fratrum Nostrorum S. R. E. car
dinalium qui ad Ecclesiœ leges in codicem redigendas incum
bunt, hrec qure sequuntur de feslis diebus edicimus observanda. 

I. - Ecclesiastico prrecepto audiendi Sacri et abstinendi ab 
operibus servilibus hi tantum, qui sequuntur, dies subjecti 
manebunt: omnes et singuli dies dominici, festa Navitatis, Cir
cumcisionis, Epiphanire etAscensionisDomini Nos tri Jesu Christi, 
Immaculatre Conceptionis et Assumptionis Almre Genitricis 
Dei Marire, Beatorum Petri et Pauli Apostolorum, Omnium 
denique Sanctorum. 

II. - Dies festi sancti Joseph, sponsi Beatre Marire Virginis, 
et Nativitatis sancti Joannis Baptistre, uterque cum octava, cele
brabuntur, tamquam in sede propria, prior, Dominica inse-

Pour ces raisons, des suppliques réitérées ont été adressées au Saint
Siège, spécialement en ces derniers temps, sollicitant la -diminution 
du nolllbre des fêtes de précepte. 

Après y avoir longuement réfléchi, il Nous a paru, à Nous qui avons 
uniquement à cœur le salut du peuple chrétien, souverainement 
opportun de diminuer les jours fériés de précepte ecclésiastique. 

C'est pourquoi, de Notre propre mouvement et après mûre délibéra
tion, ayant pris l'avis de Nos Vénérables Frères les cardinaux de la 
Sainte Eglise Romaine chargés de la codification des lois ecclésias
tiques, Nous prescrivons d'observer ce qm suit au sujet des jours de 
fête: 

I. - Le précepte ecclésiastique d'entendre la sainte messe et de s'abs~ 
tenir d'œuVres serviles s'appliquera seulement aux jours ci-après: 
chaque dimanche, les fêtes de la Nativité, de la Circoncision, de l'Epi
phanie et de l'Ascension de- Notre-Seigneur Jésus-Christ, de l'imma
culée Conception et de l'Assomption de la Bienheureuse Marie Mère 
de Dien, des bienheureux apôtres Pierre et Paul, enfin de la Tous
saint. 

IL - Les fêtes de saint Jose11h, époux de la Bienheureuse Vit,rge. 
Marie, et de la Nativité de saint Jean-Baptiste, toutes deux avec oclave, 
seront célébrées, comme à leur jour fixe, la première Je dimanche sui-
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queute <liem x1x marm, inim0to perm11ne!lte fes,o, si rlies 
x1x marlii in Dominicam in,id'al; •lie,, Dominica, q•a, filstuin 
sanctorum Petri et Pauli Aposlolorum anteeedat. Fasl?!!m vero 
Sanclissimi, Corporis Christi, idemque cnm octava 19-rivil'egiata, 
Dominica post Sanctissimam Trinitatenr lanrquam in sede 
propria, celebrabitur, slatuta pro festo Saaatissimï Cordïs Jesu 
feria VI intra octavam. 

III. - Ecclesiastico prrecepto, quod supra diximus, dies festi 
Palronorum non snbjacent. Locorum autem Orùinarii possunt 
solemnitatem exteriorem transferre ad Dominieam proxime 
sequentem. 

IV. -Sicubi aliquod festum ex enumeralis legitime sit aboli
tum vel Lranslatunr, nihil inconsulta Sede Aposlolica innovetur. 
Si qua vero in nati-One vel regione aliquoct ex abrogatis festi's 
episcopi conservandum eensuerint, Sanctœ Sedi rem deferant. 

V. - Quod si in aliquod ex fesLis qure servala volumus, dies 
incidat abstinentire vel jejunio consecratus, ab utroque dispen
sa mus; eamdemque dispensalionem etiam pro Patronorum 
feslis, hac Nostra Iege abolilis,concedimus,si tamen solemniter 
et cum magna populi concursu ea celebrari contingat. 

Novum Apostolicre soUicitudinis argumenlum hujusmodi 
prrebenLes, spem Nos cerlam fovemus, fideles uni versos iis etiam 

vant le i9 mars, ou le 19 mars si ce jour tombe un dimanche, la 
seconde le dimanche précédant la fête des saints apôtres Pierre et 
Paul. La Fête-Dieu, avec octave privilégiée, sera célébrée, comme en 
son jour fixe, le dimanche après la Très Sainte Trinité, la fête du Très 
Sacré Cœur de Jésus restant fixée au veD.'dredi dans l'octave. 

Hf. - Au précepte ecclésiastique Ci·dessus rappelé ne sont pas sou
mises les fêtes des patrons. Les Ordinaires en peuvent d'ailleurs trans
férer la solennité extérieure au premier dimanche qui suit. 

IV. - Si quelque part une des fêtes indiquées a été légitimement 
abolie ou tran:;férée, rien ne sera modifié sans consulter le Saint-Siège. 
Si en quelque nation ou région les évêques jugent à propos de con
server quelqu'une des fêtes abrogées, ils en référeront au Saint
Siège. 

V. - Si avec l'une des fêtes co11servées par nous coïncide un jour 
consacré à l'abstinence ou au jeûne, Nons dispensons des deux et Nous 
concédons également la même dispense pour les fêtes des patrons abo
lies par la présente loi, si toutefois elles sont célébrées solennellement 
et avec grand concours de peuple. 

En donnant ce nouveau témoignage de sollicitude apostolique, Nous 
avons le ferme espoir que tous les fidèles, même en ces jours que Nous 
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diebus, quos nunc de numero festivilatum pra,cepto obstricta. 
rum expu.ngimus, suam in Deum pietatem et in Sanctos veilera
tionero, .non minus quam antea, fore testaturos, ceterisque die
bus festis, qui in Ecclesia servandi supersunt, diligentiore, 
quam anlehac, studio observandam. prœceptum curaturos. 

Contrariis quibusvis, licet specia1i et individua mentione 
dignis, non obstantibus. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, die II mensis julii MCMXI, 
Pontificatus Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

retranchons du nombre des fêtes de précepte strict, continueront à 
manifester comme ;mparav.ant leur piété envers Dieu et leur vénéra
tion envers les saints, et qu'aux autres jours de fAte maintenus _par 
l'Eglise ils s'appliqueront à observer le précepte avec plus de soin 
encore que par le passé-. 

Nonobstant toutes choses contraires; même dignes de mention spé
ciale et paTt-iculière. 

Donn~ à Rome, près Saint-Pierre, le 2 juillet 19H, la huitième 
année de .Notre Pontificat. 

PIE X, PAPE. 



LETTRE 
au T. R. P. Cormier, Maitre général des Dominicains. 

RÉVÉRENDISSIME PÈRE, 

Je vous suis bien reconnaissant du rapport que vous m'avez 
remis a prés votre visite de la Faculté théologique de l'Université 
de Fribourg, dirigée par vos chers confrères les Péres Domini
cains. Je ne puis, en effet, que me réjouir des nouvelles que 
vous m)avez données de leur enseignement, basé sur les prin
cipes tant philosopmques que théologiques de saint Thomas 
d'Aquin et conforme en tout aux régies établies par ce Siège 
apostolique comme une digue contre l'invasion des erreurs 
modernes. 

J'en ai la confiance: ces bons Péres, fidèles aux dispositions 
parliculiéres prises par vous, continneront de marcher toujours 
plus courageux dans celle voie. Comptant sur leur bonté et sur 
leur zéle, je suis certain que, dans leurs cours comme dans le 
Convict, ils cultiveront chez leurs élèves, par une sage discipline, 
l'esprit ecclésiastique, comllattu aujourd'hui par l'esprit du 
monde aussi fortement que le dogme catholique l'est par le natu
ralisme et le libéralisme. 

De cette manière, ils mériteront de voir affluer en grand 
nombre à leurs leçons des disciples d'élite qui, de retour ùans 
leurs diocèses, par la sainteté de leur vie et la pureté de leur 
doctrine, non seulement feront honneur à leurs maître~, mais 
deviendront de vaillants défenseurs de la foi el seront l'édifica
tion fo peuple chrétien. 

Et, dans la certitude de ce résultat, j'accorde, avec une parti
culière affection, à vous, Révérendissime Père, aux bien•aimés 
Pères professeurs et à leurs chers éléves, la Bénédiction aposto
lique. 

Du Vatican, le il iuillet i91L 
PIE X, PAPE. 

lRome1 8 aoLit i9H,1 



EPISTOLA 
ad R. P. O. Stephanun'f -Ehses, protonotarium aposto

licum, accepto quinto vo/umine operis a Societate 
Gœrresiana instituti Concilio Tridentino il/ustrando. 

DILECTE FILT, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Societatem Gœrresianam promovendis inter catholicos Ger
manire litterarum studiis pluries jam Nos per occasionem lau~ 
davimus, cum ob a lia doCumenla sure in optimo proposito dili
gentire, tum prresertim quoLI Concilium Tridentinum, conqui
silis undique collectisque omne genus monumentis rerum ges
\arum, illustrandum denuo suscepisset. Etenim hujus tam labo
riosi doctique operis non is tantnm est fructus, ut magni Con
cilii in omnibus actis decretisque liceat plenius et cerlius sen
tentiam assequi, sed etiam ut appareat quantum doctrinœ et 
studiorum, quantum consilii et prudentiœ Tridentini illi Patres 
in medium contulerint. 

LETTRE 
à Mgr Étienne Ehses, protonotaire apostolique, 

sur la Société de Goerres. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous avons déjà plusieurs fois sabi l'occasion de faire l'éloge de la 
Société de Gol-lrres, instituée po11r promouvoir les étude,; littéraires 
parmi les catholiques d'Allemagne. Nous l'avons louée, sot à cause 
des autr~s témoignages qu'elle a donné; de son zèle à poursuivre son 
bnt, soit surtout parce q1i'Plle a entrepris de mieux faire connaître 
encore le Concile de Trente, ,en recherchant partout et en collectwn
mmt tons les monuments propres à aboutir à cette fin. Et, en effet, 
celle œuvre si laborieuse et si savante n'a pas seulement iionr résultat 
de faire connaitre plus pleinement et avec plus de certitude l'ensei
gnement du Concile de Trente dans tous ses actes et ses décrets, mais 
encore de manifester quelle profondeur de doctrine, quelle somme 
d'études, de con:;eil et de prudence a été déployée par le:, Pères de 
ce Concile de Trente. 
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Nunc autem, cum quintum operis volumem editum est, quod 
tuarum proprie vigiliarum est munus, tibi Nos libenter singu
larem et tribuimus laudem et habemus gratiam, eo magis quia, 
pro tua in Nos pietate, illud Nobis dicatum voluisti. Tu vero 
perge, dilecte Fili, operam studiumque tuum navare Ecclesiœ 
sanctœ, ut lacis: atque habe tibi cum luis omnibus ex Instituto 
Gœrresiano sodalibus, testem prœcipuœ benevolentiœ NosLrœ, 
aposlolicam Benedictionem, quam vobis Nos, ad concilianda 
divinre gratire subsidia, peramanter impertimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die XXII mensis julii MCMX!, 
Pontificatus Nostri anno octavo. 

PIUS PP. X. 

Mais maintenant que le cinquième volume de cet ouvrage, fruit de 
vos veille:. laborieuses, vient d'être mis à jour, Nous vous en félici
tons volontiers tout particulièrement et Nous vous en témoignons 
Notre reconnaissance, d'autant plus _que votre piété filiale a voulu 
Nous en adresser la dédicace. Pour vous, cher Fils, continuez, comme 
vous le faites, à consacrer votre travail et vos études à la sainte Eglise, 
et recevez pour vous et pour tous vos confrères de l'institut de 
Goerres, en tt!moignage de Nolre spéciale bienveillance, la Bénédiction 
apostolique que Nous vous accordons avec effusion, pour vous concilier 
l'assistance de la grâce divine. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 juillet 19U, de Notre Ponti
ficat la huitième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 avr. :t.91:1..] 



MOTU PROPRIO 

De tral,enti/Jus clericos ad tri/Junalia judicum laicorum. 

Quanlavis diligentia ad!übeatar in condendis legibus, srepe 
non hcet ,dubitaüonem. prrecaveri om11e'lill, qua, deinceps ex 
earum ,callid:a interpretalione qneat exsistera. Aliquando autem 
jurisµeritorum, qui ad rimandam naluram vimque tegis a,coes
Ferinl, tam divers:e inter se sunt sententire, ut quiid s,it ;},ege 
constitutu;m, non aliter-cons-tare, nisi .per authenticam declara
tionem, possit. 

Id quod videmus coutigisse, postquam Constitutio Apostolicœ 
Sedis promulgata est, qua censurai latre sententiœ limitantur. 
Etenim inter scriptores qui ,in eam ConslituHonem commen
taria confecerunt, magna orta ,est de ipsius eapite vn ·Contro
versia; ,utrum verbo cogentes legislatores personœque publicœ 
tantummodo, an etiam homines privati significenlur, ,qui judi
cem laicum, ad eum ,provocando actionemve instituendo, cogant 
ut ad suum tribunal cleriC1Lm .\rahat. 

De ceux qui citent les ,ecclésiastifjues 
devant les tri/Junaux laïques. 

,Quelque soin qu'on apporte .à la -réda<aion des lois, ·on ne saurait 
toujours prévenir tous .les -doutes qui, dans ln suite, peuvent snrgir, 
dune ,habile interprétation. IL arrive même qne les juristes, après 
avoir scruté le caractère et la portée d'nne loi., dHTérent ter-IBment 
d'avis entre eux., qu'il est impossi~le de fixer nutremen1 que par une 
déclaration authentique ce (fui a été réglé par cette loi. 

C'est Je -cas qui s'est présenté iiprès la promulgation de la Consti
tution Apostolicœ Sedis, limitant les censures. tatœ sententiœ, En effet 
une grave controverse divise les commentateurs de cette Constitution~ 
elle a trait au chapitre vn: le terme cogent.es désigne-t-il seulemenf 
les législateurs et personnages publics, ou aussi les personnes privées 
qui, par plainte ou action, forcent le juge laïque a citer un clerc à son 
tribunal? 
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Quid valeret quidem hoc capot, semel atque iterum Congre
gatio Sancti Officii declaravit. - Nunc vero in bac temporum 
iniquitate, cum ecclesiasticre immunitalis adeo nulla sole! haberi 
ratio, ut non modo clerici et presbyteri, sed episéopi etiam 
ipsique S. R. E. cardinales in judicium laicorum dedncantur, 
omnino res postulat a Nobis, nt quos a tam sacrilego facinore 
non deterret culpre gravitas, eosdem pœnre severitate in officio 
contineamus. !taque hoc Nos Motu Proprio slaluimus atque edi
cimus : quicumque privatorum, laici sacrive ordinis, mares 
feminœve, personas quasvis ecclesiasticas, sive in criminali 
causa sive in civili, nullo potestatis ecclesiasticre permissu, ad 
tribunal laicoruin vocent, ibique adesse publice compellant, eos 
etiam omnes in excomillunicationem latre sententiœ speciali 
modo Romano Pontifici reservatam incurrere. 

Quod autem bis litteris sancitum est, firmum ratumque esse 
volumus, contrariis quibusvis non obstantibus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die IX mensis octobris 
MCMXI, Pontificatus Nostri anno nono. 

PIUS PP. X. 

Le sens de ce chapitre a été souvent déterminé par la Congrégation 
du Saint-Office. Cependant, en ces temps d'iniquité où l'on a tellement 
coutume de ne tenir aucun compte de l'immunité ecclésiastique qu'on 
voit non seulement des clercs et des prêtres, mais encore des évêques 
et même des cardinaux de la sainte Eglise romaine trainés devant les 
tribunaux laïques, Nous sommes dans l'absolue nécessité de retenir 
dans le devoir par la sévérité des sanctions ceux que Ja gravité de la 
faute ne détourne pas d'un crime aussi sacrilège. 

C'est pourquoi, de Notre propre mouvement, Nous statuons et édic
tons ce qui suit : 

Toute personne ,Privée, laïque ou ecclésiastique, homme ou femme, 
qui cite et force a .comparaitre, sans aucune permission du pouvoir 
ecclésiastique, n'importe quelle personne ecclésiastique devant les tri
bunaux laïques, soit au civil, soit au criminel, encourt l'excommuni
cation latœ sententiœ spécialement réservée au Pontife romain. 

Nous voulons que ce qui est établi par la présente lettre soit arrêté 
et valable, nonobstant toutes choses contraires. ' 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, Je 9 octobre i9H, la neuvième 
année de Notre PonlificaL 

PIE X, PAPE. 



EPISTOLA 
ad R. P. Josephum Novai, sodalem Oominicanum, rec

torem pontificiœ studiorum Universitatis Manilensis 
a Sancto Thoma nuncupatœ, occasione tertii exeuntis 
sœculi ex quo ipsa Universitas condita fuit. 

DILECTE FILI, SALUTEM ET APOSTOI.TCAM B~NEDICTIONEM:. 

Manilensem studiorum Universitatem, vetustam ac nolJilem 
doctrinarnm sedem, solemnia parare oh conditum terlium sœ
culum ex quo esse cœpit, libenter qnidem accepimus, Retulit 
id Nobis Apostolicus Delegatus in Pllilippinis lnsulis, illud prre• 
terrn- adjiciens, quod pergralum habuimus, indicta nimirum 
sollemnia ita instrui ut externa pompa et bonis litterarum fruc
tibus proposilo sint paria, teque etsi brevi abhinc lem pore prre
falœ Universitati pneposilum, ila tamen egregie de eadem 
meruisse, ut laudatum rhristianœ sapientire domicilium navi
tati ture accepta referat non exigua d.ignitatis incrementa. 

LETTRE 
au R. P. Novai, Dominicain, recteur de l'Université 

pontificale dite de Saint-Thomas, à Manille, à l'occa
sion du tricentenaire de la fondation de cette Uni
versité. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTGLJQUE. 

Nous avons appris avec joie que l'Université de Manille, centre 
antique et distingué d'études, se préparait à fêter solennellement le 
troisième centenaire de sa fondation. Le délégué apostolique des îles 
Philippines Nous a donné çette nouvelle, ajoutant aussi ce détail qui 
Nous fut très agréable: les solennilés étaient préparées, _disait-il, de 
façon à ce que la pompe extérieure et les résultats littéraires fussent 
a la hauteur du but proposé. IL ajoutait que vous-même, malgré le 
peu ùe temps qui s'est écoulé depuis que vous avez été placé à la tête 
<le cette Université, avez si bien mérité de ce corps savant que vous 
en avez fait un temple réputé de la sagesse rhrétienne, lui conférant 
par votre zèle un surcroît éminent de dignilé. 
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Quibus sane incremenlis et Nos, dilecte Fili, studemus quum, 
in partem vocati lœtitiœ vestrœ, haud inviti communibus volis 
annuimus, rati societaterri Nostram perjucundam calholicis 
fore, et Academiam celebrantibus acriora prrobitura incila
menta ad cœpta optima, uberiore cum frnctu, persequenda. 
Quod ipsurn, ut bene nosti, spectarunt Romani PontificesDeces
sores Nostri algue etiam catholici Hispanire Reges, quum peril
lustre Athenreum vestrurn lot cumularunt beneficiis ac privi
legiis, q11-0t idem condecorant vosque gratis tenetis animis. Sed 
illud quoque memorare oportet, sotlertiam accipientium bene
ficia, conferentium expectationi respondisse. Manilense siquidem 
Institutum, per varias casus fortunœquevicissitudines, ea semper 
floruit doctrinre integritale atque elegantia, ut longe lateque 
vim diffuderit religioni reique litterariro frugiferam ac salu
tarem. Etre quidem vera; memoria vetera repetenti frequentes 
occurrunt Re1igiosi viri, pietate insignes ac doctrina, quos olim 
alma ista studiorum sectes aut excoluit alumnos, aut doctores 
fovit sibique adjunxit, glor,iosi laboris consortes. 

Quorum in numero neque ii desunt qui ad episcopalem amplio-

Nous aussi, cher Fils, Nous favorisons cet heureux accroissement. 
Appelé à partager votre joie, Nous avons répondu aux vœux formés 
par tous, songeant bien que Notre union à votre Société serait très 
agréable aux catholiques et apporterait un nouveau et plus fort sti
mulant aux membres de votre Académie, en vue de ,poursuivre avec 
plus de fruit le but qu'ils veulent réaliser. C'est, vous le savez bien, 
vers ce même but.que tendirent les Pontifes Romaim Nos prédécesseurs, 
ainsi que les rois catholiques d'Espagne, lo,rsqu'ils comblèrent votre 
illustre Athénée de tous ces bienraits et privilèges qui sont encore son 
lustre, et que votre reconnaissance n'a pas oubliés. Mais il faut rap· 
peler aussi que Je talent de ceux qui ont r,eçu les bienfaits a répondu 
a l'attente de ceux qui les conféraient. En effet, l'établissement de 
Manille, à travers "les 'Circoustances .diverses ,et les nombreuses vicis
situdes de la fortuD"e, a toujours eu cette intégrité -de doctrine et cette 
tenue littéraire qui lui fit Fé:pandre au loin une influence féconde et 
salutaire, pour le .plus grand bien de la -religion et des lettres. Et, a 
la vérité, Notre mémoire se plait à rappeler le grand nombre de reli
gieux remarquables par leur piété et par .leur science, qui 'furent 
autrefois disciples ou docteurs agrégés de cet insigne centre d'études, 
et associés à ses glorieux travaux. De ce nombre, Nous ne voulons 
point passer sous silence ceux que leur,mérite fit·élever à la dignité 
épiscopale ou à une dignité plus haute encore. 

Nous n'oublions pas non plus ces·hérauts de l'Evangile qui s'effor~ 
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remque dignitatem fuerint ob merita evecti, neque ipsi chris
tianœ legis prœcones qui in admirabile lumen Christi et una 
simul ad civilem cultum mitesque mores vocaverint et tradu
cere conati fuerint quos, Evangelii luce adhuc expertes, Sinœ 
ac Japoniœ continent fines, fide calholica haud semel cruento 
testimonio confirmata. 

Ex laicis etiam viris vix quemquam reperies ex Philippinis 
doctrina, gratia, auctoritate prœstantem qui Manilensem Uni
versitatem adolescens olim non celebraverit. 

Jure igitur penes vos civium omnium gestiunt animi rei auspi
catissimœ memoriam studio recolere. Ceteris vero plane addecet 
anteire Sodales Dominicianos, quum ab iis, supremœ voluntati 
obsequentibus perillustris Soda lis Fra tris Michaelis de Bonavides, 
Manilensis archiepiscopi, Lyceum istud ortum habuerit et con
tinenter auctus, usque adeo ut merito popularibus vestris sanc
tius sit ex catholicis Institutis. -Qua in reconlatione memoriœ 
valde velimus illud in primis vestrates prœ se ferant atque 
efferant quod iisdem.omnibus alta mente repositum esse debet: 
maternam, dicimus, catholicœ Ecclesire providentiam, cujus 
auspiciis tria jam sœcula Manilœ palet Inslitutum ex quo tanta 
effiuxit humanitatis copia, quanta vestram honestat civitatem. 

cèrent d'appeler et d'amener à l'admirable lumiè're du Christ, en 
même temps qu'à la civilisation et à des mœurs policées, ces habitants 
de la Chine et du Japon, privés jusqu'ici de la lumière de l'Evangile, 
et pour lesquels ils ont plus d'une fois scellé de leur sang leur témoi
gnage à la foi catholique. 

Parmi les laïques éminents par leur science, leur crédit ou leur 
autorité, aux iles Philippines, à peine trouverait-on quelqu'un qui 
n'ait fréquenté autrefois, dans son adolescence, l'Université de Manille. 

C'est donc à jnste titre que chez vous, tous les citoyens, dans leur 
reconnaissance, s'efforcent de rappeler un souvenir dont ils conçoivent 
les plus heureux présages. Il convient de donner la première· part de, 
cette reconnaissance aux Pères Dominicains, puisque, obéissant â la 
volonté suprème de leur illustre Frère Michaël de Bonavides, arche
vêque de Manille, ils ont fondé ce lycée et l'ont développé continuel
lement, à ce point qu'il est regardé par vos concitoyens comme le 
plus saint des Instituts catholiques. En rappelant ce souvenir à votre 
mémoire, Nous voudrions surtout que les vôtres considérassent atten
tivement ce fait, qui doit pénétrer profondément l'esprit de tous: Nous 
voulons dire la prévoyance maternelle de l'Eglise catholique, sous les. 
auspices de laquelle depuis trois siècles déjà grandit ce collège de 
Manille, source de la haute culture qui honore votre cité. 
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Faxit Deus ut laudati Athenœi decus, fructu exquisiLioris doc
trime ac disciplinre arclioris, magis 1Tiagisque augeatur; flet 
profecto, quod vehementer cupimus, ut juventus quœ inibi in. 
Ecclesiœ ac civilatis spem succrescit, ita instituatur ut, quam 
utrique concitat expectatiouem perpeluo suslineat ac tueatur .. 

Quod ut e sentenlia cedat, tibi, dilecte Fili, Religiosis Soda
libus luis, quorum elucent sLudia ut opinionem Jnstituto conci
lient in dies majorem, cœlestia munera adprecantes, nec non. 
ceteris omnibus qui apparandis sœcularibus sollemnibus dant 
operam, omnique demum Universitati, apostolicam Benedic
tionem libenti animo impertimus. 

Datum Romœ, apud S. PeLrum, die xv1 octobris MCMXI,. 
PonLificatus Noslri anno nono. 

PIUS PP. X. 

Dieu fasse que le bon renom de votre Athénée s'augmi:inte de jour 
en jour, par le fait d'une science plus approfondie et d'une disciplio& 
plus étroite. Il arrivera, sans nul doute, ce que Nous désirons vive
ment: la jeunesse qui grandit en ces lieux concentrant sur elle l'espé
rance de l'Eglise et de la ville recevra une éducation qui lui fera 
soU1enir constamment la double attente qu'elle a provoquée. 

Pour que l'événrment réponde à Nos désirs, Nous implorons le 
secour5 du ciel pour vous, cher Fils, et pour vo:; frères les religieux, 
dont les efforts tendent à rendre de jour en jour plus éclatante la 
renommée de votre Institut; pour toutes les autres personnes qui par
ticipent a la préparation des solennités séculaires, et enfin pour l'Uni
versilR tout entière, accordant à tous, de grand cœur, la Bénédiction 
apostolique. 

Donné a Roma, prè5 Saint-Pierre, le 16 octobre 19H, de Notre Pon
tificat la neuvième année. 

PIE X, PAPE. 
[llome, 8 juil!. HH.2,1 



MOTU PROPRIO 

De nonnul/is in Ordine Fratrum Minorum servamfis 
circa Curiam generalem, electiones et privilegia per
sonalia. 

Quo magis incolumis fiat unio quatuor Famitiarum Minoriti
carum, quœ pari omnino jure parique minoritico titulo, sive 
regularis sive strictioris observantiœ S. FranciSci, unum morale 
Corpus constiluebant, et quo faciliu.; augescat opus feliciler 
al.lsolutum a Leone XIII, piœ recorJalionis, necessarium duxi~ 
mus prorsus eliminare quamdam permanentem semperque gra
viorem discordiie. et mutuœ diffidentiœ causam, proLluctam e 
fusione multarum Provinciarum Fratrum Minorum, inclina
tiones, usus et cons.uetudines diversas habenti11m, juxta t.lifîe
rentem ex-Familiam, ad quam pertinehant, reslituenùo Familiis 
antiquarum Provinciarum, quœ super hoc Nos instantissime 
effiagitarunt, et quce ob auctum sacerdotum numerum et où 
a1ias causas poterant de novo constitui, îpsarum autonomlam, 

De quelques règles concernant le Chapitre général, 
les élections et les privilèges personnels des Frères 
Mineurs. 

Afin de sauvegarder pl11s parfaitement l'union des quatre branches 
de Frères Mineurs qui, en vertu du droit absolument identique et du 
même nom de Frères Mineurs soit de l'Observance régulière, soit de 
la ..;tricte Observance de saint François, constituaient un seul corps 
moral; afin aussi dP faciliter le développement de l'œnvre heureuse
ment rPalisée par Léon Xlll, de pieuse mémoire, Nous avons cru néces .. 
saire d'extirper définitivement une cause permanente et de jour en 
jour plus accentuée de discordes et de défiance réciproque. Celle cause, 
c'e:-t la fusion en une seule de nombreuses Provinces de Frères 
Mineurs, ayant un esprit, des us et coutumes propres, par suite de 
la diversité des branches auxquelles elles appartenaient. Sur leurs 
demandes les plus instantes, Nous _avons donc cru devoir rétablir dans 
leur autonomie les branches des anciennes Provinces pour Jesquelles, 
soit à cause de l'augmentation du nombre des prêtres, soit à cause 
d'autres motifs, cette restauration était possible, sans toutefois porter 
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servata tamen perfecta unione ConsLiLuLionum et Regiminis, 
prrescripta a Leone Xlll, et hoc fine prre oculis habilo, ut prre
falœ Provincire differentia haberent territoria et non·commixta, 
exceptione facta pro nonnullis magnis civitatibus relate ad 
aliquas Provincias. 

Quibus adhibitis mediis, rerixit promissio facla et usque ab 
initio iterata ex parte Superiorum, qui promoverunt unionem; 
quo vocabulo significare volebant, non fusionem nec destruc.
tionem Provinciarum, sed plenam legislationis et regiminis 
unitatem, efformando unam dumtaxat magnam Minoriticam 
Familiam, perfecte unitam. Fusio illa Provinciarum ex parte 
Superiorum Majorum bona fide fac ta fuit; verum finis per se 
nobilis, quem prre oculis habuerant, in praxi id elîecit, ut mul
torum animi magis sejungerentur: idcirco temerarie et injuste 
reprobarentur, tum vivum ùesiderium, tum humiles preces, 
quas Apostolicre Seùi porrexerunt plures religiosi, non exceptis 
etiam iis dignioribus ob singularem virtutem, scientiam et auc~ 
toritatem, ut intra unionem recuperaretur antiqua autonomia 
quoad respeclivas ipsorum Provincias, atque ita de medio tolle
relur pomum discordiarum, quœ, prrecipue in ltalia, fiebant 
gravissimum, imo et imminens periculum completre ruinoo 
unionis sanctissimre faclre pér consti tutionem Felicitate quadam. 

atteinte à la parfaite unité de con3titutions et de gouvernement pres
crite par Léon XHI, et en ayant bien soin que chacune de ces Provinces 
ait des territoires spéciaux et non des territoires mixtes, à l'exception 
de certaines grandes villes pour quelques Provinces. 

Gràce à ces moyens, on en est revenn à l'eqgagement pris et souvent 
renouvelé au début par les supérieurs qui furent les promoteurs de 
i'union; par le mot union, en elùt, ils entendaient -non pas la fusion 
et l'abolition des Provinces, m:1ts l'entière unité de législation et de 
gouvernement par la formation d'uue seule grande Famille de Frères 
Mineurs, p:irfaiternent unie. Cette fusion des Provinces fut décidée de 
bonne foi de la part des supérieurs majeurs; mais l'intention, loirnble 
en soi, qui les animait aboutit pratiquement, pour an grand nombre, 
à U"ne plus profonde désunion; aussi serait-il téméraire et injuste de 
blâmer soit le vif désiT ,_ soit' les humbles prières a'dressèes au Saint
Siège par beaucoup de religieux, y compris les pln-s resp·ectables par 
l'excellence de leur vertu, d'e J-eur science- et de· leur autorité, tendant 
à obtenir le rétablîssement, au seirr même d'e Punfon, de cette ancienne· 
autonomie de leurs Provinces respectives et, par suite, à tarir cette 
source de discordes qui, surtout en Italie, devenait un d'anger très 
grave et même imminent de ruine complète pour cette uni'Jn très 
sainte, objet de la Constitution FeUcilale quadam. 
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Sublata hoc mod·o praicipua dissensionum causa, nunc, omnis 
~ura est adhibenda, ut in bac magna Minoritica Familia, quam 
con-slanü amore prosequuti fuimus et prosequimur, gubernium 
,generale, provinciale et locale totius Ordinis facilius, efficacius, 
et salutarius reddatnr, et insuper ut in omnibus Generalibus 
Comitîis, quan.do, sexto quovis anno, jnxta ConstUutionum 
praiscriptum, simul conveniunt quotquot gaudent jure suffragii 
in Capitulis Generalibus, .semper liant electiones Ministri Bene
raHs et Delinitorii Generalis, cum noa füssimili temporis dura
Hone. Sed quoniam, ut experienlia docet, nimius -Consiliariorum 
numerus recto regimini magis nocet, quam prodest; necesse est 
ut restringaturnumerus Religiosormn fruentium jure adsistendi 
cœtibus definitorialibus. ExpedH insuper ut Ordo agnoscat, 
quinam de jure vices gerere debeat, Ministri Generalis au t Provin
cia lis, Sede plena, aut Sede vacante; ut electiones fiant cum 
mat.uro examine, multa euro serietate et re1igione, remoto 
pr.orsus a.busu iteratorum scrulinior.um Cum excessiv.o omnino 
numero, qui saipius deploratus fuît, et qui non leves discordias 
fovet, <it quodammodo ,destruit aistimationem debitam aucto
rilati tum eligendorum, tum electorum, ut novai electiones. 

Après avoir, de cette façon, supprimé la principale cause de dissen
s-ion, ,tous les effor!B, maintenant, doivent tendre à ce que, dm1s cette 
grande Fa-mille des Frères Mineurs que Nous avons chérie et chérissons 
d'un constant amour, le gouvernement général, provincial et local de 
l'-Ordre entier soit rendu plus facile, plus efficace et plus salutaire, et 
que, de plus, a chaque Chapitre général, tenu ·tous les six aus suivant 
les.prescriptions des Constitutions -et composé de tous ceux qui jouissent 
du droit -de suffrage pO'llr les Chapitres géné:raux, il soit toujours pro
cédé aux élections du Ministre général .et des '[)éfiniteurs généraux pour 
une :durée :identique de six .ans. ·.Mais, Yexpér:tence est là pour en 
témoigner, .un nombre trop considérable de -conseillers étant plus nui~ 
sible ,que -profitable à une bonne administration, il est nécessaire de 
diminuer le .nom-bre des religieux ayant I.e droit-d'assister aux Chapitres 
définitoriaux. Il -est, en outre, utile que l'Ordre sache quel est celui 
qui doit remplacer de droit le Ministre général ou le Provincial, soit 
pendant l'occupation, soit pendant -Ja vacance du siège; que les élec~ 
tions s_e fassent après mür examen, avec beaucoup de sérieux et de 
piété, en écarta.nt absolument les abus de scrutins répétés dans une 
proportion par trop excessive, abus que l'on eut souvent a déplorer, 
qlli engendrent de graves discordes et détruisent, en quelque façon, le 
respect dû a l'autorité tant des candidats que des élus; enfin, qu'on 
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~emper debitis normis et inlra dehitos limiles peragantur. 
Prœterea~ cum tiluli honorifici, jus prœcedentiœ, et exem .. 

ptionum, seu personalia privilegia, concessa velut in prœmium 
temporale et velut honor terrenus, religiosas Familias facile 
.avertanL a plena regularis disciplinœ observantia, et sœpissime 
~tiam a vero progressu individuali in virtutilms, jure meritoque 
quamplures e dignioribus filiis Seraphici sanctœ humilitalis 
MagisLri Francisci Assisiensis vehementissime cupiunt et instant, 
ut tales honores et privilegia, quœ praclice re.lundanl in per
sonale tantum et terrenumcommodum, ex.Ordine removeantur; 
cumque talis petitio penitus respondeat desideriis Nostris; 
idcirco prœfala privilegia tollimus, abolemus, abrogamus, 
exceptione facta, ex parte tamen, pro hx-Provincialibus imme
diaiis et pro Fra tribus qui lluas primas Dignitates totius Ordinis 
exercuerint, scilicet pro Ex.-Ministris Genernlibus et Ex:·Procu• 
ratoribus Generalibus, et pro hisce ultimis, etiam quia officio 
Procuratoris Generalis erit adnexum illud Delegati aut Vicarii 
Generalis. 

Hœc autem non excludunt, sed id etiam includunt, ut 
Patribus, qui vires suas consumpserunt aùt consumunt in 
bonum Ord inis, in difficiliorib us aut gra vio.ribus muneribus exer· 

procède toujours aux nouvelles élections d'après les règles et dans les 
limites établies. 

En outre, comme les titres honorifiques, droits de préséance et 
-d'exemption, en d'autres termes les privW.~ges personnels accordés, eu 
.quelque sorte, à tilre de récompense temporelle et d'honneur terrestre, 
détournent facilement les Familles religieuses de la pleine observance 
de la discipline régulière, et très souverit môme du vrai progrès indi· 
viduel dans les vertus, c'est à bon droit et a juste titre qu'un très grand 
nombre des plus dignes fils de François d'Assise, le maître séraphique 
de la sainte humilité. désirent très ardemment et demandent avec in
stance qu'on bannisse de l'Ordre ces honneurs et privilèges qui tournent 
pratiquement à l'unique avantage personnel et terrestre de celui qui 
en est l'objet. Cette demande répond pleinement à Nos désirs. Aussi 
Nous supprimon•, abolissons, abrogeons lesdits privilèges, à l'excep· 
tion, et seulement p3rtielle, des ex.Provinciaux Immédiats et des 
Frères ayant été investis des deux premières dignités de tout l'Ordre, 
c'est-à-dire les ex-Ministres généraux et les ex-Prücureurs généraux, 
-et, pour ce:, derniers, parce qu'à leur charge de procureur général 
aura été adjoinle celle de Délégué ou de Virnire général. 

Ces mesures ne s'opposent pas - :1u coolr3ire, elles le supposent -
.à ce que les Pères qui out dépemé ou dépen:,ent leurs· forces pour le 
bien de l'Ordre daas l'exercice de fonctions plus difficiles ou plus 
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œndis, omnes et singuli conentur specialem exhibere reveren
tiam, grati animi significationem, in spirilu verre dilectionis, 
-charitalis, et cujusdam veluti requitatis: seJ. gratissimum erit 
Deo mutuum et sanctum illud cerlamen, quo subditi suos jam 
Superiores aliosque benemerentes adjuvabunt et reverebuntur, 
-0L quo isti totisviribus evadere curabunt humiliores, et eo ma gis 
alieni fleri a quolibet vel desiderio honorum et specialium 
adjumentorum, quo majora fuerunt ipsorum merita, tum prœ
terila, tum prœsentia. Deo maxime quidem. acceptus et bene
<lictus " Seraphico Patre erit ardor ille laudabilissimus,··quo 
viri apostolici peritissimi sacrarum scientiarum professores 
atque eximii educatores et moderatores Fratrum Minorum, 
nullum alium honoris titulum aut privilegium habere satagent, 
quam abjectos vivere, in Domo Dei, novissimum locum quœ
rere, et nullum suorum operum prremium llesiderare in terris, 
ut securius majora prœmia, imperituros honores, retributionem 
maximam in œterna beatitulline consequantur. 

Quapropter Motu hoc proprio sequentia omnino perpetuoque 
servanda edicimus, decernimus, mandamus: 

J. - Sex tantum erunt DefJnitores Generales, ex quibus duo 
pro lingua italica; unus pro lingua germanica; unus pro lingua 

importantes, soient de la part de tons et de chacun l'objet assidu de 
marques d'un respect spécial, signe de reconnaissance, dans un esprit 
de véritable dilection, de charité et même, en une certaine manière, 
d'équité. Mais elle sera très agréable à Dieu, cette émulation mutuelle 
et sainte des subordonnés, aidant et vénérant leurs supérieurs et les 
autres religieux bien méritants, et de ces dernier:,, s'employant de 
toutes leurs forces à de,•enir plus humbles et d'autant plus étrangers 
même à tout désir d'honneur et d'assistance spécfale que plus grands 
seront leurs mérites passés ou présents. Elle sera trè:; favorablement 
accueillie de Dieu et bénie par le Père séraphique, cette ardeur très 
Iouê'.lble, d'hommes apostoliques, de professeurs très versés dans les 
sciences sacrées, directeurs et supérieurs éminents des Frères Mineurs 
n'ambitionnant d'autre titre d'honneur ou privilège que de vivre 
méprisés dans la mab:on de Dieu, de rechercher la dernière place et de 
ne désirer, sur la terre, aucune récompense pour leurs œn vres, afin 
,d'olJtenir plus sûrement de plus grandes récompenses, d'impérissables 
honneurs et une rétribution infinie dans l'éternelle béatitude. 

C'est pourquoi par ce Motu proprio Nous édictons, décrétons et 
ordonnons·que soient observées scrupuleusement et à jamais les pres· 
.criptions suivantes: 

I. - Il y aura seulement six Définiteurs généraux : deux pour la 
langue italienne, un pour la langue allema_nde, un pour la langue 
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anglica; unus pro lingoa gallica; unus pro lingua hispanica. 
II. - Lingua tamen hic sumenda erit promiscue etiam pro 

imperio, regno, regione, cum lingnis et regionibus affinibus vel 
vicinioribus, dummodo !amen eligendus veram peritiam habeat 
Jingure, in prrecedenti articula designata,, 

Ill. - Officium Ministri, Procuratoris et Definitorum Gene
ralium per sex tantum annos perdurabit. Post primum tamen 
sexennium Minister, Procnrator et duo tantum ex Definitoribus 
rationabili de causa reeligi poterunt ad secundom sexennium, 
dummodo duas ex tribus partibus votorum favorabilium obti
neant. Pro ulteriori sexennio requiritur licentia S. Sedis. 

IV. -In electionibus Ministri Gèneralis, Procuratoris Gene
ralis et Ministri Provincialis, si post tertium scrutinium non 
habeatur electio, fiat quartum, in qno vocero passivam habeant 
dno Patres qui majorem sulîragiorum numerum in tertio retu
lerint: et si sulîragia fuerint paria, electus declaretur religione 
senior. In electionibus Definitorum, tum Generalium, lum Pro
vincialium, aliorumve Superiorum seu Officialium per scrutinia 
secreta constituendorum, inaniter peracto primo ei secund,;, 
scrulinio, fiat tertium tantum, in quo sulliciat majoritas relativa 

anglaise, un pour la langue française et un pour la langue espagnole~ 
11. - Toutefois, ce terme de langue s'entendra indifféremment pour 

empire, royaume, région, y compris les langues et régions voisines ou 
plus rapprochées, pourvu cependant que le candidat possède vraiment 
bien la langue désignée dans l'article précéd~nt. 

III. - La charge des Ministre, Procureur et Définiteurs généraux 
ne durera que six ans. Cependant les six premières années une fois 
révolues. le Ministre, l.e Procureur et deux seulement des Définiteurs 
pourront être réélus pour une seconde -période de six ans, s'il y a un 
motif rajsonnable et si les deux tiers des votes leur sont favorables. 
Pour une troisième période de·six ans, il faudra l'autorisation .du Saint
Siège. 

IV. - Dans les élections du Ministre général, du Procureur général 
et du Ministre provin.da}, si l'élection n'est pas faite après le troisième
tour de scrutin., on procéder11 a un .quatrième où seront ·éligibles les 
deux Pères qui auront obtenu le plus grand nombre ·de suffrages au 
scrutin précédent : a égalité de voix, on déclarera élu le plus ancien 
par ordre de profession. - Dans les élections des Définiteurs, soit 
généraux, soit provinciaux, ou des autres supérieurs ou titulaires de 
charges a élire au scrutin secret, si le premier ,et le second tour n'ont 
pas donné de résultat~ on en fera seulement un troisième, où la majo · 
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suffragiorum: quodsi suffragia fuerint paria, electus proclametur 
religione senior. 

V.,- Ministri, Custodes et Definitores Provinciales per trien
nium in officio perdurent. Ministri Provinciales, Custodes et 
duo ex Definitoribus rationabili de causa reeligi possunt ad 
secundum trîennium; sed pro ulleriori triennio requiritur 
licentia S. Sedis. 

VI. - Guardiani per triennium in officio perdurent, seu de 
Capitulo ad Capitulum: abrogatis omnino congregationibus 
annuis seu intermediis. Elapso triennio, Guardiani justa de 
causa eligi posgunt pro alio eomentn; pro secundo triennio in 
eodem eonventu, requiritur licenlia Ministri Generalis. Pro 
tertio autem triennio in eodem conventu, et pro quarto triennio 
in alio vel aliis requiritur Jicentia S. Sedis. 

Vil. - Absente Ministro Generali, Procurator Generalis, et 
absente Provinciali., Custos Provincialis munere Delegati Gene
ralis vel Provincialis respective fungi debet; qui, vacante officia, 
nomen Vicarii Generalis vel Provincialis item respective assument. 

vm. - Tituli prœcedentiœ et exemptiones de jure vel con
snetudine in Ordine vigentes inter eos, qui actu Superiores non 

rité relative des suffrages suffira : à égalité de voix, le plus ancien en 
religion sera proclamé élu. 

V. - Les Ministres, Gardiens et Définiteurs provinciaux resteront 
en fonctions pendant trois ans. Les Ministres provinciaux, les Gardiens 
et deux des Définiteurs pourront être réélus, si le motif en est raison
nable, pour un second triennat; pour un troisième, il faut Ja permis .. 
sion du Saint-Siège. 

VI. - Les Gardiens resteront en charge pendant trois ans, c'est
â-dire pendant nntervalle compris entre deux Chapitres: les Assemblées 
annuelles ou inlcrmédiaires sont absolument abrogées. Au bout de 
trois ans, les Gardiens peuvent ètre réélus, pour un motif juste, mais 
dans un antre couvent. PouT un second triennat dans le même cou
vent, il faut la permission du Ministre général. Pour un troisième 
triennat dans, le même couvent et pour un quatrième dans un autre 
ou plusieurs autres couvents, il faut la permission. du Saint-Siège. 

VIL - Pi3ndant l'absence du Ministre général, le Procureur général,, 
et, pendant l'absence du Provincial, le Gardien provincial doivent res
pectivement remplir les fonctions de Délégué général ou provincial; 
pendant la vacance de la charge, ils seront investis respectivement de 
la fonction de Vicaire général ou de Vicaire provincial. 

VIII. - Les- titres de préséance et les exemptions de droit ou d'usage 
ilans !'Ordre en faveur de ceux qui ne sont pas supérieurs en exercice 
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sunt, omnino tolluntar. Soli Ex-Minîstri et Ex-Procuratores 
Generales semper et ubigue, et Ex-Provincialis Minister d urante 
immediato triennio, sed in sua Provinci<t tantum, titulum et 
prrecedentiam habere poterunt cum voce activa et passiva in 
Capilnlis generali et propri,e Provincire, si de Ex-Generali et 
Ex-Procuratore, et in Capitulo Provinciali, si de Ex-Provinciali 
agatur. Nullus vero, etiamsi sil Ex-Generalis, locum aut vocem 
habere poterit in Congressibus definitoriahbus, sive generalibus, 
sive provincialibus. 

IX. - Fiant reformationes studiorum, et normre Lectorum 
constituendorum, suppressis titulis otliciorum qure actu non 
exercentur. 

X. - Constitutiones Ordinis reformentur infra <ex menses 
juxla pr,escripla in prresenti decreto, idque per specialem Com
missionem a S. Secte designandam, addilis insuper necessariis 
aliis et opportunis modificationibus, tum ut plane respondeant 
hodiernis pr,escriptionibus canonicis, tum ut e medio toilantur 
abusus qui novissimis prresertim temporibus hinc inde irrep
serunt, tum ut spiritus vere seraphicus in toto Ordine etlicacius 
uberiusque vigeat novaque semper incrementa suscipiat. -
Hœc !amen Constitutionum reformatio non importai substan· 

sont absolument supprimés. Seuls les ex-Ministres et les ex-Procurenrs 
généraux, partuu_t et toujours, et l'ex-Ministre provincial, durant le 
triennat qui suit son remplacement et dans sa Province seulement, 
pourront avoir titre et préséance avec voix active et passive dans le 
Chapitre général et dans celui de leur prop~e Province, s'i,L s'agit de 
l'ex-Général et de l'ex-Procureur, et dans le Ch ipitre provincial, s'il 
s'agit de l'ex-Provincial. Mais personne, même s'il est ex-Général, ne 
pourra siéger ou avoir voix active aux Chapitres définitoriaux, soit 
généraux, soit provinciaux. 

IX. - On devra réformer les études et établir des règles pour la 
nomination des Lecteurs en supprimant les titres des emplois qui ne 
sont pas exerc~s de fait. 

X. - Les Constitutions de l'Ordre seront modifiées dans les six mois 
suivant les prescriptions du présent décret, et cela par une Commission 
a désigner par le Saint-Siège. On y ajoutern, en outre, les autres modi
fications nécessaires et opportunes, soit afin que ces Constitutions 
répondent pleinement aux prescriptions canoniques actuelles, soit afin 
que disparaissent les abus qui, surtout dans ce!. derniers temps, se sont 
glissés çà et là; soit aussi afin que le véritable esprit séraphique se 
développe plus efficacement et plus abondamment dans l'Ordre et 
reçoive toujours de nouveaux accroi~Sements. Cette revision des Con-
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tialem mutationem earumdem, sed novam tantummodo edi
tionem cum suppressione, vel modification, eorum quœ hisce 
Nostris prœscriptiop_ibus contraUicunt, et cum emenUationibus 
et additionibus opporlunis et necessariis. 

Nomina Moderalorum Curiœ Generalitiœ Ordinis Minorum, 
per has Nostras prœscriptiones reformatœ, a Nobis electorum 
.et constitutorum, in separato documeoto publicari mandamus. 
Circa Comrnissionem novœ Constitulionum editioni parandœ, 
eum novis Superioribus voluntatem Nostram ·communicandam 
curabimus. Denique ipsis Superioribus Generalibus, ad majus 
totius Ordinis bonum et incremenlum, opportunas regiminis 
Normas dabimus. 

Con trariis quibuscumq ue, etiam specialissima mentione dignis, 
minime oUstantibus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die xxm octobris anni MCMXI, 
PontilicatusNostri anno nono. 

PIUS PP. X. 

stitutions n'en comporte pas toutefoi:; une modification essentielle, mais 
seulement une édition nouvelle, avec la suppression ou correction des 
point~ contraires à Nos présentes prescriptions, et avec les changements 
et additions utiles et nécessaires. 

Nous ordonnons de publier dans un autre document les noms de 
ceux que Nous avons élus et constitués supérieurs de la Curie géné .. 
ralice de J'On·re des Frères Mineurs, réformée par nos présentes pres
criptions. Pt ur ce qui concerne la Commission affectée à la prépara• 
tion de la r ouvelle édition des Constitutions, Nous y aviserons avec 
les nouve .ux supérieurs en leur faisant part de Nos volontés. Enfin, 
en vue d'un plus grand bien et d'un plus grand développement, Nous 
donnerons aux Supérieurs généraux eux-mêmes d'opportunes règles 
de gouvernement. 

Nonobstant toutes choses contraires, même dignes de mention très 
-spéciale. 

Dnnné à Rome, près Saint-Pierre, le j3 octobre i9H, la neuviëmo 
de Notre pontificat. 

PIE X, PAPE. 



CONSTITUTIO APOSTOLJCA 
de nova Psalterii in Brevierio Romano d,spositione. 

Divino arnatu compositos Psalmos, quorum est in Sacris 
Litteris collect.io, inde ab Eeclesiœ exordiis non modo mirifice 
valuisse constat ad fovendam fidelium pietatem, qui ofTerebant 
hostiam taudis semper Deo, id est, fructum labiorum confitentium 
!fWmini ejus (Hebr. xm, t5); verum etiam ex more jam in vetere 
Lege recepto in ipsa sacra Liturgia divinoque Officia conspicuam 
halmisse partem. Hinc illa, quam dicit Basilius, nata Ecclesiœ 
vox (Homil. in Ps. ,, n. 2), atque psalmodia, ejus hymnodiœ filia, 
ut a decessore Nostro Urbano Vlll appellatur (Bulla Divinam 
psalmodiarn), quœ canitur assidue ante sedem Dei et Agni, quœque 
homines in primis divino cultui addictos docet, ex Atlianasii 
sententia, qua ratione Deum laudare opo,·teat quibusque verbis 
decenter confiteantur (Epist. ad Marcellinum, in interpret. 
Psalmor., n. fO). Pulchre ad rem Augustin s: Ut bene ab h,·mine 

CONSTITUTJON APOSTOLIQUE 
sur la no11velle dis~ititin du Psautier 

dans le Bréviaire ramain, 

C'est sous l'inspiration divine qu'on1 étti composes les Psaumes 
recueillis dans les Saintes Ecritures; aussi, dès les origines de l'Eglise, 
voyons-nous qu'ils ùnt non seulement contribué merveilleusement à 
nourrir la piété des fidèles offrant sans cesse à Dim un .~acrifi_ce de 
louange, c'est-à-dire le fruit des lèvres qui cdlèbrnnt son nom (Hebr. 
xm, H>), mais que, en outre, conformément à un ns.ige déjil admis 
sous l'ancienne loi, ils ont eu une place de choix dans la sainte Liturgie 
elle-même et drns l'Office divin. 

De là est née la voix de l'Eglise (Homil. in Ps. I, n. 2) dont parle 
saint Basile, et la psalmodie, fille de cette hymnodie, comme l'appelle 
:Kotre prédécesseur Urbain VIII (Bulle Divinmn psalmodiam), qui est 
chantée sans interruption devant le trône de Dieu et de l' Agneau et 
qui, selon la pensée de saint Athanase, indique aux hommes, surtout 
à ceux qui sont voués au culte divin, comment il fau.t louer Dieu et 
en quels termes ils le glorifieront dignement (Epist. a-d Marcellinum 
in interpret. Psalmor., n. 10). Sur quoi saint Augustin fait cette belle 
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lll!lutetur Deus, laudavif se ipse Deus; et quia dignatus est laudare 
se, idee invenit homo quemadmodum laudet eum (ln Psalm. cxuv, 
n. i). 

Accedit quod in Psalmis mirabilis quredam vis inest ad exci
tanda in animis omnium sludia virtutum. Etsi enim omnis nostra 
Scriptura, cum vetus turn nova, dirinitus inspirata utilisque ad 
doctrinam,est, ut scriptum habetur; ... at Psalmorum liber, quasi 
paradisus omnium reliquorum (librorum fructus) in se continens, 
cantus edit, et proprios insuper cum ipsis inter psallendum exhiber. 
Hrec iterum Athanasius (Epist. ad Marcell. cit., n. 2), qui recte 
ibidem addit: Miki quidem videtur, psaltenti Psalmos esse instar 
specul-i~ ut et seips'u,m et propri'i animi motus inipsis contempletur; 
atque ita affectus eos recitet (Op. cit., n. li!). !ta 1ue Augustinus 
in Confessionibus: Quantum, inquit, flevi in hymnis et canticis 
tuis suave sonantis Ecclesiœ tuœ vocibus comnwtus acriter ! Voces 
illœ infiuebant auribus meis et eliquabatur veritas in cor meum et 
exœstuabat inde affectus pietatis et currebant lacrimœ et bene 
mihi erat cwn eis (Lib. IX, cap. VI). Etenim, quem non moveanl 
frequentes illi Psalmorum loci, in quibus de immensa majestate 

remarque : Pour être loué dignement par l'homme, Dieu s'est loué lui 
même, et c'est dans cette louange due à_ la condescendance divine que 
l'homme a trouvé la manière de le louer (In Ps. CXLIV, II. i). 

De plus, les Psaumes renferment une force admirable qui excite 
dans les âmes le zèle de toutes les vertus. Bien que, en effet, toute 
notre Ecriture, Testament Ancien et Nouveau, soit divinement inspirée 
et utile à notre enseignement, ainsi qu'il est écrit ..... cependant le 
livre des Psaumes, comme un paradis contenant les fruits de tous les 
autres livres, 'émet ses chants et ajoute ses propres fruits aux aùtres 
dans sa psalmodie. Ces paroles sont encore de saint Athanase (Epist. 
ad Marcell. cit., n. 2), qui, dan3 ce même p:issage, ajoute- judicieuse
ment : Il me semble que, pour celui qui les récite, les Psaumes sont 
comme un miroir où il doit se contempler, ainsi que les mouvements de 
son âme, et c'est sous l'empire de ces impressions qu'il faut psalmodier 
(Op. cit., IL 12). 

Aussi saint Augustin s'écFie-t-il dans ses Confessions: Que de pleurs 
m'ont fait répanrf.re tes hymnes et tes cantiques, alors que les voix 
suaves de ton Eglise me pénétraient d'une vive émotion/ Ces chants 
frappaient mes oreilles, et la vérité s'in.;inuait dans mon cœur, et par 
elles s'enflammaient en moi les pieuses affections, et les larmes couraient, 
et il m'était doux d'être avec elles (L. JX. c. v1). 

En effet, qui n'est pas ému par ces nombreux passages des Psaumes 
où sont proclamées en de si sublimes accents l'immense majesté da 
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.Dei, de omnipolentia, de inenarrabili justitia au\ bonilale aut 
clemenlia de ceterisque infini lis laudibus ejus tam alte prœdi
catur? Cui non similes sensus inspirent illœ pro acceplis a Deo 
beneflciis gratiarum actiones, aut pro exspectalis humiles 
fidentesque preces, aul illi de peccatis clamores pœnitentis 
anima,? Quem non admiratione Psaltes perfundat, cum divina, 
benignitatis munera in populum Israel atque in omne hominum 
genus profecta narrai, cumque cœlestis sapientiœ dogmata 
tradit? Quem denique non amore inflammet adumbrala stu
diose imago Christi Redemptoris, cujus quidem Augustinus 
(ln Ps. XLII, n._ i) vocem in omnibus Psalmis vel psaltentem, vel 
gementem, vel lœtantem in spe, vel suspirantem in re audiebat'l 

Jure igitur optimo provisum est antiquitus, et per decreta 
Romanorum Pontificum, et per canones Conciliorum, et per 
monasticas leges, ut homines ex utroque clero inlegrum Psalte
rium per singulas hebdomadas concinerent vel recitarent. Atque 
hancquidemlegema pat ri bus traditamdecessoresNostri S, Pius V, 
Clemens VIII, Urbanus VIII in recognoscendo Breviario Romano 
sancte servarunt. Unde etiam nunc Psalterium intra uni us hebdo
madœ spatium recitandum foret integrum, nisi mutata rerum 
condicione talis recitalio frequenter impediretur. 

Dien, sa toute-puissance, son inénarrable justice, sa bonté, sa clémence. 
ses autres perfections infinie3'i' A qui n'inspirent pas de semblables 
sentiments ces actions de grâces pour les bienfaits reçus de Dieu, ces 
priè1 es humbles et confiantes pour d'autres faveurs attendues, ces cris 
de repentir de l'âme qui a péché'! Qui n'est.pas rempli d'admiration 
.quand le Psalmiste raconte les bienfaits prodigués par la bonté divine 
au peuple d'Israël et a tout le genre humain, et transmet les leçons de 
la céleste sagesse'! Qui n'est enflammé d'amour par l'image, fidèlement 
tracée, du Christ Rédempteur dont saint Augustin (In Ps. XLII, n. i} 
entendait dans tous les Psaumes la voix chantant ou gémissant, ou 
exultant dans l'espoir, ou soupirant dans la réalité? 

C'est donc à très bon droit qu'il a élé statué jndi:;, par les décrets. 
des Pontifes romains, les canons des Conciles et les règles monastiques, 
que les membres de l'un et l'autre clergé chanteraieut ou réciteraient 
tout le Psautier chaque semaine. Et cette loi, héritage de nos pères, 
Nos prédécesseurs saint Pie V, Clément VIII, Urbain VIII, en ravisant 
le Bréviaire romain, l'ont religieusement conservée. Aussi, encore 
aujourd'hui, au cours de chaque ~emaine, le Psautier devrait être 
récité en son intégralité si les changements survenus dans l'état des 
choses n'empêchaient fréquemment cette récitation. 



NOUVELLE DISPOS1TJON DU PSAU11ER DANS LE BRÉVIAIRE f25-

Etenim procedente tempore continenter crevit inter fideles
eorum hominum numerus quos Ect.:lesia, mortali vita defunctos, 
cœlicolis accensere et populo christiano patronos et vivendi duces 
consuevit proponere. In ipsorum vero honorera Officia de Sanctis 
sensim propagari cœperunt, unde fere· factum est ut de
Dominicis diebus deque Feriis Officia silerent, ideoque non 
pauci neglegerent.ur Psalmi, qui sunt ta men, non secus ac ceteri,. 
ut Ambrosius ait (Enarrat. in Ps. r, n. 9), benedictio populi, Dei 
latts, plebis laudatio, plausus omniU,m, sermo universorum, vox· 
Ecclesiœ, fi,dei canora confessio, auctoritatis plena devotio, liber
tatis lœtitia, clamor jucunditatis, lœtitiœ resultatio. De hujus
modi aulem omissione non semel graves fuerunt prudentum 
piofumque virorum querimonire, quod non modo hominibus .. 
sacriürdinis tot subtraherentur prœsidia ad laudanfomDominum 
et ad intimos animi sensus ei significandos aplissima: sed etiam 
quod ·oplabilis illa iQ orando varietas desideraretur, ad digne, 
allente, devote precandum imbecillitati nostrœ quam maxim& 
opportuna. Nam, ut Basilius habet, in œqua/itate torpescit sœpe, 
nescio quomodo, animus, at_que prœsens absens est: mutatis vero
et variatis psalmodia et cantu per singttlas horas, renovatur ejus 

En effet, dans la suite des temps, s'est constamment accru p1Jrmi les 
fülèles le nombre de ceux que l'Eglise, aprè:; leur vie mortelle, a.
accoutumé d'inscrire parmi les bienheureux et de proposer au peuple 
chrétien comme des protecteurs et des mod.èles. En leur honneur. les 
Offices des Saints se multiplièrent peu à peu, au point que les Offices 
des Dimanches et des Féries ne se récitaient presque plus et que, par 
suite, de nombreux Psaumes étaient négligés, qui, néanmoins, autant 
que les autres, sont, comme dit saint Ambroise (Enarrat. in Ps. 1, 
n. 9), la bénédiction du peuple, la glorification de Dieu, l'hommage de
la foule, l'acclamation universelle, la parole de tous, la vofa; de· 
l'Eglise, une éclatante confession de foi, une dévotion pleinement 
autorisée, la joie de la libetté, le cri du bonheur, les transports de 
l'allégresse. 

Cette omission suscita à plusieurs reprises de vives plaintes de la 
part d'hommes prudents et pieux, qui non seulement regrettaient que 
les personnes engagées dans les ordres sacrés fussent privées de tant 
de ~ecours si puissants pour louer le Seigneur et lui manifester les 
sentiments intimes de l'âme, mais encore déploraient la disparition de 
cette variété si désirable dans nos oraisons, souverainement utile à 
notre faiblesse pour prier avec dignité, attention et piété. Car, ainsi 
que saint Basile le fait observer, l'uniformité plonge fréquemment 
notre esprit dans je ne sais quelle torpeur, et, bien que présent, il est 
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desiaerium et attentio instauratur (Regulœ fusius tractatœ, 
interrog. xxxvn, n. 5). 

Minime igilur mirum quod complures e diversis orbis par
tibus sacrorum antisliles sua in hanc rem vota ad Apostolicam 
Sedem detulerunt, maximeque in Concilio Vaticano, cum hcc 
inter cetera postularunt ut, quoad posset, revocaretur consue
tudo velus recitandi per hebdomadam totum Psalterium, ita 
tamen ut clero, in sacri ministerii vinea ob irnminutum opera
riorum numerum jam gravi us laboranti, non majus imponeretur 
onus. Hisce vero postulationibus et volis, quœ Noslra quoque 
ante susceptum Pontificalum fuerant, itemque precibus, quœ 
deinceps ab aliis Venerabilibus Fratribus piisque viris admotœ 
sunt, Nos equidem concedendum duximus, cauto tamen ne, reci~ 
tatione integri Psalterii hebdomadre spatio conclusa, ex una 
parte quicquam de Sanctorum cultu decederet neve ex altera 
molestius divini Officii onus clericis, immo temperatius evaderet. 
Quapropler imploralo suppliciler Patre luminum, corrogatisque 
in id ipsum suff ragiis sanctarum precum, Nos vestigiis insfslentes 
decessorum Nostrorum, nliquot viros delegimus doctos et indus-

absent; que si l'on change et varie la psalmodie et le chant à chaque 
heure de l'Office, l'ardeur de l'esprit se renouvelle et l'attention renaît 
(Regulœ fusius tractatœ, interrog. xxxvn, n. 5). 

Hien donc de surprenant que, de diverses parties du monde, nombre 
d'évêques aient adressé des vœux sur ce point au Siège apostolique, 
surtout lors du Concile du Vatican, où ils demandèrent notamment 
que l'on remît en vigueur, autant que possibl~. l'ancien usage de rédter 
durant la semaine lout le Psautier, de:i façon tontefois à ne pas imposer 
une charge plus lourde au clergé, dont le labeur dans la vigne du 
saint ministère est déjà si accablant par suite de la diminution du 
nombre des ouvriers. A ces requêtes et à ces vœux, qui furent aussi 
les Nôtres avant Notre élévation au Souverain Pontificat, ainsi.qu'aux 
prières qui Nous furent adressées depuis lors par tl'autres Vénérables 
Frères et hommes pieux, Nous avons cru devoir donner satisfaction, 
,en prenant garde néanmoins que la récitation de tout le Psautier 
chaque semaine, d'une part, ne retranchât rien au culte des Saints, et, 
d'autre part, ne rendit pas plus pénible, mais au contraire allégeât 
pour les clercs la charge de l'Office divin. 

C'est pourquoi, après avoir humblement imploré le Père des lumières 
et sollicité à cet effet le secours de prières ferventes, marchant sur les 
traces de Nos prédécesseurs, Nous avons choisi quelqnes hommes 
doctes et actifs et les avons chargés de trouver, en réunissant leurs 
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trios, qui bus commisimus ut cons:liis studiisque eollatis eertam 
aliquam reperirent rei efflciendre ralionem qure Noslris optatis 
responderet. Illi auLeni commissum sibi munas esenlentia exse· 
quenles novam Psalterii dispositionem elabora.run-t; quam cum 
S. R. E. cardinales Sacris Rilibus cognoscendis prrepositi dili
genter consideratam probassent, Nos, utpote cum mente Nostra 
admodu.m congruentem, ratam habuimus in rebus omnibus, id 
est, quod ad ordinem ac partilionem Psalmorum, all Antiphonas, 
ad Versiculos, ad Hymnos attinet cum suis Rubricis et Regulis, 
ejusque editionem aulhentieam in Nostra typographia Vaticana, 
adornari et indiclem evulgari jussimus. 

Quoniam vero Psalterii dispositio intimam quamdam habet 
cum omni- divino Officia et Liturgia conjunctionem, nemo non 
videt, per ea, qme hic a Nobis decrela sunt, primum Nos fecisse 
gradum ad Romani Breviarii et Missalis emendationem: sed 
super tali causa proprium max Consilium seu Commissionem, 
ut aiunt, eruditorum constituemus. Interim., opportllnitatem 
banc nacti, nonnulla jam in prœsenti instauranda censuimus, 
prout in appositis Rubricis prrescribitur: atque imprimis 
quidem ut in recitando divino Officia Lectionibus statulis Sacrre 

avis et leurs travaux, un moyen sôr de réaliser la réforme que Nous 
souhaitions. Ceux qui avaient reçu ce mandat se mirent en devoir de 
l'exécuter en élaborant une nouvelle disposition du Psautier. Les cardi
nanx de la Sainte Eglise Romaine préposés à la Congrégation des Rites 
l'examinèrent avec soin et l'approuvèrent, et Nous, la trouvant parfai. 
tement conforme à Nos désirs, Nous ravons adoptée sur tous les points., 
à savoir en ce qui concerne l'ordre et la répartition des Psaumes, les 
Antiennes, les Versets~ les Hymnes, avec leurs Rubriques et leurs 
Règles, et Nous avons ordonné que l'édition authentique en fût pré~ 
parée dans Notre imprimerie vaticane et de là répandue dans le 

pu~'!{;, la disposition du Psautier étant intimement liée à tout l'Office 
divin et à la Liturgie, il n'est personne qui ne voie que, par les déci· 
shns prises ici, Nous avon'S fait un premier pas vers la correction du 
Bréviaire romain et du Missel; pour cette œuvre, Nous constituerons 
prochainement un Conseil spécial ou, comme on dit, une Commission 
d'érudits. En attendant, mettant à profit cette occasion favorable, 
Nous avons jugé bon d'accomplir d'ores et déjà quelques réformes, 
prescrites dans les Rubriques ci-après : en premier lieu, dans la réci
tation de l'Office divin, l'honneur dO. aux leçons prescrites de l'Ecri-
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Scripturre cum Responsoriis de lem pore occurrenlibus debitus 
honor frequentiore usu restilueretur; dein vero ut in sarra · 
Liturgia Missre antiquissimre de Dominicis infra annum et de 
Feriis, prresertim quadragesimalibns, locum suum recuperarent. 

!taque, harum auctoritate Lillerarum, ante omnia Psallerii 
,ordinem, qualis in Breviario Romano hodie est, abolemus ejusque 
usum, inde a kalendis januariis anni millesirni nongen!esimi 
decimi tertii, omnino interdicimus. Ex illo autem die in omnibus 
ecclesiis cleri srecularis et regularis, in monasteriis,. Orùinibus, 
Congregationibus, Institutisque religiosorum ab omnibus et 
singulis, qui ex officia aut ex consuetudine Horas canonicas 
juxta Breviarium Romanum, a S. Pio V editum et a Clemente Vlll, 
Urbano VIH, Leone XIJI recognilum, persolvunt, novum Psalterii 
ordioem, qua lem Nos cum suis Regulis et Rubricis approbavimus 
typisque Vaticanis vulgandum decrevimus, religiose observari 
jubemus. Simul vero pœnas fo jure statutas iis denuntiamus 
.qui suo oflicio persolvendi quotidie Horas canonicas defuerin!; 
qui quidem sciant se tam gravi non satisfacturos oFficio, ni~i 
Nostrum hune P,allerii ordinem adhibeant. 

Omnibus igilur Patriarchis, Arcltiepiscopis, Episcopis, Abba-

ture Sainte avec les répons occurrents du temps leur sera rendu par 
un usage plus fréquent; de plus. dans la sainte Liturgie, les messes 
très anciennes des Dimanches dans l'année et des Féries, surtout de 
-celles du Carême, reprendront leur place. 

En conséquence, par l'autorité des prése:utes Lettres, avant tout 
Nous abolissons la disposition du Psautier telle qu'elle est actuellement 

.dans le Bréviaire romain, et Nous en interdisons absolument l'usage 
à partir des calendes de janvier de l'an mil neuf cent treize. A dater 
rl.e ce jour-là, dans. toutes les églises du clergé séculier et régulier, 
dans les monastères, les Ordres, les Congrégations et les Instituts reli· 
gieux, à tous et à chacun de ceux qui, par obligation ou par coutume, 
récitent les heures canoniales selon le Bréviaire romain édité par 
saint Pie V et revu par Clément VIII, Urbain VIII et Léon Xlll, Nous 
ordonnons d'observer religieusement l'ordre nouveau du Psautier avec 
ses règles et rubriques tel que Nous l'avons approuvé et fait imprimer 
J)ar la typographie du Vatican. En même temps, Nous frappons des 
peines établies par le droit ceux qui auront manqué à leur devoir de 
réciter chaque jour les heures canoniales; qu'ils sachent bien qu'ils 
·ne satisferont â cette si grave obligation qu'en suivant Notre ordre du 
Psautier. 

Ainsi donc, à tous les Patriarches, Archevêques, Evêoues, Abbés et 
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tibus ceterisgue Ecclesiarum Prœlatis, ne Cardinalibus quidem 
A rchipresby te ris patriarcha lium U rbis basil ica rum exceptis, man
damus, ut in sua quisque diœcesi, ecclesia vel cœnoliio Psaltc .. 
rium cum Regulis et Rubricis, quemaùmodum a Xobis dispo
,situm est, constituto tempore inducend11m curent: quod Psalte
rium quasque Regulas et Rubricas etiam a ceteris omnibus, 
quoscumque obligaLio tenet recitandi vel concinendi Boras 
canonicas, inviolate adhiberi ac servari prœcipimus. Interim 
autem cuilibet el Capitulis ipsis, modo i.d major Capituli pars 
sibi placere ostenderit, novum Psalterii ordinem, statim post 
ejus editionem, rite usurpare licebit. 

Haie vero edicimus, declaramus, sancimus, decernentes haS 
Nostras Litteras validas et efficaces semper esse ac fore; non 
obstantibus constitutionibus et ordinationibus apostolicis, gene
ralibus et specialibus, ceterisve quibusvis in contrarium facien .. 
tilrns. Nulli ergo l10minum liceat hanc paginam Nostrre aboli
tionis, revocationis, permissionis, jussionis, pnecepLi, statuti, 
indulti, mandati et voluntatis infringere, vel ei ausu temerario 
contraire. Si quis autem hoc attentare pnesumpserit, indigna~ 
tionem omnipotentis Dei, ac beatorum Petri et Pauli, Aposto
lorum ejus, se noveriL incursurum. 

autres Prélats des Eglises, sans en excepter les Cardinaux Archiprêtres 
des baûliques patriarcales de Rom•, Nous enjoignons de veiller, 
chacun dans son diocèse, église ou couvent, à l'introduction, à la da Le 
fixée, du Psautier avec ses règles et rubriqiies tel que Nons l'avons 
disposé; à tous ceux également qui ont l'obligalion de rédter ou ùe 
chanter les heures canoniales Nous prescrivons d'employer et d'obserrnr 
inviolablement ce Psautier, ainsi que ces règles et rubriques. En atten
dant, il sera loisible à chacun, et même aux Chapitres dont la majorité 
des membres en aura manifesté le désir, d'employer régulièrement la 
nouvelle distribution du Psautier aussitôt après sa publication. 

Telles sont les prescriptions que Nous éditons, promulguons, sanc
tionnons, décrétant que ces Lettres sont et seront toujours valides et 
efficaces, nonob~tant les constitutions et ordonnances apostoliques, 
générales et spéciales, et toutes autres choses contraires. Personne 
donc ne pourra enfreindre Notre acte d'abolition, révocation, permis
sion, injonction, commandement, statut, indult, mandat et volonlé; 
que nul n'ait la téméraire audace d'y contrevenir. Si quelqu'un osait 
le tenter, qu'il sache qu'il encourrait l'indignation de Dieu tout-puissant 
et de ses apôtres les bienheureux Pierre et Paul. 
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Datum Romœ, apud S. Petrum, anno Incarnationis Dominicœ· 
millesimo nongenlesimo undecimo, kalendis novembribus, in 
festo Sanctorum omnium, Pontificatus Nostri anno nono. 

A. card. AGLIARm, 

S. R. E. cancellarius. 

Loco * Plumbi. 

VISA 

Fr. SE11. card. MARTINELLT, 
S. R. C. prœfectus. 

M. RIGar, C. a. not. 

Reg. in Cane. ap. N. 571. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation dll Seigneur 
!911~ le jour des Calendes de novembre, en la fête de tous les Saints, 
la neavième année de Notre Pontificat. 

A. ca.rd. AGLIARDI, 
chancûkr de la S,~ E,. R. 

L. li< P. 

Fr. SÉe. card. MARTINELLI, 
préfet. d~ la S. Cong. d,s füte,. 

VISA 
M. RrnG1, nôt. de la Chanc. ap. 

Reg. in Cane. ap. N. 571. 



RUBRICJE 
in recitatione divini Ofncii et in Missarum celebra

tir>ne servandœ ad normam Constitutionis apostolicœ 
« Dirino afRatu )). 

TIT. !. 
DE RATIONE DIVINI ÛFFICII l\:EClTA.NDI JUXTA NOVUM PSALTERII ORDlNEM, 

L In recitalione divini Glfflcii juxla Romanum Rilum Psalmi 
quolidie sumendi sunt ad singulas Horas canonicas de occuffente 
hebdomadre die, prout distribuuntur in Psalterio noviler dispo
sito; quod deinceps, loco veteris dis·positionis, in novis Breviarii 
Romani editionibus vulgandum erit. 

2. Excipiuntur tamen omnia Festa Domini eorumque integrre 
Octavœ, Dominicœ illrra Octavas Nativitatis, Epiphaniœ, Ascen
sionis et Corporis Domini, Vigilia Epiphanire et Feria VI post 
ü_ctavam Ascensionis, quando de eis persolvendum sit Oflicium; 
itemque Vigilia Nalivitatis ad Laudes et ad reliquas Horas mi
·UOres usque ad Nonam, et Vigilia Pentecostes; nec non omnia 

RUBRIQUES 
à observer dans la récitation de l'Ofnce divin et la 

célébration des Messes par application de la Consti
tution apostolique (( Oivino afRatu ». 

TITRE 1. - MANIÈRE DE RÉCITER L'ÜFFICE DIVIN 
SUIVANT LA NOUVELLE DISPOSITION DU PSAUTIER. 

L Dans la récitation de l'Office -divin suivant le Rite .romain, Jes 
Psaumes doivent chaque jc,ur, pour chacune des Heures canoniales, 
être pris du jour occurrent de la semaine, ainsi qu'ils 'Sont distri·bués 
dans la nouvelle d-isposition du P.-mutier, qui désormais devra être 
pub1iëe au lieu de ran-eienne dans les nouvelles éditions du Bréviaire 
romain. 

2. Sont cependant exceptées toutes les Fêtes de NotrecSeigneur et 
leurs Octaves intégrah,s, les Dimanches dans l'Octave -de Noël, de 
\'Epiphanie, de }'Ascension et ùu Très ·saint Sacrement, la Vigile de 
!':Epiphanie et le vendredi après l'Octave de l'Ascension, 9uand il 
faudra ·dire rom.ce 'de ces jours; de même la Vigîle de NoëLa Laudes 
et aux ·autres Petî1es Heures jusqu'à None, ·et la Vigile de la Pentecôte; 
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Festa Beata, Maria, Virginis, SS. Angelorum, S. JoannisBaptista,, 
S. Joseph et SS. Apostolorum et Duplicia I et II classis, eorumque 
o nnium integne Octavœ, si de eis fiat OfJlcium, guod recitan
d11m erit prout assignalur vel in Breviario, vel in Proprio Diœ
cesis vel Instituti, bac lege tamen ut Psalmi ad Laudes, Horas 
et Complelorium semper sumendi sint ex Dominica, ut in novo 
Psolterio; ad Matutinum vero el ad Vesperas dicantur ut in 
Communi, nisi speciales Psalmi sint assignati. - TriLus autem 
ultimis diebus Majoris Hebdomada,, nil erit innovandum, sed 
Orficium integre persolvendum erit proul nunc habetur in Bre
viario, sumptis tamen ad Laudes Psalmis de Feria currenti, ut 
in novo Psalterio, excepta Cantico Sabbati Sancti, quod etiamnum 
est Ego di:ri: ln dimidio. Ad Completorium sumantur Psalmi 
de Dominica, uli in novo pariter Psalterio. 

3. In quolibet alio Festo Duplici, etiam majore, vel Semidu
plici, vel Simplici, et in Feriis Tempore Paschali semper dicantur 
Psalmi, cum Antiphonis in omnibus Horis, et Versibus ad Matu
tinum, ut in Psalterio de occurrenti hebdomada, die; reliqua 
omnia et Antiphona, ad Magnificat et Benedictus, ut in Proprio 
aut Communi. Quod si aliquod ex Festis hujusmodi proprias vel 

de même encore toutes les Fêtes de la Bienheureuse Vierge Marie, des 
saints Anges, de saint Jean-Baptiste, de saint Joseph et des saints 
apôtres, et les Doubles de pe et de ne classe ainsi que les Octaves 
in:égrales de toutes ces fêtes, si l'on en fait l'Office; cet Office 
rnra récité ainsi qu'il est marqué soit dans le Bréviaire, soit dans 
Je Propre du diocèse ou de l'Ordre, avec cette particularité tou
tefois que les Psaumes, à Laudes, aux Petites Heures et â Complies, 
seront toujours pris du Dimanche, dans le nouveau Psautier; quant 
à Matines et â Vêpres, les Psaumes seront du Commun, â moins que 
des Psaumes spédaux ne soient indiqués. Les trois derniers jours de 
la Semaine Sainte, rien ne sera innové, mais tout l'Office devra être 
dit tel qu'il se trouve actuellement dans le Bréviaire, en se servant 
néanmoins à Laudes des Psaumes marqués pour la Férie occurrente 
dans le nouveau Psautier, sauf pour le Cantique du Samedi-Saint, qui 
est encore Ego dixi: In dimidio. A Complies, on dira les Psaumes du 
Dimanche, pris également dans le nouveau Psautier. 

3. A toutes les autres Fêtes doubles, même majeures.ou semi~doubles, 
ou simples, et aux Féries du Temps pascal, on dira toujours les 
Psaumes, avec les Antiennes à toutes les Heures et les Versets à 
Matines, comme au Psautier, du jour occurrent de la semaine; tout 
le reste, y compris les Antiennes du Magniµcat et du Benedictus, 
comme dans le Propre ou le Commun. Si quelqu'une de ces Fêtes a des 
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peculiariter assigna tas habeat Antiphonas in aliqua Hora majori, 
eas in eadem ipsa retineat cum suis Psalmis, prout habetur in 
Breviario: in ceteris Horis Psalmi et Antiphona, dicantur de 
Feria occurrente. 

~- Lectiones ad Matutinum in I Nocturno semper legen('œ 
erunt de Scriptura occurrente. licet aliquando in Breviario Lec
tiones de Communi assignentur, nisi sit Festum Domini aut 
Festum cùjusvis ritus B. Marire Virginis, vel Angelorum, vel 
S. Joannis Baptista,, vel S. Joseph, vel Apostolorum, aut 
Duplex I vel II classis, aut agatur de Festo quod vel Lectiones 
habeat proprias, non vero de Cornmuni, vel occurrat in Feriis 
Lectiones de Scriptura non habentibus, idcoque Lectiones ,'e 
Communi necessario recipiat. ln Festis vero in quibus hucusque 
erant Lectiones de Communi, Responsoria vero propria, ret.i
neanlur eaadem Lectiones cum propriis Responsoriis. 

5. Porro sic erit persolvendum Offlcium in Festis Duplicibus 
et Semiùuplicibus superius non exceptis: 

Ad Matutinum Invitatorium, Hymnus, Lectiones II et III Noc
turni ac Responsoria trium Nocturnorum propria, vel de Com
muni: Antiphona, vero, Psalmi et Versus trium Nocturnorum, 
nec non Lectiones I Nocturni de Feria occurrente. 

Antiennes propres ou spécialement assignées à une Heure m;ijeure, 
elle les y conservera avec ses Psaumes, comme il est noté dans le 
Bréviaire; pour les autres Heures, les Psaumes et les Antiennes seront 
de la Férie occurrente. 

~- A Matines, les Leçons du p~r Nocturne seront toujours prises de 
l'Ecriture occurrente, bien que parfois le Bréviaire prescrive des 
1':içons tirées du Commun, sauf pour les Fêtes de Notre.Seigneur, de 
la Sainte Vierge, quel qu'en soit le rite, des Anges1 de saint Jean
Baptiste, de saint Joseph, de.i Apôtres, les Doubles de tre ou de Il6 classe . 
ainsi que pour les Fêtes ayant des Leçons propres et non tirées du 
C,)mmu11, 011 qui coïncid':lnt par occurrence avec des Féries n'ayant 
p:is de Leçons de !'Ecriture et qui dès lors doivent nécessairement 
empruntP-r les Leçons du Commun. Q.J.ant aux. Fètes qui jusqu'ici 
co:nportaient des Leç0ns du Commun, mais des Répons propres, elles 
con:;erveront ces mêmes Leçons avec les Répons propres. 

5. Pour les Fêles donhles et semi-doubles non comprises dans les 
ex.1:eptions ci·desrns, l'Office devra être dit de la façon suivante: 

A M-1tines, l'lnvitaloire, l'Hymne, les Leçons des Il., et Ill6 Norturhes 
et les Répons des trois Nocturnes, propres ou du Commun; mais les 
Antiennes, le:, Psaumes et les Versets des trois Nocturnes, aimi que 
les leçons du J<1r Nocturne, de la Férie occurrente. 
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Ad Laudes el ad Vesperas Antiphorne cum P,a lmis de Feria; 
Capitulum, Hymnus, Yersus,et Anliphona ·ad 1Jenodictus Nel ad 
Jlfagnificat cum Oratione aut ex Proprio, aut de·Commnni. 

Ad Homs minores et Completorium Antiphorne cum ·Psalmis 
·semper dicuntur de occurrente Feria. Ad Primam pro Lectione 
brevi legitur Capilulum Nonœ ex Proprio, vel de Communi. Ad 
Tertiam, Sextam et Nonam, Capitulum, Responsorium breve et 
-Oralio pariter sumuntur vel ex Proprio, vel ùe·Communi. 

6. In Officio S. Mariœ in Sabbato et in Festis Simplicibus sic 
,Officium persolvendum est : ad Matulinum lnvitatorium et 
Hymnus dicunlur de eodem Officio vel de iisdem ·Festis; Psalmi 
scum .suis Antiphonis et Versu de Feria occurrente; I et U Leclio 
-Oe Feria, cum Responsoriis propriis, ·vel de Communi; III vero 
Lectio de Officio vel Festo, duabus Lectionibus in unam junctis 
si quando duœ pro Festo habeantur: ad reliquas autem Horas 
omnia dicuntur prouli supra, n. i'î, de Festis Duplicibus expo
silum est. 

7. In Feriis et in Festis Simplicibus Psalmi ad Matutinum, 
qui in nova Psalterio in tres Nocturnos dispositi inveniuntur, 
dicantur sine interruptione cum suis novem Antiphonis usque 
ad tertium Versum inclusive, omissis Versibus primo et secundo. 

A Laudes et a Vêpres, Antiennes et Psanmes·de la Férie: le Copi
tulr, l'Hymne, le Verset·et !'Antienne du Benedict-us ou du Magnificat 
avec !'Oraison, du Propre ou du Commun. 

Aux Petites Heures -et à ·Complies, les Antiennes,et les 'Psaumes sont 
.toujours pris de la Férie occurrente. A Prime, pour Leçon brève on 
lit le Caµitule de None, du Propre-ou du Commun. A Tierce, Sexte·et 
None, le .Capitule, le Répons :bref ·et 1•oraison sont égalemerrt pris du 
Propre ou :du Commun. 

6, A l'Office de fa Sainte Vierge, le samedi et aux Fêtes simples, 
:voici comment il faut réciter l!Offiee: à Matines, l'invitatoire et l'Hymne 
de cet Office ou . .de ces F-êtes; tes Psaumes, leurs Antiennes et le -Verset 
,d,e la Férîe,ocmurrente; la [re et la W'·Leçons de:la Férie,·avec Répons 
:propres ou,duCo-mmun,·maisfa1IP Leçon est de l'Offi"ce ou de.la.Fête, 
et, si la Fête a denK Leçons, un 'les réunit en une seule·; aux ·autres 
Heures, tout est œécUé ·comme ·il a été marqué .iJlu'.5 haut, n° ·5, ·pour les 
Fêtes doubles, 

7 .. Aux Féries ,et ·auK :Fê'tes ,simples, 'les Psaumes de Matine·s, qui 
dans le ·nouveau Psautier sont disposés en .trol's Nocturnes, doivent 
êtrer-écités ·sans in:terr.uption ave-c Jeurs neuf Antiennes jus-qu'au troi
sième Verset inclusi:v.emen:t,.en ome~tanUe premier·et le -second Versets. 
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Tl'f. II. - DE FESTORUM PRASSTANTJA. 

L Dl recte dignoscatur quale ex pluribus Officiis sil prrestan
tius et proinde sive in occurrentia, sive in concurrentia, sive in 
ordine repositionis aut translationis prœferendurn, sequentes 
prreslanlire cbaracteres considerandi sunl: 

a) Ritus altior, nisi occurral Dominica, vel Feria, vel Octava 
privilegiata, vel etiarn quœlibet dies Octava juxta Rubricas; 

b) Ratio Primarii aut Secundarii; 
c) Dignitas personalis, hoc ordine servato : Festa Domini, 

B. Ma rire Virginis, Angelorum, S. Joannis Baptistre, S. Joseph,. 
SS. Apost-0!0-rurn et Evangelistarnm; 

d) Solemnitas externa, scilicet si Fe.slum sH. feriatum, aut 
celebretur cum Octava. 

2:. In occurrentia, et in ordine reposilionis aut translationis, 
alios quoque character consideran-dus: est, nempe: 

e) Proprietas Festorum. Dicitur Feslum alicujus loci proprium,. 
si agatur de Titulo Ecclesire, de loci Patrono etiam secundario, 
de Sancto (in Martyrologio ,•el in ejus Appendice approbata des
criplo) cujus, habetur corpus veL aliqua- insignis et authentica 
reliquia, vel. de Sanclo qui cum Eeclesia, vel. loco,. vel persona-

TITRE IL. - PRÉS-.EA.NCE DES- FÊTES. 

L Pour discerner avec exactitude quel est de pl'usieurs Offices celui 
qui l'emporte et qui, conséquemment, doit être préféré en cas soit 
d'occurrence, soit de concurrence, soit de renvoi ou de translation, on 
dûit tenir compte des éléments de préséance ci-après: 

a) Le rite plus_ élevé, à moins que ne coïncide par occurrence un 
Dimanche, une Férie ou une Octave privilégiée, ou encore un jour 
octave quelconque, suivant les Rubriques; 

b) Le rang de fête primaire ou secondaire; 
c) La dignité personnelle, dans l'ordre suivant: les Fêtes de Notre~ 

Seigneur, de la Sainte Vierge, des Anges, de saint Jean-Baptiste; de 
saint Joseph, des saints Apôtres et Evangélistes; 

d) La solennité extérieure, c'est-à-dire si la Fête -est chômée ou célé-
brée avec Oclave. · 

2. En cas d'occurrence et pour l'ordre de renvoi ou de translation. 
un autre caractère doit être également pris en considération, à savoir: 

e) La propriété des Fêtes. Une Fête est dite propre à un Heu s'il s'agit 
du Titre de l'Eglise, du Patron même secondaire du lieu, d'un Saint 
(inscrit' au Martyrologe ou en un Supplément approuvé) dont on possède 
soit le corps, soit une relique insigne et authentique, ou d'un Saint 
que des rapports spéciaux rattachent à une Eglise, à un lieu ou à un 
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mm cœtu specialem habeat rationem. lgitur Festum quodvis 
istiusmodi proprium, ceteris parihus, prœfertur Festo uuiver
salis Ecclesiœ. Ex.cipiuntur tamen Domiuicœ, Feriœ., Ortavœ et 
Vigiliœ priVilègiatœ, nec nou Festa primaria Duplicia I classis 
universalis Ecclesiœ, qure uniuscujusque lod propria consit!e
rantur et sunt. Festum autem uuiversalis Ecclesiœ, cujusvis 
ritus, quia est prœceplivum, ceteris parilms, prreferri debet 
Festis aliquilms Jocis ex mero lndulto S. Sedis concessis, quœ 
tamen propria, sensu quo supra, dici ne,queunt. 

TIT. Ill. 
DE FESTORUM OCCURRENTIA ACCIDENTALI EORUMQUE TRANSLATIONE. 

t. De Dominicis majoribm~ I classis, quodvis Festum in eis 
occurrat, semper faciendum est Offlcium; Dominicœ vero II cl assis 
cedunt tantummodo Festis Duplicibus I classis, quo in casu 
de Dominica fit commemoratio in utrisque Vesperis, Laudilms 
et Missa cum IX Lectione ad Matutinum. 

2. De Dominicis minoribus, seu per annum, semper fieri 
debet Officium, nisi occurrat Festum quodcumque Domini, aut 
aliquod Duplex I vel II cl assis, aut dies Oeta va Festorum Domini, 
quo in casu in Officio Festi .vel diei Octavœ fit commemoratio 

gronpe de personnes. Donc, toute Fête propre de cette sorte est préfér ·e, 
toutes choses égales d'ailleurs, à une Fête de l'Eglise universelle. S0ut 
exceptés cepenct·ant les Dimanches, les Féries, Jes Octaves et Vigiles 
privilégiées, ainsi que les Fêtes primaires doubles de pt classe de 
l'Eglise universelle, qui sont considtirées comme propres à chaque lieu 
et le S'.)Ilt réellement. Une Fête de l'Eglise unive, selle, quel qu'en :-oit 
le rite, du fait qu'elle est de précepte, toutes choses égales d'ailleur.~, 
doit être pré,érée aux fêtes concédées à certains lieux par un ~impie 
indnlt du Sain ·-Siège, qui du reste ne peuvent pas être appelées propres 
au sens précisé plus haut. 

TITRE ru. - ÛCCURRENCE ACCIDE:-iTELLE ET TRANSLATION DES F:ÊTES. 

t. On doit toujours faire l'Offiçe des .Dimanches majeurs de Jre classe, 
quelle que soit la Fète coïncidant par occurrence avec ces jours; ks 
Dimanches de ne cL.tsse le cètlent seulement aux Fêtes doubles de 
ire classe, auqnel cas on fait mémnire du Dimanche aux premières et 
secondes Vêpres, à Laudes et à la Messe, avec IXe Leçon à Maliat>:s. 

2. On doit toujours faire l'Office des dimanches mineurs ou de 
l'année, à moins d'occurrence d'une Fèt·· quelconque de Notre-Seigneur 
ou d'une Fêle double de ire ou de ne classe, ou de l'Oi;tave d'une 
Fêle de N:otre-Seigneur: en ce cas, à l'Office de la Fète ou du jour 
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Dominicœ in utrisque Vesperis et Laudibus et Missa cum IX Lec
tione ad Malutinum. Si Do.minica infra Octavam Nativilatis 
ocrurrat in Festo S. Thonue, Ep. M., aul in FestoS. Silvestri, P.C., 
fit Orticium de ipsa Dominica cum commemoratione Festi occur
rentis, qno in casu die 30 decembris, in Officio diei infra 
Octavam, Lecl ion es I et II Nocfurni sumuntur e Festo Nativitatis, 
cum Responsoriis Dominicoo. Quoad Dominicam vero qure 
occurrit a Festo Circumcisionis usque ad Epiphaniam, nihil 
innovetur. 

3. Duplicia I el II classis quœ seu ab aliqua Dominica majori, 
seu a noblliori Officio impediuntur, transferenda snnt in proxi
miorem insequentem ùiem quœ libera sit ab alio Festo Duplici I 
vel II rlassis, vel ab Qf(iciis lrnjusmodi Festa exclu<lentibus; 
salvo \amen privilegio a Rubricis concesso F'estivitalilrns Purifi
c,1tionis et Annuntiationis B. M. V., nec non Commemoratfonis 
solemnis S. JtJseph. 

4. Fesla Duplicia majora cujusvis dignitatis et Duplicia minora 
Dodorum Eccle~iœ non amplius tr'ansferri possunl, sed quando 
impediunlur, de eis fiat commemoratio, uti. de aliis Duplicilms 
minoribns impeùilis Rubricœ disponunt (salvo quod numero 
sequeuti slatuitur de omittenda in Dominicis IX Leclione histo-

oclave, 011 fu:t mémoire dn Dimanche :rnx premières et secondes 
Vêpres, à Laudf's et à la Me-~1\ avec JXe Leçon :i. 1\-fatincs. fü le 
Di1w:irH.:hc d;rns l'00tave de la N.11ivité cuïur:ide par occurrence avec la 
Fète de "aint Thonrns, évêque et mar1yI', ou awc celle d~ saint Syl
vr:;lre, 11aµe et confesse11r, on fiiit l'Offi,·e du Dimanche avPc mémoire 
de la Ffüe o,·currenle; en ce cns, le 30 dPrembre, :i: l'Office du jour 
d.111:; l'Odnvfl, les leçons du Jn et dri ne N1H'turne sont pris1 s de la 
Ft'te de la Nativité av,·c Rf'pons du Diman1·he. En ce qui concerne le 
Dimnnche q1d tornb2 entre la Fêle de la Circoncision et !'Epiphanie, 
rien ne ùoit ètrP- modifie. 

3. Les DoulJl,is de l'6 et de IJe cfasse qui sont empêr:hés pnr un 
Dimarn·he majeur ou par 110 Office d'un rang plus élevé doivent être 
tr,1n-.fér1_;s au premin jour li!Jre 110n empè, hé par une nutre Fêle 
double de rrd ou de Jie clas~e on par des Offi(·es excluant ces Fi'tcs; 
saur ccprmdant le privilège concédè par les Hubr1q11es aux Fêtes de la 
P11rifîc,1tion et de l'A 1·nnncialion de 111 Saini.e Vierge, ainsi que de la 
Cnm1némor11ison sole1111elle de ~aiut Joseph. 

4 .. Les FètPs doubles majeurf's, q11elle qu'en· soit la dignitP, et les 
donl:Jies mineures des Docte11rs de l'Eg-li~e ne peuvent pins être trans~ 
férét's; mais, quand elles sont empêcllées, on en fait mPrnoire confor
m11.111ent aux prescriptions des llubriqur.s pour les autres Do11blns 
mineurs emvêchés (sauf ce qui est statué au numéro suivant sur la 
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rica), nisi forte occurrant in Duplicibus I classis, in quibus nul
lius Officii agenda est commemoratio, nisi de occurrenti Domi
nica, vel de Feria, aut Octava privilegiata. 

5. Porro si in Dominica majori occurral Officium Duplex majus 
aut minus, vel Semiduplex, vel Simplex, fiat de Dominica cum 
cornmemoratione Officii occurrenlis in utrisque Vesperis (de 
Sirnplici !amen in primis Vesperis tantum), Laudibus et Missa, 
sine IX Lectione historica. Idem fiat in Dominicis minoribus, 
nisi in eis occurrat Feslum quodcumque Domini, aut quodvis 
Duplex I vel Il classis, aut dies Octava Festorum Domini, quo 
in casu, ut supra n. 2 dicturn est, fiat de Festo, vel de Octava, 
cum commemoratione et IX Leclione Dominicœ. 

6. Dies in qua celebratur Commemoratio Omnium Fidelium 
Defunctorum excfadit translationem cujusvis Festi. 

ÎIT. IV. 
Di FESTORUM OCCURRENTIA PERPETUA EORUMQUE REPOSITIONE, 

i. F,esta omnia ritus Duplic-is, sive majoris sive minoris, aut 
Semiduplicis, si perpetuo irnpediantur, reponuntur in prirnam 
diem liberam juxta Rubricas. 

IXe Leçon his.torique à omettre le .Dimanche), â moins qu'elles ne 
·coïncident par occurrence avec des Fêtes doubles .de Jre classe, où l'on 
ne doit faire mémoire d'aucun Office si ce n'est du Dimanche occurrent, 
d'une Férie ou d'une Octave privilégiée. 

5. Si un Dimanche majeur coïa.cide par occurrence avec un Office 
double majeur ou mineur, semi-double ou simple, on fera l'Office du 
Dimanche avec mémoire de l'Office occurrent aux premières et 
secondes Vêpres (mais pour le simple aux premières Vêpres seule
ment), à Laudes et à la Messe, sans la 1xe Leçon historique. Il en sera 
de même pour les Dimanches mineurs, à moins qu'ils ne coïncident 
par occurrence avec une Fète quelconqu"' de Notre-Seigneur, ou un 
-Double quelconqne de 1re ou de IIe classe, ou Je jour octave des Fètes 
,de Notre-Seigneur; auquel cas, comme il a été dit ci-dessus au 
numéro 2, on fera l'Office de la Fête ou de !'Octave avec ,mémoire et 
JXe Leçon -du .Dimanche. 

6. Le jour où l'on célèbre la Commémoraison de tous les fidèles 
défunts exclut la translation de .toute autre F-ête. 

TITRE IV. - ÜCCURRENCE PERPÉTUELLE ET RENVOI DES FÊTES. 

i. Toutes les Fêtes de rite double, soit majèur soit mineUJ', -on 
-semi-double, qui sont perpétuellement empêchées sont renvoyées au 
p;remier jour libre, -conformément aux Rubriques. 
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2. Festa Duplicia I el n classis perpetuo impedita reponuut11r, 
tamquam in sed'em propriam, in primam diem Hberam ab alio· 
Feslo Duplici 1 aut II classis, vel ab aliqua die Octava, vel ab 
Omciis hujusmodi Fesla excludentibus, salvo privilegio Festivi
tati Purificationis B. M. V. concesso. 

3. Dominica, majores excludunt assignationem pe,·petuam 
cujusvis Festi Duplicis etiam I cfassis; Dominicro vero minores: 
assignationem excludunt cujuscumque Duplicis majoris aut 
minoris, nisi sit Festum Domini, Festum SS. Nominis Marire 
perpetuo assignatur diei duodecimr:B mensis .septembris. 

4. Dies II novemllris excludit tum Festa ocèurrentia quœ- non 
sint Duplicia I classis, tum Festa perpeluo reponenda cujusvis 
rilus. 

TtT. V. - Di:,; CONCURRl!NT[A FE:STORUM. 

L Dominicm majores Vesperas habent integras in concur
rentia cum quovis Fe.sto, nisi sil rilus Duplicis I aut Il classis: 
Hleoque in primis Vesperis sumuntur Antiphonre cum- Psalmis 
de Sabbato; in Adventu t1men dicunlur Antipllona, deLaudibus
Dominica, cum iisdem Psalmis de Sabbato. 

2. Les Fètt\S doubles de 1re et de ne cJasse perpétuellement empê
chées sont reportées, comme à leur place propre, au premier jour non-. 
empêché par une autre Fêle double de Jre ou de ne classe, ou un jour 
octave, ou des Ollices excluant ces Fètes, sauf le privilège accordé 
à la Fête de la Purification de la Sainte, Vierge. 

3. Les Dimanches majeurs excluent la fixatioil à perpétuilé de toute 
Fête double, même de Jre classe; les Dimanches mineurs excluent la 
fixation de tout Double majeur ou mineur, à moins que ce ne soit. 
une Fête de Notre-Seigneur. La Fête du très saint Nom de Marie est -
as~ignée à perpétuité au i2 septembre. 

4. Le jour du 2 novembre exclut tant les Fêtes occurrentes qui ne
sont pas doubles de Jre classe que les Fêtes à renvoyer à perpétuité,. 
quel qu'en soit le. rite. 

TITRE V. - ÇONCURRENCE DES FÊTES·. 

L Les Dimanches majeurs- ont leurs Vêpres intégrales en cas de· 
concurrence avec tonte autre Fête, à moins que ce ne soit un Double 
de Jre ou de ne classe; c'est pourquoi aux premières Vêpres on prend., 
les An tiennes et les Psaumes du snmedi; mais, pendant l' A vent, o.n 
récite les Antiennes des Laude·s du Dimanche avec ces Psaumes du 
Samedi. 
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2. Dominic,e minores cedant Vesperas tum Duplicibus I aut 
II classis, tum omnibus Festis Domini, tum diebus Octavis Fes
torum Domini : integras autem habent Vesperas in concursu 
cum aliis Festis, sumptis in I Vesperis Antiphonis et Psalmis de 
Sabbato. 

3. Leges quibus ordinanlur Vesper,e infra Octavam Nativi
tatis Domini immutat,e manent. 

TIT. VI. - DE CoMMEMORATIONIBUS. 

l. In Duplicibus I classis non fiat commemoratio de pr,ece
denti, nisi fuerit aut Dominica qurevis, etiam per annum, aut 
Duplex I vel II classis, aut dies Octava alicujus Festi Domini 
primarii, aut ·dies infra Octavam privilegiatam, aut Feria major. 
In orcurrentia fiat tantum rommemoratio de Dominica qua
cum~ue, de Octava privilegiata, et de Feria majori. De seqaenti 
vero Officio (eliam ad modum Simplicis redacto) fiat semper 
commemoratio, minime autem de die infra Octavam non privi
legiatam, aut de Simplici. 

2. ln Duplicibus II classis de pr,ecedenti Officio semper fieri 

2. Les Dimanches mineurs cèdent leurs Vêpres tant aux Fêtes 
doubles de 1re ou de ne classe qu'à toutes les Fêtes de Notre-Seigneur 
et aux jours octaves des Fêtes de Notre-Seigneur; ils ont leurs Vêpres 
intégrales en cas de concurrence avec les autres Fêtes, et l'on prend 
alors pour les premières Vêpres les Antiennes et les Psaumes du 
Samedi. • 

3. Les lois qui règlent les Vêpres dans }'Octave de la Nativité de 
Notre-Seigneur sont maintenues sans changement. 

TITRE VI. - MÉMOIRES, 

L Aux Doubles de 1re classe on ne fera pas mémoire œu précédent, 
à moins que ce ne soit ou un Dimanche quelconque, même de l'année, 
ou une Fête double de pe ou de II0 classe, ou le jour octave d'une Fête 
primaire de Notre~Seigneur, ou un jour dans une Oct.ave privilégiée, 
ou une Férie majeure. En cas d'occurrence, on fera seulementmémoire 
d'un Dimanche quelconque, d'une Octave privilégiée et d'une Férie 
majeure. On fera toujours mémoire de l'Office suivant (même iiimplifié), 
mais nullement d'un jour dans une Octave non privilégiée ni d'un 
Simple. 

%. Aux Doubles de li' classe on fera toujours mémoire de l'Office 



CONSTITUTJO~ « DlVINO AFFLATU )> - RUBRIQUES f&l 

debet commemoratio, nisi fuerit de aliquo Festo Semiduplici, 
eel de die infra Octavam non privilegiatam. In occurrentia fit 
vommemoratio de quavis Dominica, ùe quolibet Ouplici vel 
Semiduplici ad modum Simplicis redacto, de Octava privile
giata, de Feria majori et de Vigilia: de Simplici vero fit tantum 
in Laudibus et in Missis privatis. De sequenti autem Officio quo
libet, etiam Simplici vel ad modum Simplicis redacto, fit semper 
commemoralio, ac etiam de die infra Octavam, si in crastino 
Omcium de ea agendum sil; et tune cum Antiphona et Versiculo 
e I Vesperis Festi. 

3. Licet Festa Domini eorumque Oct&vre privilegio gauùeant 
ut in occurrentia prawaleant Dominicis minoribus, nihilominus, 
quando plures fieri debeant commemorationcs (cauto quod in 
Vesperis semper•fiat prima commemoratio de Officio concur
renti, cujusvis ritus et dignitatis), tam in Vesperis quam in 
Laudibus et Missa hic ordo servetur: i. de Dominica qualibet; 
2. de die infra Octavam Epiphani,e aut Corporis Christi; 3. de 
die Octava; 4. de Duplici majore; 5. de Duplici minore; 6. de 
Semiduplici; 7. de die infra Octavam communem; 8. de Feria VI 
post Octavam Ascensionis; 9. de Feria majori; !O. de Vigilia; 
H. de Simplici. 

précédent, à moins qu'il ne soit d'une Fête semi-double ou d'un jour 
dans une Octave non privilégiée. En cas d'occurrence il es.t fait 
mémoire du Dimanche, quel qu'il soit, de tout Double ou Semi-Double 
simplifié, d'une Octave privilégiée, d'une Férie majeure et d'une 
Vigile; mais d'un Simple on ne fait mémoire qu'à Laudes et aux 
Messes privées. De l'Office suivant, quel qu'il soit, même simple ou 
simplifié., on fait toujours mémoire, même d'nn jour dans }'Octave, si 
le lendemain on doit en faire l'Office; alors l' Antienne et le Verset 
sont pris des premières Vêpres de la Fête. 

3. Bien que les Fêtes (le Notre-Seigneur et leurs Octaves aient le 
privilège de prévaloir en cas d'occurrence sur les Dimanches mineurs, 
néanmoins, quand on doit faire plu~ieurs mémoires (en prenant garde 
à Yêpres de faire toujours en premier lieu mémoire de l'Office en con
currence, quels qu'en soient le rite et la dignité), voici l'ordre qne 
l'on observera, tant à Vêpres qu'à Laudf:'S et à la Messe :1 ° du Dimanche, 
quel qu'il soit; 2° d'un jour dans l'Octave de l'Epi phanie ou de la 
Fête-Dieu; 3° d'un jour octave; 4° d'un Double majeur; 5° d'un Double 
mineur; 6° d'un Semi-Double; 7° d'un jour dans une Octave commune; 
8° du Vendredi après l'Octave del' Ascension; 9° d'une Férie majeure; 
10° d'une Vigile; H 0 d'un Simple. 
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TIT. VII. - DE CONCLUSIONE PROPRIA HYMNORUM ET VERSU PROPRIO AD 
PIUMAM, DE SUFFRAGIIS SANCTORUM, DE PRECIBUS, DE 8YMB0L0 ATHA
NASIANO ET DE TERTIA ÜRATIONE IN MISSA. 

1. Quando eadem die occurrunt plura Officia qure propriam 
babeant conclusionem Hymnorum vel proprium Versum ad 
Primam, conclusio et Versus dicantur qure propria sunt Olficii 
quod ea die recilalur. 

2. Deinceps, quando facienda erunl Suffragia Sanctorum, 
unum lantum flet Suffragium, i:uxla formulam proposilam in 
Ordinario novi Psalterii. 

3. Symbolum Athanasianum additur ad Primam in Festo 
SS. Trinitalis et in Dominicis tantummodo post Epiphaniam et 
p ost Pentecoslen, quando de eis persolvendum est Officium, 
salva exceptione de qua n. sequenti. 

4. Quando in Dominica fit commemoratio de aliquo Officio 
Duplici, vel de die Octava, vel de die infra Octavam, omittuntur 
Suffragium, Preces, Symbolum Quicwnque et terlia Oralio in 
Missa. 

TIT. VIII.. - DE ÛFFICUS VOTJVJS DEQUE ALJIS ÛFFICIIS ADDiTITilS, 

1. Cum pet: hanc novam Psalterii dispositionem causre cessa
verinl Jndulti generalis d. d .. 5 julii 1883 pro Officiis votivis, 

TITRE VII. - CONCLUSION PROPRE DES HYMNES ET VERSET PROPRE 
A PRIME, SUFFRAGES DES SAINTS, PRIÈRES, SYMBOLE DE SAINT ATHANASJ<~ 
ET TllOISIÈME ÛRAISON A LA MESSE. 

i. Quand, le même jour, sont en occurrence plusieurs Offices qui 
ont une conclusion propre pour les Hymnes ou un Verset propre 
à Prime, on dira la conclusion et le Verset prol)res à l'Office récité ce 
jour-là, 

2. Désormais, lorsqu'on devra faite les Suffrages des Saints, on ne 
dira qu'un Suffrage, suivant la formule insérée à !'Ordinaire du 
nouveau Psautier. 

3. Le Symbole de saint Athanase s'ajoute à Prime pour la Fête de la 
Très Sainte Trinité et aux seuls Dimanches après l'Epiphani.e et après 
la Pentecôte quand on doit en faire l'Office, sauf Fexception indîquée 
au numéro suivant. 

4. Quand on fait, le dimanche, mémoire d'un OfflM double ou d'un 
jour octave, ou d'un jour dans l'ûctave·, on omet le Suffrage, les 
Prières, le Symbole Quicumque et la troisième Oraison a la Messe. 

· TITRE VlIJ... - ÛFFICES VO'HFS· ET AUTRES ÛFFIIJES· SUPPLliMENTAIIIES. 

· l. Cette· nonveUe· disposilion du Psautier ayant" fait cesser les raisons 
d'être de l'indult général du o juillet 1883 sur les Offices votifs, ces 
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hœc ipsa Officia, ,et alia similia ex particnlaribus lndul!is .con
cessa, tolluntur omnino et sublata declarantur. 

2. Cessai pariter obligatio recitandi in Choro, dieblLS a 
Rubricis hucusque vigentibus prœscriptis, Officium parvuia 
B. Mariœ Virginis, Officium Defunctorum, nec non Psalmos 
Graduales ac Pœnitentiales. Capitula vero quœ ad ista Officia 
addititia ex peculiari constitutioue aut legato tenentur, a Sancta 
Sede eorum commutationem impetrabunt. 

3. In Festo S. Marci et .in triduo Rogationum ,integrum manet 
onus recitandi Litanias Sanctorum, etiam e:<tra Chorum. 

TIT. IX. - DE FEST1S DEDICATIONIS .A.C TrruLI EcGT.ESl,E ,ET DE PATRONIS .. 

L Festum Dediçationis cujuslibet 'Ecclesiœ est semper prima
rium et Festum Domini. 

2. Anniversarium Dedicationis 'Ecclesiœ Cathedralis et Festum 
Ti tu lare ejusdem celebranda sunt sub ritu Duplici I classis cum 
Octava per totam diœcesim ab universo Clero sœculari et etiam 
regulari Kalendarium diœcesanum adhibente : a Regularibus 
vero u!:rinsque ·sexus in eadem diœcesi cnmmoranlibus ac pro-

mêmes Offices et autres semblables concédés par Indults particuliers 
sont entièrement supprimés ·et sont déclarés abolis. 

2. Cesse également l'obligation de réciter au chœur, aux jours 
marqués par les Rubriquesjusqu'ici en vigueur, le petit Office de la 
Sainte Vierge, l'Office des morts, ainsi que les Psaumes graduels et 
pénitentiels. Les Chapitres qui sont tenus à ces Offices supplémentaires 
en vertu d'une constitution particulière ou d'un legs en obtiendront 
commutation du Saint-Siège. 

3. Pour la Fête de saint 'Marc et le Triduum des Rogations, est 
entièrement maintenue l'obligation de réciter les Litanies des Saints, 
même hors du chœur. 

TCTRE IX. - FÊTES DE LA DÉDICACE 
ET DU TITl\.E DE L'EGLISE ET DES PATRONS. 

L La Fête de la Dédicace de toute Eglise est toujours primaire et 
Fêle de Notre-Seigneur. 

2. L'anniversaire de la Dédicace de l'Eglise Cathédrale et la Fête 
titulaire de cette Eglise doivent être célébrés, sous le rite double de 
Jre classe avec Octave, dans tout le diocèse, par tout le clergé séculier 
ainsi que par le clergé régulier qui suit le calendrier diocésain; 
quant aux réguliers de l'un et de l'autre sexe demeurant dans le 
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prium Kalendarium habentibus, pari ter sub ritu Du pli ci I classis, 
absque tamen Octava. 

3. Quum Sacrosancta Laleranens.is Archibasilica omnium 
Ecclesiarum Urbis el Orbis sil Mater et caput, tum ipsius Dedi
cationis Anniversarium, tum Festum Transfiguralionis Domini, 
quod prt:eler rnagnam Resurrectionis Dominicre solemnitatern, 
tamquam Titulare ab ipsa recoli solet, ab universo Clero tam 
sœculari quam regulari, etiam ab illis qui peculia1en;i rilum 
sequuntur, sub ritu Duplici Il classis deinceps celebrabitur. 

!1,, Fe:-.tnm Patroni principali:-; Oppidi, vel Ch ila lis, vel Diœ
cesis, vel Provinciœ, vel Nationis, C\erus srecularis, el regularis 
ibi degens et Kalendarium diœeesanum sequens, sub ritu 
Duplici I classis cum Oclava celeb!'abit: Regulares vero ibidem 
commorantes et Kaleudarium proprium ha!Jentes, idem Festnm, 
quamvis ferialum numquam fuerit, eodem ritu celebraLunt, 
absque \amen Octava. 

TIT. X. - DE MISSIS IN DOMINICIS ET FETIIIS DEQUE l\hssis PRO DEFUNCTIS. 

t. In Dominicis, etiarn minorilrns, quodcumque Festum oc
cnrrat, dummodo non sit Festum Domini, vel ejus dies Octava, 

m~me diocèse et ayant un Calendrier propre, ils les célébreront éga
lemeut sous le rite double de 1re classe; mais sans Oclave. 

3. La sainte an:h1h,1si1ique du Latran élant la mère et la tête de 
toutes les Eg-l1ses de Home et de l'univers, l'anniversaire de sa Dédi
cace, aim;i que ln Fète i.Je la Traus!iguration de Nutre·Seigneur, qu'elle 
a ac1.:out11mé de cèlélJrer, oLltre la gn-1uùe sole,nuité de la llésurrection, 
comme Fète titul:dre, sera ùé:'.lorm 1b ct'lébre~ par. tout le clergé, taut 
séculier que r~gulier, même µar ceux qui suivent un rite partl(.:ulier, 
sous le rite dt,utile de ue cbs~e. 

l.1,, La Fète du patron princ1µal de la loe'.alité ou de la ville, ou du 
dio,·èse, ou de la µrovince, ou de la nation, :,,..ra célébrée sot1s le rile 
duub\e de 1re classe avec Ol'tave pnr le clergé sét·.nlier, 11i11si que p;ir 
le clerg-1\ régulier qni y réside eL :mit le Culeud1 ier diocés,1iu; q1w11t 
aux ré;sn!iers qui y résiJe11t d 011L un Ccdeuùrier µroµre, ib cl'l ·hre
ront cetle F,'Le, bien qu'elle n'ait jarnub été fériée, sOLlS le lllème rite, 
mais saus Octave. 

TITRE X. - MESSES Df.:S DIMANCI-JES F.T FÉRIES 
ET MESSE:; PUUU LES DÉFIJNTS. 

:l. Pour les Di1mmches, m1\me mineurs, quelle (]ne soit la Fôte en 
occurrence, pourvu que ce ne ~oit vas une Fèta de Notre- Seigneur ou 
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aut Duplex I vel II classis, Missa semper dicenda erit de Domi. 
nica cum commemoratione Festi. Quod si Festum com.memo· 
randum sit Duplex, tune omitlenda est Ill Oralio. 

2. In F'eriis Quadrage::ümœ, Quatuor Temporum,11 Rogationum, 
et in Vigiliis, si occurrat fieri Oflicium alicujus Festi Duplicis 
(non \amen I vel II classis) aut Semiduplicis, Miss,e privatœ dici 
polerunt ad libitum vel de Festo cum commemoratione ulti
rnoque Evangelio Ferire aut Vig1Iire, vel de Feria aut Vigilia 
cum comrnemoralione Fesli : prohibentur tamen Missre votivre 
privatre, auL privatœ pro Defunctis: qure item prohibentur in 
Feria in qua anticipamla vel reponenda est Missa Dominicœ. )n 
Quadrag-esi111a veroMissœ privatœ Defunclorum cele!Jrari tautum 
polerunt prima die cujuscumque hebdomad,e libera in Kalen
dario Ecclesiœ in qua Missa celehratur. 

3-. Si alicubi aliquoù Festum impeJitum a Dominica minore 
cele!Jralur ex volo, vel cum populi concursu (cujus rei judex 
eril Orùinarius), Missœ de eodem Feslo impedilo celebrari pote
runi, dummodo una Missa de Dominica ne omittatur. Qrwties 
extra ordmem Oflicii cantetur vel 1egatur aliqua Mi."-Sa, si 

son jour octave, ou un Double de J•e ou de I(9 classe, on devra tou
jours dire la Mes!-e du Dimanche avec mémoire de la Fête. Que. si la 
Fele dout il y a lieu de faire mémoire est double, il faudra omettre la 
trui,-ième Oraison. 

2. Aux Féries du Carême, des Quatre-Temps, à la seconde Férie des 
Rl)g"nLions Pt aux Vigiles, lorsqu'elles coïncident par oceurre11ce avec 
l'O,füe d'une Fêle double (non toutefois double de Jre ou de ne classe) 
ou ~emi-donble, les Ml'sses privées pourront être diles, ad libitum, soit 
de la Fète avec mémoire et dernier Evt1ngile de la Férie ou de la 
Vigile, soit de la Férie ou de la Vigile avec mémoire de la Fête; mais 
le,- Mt-!sses Yoti \ es privées ou les Messes privées pour les défunts sont 
prnhibi'es; ces l\fos,,es sont égali:me11t interdites aux Féries où l'on 
doit .iutic1prr ou reporter la Messe du Diman, be. Pendant le Carême, 
]Hs ~lessrs privt•es pour les défunts pourront être célébrées seulement 
lt> 11re111 ier jour I ibre de n'in;;i11orte quelle semaine, d'après le Calead-rier 
de l'i-itdi-"e où la Me:-.se est célébrée. 

;( Si une Fête empêrhée pc1r un Dimanche mineur est célebrée 
q1wiqne p:ut ;i raison d'un vœu, ou avec une nombreuse afsistance 
(rH c.Jo11t l'Ordinaire sera juge), on pourra célébrer les Messes de la 
FPti~ empêd1ér, pourvu qu'on n'omette pas de dire une Messe du 

, D111ui11c·llr.. Toutes les fois qu'une Messe sera chantée ou lue en dehors 
des règles de l'Office, si l'on doit y faire mémoire du Dimanche, ou de 
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fadenda sit commemoratio ant Dominicre, aut Ferire, aut -Vigi• 
lire, semper de hisce etiam Evangelium in fine legatur. 

4. Ad Missam Dominicœ, etiam minoris, cum commemora .. 
tione Festi Duplicis tum rnajoris tum minoris ac diei infra 
Octavam quomodolibet celebrandam, retinetur color proprius 
Dominicœ, cum Pr,efatione SSmai Trinitatis, nisi adsit propria 
Temporis, vel Octavai alicujus Festi Domini. 

Il. Leges pro Missis Defunctorum in cantu immutatai manent. 
Missai vero lectai permittuntur in Duplicibus tantummodo in die 
obi tus, aut pro die obi tus, dummodo ne sit Festnm de 1Jraicepto, 
aut Duplex I vel 11.classis, vel Feria excludens Duplicia Idassis. 
Quoad vero Missas h,ctas Defunctorum dicendas diebus ritus 
Semiduplicis aut Himplicis, in posterum nunquam celebrari 
poterunt in Feriis n. 2 enumeratis, salva tamen exceptione 
ibidem admissa. Licebit tamen in hujusmodi Missis de Feria 
Orationem addi pro Defunctis, pro quibus Sacrificium appli
catur, painultimo loco, prout permittit Rubrica Missalis. Cum 
autem, ut applicad possint lndulgentiai Altaris privilegiati, 
Missai Defunctorum debuerint hucusque in nigris celebrari, 
Summus Pontifex easdem Indulgentias in posterum benigne 
concedit licetMissa dicatur de Feria, cum Oratione pro De!unctis. 

la Férie, ou de la V.igile, on en dira toujours l'Evangile à la fin de 'la 
Messe. 

4 •. Pour la Messe, basse ou chantée, d~-un Dimanche, même mineur, 
avec mémoire d'une Fête double soit majeure, soit mineure, on d'un 
jour dans une Octave, on garde la couleur propre du Dimanche avec 
Ja préface de la Très 8:Jinte Trinité, à moins qu'il n'y ait une préface 
propre du Temps ou de l'Octave d'une Fête de Notre-Seigneur. 

5. Les règles pour les !\fesses des morts chantées sont maintenues 
sans modification. Les Messes basses ne sont permises aux Doubles 
que le jour du décès ou le jour considéré comme tel, et pourvu que ce 
ne soit pas une Fête de précepte, ou un Double de ire ou de ne classe, 
ou une Férie ex-cluan1. les Doubles de 1re classe. Quant aux Messes 
basses pour les défunts à dire les jours de rite semi-double ou simple, 
désormais elles ne -pourront jamais être célébrées aux Féries énumé .. 
rées au § 2, sauf toutefois -l'exception qui y ,est admise. Il sera cepen .. 
dant loisible, dans ces Messes de Férie, d'ajouter une Oraison pour les 
défunts en faveur desquels le Sacrifice est app1iqué, et elle sera l'avant
dernière, ainsi -que le _permet la ,Rubrique -dn 'Missel. Mai-s, comme 
rapplication des indulgences de l'autel privilégié a été subordonnée 
jusqu'ici à la célébration des Mes-ses des défunts avec des ornements 
noirs, le Souverain ·Pontife daigne accorder à l'avenir ces mêmes 
in<h>lgences bien que la .Messe soit dite de la Férie. avec Oraison pour 
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In reliquis autem Feriis per annum n. 2 non exceptis, nec non 
in Semiduplicibus, infra Uclavas non privilegiatas et in Simpli
cibus, Missœ Defunclorum sicut et aliœ Missœ volivœ. dici pole
runt juxla Rubricas. 

Trr. XL - DE CvLLECTIS IN M1ss1s. 

Quod ad Collectas ab Ordinariis locorum imperatas a!linet,. 
deinceps prohibentur (nisi sint pro re gravi prœscriptœ) non 
tanlum in Vigiliis Nativitatis et Penlecostes et in Duplïcibus 
I classis, sed etiam in Duplicibus II classis, in Dominicis majo
ribus, infra Octavas privilegiatas, et quandocumque in Missa
dicendœ sint plus quam tres Orationes a Rubrica eo die prœ
scriptœ. 

TIT. XII. - DE MISSIS CONVENTUALIBUS. 

In Ecclesiis in quibus adest obligatio Chori, una tantum 
Missa cum assistentia Choralium semper celebretur; et quidam 
de Officio diei, nisi aliter Rubricœ disponant; aliœ Missœ, quœ 
hucusque cum prœdicta assistentia celebrabantur, in posterum 
extra Chorum legantur, post propriam HoramCanonicam. Exci
piuntur \amen ab hac regula Missœ in Litaniis majoribus et 

les défunts.Pour les autres Féries de l'année non exceptées au numéro 2, 
ainsi que pour les Semi-Doubles, les jours dans les Octaves non privi
légiées et les Simples, les Messes des dérunts, comme les autres Messes 
votives, pourront être dites en se conformant aux Rul.Jriques. 

TITRE XI. - COLLECTES A LA MESSE~ 

Quant aux Collectes prescrites par les Ordinaires, désormais elles. 
sont prohibées (à moins qu'elles ne soient ordonnées pour une cause 
grave) non seulement aux Vigiles de Noël et de la Pentecôte et aux 
Doubles d·e 1.re classe, mais aussi aux Doubles de n~ classe, ·aux 
Dimanches majeurs, durant les Octaves privilégiées et chaque fois 
qu'à la Messe on aura à dire plus de trois Oraisons prescrites par la 
Rubrique en ce jour. 

TITRE XII. - MESSES CONVENTUELLES. 

Dans les églises où existe fobligation du chœur, il n'y a qu'une 
seule Messe qui devra toujours èLre célébrée avec l'assistance du chœur, 
et ce sera celle de l'Office du jour, à moins que les Rubriques n'en 
disposent. autrement; les autres Messes qui jusqu'ici se célébraient· avec 
cette assistance seront dites désormais hors du chœur, après leur 
Heure canoniale propre. Sont exceptées cependant de cette règle les 
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minoribus, et Missœ in Festo Nativilatis Domini. Excipiuntur 
parHer Missre in anniversariis Creationis et Coronationis Summi 
Ponlificis, Electionis et Consecrationis sen Translationis Epi
scopi, necnon in annive1·sario ullimi. Episcopi defuncti, et 
omnium Episcoporum aut Canonicorum; omnesquti Missœ ex 
fundatione. 

TIT. XIII. - DE COMMEMORATIONE ÜMNIUM FIDELIUM 0EFUNCTORUM. 

1. In Commemoratione Omnium Fidelium Derunctorum, 
omissis Orficio et Missa diei currentis, fit tantum Orficium cum 
Missa pro Defunctis, prout in Appendice novi Psallerii prœscri
bitur. 

2. Si die 2 novembris occurrat Dominica vel aliqnod Duplex 
J classis, Commemora tio Defunctorum celebrabitur die proxime 
sequenli simi!iter wm impedita; in qua, si forte occurrat 
Duplex II classis, hoc transferlur juxta regulam traditam 
Til. ([[, n. 3. 

PRIESCRIPTIONES TEMPORARIIE 
I. Kalendaria uniuscujus1ue diœceseos, aut Ordinis seu Con

gregalionis Breviario Romano utentium, pro anno 1913, ad 
Regulas supra tradilas omnino redigenda sunt. 

Messes des Litanies majeures ei mineures et les Messes de la Fête de 
Noël. Sont exceptées de même les Messes des anniversaires de la créa· 
tion et du couronnement du Souverain Pontife, de l'élection et de la 
-consécration ou de la translation de l'évêque, ainsi que les anniver
versaires du dernier évêque défunt et de tous les évêques ou chanoines, 
ainsi que toutes les Messes de fondation. 

TITRE XIII. - COMM~MORAJSON DE TOUS 'LES FIDÈLES DÉFUNTS. 

t. Au jour de la Commémoraison de tous les fidèles défunts, on omet 
l'Office de la Messe du jour occurrent et on célèbre seulement l'Office tJt 
la Messe des morts, conformément à ce qui est prescrit en !'Appendice 
du nouveau Psautier. 

2. Si le 2 novembre coïncide par occurrence avec un Dimanche ou 
une Fête double de Jre classe, on célébrera la Commémoraison des 
Défunts le premier jour suivant n'ayant pas un empêchement sem
blable; s'il arrive que ce jour-là coïncide par occurrence avec un 
DoulJle de ne classe, celui-ci est transféré conformément à la rt>gle 
donnée au titre III, n° 3. 

PRESCRIPTIONS TEMPORAIRES 
I. Les Calendriers de chaque diocèse, Ordre ou Congrégation faisant 

usage du Bréviaire romain devront, pour l'année 1913, être entière
ment rédigés selon le~ règles données plus haut. 
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Il. Diebus Dominicis quibus in Kalendariis proximi anni 1912 
inscribuntur, sub ·ritu Duplici majori vel minori, Festa Sanc
torum, vel Angelorum, vel etiam Beatre Marire Virginis, vel 
dies Octava, quai non sit Festorum Domini, tum Officium in 
privata recitatione, tum Missoo Iectoo erunt ad libitum vel prout 
notatur in Kalendario anni 1912, vel de Dominica cum comme
moratione Duplicis majoris aut minoris.· In Feriis quoque de 
quibus Tit. X, n. 2, Missa, privatoo celebrari poterunt ut ibi 
adnotatur. 

Ill. Quod Tit. XIII harum Rubricarum dispositum est quoad 
Commemorationem Omnium Fiùelium Defunctorum, inde ab 
anno 1912 in usum omnino deducendum est. 

IV. Osque dum nova correctid Breviarii et Missalis Romani 
a Sanctissimo Domino Nostro decreta vulgetur: 

a) Kalendaria perpetua Sacra, Rituum Congregationi refor
manda et approbanùa ùeferri non debent; 

b) De Festorum augendo ritu, vel de Festis novis invehendis 
nulla liat postulatio; 

c) Festa particularia, sive B. Marire Virginis, sive Sanctorum 
auL Beatorum, ritus Duplicis majoris aut minoris, Dominicis 
diebus assignata locorum Ordinarii seu Superiores Regularium 

Il. Les Dimanches où, dans les Calendriers de la prochaine année 1912, 
sont inscrits sous le rite double majeur ou mineur des Fêtes de Saints, 
d'Anges, ou même de la Sainte Vierge, on·un jour octave qui ne soit 
pas d'une Fête de Notre-Seigneur, tant l'Office récité en particulier 
que les Messes basses seront, ad libitum,_ soit comme il est noté dans 
le Calendrier de !9'12, soit du Dimanche, avec mémoire du Double 
majeur ou mineur. De même, dans les Féries visées au titre X, n° 2, 
les Messes privées pourront être célébrées comme il est indiqué. 

III. Les dispositions du titre XIII de ces Rubriques concernant la 
Commémoraison de tous les fidèles défunts devront être entièrement 
appliquées â partir de l'année 1912. 

lV. Jusqu'à la publication de la nouvelle correction du Bréviaire et 
du Missel romain ordonné par le Souverain Pontife: 

a) Les Calendriers perpétuels ne doivent pas être soumis à la revi
sion et approbation de la Sacrée Congrégation des Rites; 

b) Aucune supplique ne sera présentée pour élever le rite des Fêtes 
ou en introduire de nouvelles; 

c) Quant aux Fêtes particulières, soit de la Sainte Vierge, soit des 
Saints ou Bienheureux, de rite double majeur ou mineur, fixées aux 
Dimanches, que les Ordinaires ou les Supérieurs des Réguliers en 
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aut in utrisque Vesperis·, Laudibus et. Missa commemoranda 
prœscribant; aul in aliam diem, validis S, R. C. oblatis argu
mentis, transferenda cur-ent; aut potius omittant; 

d) Nulla interim !acta correctione Rubricarum, Regul,e supe
rius traditœ in novis Breviariis et Missalibus post Rubrioas 
Generales inserantur,. omissis S. R. C. Decretis quœ hucusque 
in principio Breviarii inserta inveniuntur.; 

e) In futuris Breviarii editionibus mutentur, ab novam Psal-
terii rerormationem, sequentes Antiphona, in Laudibus: 

ln Dominica Sexagosiinœ : 
A nt. 5. In excelsis • laudate Deum. 
ln Doininica Ill Quadragesimœ : 
Ant. 3. Adhœsit anima mea • post te, Deus meus. 
ln Dominica IV Quadragesimœ: 
Ani. 3. Me suscepit • dextera tua, Domine. 
In Feria IV Majoris Hebdomadœ : 
Ant.- 3. Tu aute.m, Domine, * scis omne consilium eorum 

adversum me in morlem. 
Ant. 5. Fac, Domine,• judicium injuriam patientibus; et 

vias peccatorum ùisperde. 

prescrivent la commémoraison :iux premières et secondes Vêpres, à 
Laudes et à la Messe, ou s'occupent de leur translation à un autre jour, 
en faisant valoir do sérieuses raisons auprès de la Sacrée Congrégation 
d'es Rites; où plulôl qu'ils les omettent; 

d) Sans apporter provisoirement aucune correction aux Rubriques, 
les règles données plus haut seront placées dans les nouveaux BrJ
viaires et Missels après les Rubriques générales,, en omettant les Décrets 
de la Sacrée Congrégation des Rites insérés jusqu'ici au début du 
Bréviaire; 

e) Dans les futures éditions du Bréviaire,. on changera, en raison de 
la nouvelle réforme du Psautier, les Antiennes suivantes à Laudes: 

Le Dimanche de la Sexagésim,e : 
Ant. 5. ln excelsts• laudate Deum. 
Le IIIe Dimanche de Carême: 
Ant. 3. Adhresit anima mea'" post te, Deus meus. 
Le 1 ye Dimanche de Carême: 
Ant. 3. Me suscepit'"' dextera tua, Domine. 
Le Mercredi de la Semaine Sainte: , 
Ant. 3. Tu autem, Domine,• scis orime consilium eorum adversum 

me in mortem. 
Ant. 5. Fac, Domine/ judicium injuriam patientibus; .et vias pec

catorum disperde. 



SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

Pli DIVINA PROVIDENTIA PAPA: X 
ALLOCUTJO 

HABITA IN CONSISTORIO 

Die XXVII novembris ann. MCMXI. 

V ENERABILES FRAT·RES, 

Gratum quidem est quod satis longo post inlervano licet 
Nobis amplissimum Ordinem vestrum alloqui prœsontem, cui 
sane .omnia, quœcumque vel :Jœta vel lristia Nohis accidunt, 
scimus, ob singularem. vestram Nobiscum .conjunctionem, esse 
communia. Jamdiu enim habnimus in animo vos convocare, 
ut coram de iis ageremus qure Nos, in gu.bernanda per medias 
lot difficultates Ecclesia Jesu Christi, maxime sollicitant; sed 
uostis, Venerabiles Fratres, quœ Nos causœ rem in ·hune diem 
4;fferre compulerint.•(luamquam ,opem Dei ad sustiuendas vires, 
.id consolandos labores Ecclesiœ militantis experimur assiduam; 
sed tamen non possumus quin .simul has tantas acerbitates 
temporum sentiamus. 

Allocution consistoriale du 27 novembre 1911 
VÉNÉRABLES FRÈRES, 

Il Nous est v.raiment agréable de pouvoir enfin, .a.près un assez long 
intervalle de temps, adresser la .parole à votre .très illustre Collège,, 
qui, Nous le savons bien, partage, pa:r suite -de votre particulière 
union avec Nous, .toutes Nos joies comme toutes Nos tristesses. 

Depuis longtemps, en effet,..Nous avions l'intention de vous réunir, 
afin de vous entretenir des principaux sujets de sollicitude Que Nous 
donne, au milieu ·de .tant de difficultés, le gouvernement de l'Eglise de 
Jésus-Christ : -mais vous connaissez, Vénérables Frèrm•, les raisons qui 
Nous ont obligé à différer ce Consistoire jusqu'aujourd'hui. Bien que 
Nous éprouvions l'assistance continuelle de Dieu pour soutenir les 
forces et adoucir les peines de l'Egli:,e militante, Nous ne pouvons pas 
cependant .ne pas ressentir aussi les si vives amertumes de-œs temps. 
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Annus enimvero, qui jam est in exitu, peculiarem in modum 
Nobis Inctuosus fuit : iù plane omnes inlelligunl. Equidem non 
in hoc Îlllmorabimur, quanto Nos mœrore ilemque filios quot
quot ub1que sunt Ecclesia, ùevotos affeceril clamosa illa comme
moralio celebralioque faclorum, unùe 1am mulla tamque gravia 
vuluera, quanta usque ad hue inusta sunt juribus Sedis Aposto
licm, nemo ignorat esse profecta. Neque enim satis esse visum 
est eventus tales pub!icis commemorari solemnibus : placuit 
injuriosarn rerum memoriam injuriis celeiJrari novis, impor
tunas anno vertente declarationes odii in fidem catholicam 
sœpius iterando : quod maxima cum oITt>nsione totius catholici 
nominis factum esse quis nep:averit? Atqui summum \Jonorum 
decusque pra,cipuum dilectissimœ Nobis llaliœ hac l'iùe conti
nelur, quœ et mi rHice eam ad omnes humanitalis artes excoluit, 
el, sicut anteactis temporibus, ita in posterum pacem et prospe
rilatem ei parere sola potest. Ceterum, quando in hacsacerrima 
Urbe incredibilis quœdam impunitas hostibus Religionis datur, 
quid mirum si secta improba, qua nihil Deo christiana,que 
sapientiœ est inimicius, cœtus suas nefarios pœne sub oculis 
Nostns egit1' si tiùem Christi, si doctrinas Ecr,lesiœ, si Romani 
Ponlillcis auctoriLalem vulgo per diaria atque in triviis, vel ab 

L·êiunée qui va fioir, en effet, Nous a été particulièrement douiou
reu:ie: tous le comprennent. Aussi n'iusisterous-Nous pas ~ur l'immense 
douleur que nous ont causée, à Nous et à tous les fils dévoués que 
com(-Jte pürtout l'Eglise, 1'unn1versuire bruyant et la célélirc1tion d'évé
nements d'où sorit 1-orties, nul ne l'ignorti, tant et de si graYes alteirites 
aux druits du Siège Apostolique, atteintes r,e:,tées tout :mssi vives 
jusqu';i_ ce jo11r. EL l'ou n'a µas trouvé que ce fûL assez de commémorer 
de tels évéuenu'11ts par des l'ètes publiques : on s'est plu à célébrer le 
souveuir des offe11~e:; passées p:ir des offenses nouvelles, ec1 renou vclaut 
souveut, au cours de cett~ année, de fâcheuses déclarations ùe haiJ!e 
contre la foi catholique qui n'ont pas laissé, qui le niera 1 de blesrnr 
trè,, gravement la rnt110licilé P11tière. 

Et pourtant le pl11s grand des LiPnS et la principale gloire de l'Itulie 
qui Nous e:it trf's chère, c'est t:ette Fui qui l'a mervei!l1s,1sPm1•JJt formée 
à la cul Lure de tons le:- arLs et qui :-euie a pu du11s le va~sé, SBule pourra 
d:rn:- l':rvenir lui procurer la paix et la prospérilt'. 

Au reste, lor:-qne, da11s cP.tte ville tiè~ ~aiute, la plns incroyable 
impmiilé est lab:,('e aux ennemis ùe la Retigilln, qnoi d'élornrnnt si la 
seetH malfais:rnte qui ne h,tit riPn phis que Dieu et la sag,•s~e cbré
ti111rne a tenu ses t1:-~e111Lkes crimiuelles prcsqur s.011s Nus ye11x; si 
l'on il vu la foi du Chri:,t, les enspignements cle l'Eglise, l'autnrit,1 du 
Pontife romain tournés en ridicule el chargés d'oulrages, publi!1ucment, 
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ipsis etiam magistratibus, baberi ludibrio, contumeliisque one
r~ri vidimus? 

At non inlra romana mœnia et in finibus Italiœ improiJorinn 
ad versus Ecclesiam impet11s restiterunt. Scitis, Venerabiles Fra
tres, regno Lusitaniœ in Rempublicam conversa, violentam illic 
tempestalem inviùiœ. et calamitatem incidisse in rem catho
licam; nec ignoratis eam rerum conversionem factam esse ductu 
et auspiciis ejust.lem illius sectœ, quam diximus; ipsa enim hoc 
profiteri non dubitat; et factam quidem specie novandi formam 
rd publicœ, sed reapse ad facili11s opprimemlam lleligionem. 
Nos, ut Apostolicum officium postulabat, legem de Civitate et 
Ecclesia dissociandis in luce orbis terrarum rejecimus et dam
navimus, illud videlicet i11sigue improlJilalis monumentum, 
quo id non <lubie contendilur, divellere a comple-x:u Ecclesiœ 
romanœ Lusitaniam, in eaque sensim omne calholicœ profès· 
sionis delere vestigium: Itaque revocamus hic et confirmamus 
omnia quœ per Encyclîcas eas Litteras ad episcopos universos 
<lalas ediximus: futurum vero speramus ut lusitana gens, cujus 
vetu.; et nobilis laus est dedilissimarn esse Ecclesiœ, ohsislat 
victrix conatis hominum qui, nativam omnem libertatem oppri
mentes, perniciem patriœ cœco impetu moliuntur. Illud autem 

dans Jes journaux, sur les places publiques, jusque par les magistrais 
eux-mèmes? 

Mais les attaques des méchants contre l'Eglise ne se sont pas arrêtees 
aux murs de Home et aux frontières de l'Italie. Vous savez, Véné~ 
rables Frères, qu'une violente tempête de haine et la persécution s'est 
abattue sur le catholicbme en Portugal, à la suite du remplacement 
de la monarchie par la République; et vous n'ignorez pas que celte 
révolution s'est accomplie sous la direction et sous les auspices de la 
secte dont Nous venons de parler; elle ne craint pas de s'en vanter, et 
sous couleur d'un changement de gouvernement, elle tendait à 
opprimer plus facilement la Religion. Pour Nous,_ comme l'exigeait 
Notre charge apostolique, Nous avons rejeté et condamné à la face du 
monde entier la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat, c'e~t-à-dire 
ce monument insigne de mauvaise foi qui vise, à n'en pas douter, à 
détacher le Portugal de la communion de l'Eglise romaine et a y 
effacer peu à peu tout vestige de la foi catholique. C'est pourquoi 
Nous rappelons ici et nous confirmons tout ce qu'édictait Notre Lettre 
encyclique à tous les évêques ; mais nous esperons que la nation por
tugaise, dont le fidèle attachement à l'Eglise constitue la plus ancienne 
et la plus noble gloire, s'opposera victorieusement aux entreprises 
d'hommes qni, par l'oppression de toute liberté naturelle, précipitent 
aveuglément leur patrie à sa ruine. 
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spem Nobis auget simulque consolalioni est, quod videmus 
sacrorum antistites clerumque Lusitaniœ, prreeunte omnibus 
Patriarcha dignissimo, summe cohœrere cum hac Apostolica 
Sede; eosque, potins quam suo desint muneri ofliciique reli
gionem Yiolent, spoliationes, contumelias, carceres, denique 
detrimenta omna genus obire, constantia mirabili. 

Jam vero, dum inimica vis, mores et insLituta christiana 
subruen~o, homines ac ci vitales in exitium impellit; dum pestis 
modernistica, fucata colore scientire, serp-it callide, viru..sque 
naturalismi, mentibus instillando, quasi quodam gelu contrahit 
animas, interea benignitas- admiranda est miserentis Det, qui 
d.evios revocare ad frugem parat, nova exci:tato q.uasi incendia 
christianre caritatis. Sane non est quod desperemus de salute 
communi, cum studia catholicorum in Sanctissimam Eucharts
tiam tantopere ubique genlium inflammari ceTnimus. Innume .. 
rabiles jam ex utroque sex_u sunt homines, iique non adulti 
modo, sed adulescentuli etiam et pueri, qui cum Sacramentum 
augustum assidue colunl piissimeque diligunt, tum de ipso fre
quenter, non sine prreclaro ftdei et virtutum ceterarum fructu, 
par;icipanl. Mirum quantum eodem conferunt Conventus illi 

Mais ce qui augmente Notre espèrance et fait en même temps Notre 
consolation, c'P.st. de voir les évêques et le clergé du Portugal, et, à la 
Lête de tous, son très digne patriarche, se tenir étroitement unis à ce 
Siège Apostolique, et s'exposer,. avec une constance admirable, aux 
spoliations, aux injures, aux cachots, enfin aux dommagés de tout 
genre, plutôt que de faillir à leur devoir et de violer les obligations 
do leur charge. 

Or, tandis que l'ennemi, battant en brèche I08 mœurs et les institu
tions chrétiennes, précipite à leur perte les individus et les Etats; 
tandis que la peste du modernisme s'insinue perfidement sous Je masque 
de la science, et. en instillant. dans les esprits le virus du naturalisme, 
rrlace en quelque sorte et serre les cceurs, voici que l'admirable bonté 
Ju Diou de miséricorde, en allumant comme un nouvel incendie de 
charité chrétienne, s'efforce de rappeler les égarés dans le droit 
chemin. Et, en vérité, il n'y a pas à désespérer du salut commun 
quand Nous voyons les catholiques du monde entier embrasés d'un 
zèle aussi ardent pour la très sainte Eucharistie. Elles sont déjà innom
brables, les personnes de l'un et l'antre sexe, non seulement parmi 
les adultes, mais aussi les adolescents et les enfants, qui honorent 
assidûment et aiment ardemment l'auguste Sacrement, et y participent 
fréquemment, non sans· en recueillir des fruits insignes de foi et d'autres 
vertus. 

Ils y contribuent de même d'une manière étonnante; ces Congrès 
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eucha,ristici, quos calholici homines,quotannis ex omnibus ,par
tibus confluentes celebrare soient. Hoc aulem in genere post 

-Cœlus et 'Üoloniensem et Londinensem cet Marianopolitanum, 
splendidissime actos uberrimoque exitu, is qui proximo tem
pore habitus est Matriti non minus exstitit et ad splendorem 

·et ad utihtalem memorabilis. Scilicet ea res agebatur in qua non 
deceret Hispaniam catholicam cuiquam infedorem esse : e·xci
tatis igiltrr omnium animis in liberam -et ·ardentem profes~ 
sionem traditœ a majoribus fidei, visa est per eos dies gens 
Hispanica universa se supplicem ad pedes Jesu Christi mystice 
latenlis abjicire. Aderant quotquot sunt civitatis ordines, ab 
-.i-mis ad -summos, freqiuentia maxima : eluc·ebat. autem omnibus 
exemplo ipse cum augusla domo rex catholicus. Js quidem et 
.voce et factis publicum mansurumque edidit pietatis documen
tum: sed hoc ipso et laudes sibi comparavit honorum oinnium, 
et causam dedit civibus quare stuùiosius eum colerent et obser
varent. Quid igitur in rebus religiosis vere sentiat Hispania, hic 
tam aperte ab ea declaratum est ut nihil possit esse manifes
tius. Nempe affirmatissime testata est non se nomine et profes
sione tenus, at sincere et funditus esse catholicam, constan .. 
terque banc fidem velle retinere. !taque si quid ipsa anhelat, 

eucharistiques que les catholiques .ont coutume de célébrer chaque 
année et où ils accourent en foule de toutes les parties du monde. 
Après les Congrès eucharistiques de Cologne, de Londres et de Montréal, 
célébrés avec tant d'éclat et si féconds en résultats, celui, tout récent, 
de Madrid, n'a pas pr~senté moins de splendeur ni d'utilité pratique. 
La catholique Espagne se devait, en effet, à elle-même, de n'être infé
rieure à aucune autre nation pour une manifestation de cette nature; 
de tous les cœurs a donc jailli spontanément une·ardente profession de 
la foi .chrétienne, héritage des ancêtres, et l'on a vu, durant ces jours 
mémorables, l'Espagne tout entière prosternée, suppliante, aux pieds 
de .Jésus-Christ caché sous les e::;pèces eucharistiques. Toutes les classes 
sociales, ,des plus humbles. aux plus élevées, étaient représentées dans 
cette immense multitude : et un exemple éclatant était donné à ·.tous 
par le roi catholique et son auguste fami1le. Ses paroles et _ses actes 
constituent un témoignage public et durable de sa piété; par là, il s'est 
attiré les louanges de tous les hommes de bien -et a fonrrii à ses ·sujets 
un motif·de :l'honorer -et de lui demeurer 'fidèles encore plus profün
dément. L'Espagne a manifesté de la manière la plus claire -ses ·vrais 
sentiments-en matièrecreligieuse. Elle a témoi-gné, en eflet, et de faç-on 
très nette, qu'elle n'est pas calholique g_ue de nom et de profession, 
mais sinc-èrement ·et inébranlablement, et qu'elle venl 'le demeurer 
toujours. Si donc elle aspire à quelque chose, on ne sa-uniit ··dir,e, -assu-
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non illud profecto anhelare dicenda est et cupere, ut nefaslai 
condantur leges, quai Religionis inslituta, Ecclesiaique prairo
galivas et jura offendant; sed omnino hoc, ut integra conser
ventur vetustai necessitudinis vincula quibus cum Sede Aposto
lica conjungitur. Respiciat Deus, precamur, benignus nationem 
Nobis carissimam, et avertat mala quai ad tranquillitatem for
tunamque ejus labefactandam appelere videnlur. 

Nunc, Venerabiles Fratres, antequam novos viduis Ecclesiis 
demus episcopos, propositum Nobis est honestissimum vestrum 
supplere Callegium, viras aliquot cooptando virtute dactrinaque 
prœstantes, ·qui sive in episcopali ministerio, sive in aliorum 
perfunctiane munerum suam Nabis operam egregie probarunt. 

Hi sunt: · 
JOSEPHUS MARIA COS Y MACHO, Archiepiscopus Vallisaletanus; 
DIOMEDES F ALCONLO, Archiepiscopus Tit. Larissensis, Delegatus 

Apo::.~tolicus in Fœderatis Americœ Civitatibus; 
ANTONIUS VICO, Archiepiscapus Tit. Philippensis, Nuntius Apa

stolicus in Hispania; 
JANUARIUS GRANITO PIGNATELLI DI BELMONTE, Archiepi

scopus TH. Edessensis; 
JOANNES MARIA FARLEY, Archiepiscapu, Nea-Ebaracensis; 

rément, que c'est à la promulgation de lois néfastes qui porteraient 
atteinte aux institutions religieuses, aux prérogatives et aux droits de 
l'Eglise, mc1is bien et certainement au maintien, dans leur intégralité, 
des liens séculaires qui l'unissent au Siège Apostolique. Veuille Dieu, 
Nous l'en prions, regarder favorablement cette nation qui Nous est très 
chère et détourner d'elle les maux qui semblent ,menacer sa paix et sa 
prospérité. 

Et maintenant, Vénérables Frères, avant de donner de nouveaux 
évêques aux Eglises veuves, Nous avons l'intention de compléter votre 
très honorable Collège en y adjoignant quelques hommes d'un savoir 
et d'une veftu éminente et qui ont donné des preuves remarquables 
de leur zèle soit dans 1e ministère épiscopal, soit dans l'accomplissement 
d'autres !onctions. 

Ce sont : 
JosEPH-MARIE Cos Y MACHO, archevêque de Valladolid; 
D10M.ÈDE FALCONI01 archevl!que titulaire de Larisse, délégué apostolique aux 

Etats-Unis: 
ANTOINE. Vico, archevêque titulaire de Philippes, nonce apostolique en 

Espagne; 
JANVIER GRANITO PIGNATELLI DI BELMONTEI archevêque titulaire d'Edesse; 

. 1EAN·Î\lARIE FARLEY, archevêque de New-York; 
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FRANCTSCUS BOURNE, Archiepiscopus Westmonasteriensis; 
FRANCISCUS BAUER, Archiepiscopus Olomucensis; 
LEO ADOLPHUS AMETTE, Archiepiscopus Parisiensis; 
GULIELMUS O'CONNEL, Archiepiscopus Bostoniensis; 
HENRICUS ALMARAZ Y SANTOS, Archiepiscopus Hispalensis; 
FRANCISCUS VIRGILIUS DUBILLARD, Archiepiswpus Cambe-

riensis; 
FRANCISCUS NAGL, Archiepiscopus Viennensis; 
FRANCISCUS MARIA ANATOLIUS DE ROVE RIE DE CABRIERES, 

Episcopus Montis Pessulani; 
CAJETANUS BJSLETI, pontificiœ domus Nostrœ Prœpositus; 
JOANNES BAPTISTA LUGARI, S. R. et U. Inquisitionis Assessor; 
BASILIUS POMPILI, S. Congregationis Concilii Secretarius; 
LUDOVICUS BILLOT, Sacerdos e Societale Jesu; 
G Ul.lELMUS V AN ROSSUM, Sacerdos e Congreg. SS. Redemptoris. 

Prroter hos alium egregium virum sacra; honore purpura; 
hrnestare decrevimus, quem tamen justis de causis in pectore· 
reservamus. 

Quid vobis videtur'I 

Itaque auctoritate omnipotentis Dei, sanctorum Apostolorum 
Petri et Pauliac Nostra, creamusetdeclaramus S. R. E. cardinales: 

FRANÇOIS BouRNE, archevêque de Westminster; 
FRANÇOIS BAUER, archevëque d'Olmütz; 
L~;oN-AllOLPHE AMETTE, archevP,que de Paris; 
WILLIAM O'CONNEL, archevêque de Boston; 

. HENIII ALMARAZ y SANTOS, archevêque de Séville; 
FnANÇOIS·VlRGILE DUBILLARD, archevêque de Chambéry; 
FRANÇOIS NAGL, aro.:hevêque de Vienne; 
FRANÇOIS-MARIE-ANATOLE DE RovÉRIÉ DE CABRIÈRES, eveque de Montpellier; 
GAÉTAN BisLETI, majordome de la maison pontificale; 
JEAN-BAPTISTE LuGAIU, assesseur du Tribunal de !'Inquisition; 
BASILE PoMPIU, secrétaire dè la S. Cong. du Concile; 
Louis BILLOT, prêtre de la Compagnie de Jésus; 
GuILLAUME VAN RossuM, prêtre de la Congrégation du T.-S.-Rédempteur. 

Et, en outre, Nous avons décidé de conférer l'honneur de la pourpre 
sacrée â un autre ecclésiastique éminent, mais Nous le réservons in 
petto, pour de justes motifs. 

Que Yous en semble? 

C'est pourquoi, de par l'autorité du Dieu tout.puissant, des saints 
apôtres Pierre et Paul, et de pnr la Nôtre, Nous créons et déclarons 
cardinaux de la Sainte Eglise Romaine: 
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EK ORD1NE PRES8YTERORUM 

JOSEPHUM MARIAM COS Y MACHO, 
DIOMEDEM F ALCONIO, 
ANTONIUM VICO, 
JANUAlllUM GRANITO PIGNATELLI Dl BELMOXTE, 
.JOANNEM MARIAM F ARLEY, 
FRANCISCUM BOURNE, 
Fl\ANCISCU~I BAUER, 
LEONEM ADOLPHUM AMETTE, 
GUL!EUIUM O'CONNEL, 
HENRICUM ALMARAZ Y SANTOS, 
FRANCISCUM VIRGILIUM DUBILLARD, 
FRANC!SCUM NAGL, 
FRANC!SCUM MARIAM ANATOLIU1! DE ROVERIE DE 

CABRIERES; 

EX ORDINE DIACONORUM 

CAJETANUM BISLET!, 
JOAN:.rEM BAPTISTAM LUGARI, 
BASILIUM POMPIL!, 
LUDOVICUM BILLOT, 
GULIELMUM VAN ROSSml. 

DE L'ORDRE DES PRÊTRES 

JOSEPH-MARIE Cos y MACHO, 
DIOMÈDE F ALCONIO, 

ANTOliŒ Vrco, 
JANVIER GJV,NITO PIGNATBLLI Dl BELMOI>;TE, 
JEAN-:MARIE FARLEY, 
FRANÇOIS 8oURNE, 

FRANÇOIS BiUER, 
LÉON-ADOLPHE AMETTE, 
WILLIAM O'CONNEL, 
HENRI AUlARAZ Y SANTOS, 
FRANÇOIS-VIRGILE DuBILLARD, 
FRANÇOIS NAGL, 
,FRANÇOIS•MARlE-ANATOLJ: DE -RovÉRIÉ DE tA.BNÈRES, 

DE L'ORDRE DES DIACRES 

GAÉTAN BISLETI, 
JEAN-BAPTISTE LUGARI, 
BASILE POMPILI 1 
Lours B1LLor, 
Gt'ILLAUME VAN ROSSUM, 
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Item alium, ut supra diximus, cardinalem creamus, et in 
pectore reservamus, quandocumque arbilrio Nostro renun
tiandum. 

Cum dispensationibus, derogaLionibus et claus-ulis necessariis 
et opportunis. In Nomine Patris ,:f< et Filii ,:f< el Spiritus l:f< 
Sancti. Amen. 

De même, Nous créons, comme Nous l'avons déjà dit, un autre car~ 
dinai, que nous réservons in petto, jusqu'au jour où Nous jugerons
à propos de le proclamer. 

Avec les dispenses, dérogations et clauses néi:essaires et opportunes. 
Au nom du Péré >f, et du Fils .;:, et dtr Saint.;:, Esprit. Ainsi soit-H. 



ALLOCUTION 
« VI R/NGRAZ/0 » 

à l'occasion de l'imposition de la barrette 
aux nouveaux cardinaux, le 29 novembre 19ft. 

Je vous remercie·, Monsieur le Cardinal, des sentiments qu'au 
nom de vos collègues et en votre nom vous m"avez exprimés 
pour la haute dignité à laquelle vous avez été élevés. Et je ne 
puis que vous manifester le contentement que j'éprouve d'avoir 
appelé à faire partie du Collège apostoli4ue des prélats émi
nents dont je connais bien les hautes qualités de piété, de zèle 
et de doctrine, des prélats qui, dans des fonctions diverses, ont 
rendu des services remarquables à l'Eglise, eL tous recomman
dables pour le dévouement sans borne qu'ils professent à 
l'égard de ce saint Siège apostolique. 

Je me félicite donc avec vous, mes Fils bien-aimés, non seule
ment pour la pourpre sacrée dont vous êtes revêtus, mais encore, 
et bien davantage, pour les nouveaux mérites que vous acquerrez 
en prêtant votre concours au Vicaire de Jésus-Christ pour le 
gouvernement de l'Eglise parmi tant de nécessilés qni se font 
aujourd'hui sentir pins vivement, vu les très graves conditions 
des temps et les incessants et furien< assauts auxquels le Ponti
ficat romain est en butte de la part de ses ennemis. Car, j'en 
suis certain, vous êtes tous Lien persuadés que cette nouvelle 
dignité exigera de vous des sacrifices; et, â ce propos, je n'ai 
pas besoin de vous répéter la réponse que - nous l'avons lu 
dans l'Evangile de ce malin-le divin Rédempteur fit aux deux 
disciples de Jean-Baptiste qui lui demandaient où il habitait : 
« Venez et voyez. Venite et videte. )> Vous connaissez bien, en 
etîet, et la demeure et la situation douloureuse du Vicaire de 
Jésus-Christ. Si je rappelle ces réalités, ce n'est point ponr 
exciter votre compassion envers moi, mais pour vous conflrmer 
dans la persuasion que, spécialement de nos jours, la pourpre 
sacrée est un symbole de douleur, de peine et de sacrifice 
poussé, s'il en était besoin, pour le triomphe de la vérité et de 
la justice, jusqu'à l'etîusion du sang. Ne vous en troublez point 
cependant, puisque le Christ nous a prédit que son Eglise 
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serait persécutée; et ce doit être pour nous nue gloire de porter 
les stigmates de notre divin Rédempteur : « Si le monde vous 
hait, dit le Christ, sachez qu'il m'a haï avant vous. Rappelez
vous la parole que je vous ai dite: Le serviteur n'est pas plus 
grand que son maître. S'ils m'ont persécuté, ils vous persécu
teront aussi : Si me persecuti sunt et vos persequentur. Dans ce 
monde, vous serez sous le pressoir : Pressuram habebitis. Mais, 
ayez confiance, j'ai vaincu le monde : Ego vici mundum. )> 
Cette victoire nous est garantie par la parole même du Christ 
qui garde et protège l'Eglise, son Epouse, et qui lui répète 
les paroles cl'Isaïe: « Les peuples et les royaumes qui ne t'ont 
point servie périront: Gens et regnum quod non servierit tibi 
peribit. Mais tu ne finiras qu'avec la fin du monde : Ecce eg9 
vobiscum sum usque ad consummationem sœculi. » 

Du reste, même dans la tribulation, les consolations ne vous 
feront point défaut; vous aurez toujours celle que l'on éprouve 
à faire le bien, à accomplir son devoir, et la plus haute de 
toutes, qui consiste à souffrir avec le Christ, sûrs d'être prédes
tinés à la récompense éternelle par votre ressemblance avec le 
Fils de Dieu. 

Consolez-vous donc, Fils bien-aimés qui avez jusqu'ici tra
vaillé près de moi, témoins oculaires et de mes joies et de mes 
3mertumes; recevez des mains du Seigne~r, pour notre profond 
réconfort à vous et â moi, ces démonstrations de joyeuse allé
gresse que vous ont prodiguées vos compatriotes, vos amis et 
vos compagnons de travail dans les fonctions délicates que vous 
avez remplies, et trouvez un encouragement dans la pensée de 
la récompense qui vous attend pour les services importants que 
vous rendrez encore à l'Eglise dans l'avenir. 

Consolez-vous, Fils bien-aimés d'Angleterre et de Hollande, 
parce que dans la sainte joie de vos compatriotes pour votre 
élévation au cardinalat s'est manifestée la vive foi dont les 
~atholiques de vos pays sont animés. Votre coeur, comme le 
mien, s'ouvre à la chère espérance que leur exemple influera 
sur l'heureux retour de tous les autres au sein de l'Eglise. 

Cette espérance me sourit avec une extrême douceuT en votre 
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présence, à vous qui arrivez de la lointaine Amérique. L'enthou
siasme avec lequel fut accueillie la nouvelle de votre élévation 
à la pourpre sacrée, les démonstrations que vous ont faites 
toutes les classes de la société, les acclamations accompagnées 
de bénédictions, de souhaits et d'affectueuses salutations 
à voire départ de New-York et de Boston, et enfin votre voyafe 
triomphal sur !'Océan sous la protection du drapeau pontifical, 
me donnent non seulement l'espérance, mais la certitude qne 
le Seigneur, à votre retour, multipliera les fruits de votre apo
sto,at, et que, sur cette terre hospitalière qui aœueille tous les 
peuples du monde et qui, avec la liberté bieri comprise, pour
voit au bien universel, le Seigneur régnera et qne sa gloire 
resplendira sur elle : Super te orietu,· Dominus et gloria eju, 
in te videbitur. 

Que vous dirai-je maintenant à vous, chers Fils de France, 
qui gémissez sous le poids de la persécution, Le peuple qui 
a fait alliance avec Dieu aux fonts baptismaux de Reims se 
repentira et retournera à sa première vocation. Les mérites de 
tant de ses fils qui prêchent la vérité de l'Evangile dans le 
monde presque entier et dont beancoup l'ont scellée de leur 
sang, les prières de tant de saints qui désirent ardemment avoir 
pour compagnons dans la glolre céleste les frères bien-aimés da 
leur patrie, la piété généreuse de tant de ses fils qui, sans 
s'arrêter à aucun sacrifice, pourvoient à la dignité du clergé et 
à la splendeur du culte catholique, et, par-dessus tout, les 
gémissements de tant de petits enfants qui, devant les taber
nacles, répandent leur âme dans les expressions que Dieu 
même met. sur leurs lèvres, appelleront certainement sur 
cette nation les miséricordes divines. Les fautes ne resteront 
pas impunies, mais elle ne périra jamais, la fille de tant de 
mérites, de tant de soupirs et de tant de larmes. 

!ln jour viendra, et nous espérons qu'il n'est pas très éloigné, 
où la France, comme Saul sur le chemin de Damas, sera enve
loppée d'une lumière céleste et entendra uae voix qui lui répé
tera : « Ma fille, ponrquoi me persécutes-tu? • Et sur sa 
réponse: « Qui es-tu, Seigneur?» la voix répliquera : « Je suis 
Jésus, qlle tn persécutas. Il t'est dur de regimber contre !"ai
guillon, parce que, dans ton obstination, tu te ruines toi-même.» 
Et elle, tramblante et étonnée, dira : • Seigneur, que voulez-
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vous que je fasse? » Et lui : « Lève-toi, lave-toi des souillures 
qui t'ont défigurée, réveille daœ; ton sel!l les sentiments 
assoupis et le pacte de notre alliance, et va, fille aînée de 
l'Eglise, nation prédestinée.,_ vase. d'élection, va porter, comme 
par le passé, mon nom devant tous les peuples et devant les 
rois de la terre. » 

C'est en formulamt ce vœu trés doux qne je vous accord,i de 
grand cœur la Bénédiction apostoli11ne, à vous tous, Men-<limés 
Fils, an clergé et au peuple de vos diocèses, à vos commu
nautés religieuses, • ux chers !Miéles qui ont hO'lloré d\l leur 
présenoe cette cérémonie, à vos parents et aux lem·s; et que 
cette Bénédiction soit pour tous la source des grâces les plus 
choisies et des plus suaves consolations : Benedictio Dei, etc. 



LETTRE 

à Mgr RANUZZI, évlque de Recanafi et Lorette. 

ILLUSTRISSIME ET RÉVÉRENDISSIME SEIGNEUR, ET VÉNÉRABLE FRÈRE, 

Je déplore avec vous, Vénérable Frére, la froideur et l'abandon 
presque total dans lequel, depuis quelque temps, les pieux pèle
rins laissent le sanctuaire de Lorette, où depuis tant d'années 
accouraient les fidèles du monde entier. C'est pourquoi je ne 
puis que vous louer d'avoir secondé la généreuse initiative fo 
Cerde Marial de voire ville pour raviver la dévotion à ce lieu 
où, par l'intercession de la Trés Sainte Vierge, Notre-Seigneur 
se plaît à manifester les miracles de sa toute-puissance et de sa 
miséricorde. Aussi, tout en prenant plaisir à vous exprimer ma 
reconnaissance à vous et aux personnes pieuses qui se dévouent 
à cette œuvre si sainte, je fais des vœux pour que, comme par 
le passé, les fidéles, non seulement de l'Italie, mais du monde 
entier, répondent à leur appel, afin d'obtenir du ciel, par l'inter
cession de la Trés Sainte Vierge, les grâces dont nous avons un 
si grand besoin. Et puis à tous les fidèles qui, venant dans ce 
sanctuaire avec un esprit de véritable piété, s'approcheront des 
sacrements pour gagner les indulgences accordées par les Souve
rains Pontifes, je donne avec une affection toule particulière la 
Bénédiction apostolique. 

Du Vatican, le 18 août 19!0. 
PIE X, PAPE. 

LRome, 8 déc. l9H.j 



LETTRE 

à M. le comte Guillaume Verspeyen, à l'occosiun du 
50' annivers11ire de so" enfr6e au « Bien Public "• 
de Gand. 

JI Nous a été bien agréable d'apprendre que vous allez pro
chainement célébrer· le cinquantième anniversaire de votre 
entrée dans la rédaction du journal catholique de Gand parais
sant sous le titre le Bien Public. 

En cette mémorable circonstance de votre vie, si noblement et 
vaillamment dépensée pour la cause catholique, dans le champ 
de la presse, à la défense des intérêts les plus sacrés de l'Eglise 
et de votre pays .que vous honorez par vos talents et vos 
mérites, Nous avons à cœur de Nous unir à votre joie, à la joie 
de vos nombreux amis et admirateurs, et de vous exprimer Nos 
sentiments de parliculiére estime et bienveillance. 

Comme gage des faveurs divines les plus abondantes, Nous 
vous accordons de tout Notre cœur la Bénédiction apostolique. 

Le 12 décembre 1910. 
PIUS PP. X. 

fTei.te officiel.] 



LETTRE 
d M. I' aiJ/Jé CiDtll'i, . 

t1uré-préYôt de Casalpusterlengt> ( Lom•ardie}. 

RÉVÉREND MONSIEUR LE PRÉVOT, 

Je réponds de ma main à votre lettre du 15 courant pour vous 
autoriser à déclarer : 

i 0 Qae, grâœ à Dieu,jusqu'à ce jour, le Pàpe se porle bien; 
ce qui lui per:m&, comme dans. les années passées, de ooru;acrer 
chaque jour plus de trois heures aux audiences et au moins 
trois autres heures aux alîaires des Sacrées Congrégations et de 
sa Secrétairerie particulière; 

2° Qu'il est affectueusement aid.é, dans le gouvernement de 
l'Eglise, par de nombreux Eminentissimes cardinaux, mais 
qu'aucun d'eux ne se permet de faire, en son nom, utie chose 
qui ne soit préalablement ordonnée par le Pape on fixée de 
-plein ~ccord avec lui; 

3° Que tous ceux qui prétendent que ce sont trois cardinaux 
qui commandent, sont des êtres inqualifiables, comme il n'en 
manque jamais dans l'Eglise; pour se soustraire â. lasoumission 
obligatoire, ils veulent se pèrsuader qu'ils ne sont pas obligés 
en conscience parce que ce n'est pas le Pape qui commande. 

Quant aux journaux, si vous prêchez contre les mauvais et 
répandez autant qu'il vous est possible les bons, déconseillant 
l'abonnement et la lecture des journaux dits du trust, vous rem
plissez votre devoir de ])on curé, et vous, ne faites pas seulement 
ce que veut le Pape, mais ce qu'exige le bon sens catholique. 

Comment peut-on, en effet, approuver certains journaux qui 
se cachent sous l'étiquette de catholiques parce que, quelque
fois, ils relatent les audiences pontificales et reproduisent les 
notes vaticanes, alors que non seulement i1s ne disent jamais un 
mot de la liberté et de l'indépendance de l'Eglise, mais feignent 
de ne pas s'apercevoir de la guerre qui lui est faite; des jour
naux qui non seulement ne combattent pas les erreurs qui 
igarent la société, mais apportent leur contribution à la confu
sion des idées et maximes s'écartant de l'orthodoxie, qui pro
diguent l'encens aux idoles du jour, louent des livres, des 
entreprises et des hommes néfastes pour la religion? 
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Compatissons généreusement (s'ils sont de bonne foi) à ces 
pauvres utopistes, qui croient empêcher la lecture des mauvais 
journaùx en leur substituant ces journaux soi-disant tolérants,. 
de demi-teinte et incolores, et qui, sans convertir aucun de nos 
adversaires (qui les méprisent pour leur seule apparence de 
catholiques), causent le plus grand dommage aux bons : ces 
derniers, cherchant la lumière, trouvent les ténèbres; ayant 
besoin d'aliment, ils sucent le poison; au lieu de la vérité et de 
la force de se maintenir fermes dans la foi, ils trouvent des 
arguments pour devenir, dans une chose aussi importante, 
insouciants, apathigu.es et ill1iilférents. Oh I quel dommage 
causent ces journaux à l'Eglifill et aux âmes ! Et quelle respon
sabilité encourent surtout les membres du clergé qui les 
répandent, encouragent, recommandentJ 

La vérité ne veut pas de déguisements; notre drapeau doit 
être déployé; c'est seulement par la loyauté et la franchise que 
nous pourrons faire un peu de bien, combattus, certes, par nos 
aùversaires, mais respectés par eux, de manière à conquérir 
leur ad,miration et, peu à peu, leur retour au bien. 

Voilà mes sentiments, que vous pourrez, en toute occasion 
favorable, faire connaître à tous ceux qui en ont besoin, leur 
affirmant que le Pape pense ainsi, le Pape qui vous donne la 
Bénédiction apo&tolique. 

Du VaUcan, le 20 octobre 1912. 
PIE X, PAPE. 

[Chrrmi~UI!' de la Prqsse, 19 déc. ,19!:.J 



LETTRE 
à Mg, Louis-Ernest Duhois, archevdque de Bourges, 

sur la prononciation romaine du latin. 

VÉNÉRABLE FR~RE, 

Votre lettre du 21 juin dernier, comme aussi celles que Nous 
avons reçues d'un grand nombre de pieux et distingués catho
liques français, Nous ont appris, à Notre grande satisfaction, 
que, depuis la promulgation de Notre Motu proprio du 22 nov. 
i90~ sur la musique sacrée, on s'applique avec un très grand 
zèle, dans divers diocèses de France, à faire en sorte que la pro
nonciation de la langue latine se rapproche de plus en plus de 
celle qui est usitée à Rome; et que l'on cherche en conséquence 
à rendre plus parfaite, selon les meilleures ré3les de l'art, l'exé
cution des mélodies grégoriennes, ramenées par Nous à leur 
ancienne forme traditionnelle. 

Vous-même, quand vous occupiez le siège épiscopal de Verdun, 
vous étiez entré dans cette voie et vous aviez pris, pour y réussir, 
des dispositions utiles et importantes. Nous apprenons d'autre 
part, avec un vif plaisir, que cette réforme s'est déjà répandue 
en beaucoup d'endroits, et qu'elle a été introduite avec succès 
dans un grand nombre d'églises catl1éùrales, de Séminaires, de 
collèges, et jusque dans des simples églises de campagne. 

C'est qu'en effet la question de la prononciation du latin est 
intimement liée à celle de la restaurati<ln du chant grégorien, 
objet constant de Nos pensées et de Nos recommandations, 
depuis le commencement de Notre Pontificat. 

L'accent et la prononciation du latin eurent une grande 
influence dans la formation mélodique et rythmique de la 
phrase grégorienne; et par suite il est important que ces mélo
dies soient reproduites, dans l'exécution, de la manière dont 
·elles furent artistiquement conçues à leur origine. Enfin, la 
diffusion de la prononciation romaine aura encore cet autre 
avantage, comme vous l'avez fort bien remarqué, de consolider 
de plus en plus l'œuvre de l'unité liturgique en France, unité 
accomplie par l'heureux retour à la liturgie romaine et au 
chant grégorien. 



LA PRONONCIATION ROMAINE DU LATIN IGO 

C'est pourquoi Nous souhaitons que le mouvement de retour 
à la prononciation romaine du latin se continue avec le même 
zèle et les mêmes succès consolants qui ont marqué jusqu'à pré
sent sa marche progressive; et pour les motifs énoncés plus 
haut, Nous espérons que, sous votre direction et celle des autres 
membres de l'épiscopat, cette réforme puisse heureusement se 
propager dans tous les diocèses de France. 

Comme gage des faveurs célestes, à vous, Vénérable Frére, 
à vos diocésains et à tous ceux qui Nous ont adressé des demandes 
semblables à la vôtre, Nous accordons de tout colllr la Bénédic
tion apostolique. 

Du Vatican, le fO juillel rn12. 
PIUS PP. X. 

fTexle o!ficis'l.] 



LITTER/E APOSTOLIC/E 

Erectio Piœ Unionis pro Communion11 Prima Puerorum 
ad S. Claud/i de Urhe in Primariam Unionem, cum 
facultate aggregandi in universo terrarum orbe. 

PIUS PP. X 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Sublimera divi Petri Cathedram Nobis divinitus obtinenlibus 
in terris, ob sing·ulare studium quo erga Sacramenlum amoris 
ducimur, nihil anliquius est quam ut pueri obsitum periculis 
vitre iter suscipientes, puro corde ad Eucharisticas dapes se 
s:stant, ac tempestive, antequam mundi sordes innocentire spe
culum obtegant, tanti mysterii gratia muniantur. Hac provida 
men le de œtate admittendorum ad primam Communionem eucha
risticam decretum edidimus, quod incipit verbis Quam singulari, 
-et non sine magna animi Nostri lretitia comperimus in hac 
Alma Urbe ad S. Claudii a dilecto Filio Nostro cardinali vicario 
in spiritualibus Generali canonice erectam fuisse Piam Unionem 

Erection en Archiconfrérie Primaria de la Pieuse Union 
de Saint-Claude de Rome pour la Première Commu
nion des enfants. 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

Elevé sur la Chaire de saint Pierre par la volonté divine, Nous 
n'avons rien de plus à cœur, à cause de Notre singulière dévotion 
,envers Je Sacrement d'amour, que de voir les enfauts, au moment où 
s'ouvre pour eux la route si périlleuse de la vie, s'approcher avec un 
,cœur pur de la Table eucharistique, et en temps voulu, avant que 
Jes souillures du monde aient terni l'éclat de leur innocence, chercher 
]a force dans la grâce de cet auguste mystère. Dans ce but, Nous 
avons pris soin de publier sur l'âge de l'admission à la première Cam· 
munion le décret qui commence par les mots Quam singulari; et 
Notre cœur s'est grandement réjoui en apprenant que dans l'église de 
Saint~Claude de Rome a été canoniquement érigée, par Notre cher Fils 
le cardinal·vicaire, une association sous le titre de Pieuse Union pour 



<m1 tituhfs 'à Ptillia C'llliîtnllrti<olie Pll&olil>m. Hrec 011im Unio 
ft'n'Œfferu'ln aà li'nem inlelrdit •111m 'P'ropaga"llili inti!r populos 
mr;s d:ec-reti cog,niti'one'Ill ·~t implemelitum, 1um •insu.tuendi 
pueros ·ad ·normam su;rerenuneiati decreti, ut rite instructi ,et 
npparati ·ad Sauam Bynaim prima V"ice aocedant, ac duranle 
pueritia Ange1orum .Pane se freqmmier 1'tifiornmt. Nunc :wutem 
cum hodiernus PracUTator Genara·1is ·congregatiorris a SSmQ 
Sacramento Nos enbtis vrec/bœ; flagitet, ut'ipswm·piam:Unimiem 
ad 'Prim aria, gradrrm ·pt~ •miiverso •en füdlico •orbe •eveheFe -de 
benignitate Nostra dignemur, Nos tam frugifera, Socielatis 
cœptis u•rtro 1ibenterttne faventes, ut 0uberiera in dies tncre
merrta ca,piat ·et in catholict nominis'bonum atque emolumerrtwm 
eadem, favente Deo, m-agis m·agisque succrescat, ·optatis his 
annuendum pro pensa voluntale existim•mu·s. Quare bis LHteris, 
a-ucLoritat>e NoslTa, piam Unicmem ·a Prima 1C01nmunione ·Pue
rorum hac in l\Jma Urbe ad S . .Cl-aœdü ca,nonice erectam in P"i
mariam pro universo cathel'ico 'OTbe perpetuum in modum,eri
gimus atque instiluimus, illique privilegia omnia et prreraga
frvas -tribuim11s ·<rnre •Primariis Unionibirs de jure ,com'!)\llnnt. 
Porro pia, Un'ion'fs ·ej1>sdem ·slc in ip.J'rma•riam pe.- Nos '""001'!> 
Modocatori atque C/ffict-alib1>, pra,sentibus et futuris, Apostoèi,ca 

ln ,Première Communion des enfants. Le but de cette Union est de 
répandre Ja conn-aissan-ce et l'exéootion -du 'Décret, et ·de disposer les. 
enfants, suivant les règles du même Décret, à s'approcher pour 1R 
première (ois de la sainte Table a'Vec une instruclion et 'lrne prépara
tion convenables, puis, durant 1-es années de l'enfance, à se nourrir 
fréquemment du Pain des anges. ·Or, .le proeurem· général ach'l'elde la 
Congrégation du Très-Saint0Sacrement NOlll'S aymit mslamment ~ri1iode 
vouloir bien -élever eeUe Pieuse UniO'n ·aa rang d'association ,prnna-ire
pour tout l'univers catholique, Nous 'foo!f-ons seconder les débuts, 
d'une si utile as5ocfa.tion., aBn qu."e!le ·prenne thaque jour un plus 
grand développemont et qu'avec la grâoe de Dieu <Ille croisse de plus 
en plus pour le ph,. ·~rand bien et le plus gl'and profit du nom catho
lique, et Nous eroyone devoir aooéder avec empressen:rent ·à cette 
ôema11de. C'est pourquoi pa.r ees Lettres, en vertu de Notre autorité 
Nous érigeons et établissons â perpétuité en associ3tion primaire pouf 
tout l'univers catholique la Pieuse Union pour la première Commu ..... 
nfon des enfants canoniquement érigée dans cette viJie en l'église 
S:.iint-Claude, et Nous lui conférons tous les privilèges et prérogatives. 
qui, de droit, reviennent à ces associations primaires. Nous accordons 
par Notre autorité apostolique, au directeur et aux officiers de I~ 
même Pieuse Union ainsi érigée par Nous en association primaire, le 
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simili ter Nostra Auctorilale, per prœsentes concedimus, ut ipsi, 
servalis forma Conslitulionis Clemenlis PP. VIII rec. me. Deces• 
soris Nostri aliisque apostolicis Conslitutionibus atque ordina• 
tionibus desuper editis, alias omnes ejusdem liluli atque insti• 
tuti pias Uniones canonice ubigue terrarum, sive erectas in 
prœsens sive erigendas in posterum, vel etiam ubigue singil• 
lalim fideles, sibi aggregare gueant; el cum illis inùulgenlias 
,omnes ipsi Primariœ Unioni a Secte Aposlolica concessas, guro 
cum aliis communicari valeant, communicare licite etiam pos
sinl. 

Decernenles prœsentes Litleras firmas, validas algue effi
caces semper ex tare· ac fore, suosgue plenos algue integros 
efîectus sorliri et obtinere, illisgue ad guos spectant, sive spec
tare poterunt, plenissime suffragari: sicgue rite judicandum 
esse ac definiendum irrilumque el inane fieri, si secus quidquam 
super his, a guovis, auctoritate qualibet, scienter sive igno
ranter, attentari contigerit. Non obslantibus contrariis guibus
cumque. 

Datura Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
1v januarii MDCCCCXII, Ponlificalus Noslri anno nono. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. JI< S. a secretis Status. 

pouvoir de s'agréger, dans le monde entier, suivant la forme pres
crite par la Constitution de Notre prédécesseur le pape Clément VIII, 
d'heureuse mémoire, et par les autres Constitutions et ordonnances 
apostoliques publiées sur ce sujet, toutes les âut.es Pieuses Unions de 
même titre et de même but canoniquement déjà érigées ou qui seront 
érigées dans la suite, ainsi que tous les fidèles individuellement; et de 
leur communiquer toutes les indulgences communicables accordées 
par le Saint-Siège à cette association primaire. 

Nous décrétons que Nos présentes Lettres seront à tout jamais 
fermes, valides et efficaces, qu'elles sortiront et obtiendront plein~ et 
entiers leurs effets et qu'elles favoriseront pleinement ceux qu'elles 
concernent ou pourront concerner; voulant •1u'il soit ainsi prononcé 
et défini, et déclarant nul et sans valeur tout ce qui, de la part de 
quelque autorité que ce soit, sciemment ou non, pourrait y porter 
atteinte. Nonobstant toutes choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
1 janvier 1912, de Notre Pontificat la neuvième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. li< S. secrétaire d'Etat. 

!Rtm,, 8 août t9tt.l 



LETTRE 

aux directeurs et aux élèves du Séminaire d'Arras. 

CnERS FILS, 

Votre lettre collective que Nous a remise Notre Vénérable 
Frére Emile, votre évêque si zélé, Nous a causé une vive satis
faction : Nous y avons constaté en vous des dispositions que 
Nous voudrions trouver chez tous les séminaristes; vous ne 
, ous tenez pas seulement on garde contre toutes les doctrines 
pe1 verses qui, l'orgueil de l'esprit aidant, perdent lamentable
ment aujourd'hui trop de membres du jeune clergé; mais vous 
avez à cœur de plus d'être dévoués à ce Siège apostolique et de 
lui obéir pour conserver l'intégrité de la foi et lasaintetéde la vie. 

Il nous a été agréable aussi de recevoir les remerciements que 
vous Nous adressez, et pour avoir donné à voire diocèse l'évêque 
excellent que vous désiriez, et pour avoir créé cardinal de la 
Sainte Eglise Romaine l'homme éminent, le professeur illustre 
de théologie dont quelques-uns d'entre vous ont suivi les leçons 
dans cette ville. C'est une preuve que vous voulez religieusement 
respecter el honorer l'un comme un pêre, el témoigner à l'autre 
votre reconnaissance pour se.s mérites en défendant v.aillamment 
la vérité, afin de rnus montrer dignes d'un tel maitre. Sachez 
d'ailleurs qu'à votre affection et à votre zêle pour Notre personne 
correspond de Notre part un amour de paternelle bienveillance. 
Comme signe de cet amour et comme gage des divines faveurs, 
Nous vous accordons de tout cœur, chers Fils, et à tous les vôtres, 
la Bénédiclion apostolique. 

Du Vatican, le 20 février 1912. 
PIE X, PAPE. 

[Rome, 8 mai t9t2.) 



EPISTOLA 

ad Jacol,um card. GilJ/Jons, Baltimorenûum archiepi
scopum, de catholica studiorum Washingtoniensi 
Universitate. 

Ji}1L~TE Fm1 Nosn:R, 5-NlflttEM 'll:T ..lPOSTOLKlAIU BENEDl'CTrONEM. 

Plane nec prœler opinionem nec prœler spem acciderunt 
majora in dies incrementa istius catholicœ stuùiorum Universi
tatis, quœ Washingtoniœ, in urbe Fœderatarum Americœ Civi
ta tum principe, ca tholicorum excilata stipe et ab Apostolica Seùe 
omni aucta jure legitimo, ibidem doctr.inre in omni divinarum 
et humanarum sc.ientia.rum. genere magna parens assidet. Per
specta enim fide et munificentia catholicorum ex America, nu lia 
Nobis inerat dubila.tioquin, iisdem adnilfilltibus, illud recens con
ditnm chri-stianoo sapientire domidlium b.revi ea,m a,ssequerelur 
nominis gloriam, ut inter clariora genlis istiu~ gymnasia haberi 

LETTRE 

à S. Em. le 1:ardina! Gi'/JIJons, archev6que de Ba!ti.rnore, 
sur l'Université catholique de' Washington. 

NOTRE CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION ArOSTOLIQlJE, 

L'Uni"i~rsité catholique établie à Washington, capitale des Etats
lJnis d'Amérique, se déve1oppe de jour en jour, justifiant la bonne 
opinion et réalisant 1es espérances qu'elle avait fa'it naître. Fondée 
avec les subsides des catho1iques, dotée par le Saint-Siège de tous 
droîls et privilèges, e11e est, lâ-bas, ]a grande dispensatrice de toutes 
sciences divines et humaines. Connaissant la foi et la munificence des 
catholiques d'Amérique, Nous étions bien sür que, grâce à leurs 
efforts, ce nouveau foyer de science chrétienne brillerait bientôt d'un 
tel éclat qu'il pourrait passer pour un des plus beaux de ce pays. 
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po~sel. Pjjrg""lre tamen litterœ fuernnt quas nuper Nobis misisti 
bujus rei nuntias, non solum quia jucundius fuit ex te ipso 
rem cognoscere, sed etiam quia id confirmasti quo nihil opta
bilius Nobis erat; id est in illa alma studiorum sede elegantiam 
doctrinœ oplime conjungi cum fidei integritate, ita ut ad bonas 
artes, non minus quam ad religionem, adolescentes et clerici et 
laici informentur. Est igitur cur ex animo gratulemur, tibi 
quidem in primis, dilecte Fili Noster, cujus sollertiœ providen
\ia,que hanc ducimus tribuendam lœtabilem rerum conditîonem; 
tnm etialill ceteris Fœderatarum Americœ Civitatum episcopis, 
qui tlbi in lyceo mooerando egregiam navant op~am; t11m 
dellique ejusdem rectori ae doctoribus collegiatis, quorum 
doc\rina ao diligentia hm prmclaros efferunt frnctus. 

At vero quominus Washingtoniensis Academia prosperis 
om11i ex parle rebus utatur officiunt adhuc atque obstant, ut 
ipse fateris, rei familiaris angustiœ. Hinc necessitas adeundi 
piam fidelium liberalitatem; quam cum experti jam silis, per 
alios decem annos advocare iterum cogitatis in saluberrimi 
operis subsiùium. Collandamus, ut alias jam fecimus, providentem 
volunlat~m l',estram, eamque frugiferam Instltulo futuram por
tendit prompla ac facilis ad largiendum catholicorum ex America 

Néanmoins, la lettre qoo vous venez de Nons écrire â ce sujet Non, a 
élé fort agréable : d'abord, parne qu'elle Nous apporte la confirmation 
de c;e que Nous souhaitions par-dessus tout; ensuite, parce que Nous 
avons le plaisir d'en recevoir de vous-même Je témoignage. Oui, dans 
votre belle Université, la valeur du savoir va de pair avec rîntégrité 
de la foi; les jeunes gens, clercs et laïques, mènent de front la culture 
liUéraire et la cuUure religieuse. Anssi Nous adressons Nos cordiales 
félicitations .â vous d'abord, cher Fils, dont rhabile sagesse est pour 
bttaueoup., pensons-Nous, dans ,eet heureux, état de choses; ensuite à 
vœ éminenbl eollègUBs, les év~ues des Etats-Unis d'Amérique, qui 
vous prêtenl leur exœllent concours dans la direction de cette Uni .. 
ver&i.té; eofln an rooteur et au corps des professeurs, dont le: savoir et 
le ~èle onl produit de si bea1u frmls. 

Une chose, cependant, à votre ,avi!, s'oppose à l'ell.üère pro~périté 
d8 l'UJJiversit,é de Washington: le monqqe de ressources. D'où l.a 
nécessité d8 solliciter les aumônes des fidèles. L'ayant fait déjà avec 
succè.1, vous vous proposez de le refaire encore, sftn d'obtenir des 
iubsid03 pour usurer, pendant dix années nouvelles, l'ei:istence de 
cette œuvre vitale. Nous vous eu félicitons, comme par le passé. Nous 
Jouons votre aclo de prévoyante sagesse. Nous espérons que la collecte 
.1111"3 abo,ndAnte, grâce à la générosité tonjouro large et prompte des 
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indoles: quin etiam confidimus vel eos ipsos quorum largitatem 
tenuitas contrahit, symbolam \amen suam nitro collaturos: eo 
vel magis quod ex hoc Lyceo tanta christiana, humanitatis emo
lumenta sperare licet, quanta catholicorum consueverunt afîerre 
schola,, qui bus lex est mentem doctrina, studiis excolere, animos 
virtule conformare. 

Occasione utimur ut idem vos hortemur quod jam Decessor 
Noster f. r. Leo XIII, qui, die xm junii MCMI ad te rescribens, 
America, Septentrionalis episcopis suadebat ut e suis quisque 
delectos aliquos clericos, quorum ingenii vis discendique ardor 
plus quiddam facerent spei, Washingtonianre Academiœ insti
tuendos traderent. Nos autem pro certo habemus, dilecte Fili 
Nosler, episcopos eosdem sludiose Nobis obsecuturos in re 
quacum singularum diœcesium exploratissima utililas est con
juncta. lidem enim clerici, sacerù0tio initiati et ad sua reversi, 
quodcumque libeat Episcopis sacerdotale munus illis conferre, 
ea perficient diligenlia quam excellentiorem in ipsis prœsla
bunt doclrina, opes uberiores quas Washingtonia, acquisierint. 

Suam quoque laudem hic a Nobis habeant religiosarum Fami
liarum moderatores, qui suorum collegia tironum circum 

catholiques amer1cains. Bien plus, Nous avons la certitude que les 
plus pauvres, à défaut d'une r-iche aumûne, vous apporteront de grand 
cœur leur obole: car il est permis d'espérer de votre Université tous 
les ïruits de civilisation chrétienne qu'ont l'habitude de produire les 
écoles catholiques, dont la règle est de former tout à la fois les esprits 
à la science et les cœurs à la verlu. · 

Nous saisissons l'occasion de vous renouveler les exhortations que 
Notre prédécesseur, d'heureuse mémoire, Léon XIII, dans sa Lettre 
du 13 juin 1901, à vous adressée, faisait entendre aux évêques de 
l'Amérique du Nord, les invitant à choisir, dans leurs diocèses res
pectif:3, les clercs qui, par leur intelligence et leur goût pour l'étude, 
donnaient les meilleures espérances, et à les envoyer s'instruire à 
l'Université de Washington. Nous ne doutons pas, cher Fi1s, que les
dits évêques ne se montrent très empressés à répondre à Notre désir, 
en une chose d'un intérêt aussi assuré pour leurs diocèses. Car ces 
clercs, une fois pourvus du sacerdoce et retournés dans leur diocèse 
d'origine, sauront, quelque emploi que l'évêque leur confie, y déployer 
un zèle que rendront plus efficace encore les profitables études faites 
à Washington. 

Loués soient également par Nous et en cet endroit, les supérieurs 
de, Familles religieuses qui ont eu l'heureuse inspiration d'établir 
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Wasbingtoniensem Universitatem condidernnt, quasi quandam 
filiornm coronam qui Almam Malrem complecluntur. Hujus. 
enim propinquitatis ea sunt commoda quod ex una parte Colle
giorum conspectus Academiam egregie exornat eidemque opi
nionem auget; ex altera religiosis alumnis qui domi studia doc
trinarum colunt, Academia pr.:estantiorum magistrorum copiam 
prœbet et cultum exquisitiorem si qui athenamm celebrare 
velinl. Quœ probe considerantes Nos quibus maximœ est curœ 
ut qui insortemDomini vocatisunt sanctitatis et doctrinœ cultu 
evadant operarii inconfusibiles, recte tractantes verbum veritatis, 
collegia ejusmodi singulari benevolentia complectimur, cele
rosque Religiosos Antislites hortamur ut id ipsum, omni nempe
remoto regularis disciplinœ detrimento, efficiendum curent. 
Illud quoque jucundum fuit abs le accipere, episcopos Univer
sitatis moderatores rationem, provido consilio, iniisse qua, 
incolumi item religiosa disciplina, vel ipsis religiosis feminis 
faciliora redderent allioris doctrinœ benelicia quibus ulilius 
versentur in puellis instituendis. 

Quœ hue osque scribendo persequuti sumus in aperto ponunl, 
dilecte Fili Noster, laudatai catholicœ Academiœ incrementis 

leurs collèges de novice:; autour de l'Université de Washington, 
comme une couronne de fils tressée au front de cette auguste mère. 
Les avantages de ce voisinage sont: d'une part, un accroissement de 
pompe et de réputation pour l'Université; de l'nutre, pour les élèves 
de ces collèges Je bénéfice de maitres distmgués et d'une culture 
supérieure pour ceux qui veulent suivre les cours de l'Université. 
Cette considération, jointe au souci que Nous avons de voir les jeunes 
gens appelés par le Seigneur se préparer par la culture de la science 
et de la sainteté à devenir des ouvriers qui ne se .laissent pas con
fondre et qui sachent manier utill:'ment la parole de vérité, Nous fait 
envelopr er de Notre particulière bienveillance lesdits collèges, et 
Nous exhortons les autres supérieurs religieux à prendre les mêmes 
dispositions, en sauvegardant toutefois la discipline de leur règle. Il 
Nous a été même agréable d'apprendre de vous que les évêques pro
tecteurs de l'Université avaient, avec beaucoup de sagesse, pris des 
dispositions permettant aux religieuses elles-mêmes, et cela sans 
détriment pour leurs règles, d'acquérir une instruction supérieure:, 
en vue d'enseigner ensuite avec plus de fruit les jeunes filles, dans 
leurs écoles. 

Ce que Nous venons de dire vous montre, cher Fils, combiet. Nous 
avons à cœur la prospérité de votre Université catholique. Nous corn-
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Nos summa quadam vo\untate s\udere. Plane enim iotelligimus 
quantum ad catholicam doctrinam vulgandam, defendendam, 
ad provehendam gentium humanitatem possit catholica stu
diorum Universitas quœ quidem celebritate atque auctoritate 
floreat. Tueri igitur ipsam et provehere, idem prorsus esse 
viùemus ac perutilem dare operam euro religioni, tum civitati. 

Auspex divinorum munerum Nostrœque teslis benevolentiœ 
apostolica sil Benedictio quam libi, dilecte Fili Noster, rectori, 
doctoribns, alumnis Washingtonianœ Universitatis amantissime 
in Domino impertimus. 

Datnm Romœ, apud Sanctum Petrum, in prœludio diei sacrœ 
Infanti Deo a tribus Sapientibus adorato, anno MCMXII, Ponli
ficatus Nostri nono. 

PIUS PP. X. 

prenons à merveille ce qne peut cette glorieuse Institution pour· la 
<lilfusion et la défense de la doctrine catholique et pour le progrès de 
la civilisation, et combien il importe qu'elle soi& ~rospère et jouisse 
d'un grand crédit. Travailler à la défendre e& a la promouvoir, -c'est, 
Nans semble-t-il, faire une œuvre souverainement utile â. la religion 
el à l'Etat. 

Comme gage des faveurs div_ines _ et en témoignage de Notre bien
veillance, Nous vous accordons de grand cœur, â. vous, cher Fils, au 
recteur, aux professeurs et élèves de l'Université de Washin,gtoo.., Ja 
Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près S•int-Pierre, la veille de !'Epiphanie 191!, wi 
Notre Pontificat la neuvîàine année. 

PIE X, PAPE. 
tR1me, 8 mai J.90.J 



EPISTOLA 
ad Leonem A. card. Amette, Parisiensium archiepi• 

scapum, de altero catechistarum ex iota Ga/lia Con· 
vent11 Parisiis hahendo. 

OUECTE FIL! NosTER, SALUTEM Eî Al10STIIL!Gül BEN&Dll:TIONllf. 

Alias Nos et quidem libenter, dilaudavimus Opus a Cate
chismis, quod florere apud vos afferebatur. Nunc autem, quum 
nuntium allatum est allerius Catechistarum ex tota Gallia con
ventus proxime, te auspice, Parisiis habendi, comperuimus 
quoque, miserentis Dei beneficio el adnitentibus bonis, Operi 
quod memoravimus, eas factas fllisse accessiones, ut ad quadra
ginta millia numerentur piœ feminœ quœ in instituenda rite 
pueritia utiliter versantur. Est igitnr, dilecte Fili Noster, cur 
tributœ Jaudi gratulationes addamus; id quod facimus ex 
animo. Quo voluntatis Nostrœ testimoni<> pias easdem feminas 

LETTRE 

à S. Em. le card. Léon-A. Amette, archeveque d.J 
Paris, à l'occasion du deux,èmJ Congrès des 
Catéchistes français. 

NOTRE CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Déjà, et de grand cœur, Nous a-rons loué l'œuvre des catéchismes, 
qui nous était représentée comme florissante dans votre pays. Mais 
voici qu'en même temps que Nous recevons l'annonce d'un nouveau 
Congrès des catéchistes de tôute la France, qui doit avoir lieu à Paris 
sous votre présidence, Nous apprenons que, par un bienfait de la 
miséricorde de Dieu et par les efforts des boll3, cette œuvre a fait de 
tels progrès que le nombre des femmes pieuses qui travaillent effica
cement à la bonne éducation de l'enfance s'élève jusqu'à 40 000. Il y a 
donc lieu, Notre cher Fils, d'ajouter à l'éloge déjà donné Nos féhci~ 
tations, et Nous le foisons de tout cœur. 
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itemque omnes quotquot saluberrimi Operis incrementis stu
dent, sic affici relimus, ut probatœ diligenliœ prœmium sibi 
habeant ejusdemque in posterum vel uherius probaodœ oppor
tuna inde capiant incitamenla. Hanc vero paternre caritatis 
significalionem confirmet apostolica Benedictio, quam omnibus 
Operis sociis, pueris quos erudiunt, tibi demum, dilecte Fili 
Noster, in auspicium crelestium munerum, amantissime 
impertimus. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, xxv januarii MCMXU, Ponti
ficatus Nostri anno nono. 

PIUS PP. X. 

Puissent ces femmes pieuses et aussi tous ceux qui s'appliquent à 
-développer celle œuvre si salutaire trouver daIJs ce témoignage de 
Notre b:enveillance une récompense de leur zèle éprouvé et un encou~ 
ragement à le dépenser encore plus largement dans l'avenir! 

Que cette marque de Notre paternelle charité soit confirmée l?ar la 
Bénédiction apostolique: Nous l'accordons très affectueusement a tous 
les associés de l'œuvre, aux enfants qu'ils instruisent et a vous, Notre 
-cher Fils, comme gage des faveurs célestes. 

Dunné à Rome, près Saint-Pierre, le 25 janvier 1912, de Notre Pon-
fficat la neuvième année. · 

PIE X, PAPE. 



LETTRES APOSTOLIQUES 

érigeant l'église rie Notre-Dame rie Marcei/le 
en 6asilique mineure. 

PIE X, PAPE 

Pour perpétuelle mémoire. 

Selon les traditions et les coutumes des Pontifes Romains, 
Nous sommes porté à décorer de titres d'honneur et de privi
lèges les temples sacrés qui, étant l'objet d'une antique vénéra
tion, remarquables par leur splendeur, attirent dans leur 
enceinte un concours imposant de fidèles. 

Parmi ces derniers peut être compté à bon droit le sanctuaire 
de Notre-Dame de Marceille, près de Limoux, dans le diocèse de 
Carcassonne: de vastes dimensions, de riche architecture, celte 
église. possède une très ancienne statue de la Sainte Vierge qui 
depuis bien longtemps est entourée de la plus tendre dévotion 
et que les innombrables grâces et bienfaits obtenus par elle ont 
renùue illustre: de nombreux fidèles des régions voisines et 
éloignées viennent souvent en pèlerinage pour la vénérer. 

Vers le milïeu du x1v' siècle, le sanctuaire a été complètement 
réédifié; il. est abondamment pourvu de mobilier sacré. Des 
prêtres séculiers, missionnaires diocésains, en ont la garùe et y 
exercent les fonctions saintes. Le Saint-Siège apostolique y a 
attaché de précieux privilèges et de riches indulgences en faveur 
des pèlerins. Enfin, en l.86t, au nom du Souverain Poutire, 
l'évêque de Carcassonne a procédé solennellement au couronne
ment de la Madone vénérée. Aussi, lorsque Notre Vénérable Frère 
Paul-Félix Beuvain de Beauséjour, évêque de Carcassonne,. Nous 
exprima ses désirs, en Nous priant instamment de daigner élever 
à la dignité de basilique mineure l'église dont il vient d'être 
parlé, Nous avons jugé de grand cœur, touché par le récit élo
gieux qui Nous a été fait de ce sanctuaire, qu'il y avait lieu de 
souscrire à ce vœu. 

C'est pourquoi, de Notre autoritf apostolique, en vertu des 
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présentes Lettres, Nous décorons du titre de basilique mineure 
l'antique et très remarquable église de Notre-Dame de Marcei Ile, 
prés de Limoux, et Nous lui accordons tous les privilèges qui 
appartiennent aux basiliques mineures de Notre vénérable ville 
de Rome. 

Nous déclarons que Nos présentes Lettres sont et demeureront 
fermes, valides, efficaces, et produiront et obtiendront pleine
ment leurs effets, et qu'elles profiteront entièrement en tout et 
pour tout, à l'avenir, à ceux qu'elles. concernent ou qu'elles 
concerneront ultérieurement. On devra juger et décider confor
mément à tout ce qui est stipulé ci-dessus, de telle sorte que ce 
serait en vain et inutilement que qui que ce soit, et de quelque 
autorité qu'il soit revêtu, essayerait d'y porter atteinte sciemment 
ou par ignorance. Nonobstant les Constitutions apostoliques et 
autres documents qu'on pourrait alléguer en sens contraire. 

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, 
le 5 février mu, de Notre Pontificat la neuvième année. 

[Rome, 8 oct. 19:12.] 

R. card. MERRY nEL VAL, 

secrétaire a' Etat. 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Associatio Horœ Sanctœ perpetuœ de Gethsemani, in 
archidiœcesi To!osana instituta, erigitur in archi
confraternitatem cum facultate aggregandi in uni
versa ditione galfica. 

PIUS PP. X 

Ad perpetua:m rei memoriam. 

In sacello Divo Ludovico Andegavensi dicato civilalis Tolo
sanœ minime Nos latet pium precalionum opus sub titulo 
« Horre Sanctœ perpetuœ de Gethsemani » jam inde ab anno 
MDCCCCVII canonice fuisse infotitutum, ad finem non intermissa 
prece recolendi Mysterium Divini Salvatoris in Monte Olivarum 
oranlis. Comperimus quidem, non sine magno animi Nostri 
gaudio, devotam banc exercitationem ab anno MDCCCXXXV 

L'Association de I' Heure Saints perp,tue//s de Geth
sémani, établie dans f archidiocèse de Toutous,, est 
élevée au rang d'archiconfrérie. 

PIB X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

DIIDs la chapelle élevée à Toulouse en l'honneur de saint Louis 
,d'Anjou, Nous savons bien qu.e, érigée eanoniquement depuis t907, 
est une œuvre de prières appelée de !'Heure Sainte perpétuelle de 
Gethsémani. Son but est de vénérer par une ·prière ininterrompue 
ceHe du divin Sauveur au Jardin des Olives. Nous avons appris, et ce 
fut une joie vive pour Notre cœur, que ceUe pieuse pratique, établie 
en 1835 p•r des hommes de profonde religion el de piété et vile répandue 
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a viris religione ac pietate pr:estantibus propositam ac brevi in 
magnam Galliarum partem propagatam, nunc quamplures com
plecli soda les quibus, juxta pii operis tabulas, sua cuique pre
cationis hora designatur, ut una cum Christo in horto Gethse
mani :eterno Patri preces fundente, supplicia ad Altissimum 
tbronum vola diu nocluque indesinenter extollantur. Nos eliam, 
ut tam frugifera consociatio potiora in dies incrementa caperr-tJ 
c:elestes Ecclesi:e thesauros, quorum dispensatores divinitus 
sumus, reserare non dubitavimus, et preces excipienles Modera
toris ac soda1ium unionis ejusdem, persimiles Apostolicas Lit
teras, die vm mensis Maii anno MDCCCCIX, Piscatoris annulo 
obsignatas, quarum inilium <( Relatum est Nabis)), singularibus 
illam perpetuis indulgentiis locupletavimus. Nunc autem, cum 
iidem Moderator ac sodalesNos humiliter f\agilent ut dictam 
societalelll ad Arcbiconfraternitatis dignitatem cum adjunclis 
privilegiis ac juribus de Noslra benignilate evehere dignemur, 
bisque votis amplissimum archiepiscopi Tolosani suffragium 
accedat, Nos optatis bis annuendum libenti quidem animo 
existimavimus. Quœ cum ita sint, pium precationum opus 
titulo (< Horœ Sanctre perpetuœ de Gethsemani )) canonice insti
tutum in sacello Sancto Ludovico Andegavensi dicato, civitatis 

dans une grande partie de la France, compte maintenant de très nom
breux associés. Chacun de ceux-ci, d'après les règlements de l'œuvre, 
se voit assigner une heure de prière pour que, en union avec le Christ 
qui, à Gethsémani, offrait sa prière a son P.ère éternel, une suppli
cation perpétuelle monte jour et nuit vers le trône de Dieu. Nous 
donc, d('sireux de voir une si utile a:::sociation recevoir chaque jour 
de nouveaux développements, Nous n'avons pas hésité à lui ouvrir les 
divines richesses de l'Eglise que Nous sommes chargé de répandre: 
exauçant la supplique du président et des associés de cette œuvre par 
la Lettre apostolique Re fatum est Nobis signée de l'anneau du Pêcheur, 
à la date du 8 mai 1909, Nous l'avons enrichie de précieuses indul
gences. Maintenant, directeur et associés de cette même œuvre Nous 
demandent humblement d'user de Notre autorité apostolique pour élever 
cetle même œuvre au rang d'archiconfrérie, avec les privilèges y affé
rents. A ce désir s'ajoute la très haute recommandation de l'archevêque 
de Toulouse; au:-;si avons-Nous volontiers décidé d'exaucer ces vœux. 
Dès lors, la pieuse association de prières appelée cc Heure Sainte per
pétuelle de Gethsémani », canoniquement érigée a_ Toulouse dans la 
chapelle de Saint-Louis d'Anjou, est, en vertu de Notre autorité aposta-
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Tolosanre, aposlolica Nostra auctorilale, prn,senlium vi perpe, 
tuumque in modum, in Archiconfraternitatem, iis addilis privi
legiis quai de more archisodalilatibus concedunlur, erigimus ac 
promovemus. Super enunciatum autem opus, primarium pro 
universa Gallica dilione simililer declaramus; ideoque illius 
Moderalori alque Officialibus prresentibus ac futuris, auctoritale 
aposlolica, prœsenlium tenore, in perpeluum potestatem faci
mus ut ipsi quaslibet alias ejusdem nominis atque instituli 
societates, in dilione Gallica, vel in prresens ereclas vel in pos
terum erigendas, sibi aggregare queant, et cum il lis, servatis 
forma Constilutionis, Clemenlis PP. VIII recolendre memorire 
Prredecessoris Noslri, aliisque apostolicis ordinalionibus desuper 
editis, indulgenlias omnes ipsi Primario Operi a Secte Aposto
lica concessas qure cum a1iis communicari possint, simililer 
communicare licite etiam valeant. 

Decernentes prresentes Lilleras Nostras firmas, validas atque 
efficaces semper extare, suosque plenos atque in Legros effectus 
sorliri atque obtinere, illisque ad quos pertinent, sive in pos
terum spectare poterunt, plenissime suffragari; sicque rite judi
candum esse ac definiendum, irrilumque et inane fieri, si secus 
supe,· his a quovis, qualibet auctoritate, scienter sive ignoranter, 

lique, par les présentes Lettres et à perpétuité, élevée et promue au 
rang d'archiconfrérie, avec tous les privilèges dont jouissent d'ordi
naire les archiconfréries. Celte même œuvre est par Nous déclarée 
primaire pour tous pays soumis à la domination française. C'est pour
quoi, en ·vertu de Notre autorité apostolique, par la teneur des pré
sentes Lettres et pour toujours, Nous accordons au président et aux 
officiers de cette association le J)Ouvoir de s'agréger des Sociétés ayant 
même ti1re et même but, existant à l'heure actuelle ou qui seront 
érigées en pays de France. Ceux-ci peuvent, se conformant â la Con
stitution de Clément VIII, Notre prédécesseur de vénérable mémoire, 
et aux autres ordonnances des Papes portées sur ce sujPt, commu
niquer aux Sociétés affiliées toutes indulgences accordées à l'œuvre 
primaire et susceptibles d'être communiquées. 

Et décrétons que Nos prés.entes Lettres sont et seront toujours 
fermes, valables et efficaces, qu'elles rnrtiront et obtiendront leurs 
effets pleins et entiers, qu'elles seront une garantie pleinement, en 
tout et sur toutes choses, pour ceux à qui elles s'adressent et s'adres
seront dans la suite. Ainsi devront juger et définir tous les juges ordi
naires ou délégués, et si quelqu'un, quelque autorité qu'il ait, essaye 
de s'y opposer sciemment ou par ignorance, que sa tentative soit 
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attentari conligerit. Non obstantibus contrariis qnibuscumque. 
Datum Romre, apud S. Pelrum, sub annulo Piscatoris, die 

xvn februarii MCMXII, Pontificatus Nostri anno nono, 

L. ffi S. 

R. card. MERRY DEL V AL, 

a secretis Status. 

tenue pour vaine et de nul effet. Nonobstant toutes choses contraires. 
Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 

17 février i912, de Notre Pontificat la neuvième année. 

L. >i< S. 

IRome, 8 avr. 19{3.J 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



LITTER)E APOS1"0LIC/E 

Catlredra!Îs ecc/11sia Pictaviensi, 
dignitate 6alilicœ minoris insignitur. 

PIUS PP. X 

Ad futuram rei memoriam. 

Cuncta, quai ad divinum cullum fovendum a Romanis Ponti· 
ficibus, Decessoribus Nos tris, sapienter sunt instituta, servantes, 
sacras aides, quas apud christianum populum singulari esse in 
honore et pretio novimus, titulis ac privilegiis decorare solemus. 
Harum in numerum merito est referendum templum cathedrale 
Beato Petro Pictavii dicatum, quod, quum multis fulgeat orna
mentis, ipsa in primis Pictaviensi diœcesi nobilitari videtur. 
Haie enim perampla et vetustissima inter Galliarum illustriores 
Ecclesias insignis apparet prœsertim gloria Pastorum, quorum 

trection rie la cathédrale de Poitiers 
en 6asili!fue mineure. 

PIE X, PAPE 
Pour future mémoire. 

Som.ni ce qu'ont sagement élabli Nos pré<lée,,•se11rs les Pontifes 
Romains -pour promouvoir le culte divin, Nous ailllO'lls. à oroor ,de 
titres et de privilèges les églises que le pe<>ple chrétien a tout parlicu
lièremenl en eslime el qlf'il honore le pins. Parmi ces églises, il esl 
juste de compter la cathédrale de Poitiers, dédiée à saint Piern>, et 
dont le principal litre de gloire (elle en a d'aulres) esl d'être la eothé
drale de ce noble diocèse. Ce diocèse, très vaste el de la plus haute 
antiquité, brille parmi les plus fameuses Eglises des Gaules par le 
renom que lai valent ses pasteurs·; beaucoup d1entre eux, par levs 
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plurimi ob res prœclare geslas omnium laudem etveneralionem 
meruerunt. Sane quam maxime celebrandus est Sanctus ille 
Doctor Hilarius, acerrimus divinitatis Christi contra Arianos 
defensor, alque, ut recentiorum mentionem faciamus, Ludovicum 
EJuardum S. R. E. cardinalem Pie memorare juvat, qui, alter 
Hilarius, contra prœsentis temporis Arianos integritatem fidei 
tonans vindicavit. 

!laque, quum Venerabilis Frater Ludovicus Humbrecht, Pic
taviensium autistes, a Nobis impensis precibus flagitaverit, ut 
templum illud Basilicam minorem renuntiaremus, Nos, illustria 
ejus prœconia reputantes, hujusmodi vola animo libenti explere 
ùecrevimus. Quapropler, apostolica Nostra auctoritate, per 
bas Lilleras cathedralem ecclesiam Pictaviensem S. Petri Apo
stolorum Principis ad Basilicœ minoris dignilatem evehimus, 
eique privilegia omnia altribuimus quœ minoribus Alma, hujus 
Urbis Nostrœ Basilicis competunt: decernentes prœsentes Nostras 
Lilleras firmas, validas, efficac~ssemperexistere et fore, suosque 
plenarios effectus sortiri et obtinere, illisque ad quos spectat et 
in posterum spectabit, in omnibus et per omnia plenissime suf
fragari: sicque in prremissis juJ.icandum esse, atque irritum 
esse et inane, si secus super his a quoquam, quavis auctoritate, 

actions d'éclat, ont mérité la louange et la vénération universelles. Le 
plus célèbre de beaucoup est sans contredit le saint docteur Hilaire, 
J'mtrépide défenseur de la divinité du Christ contre les ariens; a côté 
dn lui, pour parler des temps actuels, il est doux de rappeler Louis
Edouard Pie, cardinal de la Sainte E~lise Romaine, qui, second 
Hilaire, vengea par son éloquence tonnante l'intégrité de la foi contre 
les ariens modernes. Aussi, quand Notre Vénérable Frère Louis 
Humbrecht, évêque de Poitiers, Nous pria instamment de donner à ce 
temple le titre de basilique mineure, songeant à ces gloires écla
tantes, Nous avons eu plaisir à exaucer un pareil vœu. 

C'est pourquoi, en vertu de Notre autorité apostolique, par les pré
sentes Lettres-. Nous élevons à la dignité de basilique mineure 
l'église cathédrale de Poitiers, dédiée à saint Pierre, prince des 
apôtres; Nous lui accordons tous les privilèges qui reviennent aux 
basiliques mineures de Notre ville de Rome, décrétant que les pré
sentes Lettres sont et seront toujours fermes, valables et efficaces, qu'elles 
sort!ront et obtiendront leurs effets pleins et entiers, qu'elles seront 
une garantie, pleinement, en tout et sur toutes choses, pour ceux à 
qui elles s'adressent et s'adresseront dans la suite. Ainsi devra-t-il 
être jugé dans la suite, et si quelqu'un, quelque autorité qu'il ait,. 



LA CATHÉDRALE DE POITIERS BASILIQUE MINEURE i8{> 

scienter vel ignoranter contigerit attentari : non obstantibu& 
Constitutionibus apostolicis ceterisque omnibus, etiam speciali 
,t individua mentione dignis, in contrarium facientibus quibus
libet. 

Datum Roma,, apud S. Pelrum, sub annulo Piscatoris, die 
1 martii MCMXII, Pontificatus Nostri anno nono. 

L. œs. 
R. card. M•1111v DRL VAL, 

a secretis Status. 

essaye s'Jiemmént ou par -ignorance de s'y opposer, que sa tentative 
soit tenue pour vaine et de nul effet. Nonobstant les Constitutions 
apostoliques et toutes autres choses contraires, même dignes d'une 
mention spéciale et individuelle. . 

Donné â Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
ter-mars 1912, de Notre Pontifieat la neuvième année. 

L. >!< S. 

jRome, 8 avr, l9l3.J 

R. rarrl. MERRY DEL VAL, 

secrilaire d'Etat. 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Titu!us /Jasilicœ minoris pro ecclesia parochiafi Vir
ginis lmmaculatœ oppidi « Faverney », arcltidiœ
cesis Bisuntinœ. 

PIUS PP. X 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Archidiœceseos Bisuntin,e intra fines, in oppido vulgo 
• Faverney » cui nomen factum, templum extat vetustum, olim 
abbatiale, duodecimo vertente sroculo una cum continente 
Ordinis Benedictini cœnobio a,dificatum, ac Deo sacrum in 
honorem Virginis Immaculata,. Hoc quidem tomplum ineunte 
sreculo decimonono parœcüe·sedes factum est, nuperque, corro
gata fidelium stipe, ad pristinum decus est restilutum. Tribus 
a sœculis summa ibidem veneratione asservatur Sancta Hostia 
quœ, anno millesimo sexcentesimo octavo, dum fideliurn adora
tioni in ostensorio proposita maneret, grassante circum undique 

Érection en /Jasilique mineure de l'église paroissiale 
de la Vierge Immaculée, dans la ville de Faverney, 
diocèse de Besançon. 

PIE X, PAPE 
Pour perpétuelle mémoire. 

Dans !'archidiocèse de Besançon, à Faverney, se trouve une ancienne 
église, autrefois abbatiale, construite au xne siècle, en même temps 
,que le monastère de Saint-Benoît dont elle fait partie, et consacrée à 
Dieu en l'honneur de la Vierge immaculée. 

Cette église est devenue église paroissiale au commencement du 
xne siècle, et récemment, grâce à la cotisation des fidèles, elle a repris 
sa splendeur première. Depuis trois siècles, on y conserve en grande 
vénération une sainte Hostie qui, en 1608, exposée dans un ostensoir 
à l'adoration des fidèles, resta pendant trente heures au miljeu des 
flammes ardentes d'un incendie qui avait éclaté par ha-sard, et fut 
retrouvée au bout de ce temps miraculeusement préservée et intacte. 
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fortnito incendio, ex edacibus flammis trtginta tres post boras 
ü1co;lumis mirifice et intacta recuperala fuit: hrec autem Hostia, 
sreculo etiam decimo octavo la ben te, authentice ac legitime reco
gnita est. Quare ipsam ad ecclesiam, ad quarn olim peregre 
confl_uentes pire fidelium turmœ -accesserunt ut vetustissimam 
Imaginem Immaculatre Virginis Marire sub vulgari titulo 
" Notre-Dame de la Blanche » celebrarent, opemque illius flagi
ta rent, haud minori concursu confluere etiam soient ab illo anno 
turmatim fideles, Sanctam ipsam Hosliam flagranti pietatis 
studio veneraturi. Sacerdotes qui philosophicre facultati tra
dendœ in Seminario operam navant., una cum parocho decano, 
in e.adem ecc1esîa sacris omnibus officiis, qua par .es,t dignitate 
ac diligentia, funguntur. Prreterea eodem in curiali templo jam 
inde a saicnlo decimo septimo, canonice erecta extat Confrater
nitas a Sanctissimo Sacramento nuncupata, in quam iUustres 
viri tum e Gallia, tmn etiam ab exteris regionibus adsciti, 
cultum pietalemque erga Divini Arno ris Sacramentum laudabili 
sedulitate fovent, adaugent .. His fretus rationibus, cum Venera
bilis Frater Fraaciscus Leo Gauthey, archiepiscopus Bisunti
norum, Nos supplicihus votis rogaverit ut super enunciatam 
parochialem ecclesiam ad basilicre minoris dignitatem eve-ker~ 
dignemur, Nos, animo repelentes g!oriosos ejusdem !empli 

Cette Hoatie fut, sur la Jio du xvm• siècle, authen,liquement el légiti
mement rer,0nuue. C'est pourquoi, tandis ,qu'autrefois tle pieux groupes
de fidèles se rendaient en pèlerinage à celte église JlOUf y honorer la 
très ancienne image de la Vierge Marie immacnlée, sous le titre de
«Notre-Dame tie la Blanche», et pour implorer son assistance, eaffiuence
depuis ce jour n'est pas moindre de cenx qui se rendent en groupes 
pieux à cette même église, pour y vénérer avec piété la sainte Hostie. 
Des prêtres, professeurs de philosophie au Séminaire, s'emploient 
avec le curé-doyen a remplir tous les offices sacrés, dans celte même 
église qn'ils desservent avec toute la dignité et tout le zèle désirables. 
En outre, dans cette même église paroissiale existe, déjà canoni .. 
quement érigée depuis le xvn" siècle, une confrérie dite du Très~ 
Saint-Sacrement. Ses illustres membres, parmi lesquels on compte 
non seulement des Français, mais encore des étrangers, réchauffent et 
augmentent avec une louable ardeur le culte et la piété envers le
sacrement du divin amour. 

Fort de ces raisons, Notre Vénérable Frère FrançoisaLéon Gauthey, 
archevêque de Besançon, Nous a supplié de daigner élever ladite 
église paroissiale à la dignité de basilique mineure. 
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faslos, optatis his annuenùum libentiss1me existimavimus. 
Quœ cum ita sint, aposlolica Nostra auctoritate, prœsentium 

vi, perpetuumque in modum, templum curiale B. M. Virginis 
lmmaculatœ vulgo « Notre-Dame de la Blanche » dicatum, 
-situm in oppido ,, Faverney >), diœcesis Bisuntinre intra fines, 
litulo ac dignitate basilicœ minoris cohonestamus, omnibus 
llonorificentiis ac privilegiis eidem attribulis quœ minoribus 
Almœ hujus Urbis basilicis de jure cumpetunl. 

Decernenles prœsenles Litleras Nostras firmas, validas, effica
cesque semper ex lare et manere, suosque plenos et integros 
effectus sortiri, obtinere, illisque ad quos pertinent sive in pos
terum pertinere poterunt, plenissime suffragari; sicque rite 
judicandurn esse ac definiendum, irritumque et inane fieri si 
quidquam secus, super his, a quovis, auctoritate qualibet, scienter 
aut ignoranler attentari contigerit. Non obstantibus contrariis 
quibuscumque. 

Datum Roma>, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
vm martii MCMXII, Pontificatus Nostri anno nono. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. ':B S. -a secretis Status. 

Pour Nous, rappelant à Notre mémoire les fastes glorieux de cette 
même église, c'est très volontiers que Nous avons cru devoir répondre 
à ces vœux. 

Cela étant, en vertu de .Notre autorité apostolique, par la teneur des 
présentes, Nous honorons pour toujours du titre et de la dignité de 
basilique mineure l'église paroissiale de la bienheureuse Vierge imma
culée, église communément appelée « Notre-Dame de la Blanche )>, et 
sise dans la ville de Faverney, dans le dioeèse de Besançon. Nous lui 
attribuons tous les honneurs et privilèges qui reviennent de droit aux 
basiliques mineures de Notre ville de Rome. 

Décrétant que les présentes Lettres sont et seront toujours fermes, 
valables et efficaces, qu'e1les sortiront et obtiendront leurs effets pleins 
et entiers, qu'elles seront une garantie pleinement, en tout sur toutes 
choses, pour ceux à qui elles s'adressent et s'adresseront dans la suite. 
Ainsi devra-t-il être jugé et défini, et si quelqu'un, quelque autorité 
qu'il ait, essaye, sciemment ou par ignorance, de s'y opposer, que ses 
efforts soient tenus pour vains et de nul effet. Nonobstant toutes choses 
,contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
8 mars i9l2, de Notre Pontificat la neuvième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
L. ~ S. secrétaire d'Etat. 

rRomt, 8 août Hll2,l 



LITTER/E APOSTOLIC/E 

Erectio in hasilicam minorem templi SS. Ferreolo 
et Ferrutio martyrihus prope Vesontionem dicati. 

PIUS PP. X 

Ad perpetuam rei memoriam. 

Sacras et praiclaras aides, quai sive amplitudine, sive artis 
operibus, sive potissimum fidelium religione ac celebritate in 
primis commendentur, ex more institutoque Romanorum Ponti
ficum perhonorificis titulis eximiisque priveligiis propensa 
voluntate cohonestamus. Suffragium igitur ac preces Venera
hilis Fratris Francisci Leonis Gauthey, archiepiscopi Bisunlini, 
peramanler excepimus, quibus Nos suppliciter rogavit ut lem
plum ad Vesontionem, civitatem suam, ex publico voto et œre 
collaticio nuper exlructum ac SS. Ferreolo el Ferrutio Marly-

Érection en hasilique mineure de l'église dédiée 
aux saints martyrs Ferréol et Ferjeux, près de Besançon. 

PIE X, PAPE 

Pour perpétuelle mémoire. 

Suivant l'exemple et l'usage des Pontifes Romains Nos prédéce:
seurs, c'est bien volontiers que Nou.:. accordons des titres honorifiqlles 
et des privilèges insignes aux.églises illustres que leurs vastes dimen
sions, les œuvres d'art qu'elles contiennent et tout spécialement 
la piété et l'affluence des fidèles qui les fréquentent recommandent à 
Notre attention. Nous avons donc tendrement accueilli les désirs et les 
prières de Notre Vénérable Frère François-Léon Gauthey, archevêque 
de Besançon, qui Nous a instamment supplié de daigner décorer du 
nom de basilique mineure l'église des Saints-Ferréol-et-Ferjeux, 
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ribus dicatum, basilicoo minoris titulo exornare dignaremur~ 
Ad quod concedendum privilegium facile ejusdem œdis laudilrns 
adducimur, utpote qure, ingenti mole et artilidis exredificata, 
sanctuariis successerit super gloriosum illorum sepulcrnm 
ereclis, eo nimirum loco quo inclyti illi fidei athletœ marty
rium pro Christo strenue fecere. Summa prœlerea veneralione 
eorundem Sanctorum Martyrurn exuvias, qme religiosissime 
ibidem asservanlur, populus colit et honorat, algue ab anliquis 
temporibus, pia quotannis suscepta peregrinatione, illuc acce
dere, prresertim mense junio, consuevit ut diem ipsius mensis 
decimum sextum, Sanctorum natalem, quam maxima pietate 
concelebraret. ln hoc antem templo, sacra supelleclile abunde 
instructo, clerus divinis muneribus creterisque parœcire officiis 
assiduam sollicitamque operam navat, ac devota Sodalitas extat, 
canonice instituta, qure dum cultum carilatemqae exercet, id 
potissimum a Deo precibus irnpetrare con tendit, ut alieni a recto 
fidei dogmate, in Bisuntinre Eoclesire regionibus adhuc degentes, 
ad catholicam religionem feliciter revocentur. 

Qure cum ita sint, omnes quos supra diximus, antistitem, 

récemment construite à Besançon, sa ville épiscopale, conformément 
au vœu public, et par la cotisation des fidèles, et dédiée aux saints 
martyrs Ferréol et Ferjeux. Nous sommes facilement porté à lui con
céder ce privilège, en considération des éloges qui lui sont dus: cette 
église, en effet, dont la masse imposante est rehaussée par des œuvres 
d'art, a pris la place- des sanctuaires qui avaient été érigés sur le 
tombeau glorieux de ces athlètes de la foi, au Heu même où ils don
nèrent vaillamment leur sang pour le Christ. De plus, c'est avec la 
plus grande vénération que le peuple honore les reliques de ces saints 
martyrs, conservées très religieusement en ce même lieu. Chaque 
année, surtout au mois de juin, depuis les temps les plus reculés, il 
se rend en pèlerinage à ce tombeau, afin d'y célébrer avec le plus de 
piété possible le jour anniversaire de leur mort bienheureuse, qui 
eut lieu le 16 du même mois. Dans cette église amplement pourvue 
des ornements du culte, le clergé met une sollieitud·e empre:ssée a faire 
les cérémonies sacrées et les autres offices paroissiaux. Il s'y trouve 
également une association canoniquement établie, qui, outre l'accom
plissement des œuvres de piété et de charité, a aussi pour but tout 
spécial d'implorer Dieu pour que les personnes qui, dans le diocèse 
de Besançon, sont encore éloignées de la vraie foi, soient heureu
sement ramenéeB à la religion catholique~ 

Cela étant, et vu la particulière bienveillance dont N·ous entourons, 
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sacerdotes et fideles peculiari benevolentia compleclentes, pr,e. 
sentium vi, aposlolica aucloritale Nostra templum in honorem 
SS. Ferreoli et Ferrutii Martyrum prope Bisuntinam urbem 
recens œdificatum, ad basilicre minoris dignilatem perpetuum 
in modum evehimus, eique universa ac singula jura, privilegia, 
honores el indulla largimur, quœ minoribus Almœ hujus Urbis 
.Nostrœ basilicis jure conveniunt. 

Decernentes prEAsenles Litteras Nostras firmas, validas, effi
eacesque semper extare et manere, suosque plenos .et integros 
€ITectus sorti ri, obtinere: illisque acl quos pertinent sive in 
posterum perlinere poterunt, plenissime suffragari; sicque rite 
judicandum .esse ac definiendum, irritumque et inane fieri Si 
quidquam secus, super hi5, a quOvis, aucloritate qualibet, 
scienter aut ignoranter conligerit altentari. Non obstantibus 
·Contrariis quihuscumque. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die vm 
marl.ii MCMXII, Ponlificatus Nostri anno nono. 

L. ):fi S. 

Il. card. MERRY DEL VAL, 

a secretis Status. 

comme Nous l'avons déjâ dit, l'évêque, les prêtres et les fidèles de 
Œtte région, par la. teneur des présentes et en vertu de Notre autorité 
apostoli-que, Nous ·élevons pour toujours à la dignité de basilique 
mineure l'église récemment construite près de Besançon en l'honneur 
des saints martyrs Ferréol et Ferjeux, Nous lui accordons tous et 
chacun des droits, privilèges, honneurs et indults qui conviennent 
de droit aux basiliques mineures de Notre ville de Rome. 

Décrétant que Nos présentes Lettres sont et seront toujours fermes, 
valables et efficaces, qu'elles sortiront et obtiendront leurs effets 
pleins et entiers, qu'elles seront une garantie pleinement, en tout et 
pour toutes choses. pour ceux à qui elles s'adressent et s'adresseront 
dans la suite. Ainsi doit-il être jugé et défini; et si quelqu'un, quelque 
.i.utorité qu'il ait, essaye, sciemment ou par ignorance de s'y opposer, 
que ses efforts soient tenus pour vains et de nul effet. Nonobstant 
toutes choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
S mars 1912, de Notre Pontificat la neuvième année. 

L. ,f<S. 
[Rome, 8 août i9:12.J 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



LETTRE 

(I.U Comité formé à Milan pour la fondation 
d'un journal hebdomadaire catholique. 

CHEilS FIL'", 

L'approbation et la bénédiction de !'Eminentissime Seigneur 
cardinal-archevêqoe, l'accueil bienveillant fait par la partie la 
plus distinguée du clergé de la v:lle et de l'archidiocése, l'appui 
sûr de beaocoup poor faire face aux dépenses, et, finalement, le 
choix d'excellents collaborateurs, assurent l'heureux succès de 
la n-0uvelle feuille hebdomadaire qui va paraitre à Milan. La 
netteté du programme exposé par vous assure aux plos méfiants 
que ce journal, informé des directions pontificales recomman
dées et inculquées tant de fois, non seulement sera accueilli 
avec joie, mais qu'il sera aussi généreusement appuyé, de façon 
à loi permettre sous peu de paraître chaque jour. 

Par conséquent, je vous ofTre mes sincères félicitations pour 
votre projet salotaire, et je fais des vœux pour la réalisation la 
plos prochaine possible de vos espérances, qoi sont aussi les 
miennes et celles de tous ceox qoi sentent le vrai besoin de 
journaux informés des sains principes catholiqoes, afin que la 
pureté de la foi soit défendue et maintenue, et la sainteté des 
mœurs assurée; j'accorde de cœur à vous tous la bénédiction 
apostolique. 

Du Vatican, le 20 mars 1912. 

PIE X, PAPE. 
LRome, 8 juin 1012.1 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Conceduntur peculiaria privihgia Piœ Unioni 
pro Communione puerorum in Alma Urhe erectœ. 

PIUS PP. X 

Ad perpetuam rei memoriam. 

Societates fidelium canonice institutas prœcipne cd finem 
bonorum operum exercitalionem provehendi, Romanürum Pon
tificum Decessorum Nostrorum vestigiis hœrentes, cœ\estium 
munerum largitione, quorum dispensationem Nabis divinitus 
commisit Altissimus, lib~nti quidem anima locu pleta re gaudemus. 
Hoc consilio, cum Procurator generalis Congregalionis a Sanc
tissimo Sacramento Nos enixis precibus flagiteL ut Pia, Unioni 
pro Communione puerorum canonice erectœ in hac Alma Urbe 
ad S. Claudii, quam Nos per sirniles Apostolicas Litteras sub 

Concession d'indulgences à la Pieuse Union 
pour la Communion des enfants érigée à Rome. 

PIE X, PAPE 

Pour perpétuelle mémoire. 

Marchant sur les traces des Pontifes Romains Nos prédécesseurs, 
Nous Nous plaisons à enrichir des faveurs célestes dont le Très-Haut 
Nous a confié la dispensation les associations canoniquement instituées 
qui ont pour fin de promouvoir la pratique des bonnes œuvres. C'est 
pourquoi le procureur général de 1a Congrégation du Très-Saint
Sacrement Nous ayant notamment supplié de vouloir bien, dans Notre 
sollicitude apostolique, accorder quelques faveurs particulières à la 
Pieuse Union pour la Communion des enfants canoniquement érigée 
en cette ville dan§ l'église de Saint-Claude, et que Nous avons, par 
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Piscatoris annulo obsignatas die 1v mensis jnnuarii vertentis 
anni ad primariœ dignitatem eveximus peculiares nonnullas 
gratias ùe apostolica benignitate concedere dignemur, piis 
volis hujusmodi annuendum pro pensa voluntate existimavimus. 

Quro cum ila · sint, de omnipotentis Dei misericordia ac 
BB. Petri et Pauli, Apostolorum Ejus, auctoritate confisi, auùitis 
etiam VV. FF. NN. S. R. E. cardinalibus Inquisitoribus Gene
ralibus, omnibus et singulis fiùelibus qui in Primariam eandem 
l:nionem pro Communione puerorum in posterum ingredi con
stituerint, si die primo sure in Societatem ipsam inscriptionis, 
admissorum confessione rite expiati et œ,Jestibus epulis refecti, 
quamvis ecclesiam vel publicum oratorium visitent, ibique pro 
ehristianorum princi.pum concord'ia, hroresum extirpatione,, 
peccatorum conversione ac S. Matris Ecclesia, exaltatione pias 
ad Deum preces effundant, plenariam omnium peccatorum suo
rum indulgentiam et remissionem misericorditer in Domino 
concedimus. Pra,terea tam inscriptis, quam pro tempore in pos
terum inscribendis super enunciata in Primaria Unione sociis 
qui quotannis, quo die festum Sanclissimi Corporis Christi 
Domini in Ecclesia agitur, ac feslis diebus Sancti, Tarsicii 
Martyris, Sancti Thomre Aquinatis et Sancti Paschalis Baylon, 

semblables Lettres apostoliques du ~ janvier de cette année, données 
sous l'anneau du Pêcheur, élevée ali rang d'association primaire, Nous 
avons jugé devoir volontiers accéder à ces pieux désirs. 

Confiant donc en la miséricorde du Dieu tout-puissant, et par l'auto· 
rité de ses bienheureux apôtres Pierre et Pl.lui, après avoir entendu 
Nos Vénérables Frères les Cardinaux Inquisiteurs généraux de la Sainte 
Eglise Romaine, Nous accordons miséricordieusement dans le Seigneur 
à tous et à chacun des fidèles qui se feront inscrire dans la même 
(< association primaire pour la communion des enfants » l'indulgence 
plénière et la rémission de tous leurs péchés si, au jonr de leur inscrip .. 
tion, purifiés par la confession de leurs fautes et nourris du sacrement 
,de- !'Eucharistie, ils visitent nne église quelconque ou un oratoire 
public, et y prient pour l'union des prîn<:es chrétiens, l'extirpation des 
hérésies, la conversion des pécheurs et rexelt11tion de Notre Mère la 
Sainte Eglise. Nous -accordons en -outre l'indulgence plénière de leurs 
péchés à. ceux qui sont déjà inscrits et à ceux qni, dans la suite, se 
feront inscrire dans la su:idite association si, -ebaqne année, le jour où 
se célèbre la fllte du Très Saint Sacrement, et fos jours des fêtes de 
'Saint Tarsicius, martyr, de saint Thoma'S -d'Aquin et -de sa1.n1 Pascal 
Baylon, a\nsi que le jeudi d.e la Semaine Sain.t-e, deyuis midi -do jour 
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nec non feria quinta hebdomadai majoris, a meridie diei 
prœcedentis ad solidum usque respectivœ festivitatis diem, 
similiter sacramentali admissorum confessione rite peracta, 
atque Angelorum epulis recreati, quamvis ad ecclesiam sive ad 
publicum oratorium effundenle3, ut supra, prece3, se sistant, 
quo die id peragant, plenariam quoque peccatorum indulgen
tiam largimur. lnsuper sociis ipsis nunc et in posterum Prima
riam prœdictam in Unionem sive adlectis sive adlegendis si, 
die quo ad sacram Communionem prima vice suscipiendam 
puerum aliquem ad altare ducant, ibi se etiam ipsos S. Eucha
ristia refician.t.; pariterque si, die quo generalis habetur 
puerorum Communio, ad Sacram Synaxim accedant in ecclesia 
ubi hujusmodi supplicium celebratur, nec non rite, uti antea 
prrescriptum fuit, orent, etiam plenariam, ut diximus,'indulgen
tiam et peccatorum remissionem tribuimus. Tandem eisdem 
nuné et in posterum pari ter exislentibus hujus Prima rire Unionis 
sociis, quoties aliquid pietatis sive caritatis opus secundum 
Sodalitii tabulas ac finem, contrito saltem corde, exerceant, 
loties de pœnalium dierum numero, in forma Ecclesire consueta, 
centum expungimus. Fas denique sil ipsis sociis pr,esentibus et 
fuluris plenariis his omnibus ac partialibus indulgentiis functo
rum vita labes pœnasque, si malin!, expiare. Conlrariis non 
obstantibus quibuscumque. Prœsenlibus perpetuo valituris. 

précédent jusqu'au coucher du soleil du jour de la fête, semblablement 
purifiés par la confession de leurs péchés et nourris du Pain des anges, 
ils visitent une église quelconque ou un oratoire public et y prient 
comme ci-dessus. De plus, à tous les membres déjà inscrits et à ceux 
qm~ dans la suite, se feront inscrire dans la même Union primaire, 
Nous accordons l'indulgence plénière et la rémission des péchés si, au 
jour où ils conduisent un enfant pour la première fois à la sainte Table, 
ils se nourrissent eux-mêmes du Pain eucharistique; de même si, au 
jour où a lieu la communion générale des enfants, ils s'approchent de 
la sainte Table dans l'église où a lieu cette solennité et y prient de la 
manière indiquée plus haut. De même à tous les membres présents 
et futurs de cette Pieuse Union primaire chaque fois qu'ils accompli
ront, d'un cœur au moins contrit, quelque œuvre de piété ou de cha
rité selon les statuts et la fin dé l'association, Nous accordons l'indul
gence de iOQ jours, dans la forme accoutumée de l'Eglise. Qu'il soit 
enfin permis aux associés préseuts et futurs de satisfaire par ces indul
gences plénières et partielles, s'il leur plait, aux dettes des âmes qui 
ont quitté cette vie. Nonobstant toutes choses contraires. Les présentes 
Lettres devront être valables à perpétuité. 
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Datum Roma'!, ;:ipud S. Petrnm, sub annulo Piscaloris, <lie 
:xxH marlii MCMXH, PontitlcJtus Nost1·i anno nono. 

L. Œ S. 

R. carù. Mimnv DEL VAL, 
a secretis Status. 

Donné it nome, près Saint-Pierre, sons l'anneau du Pêcheur, Je 
26 mars f9t2, de Notre Pontificat la neuvième année. 

L. >,< S. 

[Rome, 8 août HH2.l 

R. car,d. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



DISCOURS 

aux petits premiers communiants français 
dans l'audience du 14 avril 1912 <•i,. 

Je vous remercie, mes chers enfants, de la corisolation que 
vous me procurez de me trouver au milieu de vous, quanù je 
songe que je représente Jésus-Christ lui-même, qui se plaisait 
au près de vos semblables et disait à ses apôtres : Laissez venir 
à moi les petits enfants, car le royaume des cieux appartient 
à ceux qui leur ressemblent (2). 

J'ai encore un motif spécial de vous remercier, mes chers 
enfants, parce que celle solennelle démonstration de votre 
amour pour le Pape, qui vous a coûté les fatigues d'un long 
voyage, me donne l'occasion de me réjouir de votre docilité 
à l'invitation que Notre-Seigneur vous a adressée par ma bouche, 
quand, pour la première fois, malgré la tendresse de votre âge, 
vous l'avez reçu dans la très sainte Communion. 

Nous lisons dans l'Evangile que le divin Rédempteur appela 
un jour un petit enfant semblable à vous et, le plaçant au milieu 
de ses apôtres, leur adressa ces paroles: Gardez-vous de 
mépriser un seul de ces enfants, parce que, je vous le dis, leurs 
anges contemplent sans cesse la face de mon Père qui est dans les 
cieux (3). Hélas I ces gardiens célestes trop souvent sont 
attristés et saisis d'horreur quand ils découvrent dans les âmes 
qui leur sont confiées la dépravation et les souillures du péché. 
Les anges des enfants, au contraire, sans être jamais distraits 
par leur sollicitude de la vision bienheureuse de Dieu, qu'ils 
,·oient face à face dans son éternelle lumière, le retrouvent 
encore dans leur âme, où il se reflète comme dans un miroir 
d'innocence, de pureté et de èandeur. 

Mais si cela est vrai f!e tous aussi bien que de votre sem .. 
!Jlable que Notre-Seigneur appela au milieu de ses apôtres, 

(i) Voir l'adresse de S. Em. Je cardinal Vincenzo Vannutelli, dans les Questions A1;/uelles, 
t. CXII, p. 506. (Note de l'Cdileur.) 

(2) Luc. XVIII, fl3. 
(3) Malllt. xvm, :lO. 
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qu'aurait-il dit de vous, chers J)etits enfants, qui l'avez reçu 
lui-même avec sa divinité et son humanité sacrée dans la sainte 
communion, où vous avez uni votre chair avec sa chair, votre 
sangavec s-on sang, où votre cœura palpité avec Je sien'? Qu'aurait
ii dit de vos saints anges, au-dessus desquels vous éléve la parti
cipation à la sainte EucharisLie, puisqu'ils n'ont pas reçu cette 
grâce qui vous a ét~ accordée de yous nourrir de Jésus-Christ, 
de ne faire qu'une même chose avec lui, de vous unir à lui au 
point de vous approprier en quelque manière sa nature divine 
et ses perfections infinies? 

Et voyez, mes chers enfants, les grâces qui découlent de ce 
bioo!ait. Par celte communication de loi-même, il nous donne 
- cet aimable Sauveur - à notre intelligence la ·vi\rité, la jus
tice et la sainteté à notre volonté, et la bonté à notre coeur, en 
sorte qne le füléle qui communie peut ell toute vérité répéter 
avec saint Paul : Jésus-Christ est ma vie. Je vis, ce n'est plus moi 
qui vis, c'est Jésus-Christ qui vit en moi. Miki vfrere Christus 
est (i). Vivo jam non ego, vivit vero in me Christus (2). 

Ainsi, puisqu1l Dieu est la pureté saru; tache, celui qui s'unit 
à Jésus-Christ dans la sainte communion, s'élevant comme une 
innocenl1l colombe des eaux faugeuses de ce monde misérable, 
s'1Jnvole et va se réfugi1lr dans le ·sein de Dieu, de celui ,qui èsL 
plus pur que les neiges immaculées qui couronnent les mon
tagnes. 

Si .Dieu est la beauté infinie, celui q·ui s'unit à Jésus-Christ 
attire à lui l'admiration et les regards amoureux des anges, 
qui, s'ils pouvaient souffrir quelque passion, .seraient jaloux de 
son sort. 

Si Dieu est la charit~ par essence, le fidèle uni à Jésus-Christ 
est comme ra-vi en une ùienheureuse extase. La charité le trans
figure. Elle se trahit dans tout sou extérieur et jusque dans son 
visage, dans les ardentes aspirations de son cœur et dans la 
suavité de ses paroles, qui disLillent de ses lèvres comme le 
miel. Tout en .lui rappelle et manifeste l'amour. 

Enfin, si Dieu est la bonté même - et bonté, dans le .langage 
des Saintes Ecritures, est la même chose que perfection, - le 
üdèle qui s'est uni a Jésus-Christ dans la sainte Eucharistie 

(l.) Philipp. ,, ':U, 
(2) Ualat. Il, 20, 
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troove, dans la vertu de œ saerememt toute J)0I'fettlon el t.o11te 
sainteté. JI y puise la force pour s'élever au-dessus de lui-m~me, 
aspirer à, la félicité éternelle et mépriser les faux biens de ce 
monde, comme impuissants à satisfaire ses désirs. Semblable 
au char de feu du prophéte Elie, elle l'entraine loin d'ici-bas et, 
pendant qu'il vit ew:ore sur la terre, elle le transforme en 
habitant du ciel, jouissant d'une,paix et d'un.e !élicilé-qu'aucu.ne 
langue ne saurait expliquer, car, selon la parole des Saiates 
Ecritures : L' œil de l'hemm• 11' a jœnais tilt, '°" oreill• u'a jam&i, 
en1,11du, ron cœur n'1t jamais gooté /6.1 délict.1 1f1U Dieu réserv, 
à ceuz qui l'aimm! (t). m aillllsi s'a<complit la promesse de 
Jés,,s-Ghrist: Celui qui se nourri! t/;,e ee pain a la vie éternelle. 
(}rd, man<i1teaf meam rornem et bi/Ji,t meum sanguinem ha/Jet 
,itam œternam ('.i!). Il ne dit pas qu'il l'aura,. qu'elle lui est 
réSBrvée daJJIS l'avenir, /wlJ,bit, mais qu'il l'a. déjà, habet, el qu'il 
en possède 1" gage certain. 

Mes bien cbersM/an,ls, je. vous félicita de nmiveau de la grande 
grâce que Dieu vous a faite, et je me pla,is de vous saluer comme 
des anges, qw, dis"je, comme, lears rivaux qui les surpassent en 
{éliciti- par ee privilège cle la saiœle comm1>ni001 qui vous a unis 
intimement à Notr1>-Seigneor clans la participation de son corps 
et d0 son sa11g a01>rable, de sa nruture divine et de ses perfections. 
infinies.. 

A ces fé1icilalioBs je joindrai qnelarue~ avis, qne je vous prie 
de bielll graver dans voire mémoira 

Ces bienfaüs de Dien dont je viens de vovs- parler, vous les 
arnz goûtés avant d'en avoir ,a pleine et entiére connaissallœ; 
J)arce ~ue les saintes alfoctions d:u <:œlllrauemlenl encore à votre 
ùge le parfait développement de l'intellfgenee. Aussi je vou:s 
rern1:1111an~e llmt o'aboni,. c<llmme frui.t de TOtre visile· au Pape, 
l, resolut1on el la promesse sol:en,,,.,lle de tréql!!enler encore 
l-01>glemp& le catéchisme. C:est 1~, en vous perlutionnant &vee 
diligence et avec amour dans la, conm,issattee de la doctrine
cl1rélienne, que vous apprendrez, avec les autres vérités de 
notre sainte religion, que la divine Eucharistie est le centre de 
la foi, le but final de toute autre dévotion, la source de tout 

(:1.) 1 Cor. n, 9. 
\2) Joan. v1, 55. 
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bien, la consommation de tous les autres sacrements, le résumé 
des divins mystères, le fleuve de toutes les grâces, le baume de 
toutes les douleurs, le pain de la vie, le viatique qui nous fortifie 
pour le voyage vers l'éternité, le gage et la jouissance anticipée 
du bonheur éternel. 

Mes chers enfants, chers premiers communiants, vous avez 
reçu Notre-Seigneur pour la première fois, mais ce n'est pas 
assez. Chaque jour nous demandons à Dieu le pain qui doit sou
tenir la vie de nolre corps, ainsi avons-nous besoin du pain 
céleste qui donne la vie à notre âme. La seconde recommandation 
que je vous adresse sera donc de vous approcher fréquemment, 
si vous ne le pouvez tous les jours, de la Table eucharistique pour 
vous unir à votre Sauveur. Vous lui ferez encore de fréquentes 
visites dans la solitude et le silence de son tabernacle, d'où vous 
l'entendrez qui vous adresse cette invitation pleine d'amour : 
Venez à moi~ vous tous qui avez faim, et je vous rassasierai; t•ous 
tuus qui !tes chargés et opprimés, et je vous donnerai le soulage
ment, la paix et la consolation. 

Enfin, mon dernier désir, mes chers enfants, c'est que l'amour 
de Notre-Seigneur régne tellement en vous qu'il vous transforme 
en autant d'apôtres, zélés pour sa gloire. Vous serez le trésor de 
vos familles, que vous consolerez par votre bonne conduite et 
que votre seul exemple gagnera ·à la fréquentation de la sainte 
Eucharistie. A l'école, vous provoquerez par votre piété l'émula
tion de vos jeunes condisciples. A la paroisse, tous vous regar
deront comme des anges tutélaires. Enfin, partout autour de 
vous, par vos prières, par votre sagesse et par les seuls attraits 
de votre modestie, vous contribuerez, autant qu'il est en vous, 
à la conversion des pécheurs et au retour à Jésus-Christ des 
incrédules et des indifférents .. 

En vous adressant ces recommandations et ces vœux, mes 
bien chers petits enfants, je vous accorde de tout cœur, à vous, 
i vos jeunes compagnons de France, à vos pères et mères, et à 
tous vos parents, la Bénédiction apostolique. 

[Tei:tl: officiel.] 



LITTER/E APOSTOLIC/E 

Erectio novi vicariatus apostolici Ce-li maritimi, 
in Sinis (Tien-Tsin). 

PIUS PP. X 
Ad futuram rei memoriam. 

Nobis in hac sublimi Principis Apostolor\lm Cathedra collo
catis, nihil est antiquius quam nt calholica religio longe laleque 
in orbem terrarum proferatur. Lreto, igitur, jucundoque acce. 
pimus animo fülelium numerum in apostolico vicariatu Ce-li 
seplentrionalis, seu Pekinensis, ita, Deo favente, auctum fuisse 
ut Venerabilis Frater Stanislaus Jarlin, episcopus titularis Phar
bœtitensis, solertissimus illius Missionis prœsu], suum duxerit, 
ab hac S. Selle ejusdem vicariatus ùivisionem petere ac flagi
tare. Nos igitur, quum persuasum habeamus hujusmodi consi
lium she chrisliano nomini satins propaganùo, siVe neophytis 

lrection du nouveau vicariat apostolique 
du Ce-li maritime en Chine (Tien-Tsin). 

PIE X, PAPE 
Pour future mémoire. 

iious qui sommes placé sur la sublime Chaire du Prince.des apôtres, 
Nous n'avons rien de plus à cœur que de voir se développer dans tous 
les sens dans le monde la religion catholique. C'est donc le cœur 
joyeux et content que Nous avens appris que dans le vicélriat aposto
lique du Ce-Ji septentrional, ou de Pékin, le nombre des fidèles, grâce 
à Dieu, s'était tellement accru que Notre Vénérable Frère Stanislas 
JDrlin, évêque titulaire de Pharbœtus, le si vaillant chef de cette 
mission, a cru de son devoir de demander et de solliciter du Saint
Siège la division de ce même vicariat. Et Nous, persuadé qu'une telle 
demande produira les meilleurs effets, soit pour propager davantage 
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facilius adjunndis prospere successurum, omnibus rei momentis 
cum VV. FF. NN. S. R. E. Cardinalibus S. Congregationis de 
Propaganda Fide sedulo perpensis, eundem vicariatum, ut infra, 
dividendum censuimus. 

Quare motu proprio, certa scientia ac matura deliberatione 
Nostra, deque apostolica, poteslatis plenitudine, prœsentium 
tenore, a vicariatu aposlolico Ce-li septentrionalis, sen Pekis 
nensis, civilem prœfecturam cui vulgo nomen Tien-tsin-foi, 
sejungimus, eamque in separatum apostolicum vicariatum, 
Ce-li marilimi nuncupandum, ac Sacerdotibus a Missione, qui 
in illis remotis regionibus eximiam sibi laudem in Ecclesiam 
compararnnt, merito concredendum, erigimus atque institui
mus. Novi autem hujus apostolici vicariatus fines sint, ad 
septentrionem vicariatus apostolicus Ce-li septentrionalis, ad 
orientem ,inus Tche-ly, ad meridiem Missiones Sciam-tom sep
tentrionalis et Ce-li meridio-orienlalis, ad occidentem denique 
Missiones Ce-li meridio-orientalis et Ce-li septentrionalis. 

Decernentes has Litteras tlrmas, validas et efficaces semper 
exislere et fore, suosque plenarios et integros effectus sortiri 
atque obtinere, illisque ad quos spectat vel in posterum spectabiI 

le nom chrétien, soit pour aider plus facilement les néophytes, aprè.; 
avoir examiné attentivement tous les détails de cette affaire avec No 
Vénérables Frères les cardinaux· de la Sainte Eglise Romaine de la 
S. Cong. de la Propagande, Nous avons jugé bon. de diviser le susdit 
vicariat comme il est dit ci-dessous. 

Ainsi donc, de Notre propre mouvement, ~e science certaine et 
après mô.re délibération de Notre part, ainsi que de la plénitude de 
Notre pouvoir apostolique, par la teneur des présentes, Nou3 détachons 
du vicariat apostolique du Ce-li septentrional, ou de Pékin, la préfec
ture civile appelée en langue vulgaire Tien-tsin-fou, et Nous l'éri
geons et instituons en vicariat apostolique séparé, qui s'appellera 
Ce-li maritime, et que Nous confions à bon droit aux prêtres de la 
Mission qui se sont acquis dans ces régions lointaines un renom écla
tant vis-à-vis de l'Eglise. Les limites de ce nouveau vicariat aposto
lique sont: au Nord, le vicariat apostolique du Ce-li septentrional; à 
l'Est, le golfe du Tche-ly; au Sud, les missions du Sciam-tom :;epten
trional et du Ce-li du Sud-Est; à l'Occident enfin, les missions du 
Ce-li du Sud-Est et du Ce-li septentrional. 

Nous ordonnons que ces Lettres soient et restent toujours fermes, 
valides et efficaces, qu'elles aient et obtiennent leurs effets pleins et 
entiers, et qu'elles demeurent en tout et pour toutes choses un 
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in omnibus et per omnia plenissime suffragari: sicque in prœ
missis judicari et definiri debere, irritumque esse et inane si 
secus super his a quoquam, quavis aucloritate, scienter vel 
ignoranter contigerit attentari. Non obstantibus Nostra et Can
cellariœ apostolicœ regula ùe jure quœsito non tollenùo, cete
risque Conslitutionibus et Sanctionibus apostolicis, etiam speciali 
et individua mentione ac derogatione dignis, in contrarium 
facientibus quibuscumque. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, sub annulo Piscatoris, die 
xxvn aprilis MDCCCCXll, Pontificatns Nos tri anno nono. 

L, ffi S. 

R. card. MERRY DEL V AL, 

a secretis Status. 

absolu témoignage en faveur de ceux auxquels elles s'adressent ou 
s'adresseront dans la suite; qu'ainsi il en doit êlre jugé et décidé, que 
soit vaine et de nul effet toute tentative faite sciemment ou par igno
rance contre ces Lettres, quel qu'en soit l'auteur et quelle que soit son 
autorité. Nonobstant Notre règle et celle de Notre Chancellerie apo
stolique de ne point priver <lu droit acquis et nonobstant les autres 
Constitutions et .Sanctions .apostoliques même dignes d'une_ mention 
et d'u.ne dérogation spéciales et individuelles; nonobs:tant aussi toutes 
autres choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint~Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
27 avril 1912, de Notre Pontificat la neuvième année. 

L. >!< S. 

LRome, 8 mars HH3.l 

R. card. MERRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



APOSTOLIC/E 
SUB PLUMBO LITTER/E 

De novis instituendis pnrœciis in Agro Romano. 

PIUS EPISCOPUS 
Servus servorum Dei. 

Ad perpet,zam rei memoriam. 

Quamdiu per agri romani irnmensam latitudinem exiguus 
admodum fuit, prresertim ob aeris inclementiam, numerus inco
larum, satis eorum spiriluali lJono provisum est Nostrorum 
auctoritale decessorum, qui eorumdem curam, pro varia locorum 
distantia, vel suburbanis vel suburbicariis parœciis deman
darunt. Postquam aulem ea regio, aliquanto plus salubritatis 
nacta, magis cultoribus frequentari cœpit, Pius IX felicis recor
dationis, cum intelligeret salutem animarum majoribus ibi prœ
sidiis adjuvandam esse, sacerdotibus urbanis Hospitio centum 

lrection de nouvelles paroisses dans I' Agro Romano. 

PIE, ÉVÊQUE, 
Serviteur des serviteurs de Dieu. 

Potzr perpèfllelle mémoire. 
Aussi longtemps que, dans l'immense étendue de la campagne romaine. 

l'insalubrité de l'atmosphère n'y lahsa vivre qu'un nombre très res
treint d'habitants, il fut suffisamment pourvu aux besoins de ces der
niers par les dispositions de Nos Prédécesseurs qui en confiaient le 
soin aux curés soit des faubourgs, soit des diocèses suburbicaires. Cette 
insalubrité diminuant, la région vit augmenter sa population. Pie IX, 
d'heureuse mémoire, comprit que le salut des âmes demandait quelque 
chose de plus et confia aux prêtres romains chargés de l'hospice des 
Cent Prêtres la charge des âmes de la campagne romaine. Un de ces 
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Presbyterorum proopositis negotium dedit. ut religiosam agri 
romani rem omnem procurarent. llli quidem procuralionem 
hujusmodi per sodalem spectata, sollertia, et sellulitatis, quem 
suo muneri delegaran!, rec\e utiliterque gesserunt usque ad 
anni superioris exitum: cum placuit Nabis opus ab iis feliciler 
institutum, Nostne auctoritatis intercessu, provehere. Nam in 
Conslitutione apostolica Etsi nos kalendis januariis hujus anni 
edita de Urbis Vicariatu, hoc, prœter alia, prrescribimus, ut a 
cardinali vicario, cum approbatione Summi Pontificis, ehgatur 
deputatus ad agrum romanum sacerdos, qui, (< sub ipsius CarJi
-nalis et Adsessoris auctoritate et nutu, curam proxime habeat 
earnm rerum omnium quœ in eodem agro ad cleri et fidelium 
salutem ac disciplinam decernen(ia gerendaque sunt )). Nunc 
vero idem urgentes propositum suppeditandi salutis reternœ 
prœsidia huic hominum mullitudini, sex numei·o parœcias intra 
agri romani fines, vix dum facullates Nostrre tulel'int, instituere 
decrevimus. 

Itaque rem, utique gradatim exsequernlam, cardinali Urbis 
vie a rio manda mus: qui quiùem interim Nobis loca sa cris œdibus 
conjunctisque parochorum domi!ms extruenùis opportuna desi
gnaUit; f]Ui11ue, cum ej usmodi œdificia excilaverimus in promp
tu lue halmerimus cetera quœ necessaria sunt, tum, aliam ex alla, 

prêtres, délégué par les autres, s'acquiltait régulièrement et non sans 
fruit de ce ministère jusqu'à la fin de l'année dernière où il Nous plut 
de Llonner de plus amples développements à cette œuvre. En effet, par 
la Constitution apostolique Etsi nos, du ,ter janvier de cette année, 
Nous avons, entre autres choses, prescrit au cardinal-vicaire de faire 
approuver par le Souverain Pontife le choix d'un prêtre député pour 
la c,1mpagne romaine. Ce dernier, sous la dépendance et la responsa
bilité du cardinal-vicaire et de l'assesseur, s'occuperait directement 
des mesures à prévoir et à prendre pour procurer le salut des clercs 
et du peuple qu'il gouverne. 

Maintenant, pour réaliser plus t1leinement Notre désir ·de procurer 
le salut éternel de cette multitude, Nous avons résolu d'ériger, dans 
la campagne romaine et dès que Nous--aurons les ressources suffisantes, 
six nouvelles paroisses. 

Nous ordonnons donc à Notre cardinal-vicaire de mettre à exécution 
cette disposition; il Nous désignera les lieux où il faut construire le::, 
églises et les presbytères y attenant; quand les églises seront construites 
et pourvues du nécessaire, en vertu de Notre autorité il séparera l'une 
de l'autre et délimitera les six paroisses en question. 
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senas quas diximus parœcias, ex Nostra autorilate constitue!, et 
quibus qureque, terminis contineri debeat, defioiet. Quidqui,i 
autem is in bac causa gesserit, id Nos de apostolicœ potestatis 
pleniludine ratum haberi volumus et jubemus. Decernentes 
prresenles Lilleras firmas, validas et efficaces semper esse et 
fore, suosque plenarios et integros effectus sortiri et obtinere, 
atque irritum esse et inane si secus super his a qnoquam conti .. 
gerit atlentari, non obstantibus Nostra et Cancellari,e aposto• 
lic,e regula de jure quœsito non tolleodo, aliisque Constitulio· 
nibus et Ordinationibus apostolicis vel <juavis alia firmitate 
roboralis statutis, consuetudinibus ceterisque contrariis quibus
libet, etiam specialissima meotione dignis. 

Datum Romre, apud Sanctum l'<ltrum, anno Domini millesimo 
nongentesimo dnodecimo, nono kalendas junias, Pontificatus 
Noslri anno nono. 

A. cardinalis AGLIARDI, 
S. R. E. cancellarius. 

RAPHAEL Vrn1u, protonotarius_apostolicus. 
LuoovICus ScuuLLER, protonotarius apostolicvs. 

L. ffi P. 
Reg. in Cane. Ap., N. 43/12. 

M. Rmm, C. A. notarius. 

Tout ce qu'il entreprendra à cette fin, Nous voulons, de par la plé. 
nitude de Notre autorité apostolique, que ce soit confirmé et tenu pour 
tel., Et décrétons que les présentes lettres sont et seront toujours 
fermes, valables et efficaces, qu'elles sortiront et obtiendront leurs effets 
pleins et entiers; et si quelqu'un essaye d.e s'y opposer, que sa tentativ, 
soit tenue pour vaine et de nul effet; nonobstaiit Notre règle et celle 
de Notre Chancellerie apostolique de ne pas priver du droit acquise 
ainsi que les constitutions et ordonnances apostoliques, quelle que soit 
leur valeur, et toutes coutumes contraires, même dignes d'une men
tfon très spéciale. 

Donné à Rome, près Saint-Plerre, le 24. mai 1912, de Notre Pontificat 
la neuvième année. 

L. ':f< P. 

A. cardinal AGLIAR.m, 
chancelier de la Sainte Eg.lïse Romaine. 

RAPHAEL Vrn1L1, protonotaire apostotique. 
Laurs SceuLLER, protonotaire aposfoligue. 

Registre de la Chano. apost., N. ~3/IJ. 
111. füGGI, notaire de ta Gh. ap. 

[Rome, 8 juill. :l.9t3.] 



LITTERJE APOSTOLICJE 

Prœfectura aposto!ica insu/arum Salomonicarum meri
dionalium, mutatis fini/Jus, in vicariatum apostolicum 
erigtfur. 

PIUS PP. X 
Ad futuram rei memoriam. 

Maxima semper afficimur la,titia quum Nobis relatum sit 
auctum in aligna regione fidelium numerum postulare ut nova 
illi Ecclesia cum proprio Pastore inslitualur. Pergratas igitur 
preces dileclus Filius Joannes Raffin, Pra,positus generalis Socie
tatis Maria,, adhibuit nobis, ut lines stalutos jam ab annis 
MDCCCXCVII el insequente pro aposlolicis pra,fecturis insularum 
Salomonicarum, qua, sunl religiosa, ejusdem Familia, curis con
credila,, nunc secundum novam polioremque ordinalionem 
immutare, et ex eis insulas meridionales, ubi, Deo opitulante, 

trection de la préfecture apostolique 
des iles Salomon méridionales en vicariat apostolique. 

PIE X, PAPE 
Pour future mémoire. 

Rien ne·Nous cause plus de joie que d'apprendre que, dans un pays,. 
en raison du plus grand nombre des fidèles, il est nécessaire de fonder 
une nouvelle Eglise et de lui. donner un pasteur. Elles furent doue 
très hien accueilHes les prières que Notre cher Fils Jean Raffin, Supé· 
rieur général de la Société de Marie, nous présenta, tendant à changer 
les limites fixées en i897 el i898 aux préfectures apostoliques des Iles 
Salomon, confiées à cette Famille religieuse, et à ériger en vicariat 
apostolique celles des iles méridionales où, avec la grâce de Dieu, la 
foi calholique a obtenu des avantages plus considérables. Nous donc, 
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poliores catholicre fidei progressus comprobantur, in aposto
licum vicariatum constituere dignaremur. Nos autem, quihus 
persuasum est has novas llisposiliones in uberius earumdem 
insularum bonum ce5suras, et cogitatum apostolicum vicariatum 
id esse prœcipue consecuLurum ut Missionariorum animi eri
gantur atque hœrelicorum infirmentur conatus, pia hujusmodi 
vota, post deliberationem quam bac super re cum VV. FF. NN. 
S. R. E. card. christiano nomini propagando pra,positis 
habuimus diligentem, benigne excipienda censuimus. 

Quare motu proprio, certa scientia ac de apostolicœ potestatis 
Nostra, plenitudine, finihus apostolicarum prœfecturarum qua, 
ex Salomonicis insulis componuntur, ex proposito schemale 
immutatis, ac novis limitibus stalulis, prœrecturam meridio
nalem in vicariatum apostolicum erigimus et constituimus, 
-eodem ei Salomonicarum insularum meridionalium nomine 
servato, quo ipsa prrofectura appellabalur. lis Hague insulis, 
Anglicœ dominaLioni in prœsentiarum subjeclis, novus aposlo
licus vicariatus constet, qua, vulgo Isabella, Nova Georgia, 
Guadalcanar cum acljacentibus, et Malaita ac S. Christoval, 
simul pariler cum adjacentibus, nuncupantur. 

Decernenles pra,senles Nostras Litteras firmas validas efficaces 
semper existere et fore suosque plenarios et inlegros effectus 
sortiri et obtinere illisque ad quos spectat et in poslerum spec-

dans la persuasion où Nous sommes que ces nouvelles dispositions 
seront très avantageuses pour ces iles et que l'érection d'un nouveau 
vicariat apostolique aura pour résultat de stimuler le zèle des mission· 
naires et d'affaiblir les efforts des hérétiques, après délibération atten· 
tive des Eminentissimes cardinaux chargés de propager la foi chrétienne, 
Nous avons cru devoir exaucer cette demande. C'est pourquoi, de 
Notre propre mouvement, de science certaine, et en vertu de Notre 
pleine autorité apostolique, changeant les limite:; des préfectures ar,o
sto1iques des îles Salomon et leur en donnant de nouvelles, Nous érigeons 
en vicariat apostolique la préfecture du Midi, lui laissant le nom des 
îles Salomon méridionales qui était celui de la préfecture. Le nouveau 
vicariat comprendra les îles soumises actuellement à la domination 
anglaise et appelées Isabelle, Nouvelle-Géorgie, Guadalcanar et adja
centes, ainsi que les iles Malaita, San-Christoval et adjacentes. 

Décrétant que les présentes Lettres sont et seront toujours fermes, 
valables et efficaces, qu'elles sortiront et obtiendront leurs effets pleilis 
et entiers, qu'elles seront une sarantie pleinement en tout et sur tout'-'S 
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tabit in omnibus et per omnia plenissime sufîragari, sicque in 
prremis~is per quoscumquejudices ordinarios et delegatos judi
cari et definiri ùebere, atgue irritum esse et inane si secus 
super his a qlloquam, quavis auctoritate, scienter vel ignc
ranter, contigerit atLentari. Non obstantibus Nostra et Cancel
lariœ apostolicœ regula de jure quœsito non tollendo, ceterisque 
omnibus, etiam· speciali et individua mentione ac derogalionc 
dignis, in contrarium facientibus quibuscumque. 

Datum Romœ, apud Sanctum Petrum, sub annulo Piscatoris, 
die I junii MCMXIl, Pontificatus Noslri anno nono. 

L. ffi 

R. ca rd, M~:RnY DEL V AL, 

a S('cretis Status. 

choses pour ceux à qui elles s'adressent et s'ad.resst'ront dans la suite. 
Ainsi devront juger et dé/inir tous les juges ordinaires et délégués, et 
si quelqu'un, quelque autorité qu'il ait, essaye sciemment ou par igno
rance de s'y opposer, que sa teutative soit tenue pour vaine et de nul 
effet. 

Nonobstant Notre règle et celle de Notre Chancellerie apostolique de 
ne pas ôter le droit acquis, et toutes autres choses contraires, même 
dignes d'une mention et dérogation spéciale et individuelle. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 
1er juin t9i2, de Notre Pontificat la neuvième année. 

L. 't' S. 

[Rome, 8 juil1. i913,J 

R. c:ird. Jl:JEnRY DEL VAL, 
secrétaire d'Etat. 



EPISTOLA 
ad R. P. leopoldum Fonclr, S. J., ponti.icii lnstitutï 

Bib!ici prœsidem, de diplomatis formula discipulfs 
optimB meritis ah eodem /nstituta ap11stolica aucto
ritate tri/Juend;. 

DILECTE FILI, SALUTEM ET, APOSTOLICAM BENEDICTIDNEM. 

Ad pontificium Institutum Biblicum, operi feliciter inchoato 
fastigium quodammodo imponentes, cogitationesiterum curasque 
convertirnus. Cum enim sit in exitu primum triennium quo stu
diorum ibidem curriculum absolvitur, neque desint qui pericli
tata, superioribus annis, laudabiliter doctrina se pares sentiant 
ultimo eique maximo subeundo experimento, tempus jam pos· 
tulat ut diploma, cujus impertiendi fecimus Instiluto facultatem 
per litteras Jucunda sane die xxu martii MCMXI, qua sil perscri
bendum formula decernamus. Eam igitur hisce verbis conceptam 
volumus: 

« Cum Beverendus Dominus.. ... condicionibus omnibus a 
iegibus Pontificii Institnti Biblici reqnisitis satisfecerit et legi· 

LETTRE 
au R. P. Léopold Fonck, S. J., président de l'Institut 

/Jihlique pofltifical, sur la formule du diplr1me à 
accorder par cet Institut. · 

CHER FILS, SALUT ET BÊNÊDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous avons de nouveau tourné Nos pensées et Nos soins vers 
l'Iastitut biblique pontifical, pour mettre en quelque sorte hi dernière· 
main à l'œuvre si heureusement commencée. Arrivés à la fin du 
premier laps de trois ans qui constitue le cours des études, et comme 
dans ces dernières années i1 y en a beaucoup qui, après avoir expéri
menté leur science avec succès, se sentent prêta à subir le dernier et 
le plus grand examen, il est temps que Nous décrétions comment devra 
être formulé le diplôme que, ·par Notre lettre Jucunda sane du 22 mars 
i9ii, Nous avons accordé à l'Institut la faculté de délivrer. Nous le 
voulons donc formulé en ces termes: 

<( Comme Monsieur ..... a satisfait à toutes les_ conditions requises 
par les lois de l'Institut biblique pontifical et a été approuvé par les 
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timis Doctorum sulfragiis in triplici doctrin,e experimento ..... 
probatus fuerit, vi facultatum ab Apostolica Secte nobis conces· 
sarum, ipsum lectorem seu professorem Sacrre Scripturre decla
ramus et pronunciamus, eidemque authenlicum documentum 
hisce concedimus testimonialibus lilleris, sigillo Inslituli ac 
Prrosidis subscriptione munitis. )> · 

Visa quidem hrec est formula Academi,e proposito congruere 
eique opinionem conciliare majorem; cum eorum qui facto peri
culo statuta retulerint sulfragia, non doctrinam tantum com
mendet, sed jus quoque iisdem tribuat ad rei biblicre magiste
rium, sulfragantibus Ordinariis, gerenclum. Inde autem hoc 
eliam sequelur éommodi ut qui diplomate aucti sint docendo, 
scribendo sibi viam muniant ad academicos gradus, quos confe
rendi uni pontificire Commissioni Biblicre jus potestatemque 
reservamus. 

Auspex divinorum munerum Nostrreque testis benevolentire 
aposlolica sil Benedictio, quam tibi, dilecte Fili, ceterisque Insti
tuti ùoctoribus peramanler in Domino impertimus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die II junii MCMXII, Pontifi
~atus Nostri anno nono. 

PIUS PP. X. 

légitimes suffrages des docteurs dans la triple épreuve de la matière ..... 
en vertu des facultés qui nous ont été accordées par le Saint-Siège. 
nous le proclamons et le déclarons lecteur ou professeur d'.Ecriture 
Sainte, et nous lui accordons le document authentique par ces lettres 
testimoniales munies du sceau de l'Institut et de la signature du 
président. » 

Cette formule a semblé répondre au but de l'Institut et lui concilier 
la meilleure opinion; elle ne recommande pas seulement la science 
de ceux qui, après examen, ont rapporté les suffrages demandés, mais 
elle leur accorde aussi le droit d'enseigner l' Ecriture Sainte, avec 
l'approbation des Ordinaires. Il s'ensuivra aussi oet avantage que ceux 
.qui sont pourvus de ce diplôme, en enseignant ou en écrivant, se 
préµareront la voie aux gracies académiques qoe Nous réservons à la 
seule Commission bililique ponHficale 'le droit et le ·pouvoir de conférer. 

Que les grâces di-vines ·et Notre :bienveillance ·aient pour témoignage 
favorable la Bénédiction apostolique que ·Nous vous donnons avec 
.amonr, à vous, Notre cher Fils, et à tous les autres professeurs de 
l'!nstitot. 

Donné à Rome,. près de Saint-Pierre, le 2 juin rnn, de Notre 
Ponti[icatla neuvième année. 

PIE X., PAPE. 
[füme, 8 :m. i9ta.J 



LITTER/E ENCYCLIC/E 
ad archiepiscopos et episcopos Ame· icœ latinœ 

de mis.•ra lnd,rllm conditione sublevanda. 

PIUS PP. X 

Y1mimABIT.ES FRATr\ES, S.\LUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Lacrimabili statu Inùorum ex inferiori America vehemenler 
commotus, ùecessor Noster illustris BeneJictus XIV gravissime 
eorum causam egit, ut nostis, in Lilteris lmmensa Pastorum, die 
xrn mensis decembris anno MDCCXLI datis; et quia, quœ ille 
deplo ravit scribendo, ea fere sunt etiam No bis multis Jocis ùeplo
ra ml n, iùcirco ad earum Litlerarurn memoriam sollicite Nos 
animas vestros revocamus. Ibi enim cum alia, tum hœc conque
rilur Benediclus, etsi diu mullumque Apostolica Sedes relevandœ 
horn;il affliclœ fortunœ sturluisset, esse tamen etiamtum 
<< ho mines orthodoxœ Fidei cullores, qui, velu li caritatis in cor-

LETTRE ENCYCLIQUE 
aux archeveques et éveques de l'Amérique latine 

sur l'adoucissement de la condition déplorable des 
Indiens. 

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Vivement ému de la déplorable condition des Indiens de l'Amérique 
du Sud, Notre illustre prédécesseur Benoît XIV a plaidé leur cause 
avec beaucoup de force, vous le savez, dans sa Lettre Immensa Pas
torum, du 22 décembre i7!J.L Nous la rappelons spécialement à votre 
souvenir, car, ce qu'il déplorait dans cette Lettre, Nous avons presque 
à en gémir, Nous aussi, en bien des endroits. Benoît XIV, en effet, s'y 
plriint entre autres choses de ce que, malgrB le3 longs et nombreux 
efforts du Siège apostolique pour relever Ja misérable condition des 
Indiens, il y ait cependant encore des <c catholiques qui, comme tota
lement oublieux des sentiments de la charité répandue dans nos cœurs 
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dibus noslris per Spirilum Sanctum diffusai sensuum penilus 
ohlili, miseros Indos non soluni Fidel Juce carentes, verum 
eliam sacro regenerationis lavacro ablutos, aut in servitulem 
reùigere, aut veluti mancipia aliis vendere, aut eos bonis pl'i
vare, eaque inhumanitate cum iisdem agere prœsumant ut ab 
ampleclenda Chrisli fide potissimum avertantur et ab oJio 
habendam maximopere obfirmenlur >>. - Harum quidem imli
gnitatum ea quœ est pessima, id est servitus proprii nomi11is, 
paullatim postea,- Dei miserentis munere, de medio pulsa est: 
ad eamque in Brasilia aliisque regionibus pnblice abolen<lam 
multum contulit materna Ecclesiro instantia apud egregios viros 
qui eas Respablicas gubernabanl. Ac libenler falemur, nisi 
mulla el magna rerum et locorum impellirnenla obstitissent, 
eorum consilia longe meliores exilus halJitura fuisse. Tametsi 
igilur pro Indis aliquid est aclum, !amen mullo plus esl 
quod superesl. Equidem cum scelera el maleflcia reputamus 
qure in eos adhuc adm'illi soient, sane horremus animo sum
maque calamitosi generis miseralione afficimur. Nam quid Lam 
crude]e tamque barbarum quam levissimas srepe ob causas, nec 
raro ex mera libidine sreviendi, aut flagris homines laminisque 

par l'Esprit-Saint, osent ou réduire en esclavage, ou vendre à d'1mtres 
comme esclaves, ou dépouiller de leurs biens non seulement les in.'.ll
heureux. Indiens privés de la lumière de la foi, mais même ceux qui 
ont été régénérés dans le saint baptême, et se comporter à leur éJi.lfd 
avec une cruauté telle qu'ils les détournent plutôt d'emLrasser la foi 
du Christ et les affermissent encore plus dans la haine qu'ils lui 
portent)). 

La pire de ces indignités, l'esclavage proprement dit, disparut ensuite 
pcm à peu par la miséricorde de Dieu, et son abolition publique an 
Brésil et dans les autres pays revient pour une grande part à l'insis
tance maternelle de l'Eglise auprès des chefs éminents de ces Réµu
lJliques. Et, Nous le déclarons volontiers, sans de nombreux et grnYcs 
olJstacles tenant aux circonstances et aux lieux, leurs décisions aurai~ut 
obtenu des résultats bien supérieurs. 

Au~si, bien qu'il ait été fait quelqu'e chose pour les Indiens, plus 
cofüidérable est néanmoins ce,qni reste encore a faire. 

Et, en vérité, estimant crime et forfait ce que l'on est encore accou
tumé de se permettre contre eux., Nous en avons horreur, et ce mal
heureux peuple Nous inspire une profonde pitié. 

Qu'y a-t-il d'aussi cruel et d'aussi barbare, en effet, que de frnp cr 
les hommes de verges ou de lamfü rougies pour les molifs souvenl !e.:; 
pins futiles,_et bien des fois pour le simple plaisir de frapper, ou u:011, 
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ardentibus cœdere, aut repentiua oppressas vi, ad centenos, ad 
millenos, una occidione perimere; aut pagos vicosque vastare 
ad inlernecionem indigenarum. : quorum quidem nonnullas 
tribus accepimus his paucis annis prope esse deletas? Ad animas 
adeo efferandos plurimum sane valet cupiditas lu cri; sed non 
paullum quoque valet cœli natura regionumqne situs. Etenim, 
cum subjecta ea loca sint austro œstuoso, qui, languore quo~ 
dam venis immisso, nervos virtutis tamquam elidit; cumque 
a consuetudine religionis, a vigilantia Reipublicœ, ab ipsa pro
pemodum civili consortione procul absint,. facile fit ut, si qui non 
perditis moribus illuc advenerint, brevi tamen depravari inci
piant, ac deinceps, e!Iraetis officii jurisque repagulis, ad omnes 
immanitates vitiorum delabantur. Nec vero ab istis sexus œta
tisve imbecillitali parcitur : quin imo pudet referre eorum in 
conquirendis mercandisque feminis et pueris flagitia atque faci
nora ;. quibus postrema ethnica, turpitudinis exempla vinci veris
sime dixeris. - Nos equidem aliquandiu, cum de his rebus 
rumores afferrentur, dubitavimus taDtœ atrocitati faclorum 
adjungere fidem: adeo incred.ibfüa viclebantur. Sed postquam a 
locuplelissimis testibus, hoc est a p,lerisqi,e vestrum, Venera-

après les avoir soudainement s3.isis,. de les tuer par centaines et par 
milliers â la foi-s., ou de dévaster- les hameaux. et les villages jusqu'à 
exterminatiou des i:mdigènes. don1 Nous avons appris que quelques 
tribus avaient étépresque·entièrementdétruites·en ces dernières années? 
L'âpre désir du gain, sans doute, contribue pufasamment a rendre 1es 
âmes aussi barbares, mais le climat et la nature de· ces régions y con
tribuent aussi beaucoup. En ces pays, en 1;1ffet, sévit un vent chaud 
qui infuse au sang comme une sorte de langueur et énerve en quelque 
sorte la vertu. Sans pratiques religieuses, loin de la snrveillance de 
l'Etat et presque de toutes relations sociales, il est facile alors :i ceux 
qni seraient venm:. là sans avoir perdu toutes mœurs de commencer 
bientôt pourtant a en avoir de dépravées et, peu à peu, brisant les 
barrières du droit et du devoir, d'en venir· à toutes les monstruosités 
àu vice. 

Ils n'épargnent la faiblesse ni du sexe ni de l'âge: bien plus, l'on a 
honte de rapporter les crimes et les infamies qui accompagnent la cap
ture et la vente des femmes. et des enfants, car ,.en vérité, ils dépassent 
les plus bas exemples de la turpitude païenne. 

Et Nous-même, lorsqne parvinrent les bruits de ces forfaits, ils Nous 
semblaient tellement incmyables que Nous hésitâmes quelque temps à 
ajouter foi à tant d'atrocité. Mais, après qu'elle Nous a été certifiée par 
les témoins les plus autorisés, c'est-à-dire par la plupart d'entre vous, 
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!,iles Fratres, '1 Delegatis Sedis ApostoliC&, a 111:issionalibus 
aliisque viris fide prorsus dignis certiores facli sumus, jam non 
licet Nobis hic d;;, rernm veritate ullum habtll'e dubium. - Jam 
dudum igitur iu ea cogitatione defixi ut, quantum est in Nobis, 
uitamur tantis mederi malis, prece humili ac supplici petimus 
.a Deo velit benign.us opportunam aliquam demonstrare Nobis 
viam medendi. lpse autem, qui Conditor Redemplorque aman
tis.simus ·est omnium hominum, cum mentem Nobis injecerit 
elaborandi pro sainte lndorum, tum certo dabit qure proposito 
conducant. lnterim v,iro illud Nos valde consolatur quod qui 
islas Respublicas gerunt, omni ope student insignem hanc igno
miniam et maculam a suis Civitatibus depellere: de quo quiùem 
studio laudare eos et probare baud satis possumus. Quamquam 
in iis regionibus, ut sunt procul ab imperii sedibus remota, ac 
plerumque in vire, h,ec, plena humanitalis, conata civilium potes
tatum, sive ob calliditatem maleficorum qui tempori confinia 
transeant, sive ob inertiam atque perfidiam adœinistrorum, 
srepe parum proficiunt, non raro etiam in irritum cadunt. Quod 
si ad Reipublicai operam opera Ecc!esim accesserit, tum demum 
qui optantur fructus œulto exsistent uberiores. - flaque vos 

Vénérables Frères, par les <iélégués <lu Siège apostolique, les mission
naires et d'autres hommes absolument dignes de foi, le moindre doute 
ne Nous est p·lus permis sur la vérité de ces choses. 

Aussi, depuis longtemps, dans la pensée de Nous efforcer de remé~ 
dier autant qu'il est en Nous à de si grands maux, Nous supplions 
Dieu, dans une humble prière, de vouloir bien Nous en indiquer un 
moyen opportun. 

Créateur ,et très aimant Rédempteur de tous les hommes, puisqu'il 
Nous a inspiré de travailler au salut -des Indiens, îl Nous donnera cer:
tninement les moyens ,d'y réussir. 

Eu attendant, œ qui Nous console profondément, c'est l'empresse
men.'t des chefs de ces Républiques à repousser de tout leur pouvoir 
oette,erîante et honteuse ignominie de leurs Etats, et Nousn-epouvons, 
en vérité, assez les en louer et approuver. Mais, dans ces oontrées 
.éloignées des œntres de 'l'autorité, et 1a plupart du temps ina-ccessibles, 
les tentati:v-es pleines d'humanité du pouvoir civil, soit à cause de la 
souplesse trvec laquai.le .ces -artisans du mal savent passer à temps la 
lron-ti~re, soit à cause de l'inertie et de la perfidie des gouverneurg, 
sonvfm:t SGD.t peu -efficaces et même .absolument -vaines. Mais Fi à l'ac
tion 41! l'Etat s'ajoule l'•etioo de l'Eglise, alors enfin les rémltats 
""'b&lllês seront bien ,plus féconds. 
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anle alios appellamus, Venerabiles Fratres, ut peculiares quas
dam curas cogitationesque conferatis in banc causam, qure ves
tro dignissima est pastorali officia et munere. Ac cetera permit
tentes sollicitudini industriœque vestrœ, hoc primum omnium 
vos impense hortamur ut quœcumque in vestris diœcesibus 
instiluta sunt Indorum bono, ea perstudiose promoveatis, itemque 
curetis inslituenda quœ arl eamdem rem utilia fore videanlur. 
Deinde admonebilis populos veslros diligenter de proprio ipso
rum sanclissimo officio adjuvandi sacras expeditiones ad in,li
genas qui Americanum istud solum primi incoluerint. Sciant 
igitur duplici pnesertim ratione se huic rei debere prodesse : 
collatione stipis et sutîragio precum; idque ut faciant non 
solum religionem a se, sed patriam ipsam postulare. Vos 
autem, ubiéumque datur opera conformandis rite moribus, id 
est in Seminariis, in ephebeis, in domibus puellaribus mc1ximeqne 
in sacris redibus, efficite ne unquam commendatio prœ.dicatioque 
esset carilalis christiame, qme omnes ho mines, sine ullo nalionis 
aut coloris discrimine, germanornm fratrum loco habet; qureque 
non tam verbis quam rebus factisque probanda est. Pariter 
nulla prœlermitti debel, quœ otîeratur, occasio demonstrandi 

Aussi, Vénérables Frères, c'est à vous, avant tous les autres, que 
Nous faisons appel afin que vous apportiez un soin tout particulier et 
,·o, pensées à cette cause qui est digne en tous points de vos fonctions 
et tle votre charge pastorale. Et, tout en laissant libre champ à votre 
sollicitude et â votre zèle, Nous vous exhortons instamment par-dessus 
tout à dérnlopper avec le plus grand a:èle chacune des institutions 
que vos diocèses ont consacrées au bien des Indiens et aussi à créer 
telles qui vous paraîtraient utiles à cette fin. En outre, vous aurez à 
cœnr d'instnlire votre peuple du devoir sacré qui lui incombe d'aider 
le:-r saintes expéditions destinées aux indigènes qui habitèrent les pre
miers cette terre d'Amérique. Dites-leur qu'ils y doivent contribuer 
not[lmment d'une double manière: par leurs aumônes et par leurs 
prières; non seulement la religion, mais la patrie elle-même le leur 
demandent. 

Pour vous, partout où l'on se consacre à l'instruction et à l'éducation, 
c'est-à-dire dans les Séminaires, les institutions de jeunes.gens et de 
jeunes filles, mais surtout dans les églises, veillez à ce que jamais ne 
se taisent la recommandation et la prédication de la charité chrétienne, 
qui regarde tous les hommes, sans distinction de nation ni de couleur, 
comme de vrais frères, et qui doit se prouver moins par les paroles que 
par les actes et les faits. Vous ne laisserez passer non plus aucune des 
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quantum nomini chrisliano dedecus aspergant lue rerum indi
gnitales, quas hic denunciamus. - Ac! Nos quo,I attinet, bonam 
habentes non sine causa spem de assensu et favore poleslatum 
publicarum, eam prrocipue suscepimus curam ut, in ista Lanta 
lalitudine regionum, apostolicro ar,tionis amplificemus campum,. 
aliis disponendis missionalium stationibus, in quihus Indi per
fugium et prœsidium salutis inveniant. Ecclesia enim catbolica 
numquam sterilis fuit hominum apostolicorum qui, urgente 
Jesu Christi carilale, prompti paratique essent vel vitam ipsam 
pro fratribus ponere. Hodieque, cum tam multi a Ficle vel 
abhorrent, vel cleficiunt, ardor tamen disseminandi apud bar• 
baros Evangelii non modo non inter viros utriusque cleri 
sacrasque virgines remittitur, sed crescit etiam lateque diffun
ditur, virtute nirnirum Spiritus Sancti, qui Ecclesiœ, sponsro suro, 
pro temporibus subvenit. Quare bis prœsidiis qua,, divino bene
ficio, Nobis prrosto sunt, oportere putamus eo copiosius uti ad 
lmJos e Satanœ hominurnque perversorum servitute liberandos, 
quo major eos necessitas prernit. Ceterum, cum istam terrarum 
partem prrocones Evangelii suo non solum sudore, sed ipso non
numquam cruore imbuerint, fnturum confiùimus ut ex Lantis 

occasions qui se présenteraient de montrer la honte qu'infligent au nom 
chrétien les indignités que Nous dénonçons ici. 

Quant à Nous, ayant, non sans raison, bon espoir dans l'assentiment 
et la bienveillance des pouvoirs publics, Nous avons surtout pris 
à cœur d'élargir le champ de l'activité apostolique dans ces si vastes 
régions, por l'établissement de nouvelles stations de missionnaires, où 
les Indiens trouveraient un refuge et uneproteclion salutaire. L'Eglise 
catholique, en effet, n'a jamais été stérile en hommes apostoliques quj, 
pres~és par la charité du Christ, fussent tout disposés à donner jnsqu 'à 
leur vie pour leurs frères. Aujourd'hui même, où tant d'hommes ont 
horreur de la foi ou la délaissent, non seulement le zèlr de la prédica
tion évaugélique au milieu des nations barbares ne s'est pas ralenti ni 
chi z les missionnaires réguliers et séculiers ni chez les religieuses~ 
mais encore îl s'est accru et répandu au loin par la vertu, assurément, 
de l'Esprit-Sai nt, qui vient, suivant les nécessités des temps, au secours 
de l'Eglise, son épouse. 

Aussi, puisque, par la grâce divine, ces secours s'offrent à Ncius, il 
Nous paraît nécessaire d'en user d'autant plus largement à arracher 
les Jndiens à l'esclavage de Sat:m et des mécbants qu'ils en ont un 
besoin plus pressant. Au surplus, comme cette régfon a été arrosée non 
seulement des sueurs, mais plus d'une fois du sang même des hérauts 
de l'Evangile, Nous espérons qu'un jour viendra où, de tant de tra-
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laboribus aliquando christianre humanitatis lreta messis efflo
rescat in optimos fructus. - Jam, ut ab ea qure vos vel vestra 
sponte vel hortatu Nostro acluri eslis in ntilitatem Indorurn, 
quanta maxima potes!, efficacitatis acœssio ex apostolica Noslra 
auctoritale fiat, Nos, memorati Decessoris exemplo, immanis 
criminis damnamus declaramusque reos quicumque, ut il.lem 
ait, « pnedictos lndos in servitulem redigere, vendere, emerè, 
commutare vel donare, ab uxoribus et filiis separare, rebus et 
bonis suis spoliare, ad alia loca deducere et transmittere, aut 
quoquo modo libertate privare, in servitute retinere; nec non 
prredicta agentibus consilium, auxilium, favorem et operam 
quocumque prretextu et quresito colore prœstare, aut rd licitum 
prredicare seu docere, atque alias quomodolibet prremissis ooope
rari audeant seu prresumant "· !taque potestatem absolv.endi ab 
his criminibus pœnitentes in foro sacramentali ûrdinariis loco
rum reservatam volumus. 

Hœc Nohis, cum paternre voluntali Nostrre obseqnentibus, tum 
etiam vestigia persequentibus corn plurium edecessoribns Nos tris, 
in quibus commemorandus quoque est nominatim Leo XI!!, fel. 
rec., visum est ad vos, Venerabiles Fratres, lndorum causa scri-

vaux, une ample moisson d'hum~rnité ·chrétienne s'élèvera qui pro
.duira des fruits excetlents. 

Enfin, pour qu'aux efforts que, spontanément ou sur Notre invitation, 
vo.us consacrerez au bien des lndi'ens, s'ajoute, grâce à Notre autorité 
apostolique, toute l'efficacité possi·ble, suiVant l'exemple de Notre prédé
cesseur Benoit XIV, Nous condamnons et déplarons coupables de crime 
inhumain tous ceux qui, tomme il l'écrit, <c osent bien réduire en escla
vage les Indiens, les vendre, les acheter, les échanger ou livrer, les 
-séparer de leur femme et de leurs enfants, les dépouiller de leurs biens 
.et possessions, les éloigner et transporter -en d'autres régions, enfin, 
de quelque manière que ce soit, les priver de leur liberté et les retenir 
,en captivité; ceux-là aussi qui, sous quelque prétexte ou raison spé
-eieuse que ce soit, donnent à ces trafiquants conseils, secours, faveur, 
·soutien, ceux. qui prêchent-Ou enseignent la légitimité de ce trafic ou 
qui y coopèrent de toute autre manière que ce soit)). Aussi Nous vou~ 
Ions que soit réservée aux Ordinaires 1le ces régions l'absolution, au 
tribunal de la Péniten-ce, des hommes coupables de ces crimes. 

Ces ,choses, Vénérables Frères, Nous avons cru devoir vous les 
,écrire dans l'intérêt des Indiens, aussi bien pour obéir aux: impulsions 
de Notre cœur paternel que ponr marcher sur Jes traces de plusieurs 
d,e Nos ·prédécesseurs, parmi lesquels il faut auss.i mentionner spécia-
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here. Vestrum autem erit contenàere pro viribus ut votis 
Noslris cumulate satisfiat. Fauluri certe hac in re vobis sunt, 
qui Respublicas istas administrant; non deerunt sane, operam 
studiumque 11avando, qui de clero sunt, in primisque addicli 
sacris missionibus; denique aderunt sine dubio omnes boni, ac 
sive opibus, qui possunt, sive aliis caritatis officiis causam juva~ 
bunt, in qua rationes simul versantur religionis et humanœ 
dignitatis. Quod vero caput est, aderit Dei omnipotentis gratia; 
cujus Nos auspicem, itemque benevolentiœ Noslrœ testem, vohis, 
Venerabiles Fratres, gregibusque vestris apostolicam Benedic
tionem peramanter impertimus. 

Datum Rom_,e, apud S. Petrum, die VII mensis junii MCMXII, 
Pontiflcatus Nostri anno nono. 

PIUS PP. X. 

lement Léon XIII, d'heureuse mémoire. A vous de ne rien négliger 
pour combler Nos vœux. Vous trouverez certainement aide en cette 
œuvre auprès de ceux qui gouvernent ces Républiques; le clergé, 
particulièrement les missionnaires, ne vous ménagera ni son zèle ni 
ses efforts, et, sans nul doute, tous les hommes de bien vous apporte
ront le· concours soit de leur fortune, s'ils le peuvent, soit d'autres 
charitables offices pour cette cause qui intéresse à la fois 1a religion 
et la dignité humaine. Mais ce qui importe par-dessus tout, la grâce 
du Dieu tout-puissant vous assistera, grâce dont vous est un gage, en 
mème temps qu'un témoignage de Notre bienveillance, Ja Bénédiction 
apostolique que Nous vous accordons très affectueusement à vous, 
Vénérables Frères, et à vos ouailles. · 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 7 juin 1912, la neuvième année de 
Notre Poolifical. 

PIE X, PAPE. 
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Erectio diœco;is Hajdu-Doroghrnsis 
ritu, grœ;i calholici i:1 Hungvia. 

PIUS EPISCOPUS 
Servus servorum Dei. 

Ad perpetuam rei memoriam. 
Christifideles grreci ritus catholici, qui Hungarire Regno sub

sunt,_nullo unquam lempore destitisse prmclaris fidei, pietalis 
ac studii erga Apostolicam Sedem prœbendis exemplis, apud 
omnes in comperto est. Nil mirum igitur si Romani Ponlinces 
singulc1ri benevolentia eos prosequuli fuerint, omnemque ope
ram impenclerint ut ecclesiastica hierarchia inter ipsos. mnjora 
in dies susciperet incrementa, novas diœceses et sedes episco
pales conslilumdo quoties id postulaverit sive auctus fidelium 
numerus, sive necessilas alia slatu~nùi doctrinœ fideique-caltlo
licm domicilia. 

Erection du dioc!se d"Hajdu-Dorogh, 
de rite grec c;dholique, tn Hongrie. 

PIE, ÉVI~QUE, 
Serviteur des serviteurs de Dieu. 
Pour perpétuelle mémoire. 

C'est un fait reconnu de tous que parmi les fidèles de rite bTeC 
catholique, ceux qui sont sujets du royaume de Hongrie n'ont jamais 
cessé de donner des exemples remarquables de foi, de piété et de 
zèle envers le Saint-Siège. Il n'est donc pas étonnant que les Souve~ 
rains Pontifes leur aient témoigné une singulière bienveillance, et 
qu'ils aient mis leurs soins à ce que la hiérarchie ecclésiastique se 
développât chaque jour davantage parmi eux. Ils ont, dans ce but, 
créé de nouveaux diocèses et de nouveaux sièges épiscopaux, chaque 
fois que cette mesure était réclamée par le nombre grandissant des 
fidèles ou par la nécessité de créer d'autres centres de science et de foi. 
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Hoc sane prœstilit f. r. Pius Papa Nonus, prœdecessor Noster, 
qui, ut peculiaris suœ voluntatis ac palernœ sollicituJinis testi' 
monium catholicis Rumenis tribueret, antiquis Rumeni ritus 
diœcesibus novas Lugosiensem et Armenopolitanam seu Sza
mosujvariensem Rumenorum addidit, e quibus prœterea unam 
consti lui l provinciam ecclesiasticam, ti tulo metropoli tico ejusquo 
juribus ac privilegiis veteri sedi cathedrali Fogârasiensi etAlbœ 
Juliensi tributis. Hujusmodi autem honorem catholici Rumeni 
noh modo sont meriti, sed eodem in posterum ita digni facli 
sunl, sive fide firmiler tuenda eaque propaganda penes Rome
nos schismaticos, sive amore ac filiali obedientia in Romanum 
Pontificem, ut catholicis totius Orien lis virtutum omnium exem
plum se prœbuerint. 

Jam vero inter fideles grœci ritus excreverunl etiam qui 
lingua hungarica utuntur, quique jam a Sancta Secte inslantis
sime petierunt ut diœcesis pro iisdem conderetur. Non est pro
fecto dubitandum banc erectionem quam maxime conferre, quo 
christiana religio, pax et unio inter ipsos grœci ritns fiàeles 
variis srrmonibus loquentes foveantur, arctiora reddantur vin
cula quibus Regnum apostolicum S. Stephani devincitur 

. Notre prédécesseur Pie IX a entrepris cette tâche. Voulant donner 
un témoignage tout particulier de sa bonne volonté et de sa sollicitude 
aux catholiques roumains, il a adjoint aux anciens diocèses de rite 
roumain les nouveaux diocèses de Lugos et d' Arrnenopolis ou de 
'Szamos-Ujvar. De ces diocèses il a formé une province ecclésiastique, 
a laquelle il a accordé Je titre de province méLropolitaine, ainsi que 
les droits et les privilèg·es attribués à l'ancien siège cathédral de 
Fogaras et d'Apulum. 

Mais cet honneur, les catholiques roumains ne l'ont pas seulement 
mérité; ils s'en sont rendus dignes dans la suite soit en défendant la 
.foi, soit en la propageant parmi les Roumains schismatiques, soit 
imssi par l'amour et la filiale obéissance qu'ils ont témoignés au 
Pontife Romain, à ce point qu'ils ont pu être proposés aux catholiques 
de tout l'Orient comme un modèle de toutes les vertus. 

Or, parmi les fidèles de rite _grec, il s'en est trouvé un assez grand 
nombre, de langue hongroise, qni ont demandé très_ instamment au 
Saint-Siège la fondation pour eux d'un nouveau diocèse. Cette érection, 
il n'en faut pas douter, fera beaucoup pour le maintien de la religion 
chrétienne, de la paix et de la concorde parmi les fidèles de rite grec 
qui parlent des langues différentes. Elle rendra plus étroit:, les liens 
.qui unissent a la Chaire du Prince des Apôtres le royaume aposta-
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Cathedra, Apostolorum Principis, item periculum avertatu,· 
probrosissimi illius abusus, a Summis Pontificibns pluries dam
nati, inducendi nimirum linguas vernaculas in sacram Litu r
giam. 

Quapropter Nos, benigne excipienles vota M;ijestalis Suœ 
Francisci Josephi, Austl'ire lmperaloris et Regis Hungariœ apo
stolici, nec non preces Venerabilium Fratrurn Nostrorum Carlli
nalis Primalis ArchiepiscoPi Strigoniensis aliorumque ejnsdem 
Regni sacrorum Antistitum, omnibus sedulo ac matura studio 
perpensis, supplelo prreterea, quatenus o: us sit, quorum inter
sit vel sua interesse prresumant consensu, de apostolicœ potes
tatis plenitudine unam diœcesim grmci ritus -calholici in Regno 
Hungarico instituendam decernimus, Hajdu-Doroghensem deno
minandam, in eum qui sequitur modum. 

lmprimis novœ hujus diœcesis territorio perpeluo attribuimus 
et <.1ssignamus inferius describendas parœcias, quas, iùcirco, 
e diœcesibus, ad quas modo pertinent, apostolica auctoritate 
di vidimus ac sejungimus, id este diœcesi Eperjesiensi: Felsoz
solcza, Goromboly, Hejokerçsztur, Miskolcz, Sajopàlfalva, 
Saj6petri, Sajôszogeù, Komlôska; e diœcesi Munkacsie11si: 
Boùrogkeresztur, Bodrogolaszi, Mezozombor, Szerencs, Tokaj, 

li que de saint Etienne; de plus, elle détournerà Ie danger de cc très 
grave abus, plusieurs fois condamné par les Souverains Pontifes, qui 
consiste a introduire des langues nationales dans la Jilurgie sacrée. 

C'est pourquoi, accueillant favorablement les vœux <le S. M. Fr,1nçois· 
Joseph, empereur d'Autriche et roi apostolique de la Hongrie, ainsi 
que les prières de Nos Vénérables Frères le cardinal primat archevêque 
de Gran et les autres évêques de ce royaume, après avoir aEenlive· 
meut et mûrement pesé toutes choses, et obtenu autant qu'il le foll 1it 
le consentement de ceux qui étaient intéressés ou étaient présumé.; 
intéressés, de la plénitude de Notre pouvoir aposto!iqiie, Nous fl.Yons 
résolu d'instituer un diocèse de rite grec catholique tians le royaume 
de H.mgrie .. Ce diorèse sera composé de la manière mi vante: 

D'abord, Nous attribuons pour loujo:1rs au territoire de ce nouveau 
diocèse, ft nous lui assignons les paroisses dont les noms suivent, et 
que Nous séparons, a cet efüt, par Notre autorité apostolique, d'avec 
les diocèses auxquels e1les appartiennent présentement .. 

Ces paroisses sont : dans le diocèse d'Eperiès: Felsozsolcza, Gorom
boly, Hejokeresztnr, Miskolcz, Sajopalfalva, Sajopetri, Sajoszoged, 
Komloska; du diocèse de Munkacs: Bodrogkeresztur, Bodrogolaszi, 
Mezozombor, Szerencs, Tokaj, Tolcsva, Sarospatak, Satoraljaujhely, 
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Tolcsva, Sàrospatak, Sàtoraljaujhely, Végard6, Zemplén, Bodrog• 
szerùahely, Cséke, Dàm6c, Kisdobra, Dobrogmezo, Zempléna
gàrd, Bokony, Hajduboszormény, Debreczen, Hajdurtorogh, 
Érpatak, Tiszabüd, Ujfehért6, Ajak, Rèvaranyos, Nyirkaràsz, 
Nyirmada, Nyirtass, Tornyospàlcza, Nyirgyulai, Kàllosemlyén, 
Kisléta, Levelek, Màriapocs, Nyirbakta, Biri, Kotaj, Nagykà116, 
Napkor, Nyiregyhàza, Oros, Nyirpazony, Nyirgelse, Nyirbéltek, 
Nyirlugos, Nyirpilis, PenéEzlek, Piricse, na:lsa, Buj, Kenézlo, 
Vencsello, Timàr, Nyirderes, Fibiéinluiza, Gelie, Hodéisz, Nagydo
hos, Nyircsàszàri, Nyirvasvàri, Opàlyi, Nyirparasznya, Jànk, Koké
n,esd, Nagypeleske, Sàrkozujlak, Nagykàroly, Szatmàrnémeti, 
Szàrazberek, Turterebes; e diœcesi Szamosujrâriensi: Balizvas
vari, Szatmà.r (Parochia ramena), Szatmàrndvari, J6zsefhàza; 
e diœcesi Magnovaradinensi Rumenorum: Amacz, Szatm:irzsa
dany, Nagykolcs, Csengerbagos, Csegold, Csengerujfalu, Ovari, 
Pele, Porcsalma, Szamosdob, Vetés,Csomakoz, Domahida,Gencs, 
Kismajtény, NagJkàroly (Parochia rumena), Reszege, Szaniszlô, 
ilrdengeleg, Érendréd, Mezoterem, Portelek, Vezend, Éradony, 
Érkorlvélyes, Értarcsa, Gàlospetri, Nyiracsàd, Nyirad9ny, Pis
kolt, Nyiràbràny, Vasad, Almosd, Bagamér, Erkenéz, Erselind, 
Hosszupàlyi, Kakad, Nagyléta (Parochia rumena), Nagyléta 
(Parochia ruthena), Pocsaj, Vértes, Mako, Nagyvàrad (Parochia 

Yégardo, Zemplen, llodrogszerdahely, Cséke, Damoc, Kisdobra, 
Dobrogmezo, Zemplénagard, Bokony, Hajduboszormény, Debreczen, 
1bjdu-Dorogh, Erpatok, 'fisz&büd, Huj[ehérto, Ajak, Révaranyos, 
~yirkarasz, Nyirmada, Nyirtass, 'fornyospalcza, Nyirgyulai, Kallo
:·,emlyén, Kis!éta, Levelek, Mariapocs, Nyirbakta, Biri, Kotaj, Nagy
kallo, Napkor, Nyiregyhaza, Oros, Nyirpazony, Nyirgelse 1 Nyirbéllek, 
:Xyirlugos, N yirpilis, Peneszlek, Piricse, Balsa, Buj, Kenézlo, Vencsello, 
Timar, Nyirderes, Fabianhaza, Gebe, Hodasz, Nagydobos, Nyircsaszari, 
~yirvasvari, Opalyi, Nyirparasznya, Jank, Kokenyesd, Nagypeleske; 
Sarkozujfok, Nagykaroli, Szatmarnémeti, Szarazberek, Turterebes, 
du diocèse de Szamos-Ujvar: Batizvasvari, Szatmar (paroisse roumaine), 
Szatmarudvari, Jozsethaza; du diocèse de Gross-Wardein: Amacz, 
Szntmar.zsadany, Nagykolcs. Csengerbagos, Csegold, Csengerujfalu, 
Ovari, Pete, Porcsalma, Szamosdob, Ve tés, Csomakoz. Domahida, Genes, 
Kisma-j tény, Nagy karoly (paroisse roumaine), Reszege, Szaniszlo, Erden
geleg, Erendred,Mezoterem, Portelek, Vezend, Eradony, Erkortvélyes, 
Ertarcsa, Galospetri, N yiracsad, Nyiradony, Piskolt, Nyirabrany, Vasad, 
Almosd, Bagamer, Erkenez, Erselind, Hosszupalyi, Kakad, Nagyleta 
(paroisse roumaine), Nagyleta (paroisse ruthène), Pocsaj, Vertés, 
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ruthena): ex archidiœcesi Fogarasiensi: Arkos, Nagyborosnyo, 
Nagykàszon, Csikszentgyorgy, Csiklàzàrfalva, Gelencze, lllye
falva, Lemhény, Lisznyo, Kézdiszentkereszt, Torja, Abàsfalva, 
Al s6boldogfalva, Bozod uj falu, S6vàrad, Szàrazaj ta, Székel ys
zenterzsébet, Székelyudvarhely, Olàhzsàkod, Gyergyoalfalu, 
Csikszentdomokos, .Szépviz, Gyimesbükk, Gyergyoszentmiklos; 
Gyergy6vaslàb, Nyàràdand ràsfalva, Nyàràdbàlintfalva, Harasz
tkerék, Nyàràdkaràcson, Kebeleszentivany, Marosvàsàrhely, 
Székelysàrd, Szenthàromsàg, Szentlorincz, Kisteremi; ex archi
diœcesi Strigoniensi: Budapest. 

Quamvis tres ex modo relatis parœciis grreci ritus, Budapest, 
Mako, Magnovarad (Nagyvàrad) nuncupata:,, a lerritorio Hajdu
Doroghensis diœcesis longe distent, quum tamen ipsarum 
fideles fere omnes hungarice loquantur, peropportunum visum 
est eas novœ erectre diœcesi adjungere atque aggregare. Quod 
ad parœcias e Fogarasiensi archidiœcesi dividendas, quippe 
guai a nova diœcesi sin! et ipsre discrelre algue ab ejus episco
pali sede dissitai, indulgemus ut ab Ordinario Hajdu-Doroghensi 
regantur per Viearium ab eo nominandum et constituendum. 

Hujus diœcesis ita finibus circumscriptre Sedem episcopalem 
in urbe vulgo « Hajdu-Dorogh », qure satis ampla est vitreque 

M:1ko, Nagyvarad (paroisse ruthène); de !'archidiocèse de Fogaras: 
Arkos, Nagyborosnyo, Nagykaszon, Csikszentgyorgy, Csiklazarfalva, 
Gelencze, Illyefalva, Lemhény, Lisznyo, Kezdiszentkereszt, Torja, 
AIJasfalva, Alsoboldogfalva, Bozodujfalu, Sovarad, Szarazajta, Sz"ke
J y:izenterzsébet, Székelyudvarhely, Olahzsakod, Gyergyoalfalu, Csikz
sentdomokos, Szépviz, Gyimesbükk, Gyergyoszentmiklos, Gyergyo
vaslab, Nyaradandrasfalva, Nyaradbalintfalva, Harasztkerék, Nyarad
karacson, Kebele~zentivany, Marosvasarhely, Székelysard, Szentha
romsag1 Szentlorincz, Kisteremi; de l'archidiocèse de Gran: Budapest. 

Bien que parmi les paroisses susnommées de rite grec, on en trouve 
trois : Budapest, Mako, Magnovarad, qui soient très éloignées du 
territoire du diocèse d'Hajdu-Dorogh, comme cependant les fidèles de 
ces paroisses parlent tous hongrois, il a paru très utile de les adjoindre 
et de les agréger au diocèse nouvellement érigé. Quant aux paroisses 
qui seront enlevées à l'archidiocèse de Fogaras, comme elles sont 
elles-mêmes séparées du nouveau diocèse et éloignées de son siège 
épiscopal, Nous permettons qu'elles soient dirigées par l'Ordinaire 
d'Hajdu-Dorogh, par l'intermédiaire du vicaire qui sera nommé et 
élabli par lui. 

Nous érigeons et établissons pour toujours le siège épiscopal de ce 
diocèse ainsi circonscrit dans la ville d' « Hajdu-Dorogh "• qui est 
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commodis provisa, et a qua diœcesis ipsa nomen mutuatur, 
perpetuum in modum erigimus et instituimus; ecclesiam vero, 
qme Beata, Maria, Virgini a Prœsentatione ibidem dicata extat, 
qureque decora et opportuna dignoscitur, parœcia!em ut antea 
extituram, sub eodem titulo et invocatione ad cathedralis 
gradum et dignitatem item perpetuo evehimus et extollimus; in 
qua prœterea cathedrale capitulum, quod senario canonicorum 
numero constabit, sub uno Archipresbytero sen Prœposito 
majori, tamquam capite, perpetuo pariter erigimus et insti
tuimus; tributis tum episcopali Sedi, tum cathedra li sive 
ecciesire sive capitulo, omnibus honoribus, juribus, privilegiis 
ac prrerogntivis, qure ipsis de jure competunt, vel qui bus ceterre 
ejusdem ritus cathedrales et episcopales ecclesia, in Hungaria 
ex legitima consuetudine potiunlur et gaudent. 

1-lesü]entiam novi episcopi ac ejus pro tempore successorum 
conslituimus in redibus a communitale Hc1jdu-D0roghensi oblatis, 
gum tamen cura Gubernii Hungarici al}Jtandœ erunt, ut ipsius 
episcopi ejusque episcopalis familiœ decentem et congruam 
haLitationem apprime prroseferant. Item secundum ea, qure 
cum eodem Gubernio convenla sunt, assignamus et attribuimus 
mensa, episcopali pro ejus dote summam quadragiuta mi!Jium 

asSez grande et pourvue de toutes les facilités de la vie. Quant à son 
église, dédiée à la bienheureuse Vierge Marie de la Présentation, et 
dont la splendeur et l'utilité aux fidèles ne font de doute pour 
perrnnne, Nous la maintenons comme église paroissiale, sous le même 
titre et sous la même invocation, et de plus Nous l'élevons pour 
touJours au rang et a la dignité d'église cathédrale: de même, Nous 
érigeons et établissons pour toujours en elle un Chapitre cathédral, 
qui sera composé de six chanoines, sous un archiprêtre ou prélat 
majeur comme chef; Nous attribuons, soit au siège épiscopal, soit 
à l'église cathédrale ou au Chapitre, tous les honneurs, droits, privi
lèges et prérogratives qui leur reviennent de droit, ou dont jouissent 
par une coutume légitime les autres églises cathédrales et épiscopale;; 
en Hongrie. 

Nous établissons la résidence du nouvel évêque et de ses succcsscnrs 
pro tempore dans les édifices offerts par la commune d'ffojdu-Dorogh; 
ces édifices devront toutefois être aménagés par les soins du gouver
nement hongrois, afin qu'ils présentent une habitation décente et 
suffisamment confortable pour l'é\ êque et s:1 famille épistopale. De 
même, selon les conventions passées avec ce même gouvernement, 
Nous assignons et attribuons pour revenu à sa mense épiscopale une 
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coronarum e pub!ioo rerario q@tannis solvendam; pro Curia 
episcopali aliisque officiis diœcesanis alteram summam duo• 
decim millium coronarum; pro vicario denique, in parœciis ex 
archict:œcesi Fogarasiensi dividendis constitulo, eam<lem coro .. 
narum summam qua ceteri vicarii <iiœcesium grreci i-itus in 
Hungaria fruuntur. 

Simili modo canonicis novi Capifuli cathedralis, prreter 
decenlem et congruam habitalionem in redibus a communitale 
Hnjt!u-Doroghensi extruendis, eam omnino assignamus et altri
buimus dotem a Gubernio Hungarico persolvendam qua gau
dent capilulares aliarum cathedralium grreci ritus in Hungaria, 
idesl canonico Archipresbytero seu Prœposito majori sex millium 
et bi~centum coronaruro, Archidiacono seu Lectori quinque mil
Hum et sexcentarum, Ecclesiarchœ seu Custodi quatuor millium 
et nongentarum, Scholastico quatuor millium et septingentarurn, 
Chartophitaci seu Cancettario quatuor millium et quingentarum 
el Prœbendato quatuor millium et centum coronarum. 

Volumus autem ut Gubernium Hungaricum, secundum onus 
quod sibi assumpsit, sustineat impensas sive pro reficiendis 
redibus tum episcopalibus tum canonicalilms, tum Fabricre 

somme de quarante mille couronnes qui devront être payées annue1le
ment sur les fonds du trésor public. Nous assignons également une 
somme de douze mille couronnes pour la curie épiscopale et les 
autres offices diocésains; et enfin, pour les vicaires des paroisses qui 
devront être séparées de !'archidiocèse de Fogaras, la même somme de 
couronnes dont jouissent déjà les antres vicaires de rite grec en Hongrie. 

De même, Nous assignons et attribuons nbsolument aux chanoines 
du nouveau Chapitre cathédral, outre une décente et confortaLle 
habitation construite aux frais de la commune d'Hajdu-Dorogh, un 
revenu qui sera payé par le gouvernement hongrois. Ce revenu sera 
le même que celui dont jouissent les membres des autres Clrnpitres 
cathédraux de rite grec en Hongrie. Il s'élèvera, pour le chanoine 
archiprêtre ou préposé majeur, à six mille deux cents couronnes; 
pour l'archidiacre ou lecteur, à cinq mille six cents couronnes; pour 
l'ecclésiastique ou cnstode, à qnatre mille neur cents; pour le scolas
tique, à quatre mille sept cents; pour le cartophilaque ou chancelie1·, 
à quatre mille cinq cents, et pour le prébendé, à quatre mille cent 
couronnes. 

Nous voulons que le gouvernement hongrois, selon la charge qu'il 
s'est volontairement imposée, rasse les dépenses nécessaires soit a la 
réparation des édifices épiscopaux ou canoniaux, soit à la Fallrique et 
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ecdesiai cathedralis ejusque sacrarii, sive pro ipsius cathedralis 
eu ltu necessa rias. 

Quum primum necessitas postulaverit, mandamus ut ad 
juniores clericos rite instituendos ac eruùiendos Seminarium 
diœcesanum erigalur, coi pariler Gubernium Hnngariai suppe
ditabit constructas aides una simul cum sumptibus pro eisdem 
re!iciendis ac pro alumnis atque professoribus alendis et sus
tentandis. 

Jubemus etiam ut antiqua, mensai episcopales rumeni ritus 
servent, sicut antea, beneficia hucusque possessa, itemque fun .. 
dationes pias in diœcesium rumenarurn emolumenlum facla~, 
ita ut ab Ulis diœresibus separari ac novœ diœcesi Hajdu-Doro .. 
ghensi attribui minime possint ac valeant. 

Ad linguam liturgicam hujus novai erectai diœcesis quod 
atlinet, prœcipimus ut sit grreca antiqua, vernacula vero in 
functionibus tantum extraliturgicis toleretur eodemque modo 
quo in ecclesiis Jatini ritus juxta Sanctai feJis decreta illa uti 
fas est. 

Quo vero memoratai novai diœcesis sacerdotibus tempus sup· 
petat antiquai linguai graicai addiscendai, tribus tantum anni.s 
decretam hujus diœcesis ereclionem proxime sequentibus in 

à la sacristie de l'église cathédrale, soit au culte même de l'église 
cathédrale. 

Nous ordonnons que, dès que la nécessité s'en fera sentir, un Sémi
naire diocésain soit érigé pour élever et instruire les jeunes clercs. Le 
grmvernement hongrois fournira aussi les édifices du Séminaire et les 
frais nécessaires à leur entretien, ainsi qu'à la nourriture et à l'entre
tien des élèves et des professeurs. 

Nous ordonnons aussi que les anciennes menses épiscopales de rite 
ronmain conservent, comme par le passé, les bénéfices possédés jus
qu'ici, ainsi que les fondations pieuses faites en faveur des diocèses 
roumains, en sorte qu'elles ne puissent pas être séparées de ces dio
cèses et attribuées au nouveau diocèse d'Hajdu-Dorogh. 

Pour ce qui concerne la langue liturgique de ce nouveau diocèse, 
Nous voulons riue ce soit le grec ancien; le grec moderne serait toléré 
pour les fonctions seulement extra-liturgiques, et de la même manière 
qu'il est permis d'en faire usage dans les églises de rite latin, confor
mément aux décrets du Saint-Siège. 

Mais, afin que les prêtre& du nouveau diocèse puissent avoir le temps 
d'apprendre l'ancienne langue grecque, ils pourront," dans chaque 
paroisse, pendant trois ans seulement après le décret d'érection du 
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singnlis parœciis ea Jingua liturgica u li poterunt, quœ hucusqne 
usilala est, vetila prorsus hungarica Iingua, qnam quum non sit 
lilul'gica, in sacra Liturgia nunquam adhihere licet. 

Hœc aulem Sanctre Set.lis prœscriplio ut religiosissim'e oliser
vetur, firmam spem fovemus Gubernium Hungariœ, quemad
modum pacto se obslrinxit, Sacrorum Anlislililrns pro lempore 
existentibus omne auxilium et assiduam operam fore colla
turum. 

Quapropler animum Noslrum gratum exhibere volenles in 
Majestatem Suam Franciscum Josephum, Austriœ Imperatorem 
et Hungariœ Regem apostolicum, ob munificentiam qua omnes 
sumptus nunc el in posterum necessariOs et opportunos pro 
diœcesis Hajdu-Doroghensi~ constituliono ex pu!Jlico œr.'.lrio 
ferendos statuit, item pro certo hahentes eamdem Majestalem 
Suam fore et deinceps prospecluram incremenlo ac prosperilati 
Ecclesiarum quoque ritus orientalis sicut et aliarum in suis 
dominiis existenlium, memoralœ Majestatis Suœ, ejusque Suc
cessoribus, jus Romano Pontifici pro tempore exislenti nomi~ 
nandi seu prœsentandi infra tempus a jure statulum ad di_clam 
Hajdu-Doroghensem calhedralem ecclesiam dignum et idone11m 
ecclesiasticum virum iis omnibu.; prœ<litum dotibus quas s;:icri 
Canones requirunt, ab eodem Romano Pontifice in episcopum 
pneficienù um, concedimus. 

nouveau diocèse, faire usage de la langue liturgique usitée jusql1'ki; 
la langue hongroise reste toutefois interdite, car il n'est jamais p~rmis 
d'en faire usage dans la liturgie sacrée. 

Cette prescription du Saint-Siège sera, Nous l'espérons, très religieu
sement observée, grâce au gouvernement hongrois qui, comme il s'y 
est engagé, apportera toute l'aide et tout le concours nécessaires à cet 
effet aux évêques existant pro tempore. 

C'est pourquoi, voulant exprimer Notre reconnaissance enver~ 
S. M. François-Joseph, empereur d'Autriche et roi apostolique lie 
Hongrie, pour la générosité qui !ui a fait prendre à la char~e du lrésor 
public, mainlen:rnt et pour l'ayenir, tons les frais nécessaires à l'éta
blissement du diorè:::e d'Hajdu-Dorogh; étant de plus assuré que 
Sa Majesté veillera désormais au développement et à la prospérilé ùes 
Eglises de rite crient:1l aussi bien que des autres qui existent dan.,; ses 
Etats, Nous-lui accordons, à elle et à ses successeurs, le droit de nommer 
ou de pr~senter au Pontife Romain existant pro tempore, et cela dans 
l'f'space de temps établi par le droit, à l'église cathédrale d'Hajdu-Dorogh, 
un ecclésiastique digne et idoine, doué de toutes les qualités requbes 
1,ar les saints canons, et que le Souverain Pontife élèvera à l'épiscopat. 
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Diœcesim prœ'.erea Hajdu-Dorogbensem, ut prrefertur erectam, 
jurisdictioni ac dependenliœ Sacra, Congregationis de Propa
ganda Fide pro negotiis Rituum Orirntalium subjicimus, 
simulque sutîraganeam constituimus archilliœcesis Latini ritus 
Strigoniensis, cujus archiepiscopi rneLropoliLico juri episcopos 
pro lempore existenles Hajdu-Doroghenses subdimus. 

Prœsen tes au tem Lit te ras et in eis contenta qurecumque, nullo 
unquam tempore, ex quocumque capite vel defectu, aut quavis 
ex alia causa quantumvis juridica, legitima, pia et privilegiata 
etiam ex eo quod causœ propter quas pnemissa emanarunt, 
adt.1uclœ, verificatœ, sen justificatre non fuerint, de subreptionis 
aut obreptionis, vel nullitatis, aut invaliditatis vitio, seu inten
tionis Nostrœ, aut quopiam a1io substantiali, substantialissimo, 
inexcogitalo et inexcogitabîli ac specialem et indiyiduam men. 
tionem el expressionem requirente, defectu seu etiam ex eo 
quod in prremissis eorumque aliquo solemnitates et qurevis a lia 
se.rvanda et adimplenda, servata et adimpleta non fuerint, aut 
ex quocumque alio capile, colore, vel prrete~tu, aliave ratione, 
aut causa, etiam tali qure ad effectum validitatis earumdem 
prœsentium necessarium foret exprimenda, nolari, impugnari, 
invalidari, relraclari, in jus vel controversiam vocari, aut ad 

En outre, Nous soumettons le diocèse d'Hajdu-Dorogh à la jurid(c. 
lion et à la dépendance de la S. Cong. de la Propagande pour les affaires 
de rite oriental, et en même temps Nous le constituons suffragant de 
l'archidiocèse de rite latin de Gran, et soumettons les évêques·existant 
pro tempore d'Hajdu-Dorogh au droit métropolitain de l'archevêque. 

Décrétons que Jes présentes Lettres avec leur contenu ne pourront 
êlre l'objet d'aucun blâme, d'aucune attaque, invalidation, rétractalion, 
en aucun temps et sous aucun chef ou prétexte de vice de forme que 
ce soit, quelle qu'en soit la cause, si juridique, légitime, pieuse et pri
vilégiée qu'elle soit. Et peu importe que les cames alléguées dans 
l'émission faite par Nous de ces Lettres n'aient pas été vérifiées ou 
justifiées, par suite d'un vice de subreption ou d'obreption, de. nullité 
ou var un défaut de Notre intention, ou par un autre défaut quelconque: 
substantiel, très substantiel, auquel on n'a pas ou on ne pouvait pas 
songer et requérant un~ mention et une expression spéciale et indivi
duelle; soit encore parce que dans ces Lettres ou dans une partie 
d'entre elles les solennités et formalités quelconques qui devaient être 
observées et remplies n'auraient été ni remplies ni observées, soit pour 
tonte autre raison, couleur, prétexte ou cause, même telle qu'elle devait 
être exprimée pour l'effet nécessaire de la validité des présentes. Elles 
ne pourront être l'objet d'une discussion de droit ou de controverse; 
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viam et terminos Juris vel facli, aut gratireseu justTiTre remedium 
impetrari, vel eliam Motu, scientia et poteslatis plenitudine 
paribus concesso et impetrato, quempiam uti, mu juvari posse 
in judicio el extra i!Jud, alque eas sub quibusvis similium, vel 
dissimilîum gratiarum revocationibus, suspensionibus, limita
tionibus, derogationibus, aut aliis contrariis dispositionibus per 
quascumque Litteras el Constilutiones aposto!icas, aut Cancel
lariœ aposlolicre regulas, etiam consistorialiler ex quibusvis 
causis et sub quibusvis verborum expressionibus, tenoribus et 
formis (eliamsi in eis de iisdem partibus earumque toto tenore 
ac data specialis mentio fiat) quandocumque editas vel edendas, 
minime comprehendi, seu comprehensas ullo modo censeri, sed 
semper ab illis excipi el quoties illre emanabunt, loties in pris
tinum et validissimum stalum restitutas, repositas et plenarie 
reintegratas ac de novo etiam sub quacumque posteriori data 
quandocumque eligenda concessasesse et fore suosqueplenarios 
tt integros effectus sortiri et obtinere et ita ab omnibus censeri 
ac firmiter et inviolabililer observari, sicque et non alias per 
quoscumque judices ordinarios vel delegatos, quavis auctoritate 
fungentes, vel dignitate fulgentes, etiam causarurn Palatii apo-

on ne pourra obtenir aucun moyen de s'en dispenser, soit suivant les 
termes de droit ou de fait, soit suivant ceux de la faveur ou de la 
justice. 

Nul ne pourra se servir contre elle-même d'un 1lfotu proprio accordé 
en toute connaissance de cause et avec plénitude de pouvoir, ou s'en 
prévaloir en jugement ou hors de jugement. Elles ne sont nullement 
comprises ou censées comprises sous les révocations, suspensions, 
limitations, dérogations ou autres dispositions contraires de gràces 
semblables ou différentes, et cela par n'importe quelles lettres et con
stitutions apostoliques ou règles lie chancellerie apostolique, données 
mPme én Consistoire, pour n'importe quelles causes et publiées sons 
n'importe quelle expression de termes, teneurs et formes (quand bien 
même on ferait dans ces Lettres une mention spéciale de ces parties et 
de leur teneur intégrale). Mais ces Lettres seront toujours reçues favo
rablement, et toutes les fois qu'elles paraitront, elles seront restituées 
à leur ét1-1t premier et très valide; elles seront réintégrées pleinement 
et concédées de nouveau, même à n'importe quelle date postérieure; 
elles ont et obtiennent leur effet plein et entier; tous les regarderont 
comme telles et les observeront fermement et inviolablement. Il doit 
en être ainsi jugé et défini par tous les juges ordinaires ou délégués, 
quelle que soit leur autorité ou leur dignité, même s'ils étaient audi., 
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slolici Anditores ae S. R. E. Cardinales etiam de Latere Legatos, 
V ice-Legatos,dictreque Sedis N urrcios, snblala eis et eorum cuilibel 
aliter judicandi et interprelandi poteslate et facultate, judicari 
et definiri debere, ac irritum quoque et inane deeernimus, si 
secus super his, a quoquam, quavis auctoritate, scienter aut 
ignoranler conligerit attentari. 

Ad hœc denique exsequenda deputari edicimus Venerabilem 
Fratrem Raphaelem Scapinelli de Leguign-0, archiepiscopum 
titularem Laodicensem ac penes lmperialem et Regiam Austro
Hungaricam Aulam Nuntinm apostolicum, cum omnibus facul
tatibusnecessariisetopportunis etiam subdelegandi, ad effectnm 
de quo agitur, quemcumque ecclesiastica dignitate ornatum, 
atque definHive pronunciandi super quavis difficultate seu 
oppositione in exsecutionis actu oritura, facto tamen eidem 
onere intra sex menses ad Sacram Congrega tionem Consistorialem 
rnittendi aulhenticnm exemplar exsecutionis peracta,. 

Non obstanlibus, qualenus opus sit, Nostra et Cancellaria, 
apostolicœ regula « De jure quœsilo non tollendo ,, ac Latera
nensis Concilii novissime celebrati dismembra!iones perpetuas, 
nisi in casibus a jure permissis, fieri prohibenlis, aliisque etiam 
in synodalibu,, provincialibus, generalibus, universalibusque 

teurs de cause du Palais apostolique et cardinaux de la Sainte Eglise 
Romaine, même légats a latere, vice-légats, nonces du Saint-Siège. 
Nous leur enlevons, à eux et à (JUiconque parmi eux, le_pouvoir et la 
faculté de juger et d'interpréter autrement; et Nous déclarons vain et 
de nul effet tout ce qni leur est opposé, qu'il vienne de qui que ce soit 
et de n'importe quelle autorité, sciemment ou par ignorance. 

Enfin, pour exécuter tous ces ordres, Nous députons Notre Vénérable 
Frère Haphaël Scapinelli de Léguigno, archevêque titulaire de Laodicée 
et nonce apostolique à la cour impériale et royale d'Autriche-Hongrie 
avec toutes les facultés nécessaires et utiles, y compris celle de subdé: 
léguer, à l'effet dont il s'agit, toute personne constituée en dignité ecclé
siastique, et de prononcer définitivement sur toute difficulté ou oppo
sition qui surgirait dans l'acte d'exécution de cet ordre. Cependant 
Nous lui imposons l'obligtdion d'envoyer dans l'espace de six mois à 
cette S. Congrégation un exemplaire authentique de son exécution. 

Nonobstant, autant que de besoin, Notre règle et celle de Notre
Chrncellerie apostolique De jure quœsito non tollendo, et celle du der
nier Concile de Latran interdisant de faire des démembrements perpé
tuels, hors les cas permis par le droit, et les autres Conciles, même 
synodaux, provinciaux, généraux et universels déjà célébrés ou à 
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Conciliis editis vel edendis, specialibus vel generalibus Consti
tutionibus et Ordinationibus apostolicis, privilegiis quoque 
indultis ac Litleris apostolicisquibusvis superioribus et personis 
in genere vel in specie, aut alias in contrarium prremissorum 
quomodolibet forsan concessis, approbatis, confirma Lis et inno
vatis quibus omnibus et singulis etiamsi pro eorum sufficienli 
derogatione de il lis eorumque lotis tenoribus, specialis, specifica, 
expressa et individua non autem per clausulas generales idem 
importantes mentio, aut qurevis alia exquisita forma servanda 
foret, tenores hujusmodi ac si de verbo ad verbum nihil pœnitus 
omisso et forma in illis tradita observata inserti forent, eisdem 
prresentibus pro plene et sufficienter expressis habentes (illis 
alias in suo robore permansuris) latissime et plenissime ac spe
cialiter et expresse ad effectum pnesentium et validitatis omnium 
et singulorum prremissoru·m pro hac vice, <lumtaxat, Motu, 
scientia et poteslatis plenitudine paribus harum quoque serie 
derogamus, ceterisque contrariis quibuscumque. 

Volumus autem quod prresentium Lilterarum transumptis, 
eliam impressis, manu !amen a\icujus Notarii publici subscriptis 

célfibrer dans la suite, les Constitutions et Ordonnances apostoliques 
spéciales ou générales, ainsi que les privilèges, indults ou lettres apo
stoliques accordées d'une façon générale ou spéciale à des personnes, 
peut-être même en un sens opposé à ces présentes Lettres, approuvées, 
confirmées et innovées dans toutes et dans chacune de leurs parties; 
et ce, quand bien même ·pour leur dérogation suffisante et totale une 
menlion spéciale, spécifique, expresse et individuelle (et non pas seu
lement des clauses générales équivalentes) serait nécessaire, ou que 
toute autre forme très recherchée devrait être employée. En considé
rant même la teneur de ces derniers actes comme si rien absolument 
dans leur rédaction n'avait été omis, et comme s'ils avaient été insérés 
avec l'observation de leur forme authentique, Nous tenons cependant 
Nos présentes Lettres comme étant pleinement et suffisamment 
exprimées (les autres dont Nous venons de parler devant conserver 
par ailleurs toute leur valeur), et pour cette fois seulement, Nous 
y dérogeons très largement, très pleinement, spécialement, par Notre 
Motu proprio, de science certaine dans la plénitude de Notre- pouvoir 
et par la série de ces clauses et ce expressément à l'effet des présentes 
Lettres et pour la validité de toutes et de chacune des parties qu'elles 
contiennent, nonobstant toutes choses contraires. 

Nous voulons que les présentes Lettres transcrites et même impri• 
mées, pourvu qu'elles soient signées de la main d'un notaire public, 
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et sigillo alicujus persona, in ecclesiastica dignitate constitutre 
munitis, adhibeatur in judicio et extra illud eadem prorsus 
fides qure eisdem prresentibus adhiberetur, si originaliter foreat 
exhibitœ vel ostensre. 

Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam Nostrre dis
membralionis, ereclionis, inslilutionis, concessionis, indulti, imr 
pertitionis, statuti, subjectionis, decreti, commissionis, mandati, 
dl!rogalionis et voluntatis infringere, vel ei ausu temerario 
contraire, si quis aulem hoc atlentare prresumpserit indigna
tionem omnipotentis Dei ac beatorum Petri et Pauli, Aposlo
lorum Ejus, se noverit incursur11m. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, anno Domini millesimo non
genlesimo ùecimo secundo, die octava mensis junii, Pontificatus 
Nostri anno nono. 

L. >I< P. 

A. cardinalis AGLIARDI, 
S. R. E. cancellarius. 

Pro Em0 Secretario S. C. Consislorialis absente: 
ScIPIO TEcCHI, adsessor. 

Reg. in Cancel/. Apost., n. 48-12. 
M. RIGGI, C. A. notarius. 

et munies du sceau d'une personne constituée en dignité ecclésiastique, 
fassent foi en jugement et hors jugement de la même façon que si on 
en présentait ou montrait la pièce originale. 

Qu'il ne soit donc permis à nulle personne au monde d'eorreindre 
cette page de notre démembrement, érection, institution, concession, 
indult, permission, statut, sujétion, décret, commission, mandat, 
dérogation et volonté, ou d'oser témérairement y contredire; si quel
qu'un se risque à tenter de le raire, qu'il sache devoir encourir l'indi
gnation du Dieu tout-puissant et des bienheureux apôtres Pierre et Patti. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'an de grâce i9i2, le 8 juin, de 
Notre Pontificat la neuvième année. 

A. cardinal AGLIARDI; 
chancelier de la Sainte Eglise Romaine. 

Pour l'Eme Secrét'aire de la S. Cong. Consistoriale absent: 
Sc1rION TECCHI, assesseur. 

L. ,I, P. 
Enregist. dans la Ghanc. Apost., n. ~8/ !2. 

M. R.IGGI, notaire de la Ch. ap. 
[Rome, 8 nov. 1911.] 



LETTRE 

à M!' Henri Oelassus, protonotaire apoitoftque, 
à Lille. 

CHER_ fn.s, SALUT ET BltNÉDICTION APQSTOLIQU!<.: •. 

Nous avons appris avec joie que sous peu de jours vous achè
verez la cinquantième année de votre sacerdoce. Nous vous en 
félicitons de tout cœur, demandant â Dieu pour vous toutes 
sor:es de prospérités. " 

Nous Nous sentons porté à cet acte de bienveillance et par 
votre dévotion à Notre personne, et par les témoignages Bon 
équivoques de votre zèle, qui vous ont fait bien mériter, Nous le 
savons, soit de la doc tri ce catholique, que vous défendez, soit de 
la discipline ecclésiastique, que vous maintenez, soit enfin de 
toutes ces œuvres catholiques que vous soutenez et dont Notre 
épo1ue a un si grand besoin. 

A cause de tant de saints travaux, c'est de grand cœur que 
Nous vous accordons des louanges méritées et que Nous vous 
donnons bien volontiers, cher Fils, la Bénédiction apostolique, 
gage des grâces célestes et en même temps témoignage de Notre 
bienveillance. 

Donné à Horne, près de Saint-Pierre, le 14 juin 19!2, la neu
vième année de Noire Pontificat. 

' PIE X, PAPE. 

[Gorresp1ndance de Rome, 3 juill. i912.] 
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Erection 
de la c~thédra!e de Meaux en Basilique mineure. 

PIE X, PAPE 

Pour perpétuelle mémoire. 

Puisque saint Denis. l'Aréopagile passe pour avoir éié à Meaux 
le premier héraut de l'Evangile, que l'Eglise de Meaux vénère 
à juste titre son sa.int disciplA Saintin comme son père et son 
fondateur, c'est aux premiers temps <lu christianisme que doit 
être certainement attriLuée l'origine de la cathédrale de Meaux. 
Telle qu'elle apparaiL aujourd'hui - sous le Litre de saint 
Etienne, premier martyr, - dans son imposante majesté, cette 
cathédrale ne fut édifiée qu'au xme siècle; au siècle suivanl, 
elle s'enrichit de chapelles et de deux autels dans l'abside. Puis, 
au cours des âges, elle fut plusieurs fois ou habilement restaurée 
ou harmonieusement ornée d'œuvres d'art. Honoré d'insignes 
reliques de saints et abondamment pourvu de tout ce que 
réclame le culte divin, ce temple fut encore splendidement gra
tifié par ce Saint-Siège apostolique de privilèges singuliers et 
surtout d'io1lulgences offertes à la piété des fiùèles. Il n'est d'ail
leurs pas douteux que le principal éclat de l'Eglise de Meaux lui 
vienne de la très haute antiquité de son siège épiscopal, qui 
compte cent dix-huit prélats, parmi lesquels dix sont inscrits au 
catalogue des saints, et d'autres remarquables soit par leur sol
licitude pastorale, soit par l'éclat de leur doctrine. Par-dessus 
tous les autres brille, tant par la pénétration de son génie que 
par la force de son éloquence et sa vaste érudition, le très 
illustre évêque Jacques-Bénigne Bossuet, surnommé !'Aigle de 
Meaux, dont le.s restes mortels, ensevelis avec honneur dans le 
sanctuaire de la cathédrale, attendent la résurrection. 

c·est pourquoi, touché par les glorieux souvenirs des fastes de 
son Eglise, Notre Vénérablè FrèreEmmanuel-J ules-Marie Marbeau, 
évêque actuel de Meaux, comblant les voeux unanimes de son 
Chapitre, nous prie instamment de proclamer l'église cathédrale 
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de Meaux basilique mineure. Nous accédons de grand cœur 
à ces vœux. En conséquence, de Notre autorité apostolique, par 
la teneur des présentes, Nous élevons l'église cathédrale de Mee1ux, 
sûus le titre de Saint-Etienne, premier martyr, au rang de basi
lique mineure, et Nous lui accordons tous les privilèges qui 
appartiennent aux basiliques mineures de la Ville Eternelle. 
Nous décrétons que les présentes· lettres resteront toujours 
durables, valides et efficaces, obtiendront intégralement leurs 
etîets et conféreront pleinement leurs faveurs à ceux qu'elles 
concernent et pourront concerner dans l'avenir. Ainsi devra-t-on 
en juger el définir. Sera vaine et de nul etîet toute atteinte portée 
à ce décret, par quelque autorité que ce soit, sciemment ou pa1· 
ignorance, nonobstant toutes clauses contraires. 

Donné à Rome, prés de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, 
le 2G juin 1912, de Notre Pontificat la neuvième année. 

R. card. MERRY DEL VAL, 
. secrétaire d'Etat. 

LSemaine re:igfruse de Meaux, :1.9 oct, :1912.J 



EPISTOLA 
ad Gulielmum card. Van Rossum, cui ad Co11ve11tum 

eucharisticum Vindohone11sem legati ponti.icii munus 
committitur. 

DIL!i:CTE F1u NosTER, SALUTEM ET APOSTOLICAl'rl DENEDICTIONEl\1. 

Ad sollemnem calholici orbis Conventum Eucharislicum, quem 
nosti hoc anno actum iri Vindobonre mense seplemùri, cum de 
more unus e S. R. E. cardinalibus sit Nobis deligenùus, qui 
Nostram Personam gerat, placet, dilecte Fili Noster, id muneris 
mandare libi : quem prnpterea per has ipsas Litteras Legatum 
Nostrum renuntiamus. Dignum honestissima legatione cum sin
gularis tua te sollertia, turn pietas facit; nec dubitamus quin 
mandatum ita exsecuturus sis ut in eam bonorum celebritatem, 
non modo pontificire auctorilatis decus, seù plane animum Nos
trum afferas, percupidurn, uti p~1r est, omnium rermn quœ ad 
augendum divini Sacramenti cultum pertineant. 

Equidem valde vellemus !psi prœsenles adesse sacris istis 

LETTRE 
à S. Em. le card. Van Rossum, 

légal au Cong, ès eucharistique de Vù111ne. 

NoruE CHER FILS, SALlJT ET DÉ~b:DICTIOX APOSTOLIQl:E, 

Ayant à choisir, suivant l'usage, parmi les-cardinaux de la Sainte 
Eglise Romaine, Notre représentant au solennel Congrès eucharistique 
du monde catholique qui, comme vous le savez, aura lieu cette annee 
an mois de septembre, à Vienne, Nous avons désiré, cher Fils, vous 
confier cette mission et Yous nommons par les µrésenles Nolre légat. 
Votre zèle tout particulier et votre piété vous rendent digne de cette 
mission très honorable. Nôus ne doutons pas qu'en reml-JliS5:mt votre 
mandat vous porterez :i. celte réunion de bons chrétiens non seulement 
le prestige de l'autorité aposloliljue, mais encore Notre esprit même, 
particulièrement désireux, comme il convient, de tout ce qui contri~ 
lmera le mieux à augmenter le culte du Saint Sacrement. 

Assurémr.1lt, Nous désirerions beaucoup assister Nous-même à ce.5 
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sollemnibus, quibus tu prœsidebis, Nostro nomine : adeo splen
dida et magnifica sanctœque lœtitiœ plena nuntianturfore. Etenim 
is est ardor hominmn clarissimorum, qui omnem rei apparatum 
curant; ea frequentia religiosissimorum civium, qui operam iis 
atque studium navant; ea est amplitudo ac dignitas urbis, in 
,111am per die, prœstitutos piorum se multitudo undique gentium 
..:ongregabit, ut qui tribuentur honores sacratissimoo Eucharistiœ, 
prceclaros, si unquam alias, et vere triumphales esse opor'leat. 
ln quo peculiares eœque summa, debentur a Nobis laudes caris
simo Filio Nostro, Francisco Josepho, lmperatori et Re6'Ï aposto
lico, qui, ut est diligentissimus Religionis Nobisque maxime 
ùedilus, consilium hujus habendi Cœtus mature omni prosecutus 
gralia, decretas sollemnitates splendore Majestatis suœ nobilitare 
co,~itat; cujus exemplo serenissimœ Archiduces matronreque pri
mal"iœ ex Domo augusta jam dudum incredibili sedulitate 
inceptum adjuvant. 

!laque Conventus Vindobonensis fu,urus est; ut prospicitur, 
insignis ad gloriam Jesu Christi; sed non minus sit volumus ad 
communem fructum. Multum guidem est, frequentes in contem
r,la!.ionem Myslerii Eucharistici convenire bonos, ex eoque corn-

rnlennités que vous présiderez- en Notre nom et qui promettent d'être 
si brillantes, si magnifiques, si animées de sainte joie. Tel est, en effet, 
le but des efforts ardents des homtnes éminents qui ont pourvu à tous 
les préparatifs; tel est aussi celui de la foi de nombreux citoyens qui 
ont consacré à ces solennités leur zèle et leurs peines; la grandeur et 
la dignité de la ville où de puissantes mullitudes au cœur pieux se 
rassembleront à la date fixé~ veulent qu'il en soit ainsi, c'est~à-dire 
qu'il y soit rendu à la très sainte Euchar~stie des honneurs sauve~ 
rainement éminenl~. ce qui ne saurait être attendu d'autre manière, 
et qui soient un triomphe éclatant. A cet égard, il est dù de Notre 
part un éloge chaleureux et sans réserve à Notre Fils ardemment aimé 
François-Joseph, empereur et roi apostolique, qui, extrêmement zélé 
comme il l'est et appliqué au soin de la religion et à Nous dévoué, a 
dès le début accordé sa faveur au projet de ce Congrès et s'efforce d'en 
rehausser les solennités par la splendeur cte· sa Majesté. Entraînées 
par son exemple, les archiduchesses et les dames de la maison régnante 
appuient depuis longtemps avec une activité soutenue l'œuvre com
mencée. 

De la sorte, puisse le Congrès de Vienne faire parailre la magnifi
cence qu'il est facile de prévoir, pour l'honneur de Jésus-Christ, mais 
puisse-Hl se signaler surtout par ses effets d'utilité commune. Il es 
-certainement de haute importance que les bons se réunissent en grand 
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JI)umter potere, unde evadant quoticlie meliores. At vero qui boc 
Sacramentum caritatis rite colunt, omnino non decel ila sure 
ipsorum utilitati studere, ut salutem negligant plurimorum, 
quos aut ignorantia aut incuria aut fastidium ab hujus divini 
Epuli communicalione distinet. Videant quam periculose œgrotet 
hurnana societas, quantoque virtuturn omnium torpore \an
guescat, lllum ab se segregans qui unus curare eam potes!; curn 
tamen lpsurn suus erga homines immensus amor, Sacramenti 
hujus arlifex, porpetuo in terris non visum detineat. 

Hoc igitur spectare, hue surnrna contentione niti eos porcu
pirnus, ut ex Eucharistia tamquarn ex suo uberrimoque fonte, 
vita Jesu largius in omnes inOuat, nec solum in animos singu
lorum privatosque mores, seù etiarn in inslitu ta populi univer
sosque ordines civitatis. Neque enim licet aut privatim cum 
virtute vivere, aut publice tranquillilatem ordinis tueri, nisi 
ùivina vis Religionis corn primat motus animi turbiùos, ac per
suadeat hrec caduca'bona contemnere in expectationem immor
taliurn. 

Nos vero communibus consiliis studiisque vestris maxime 
juventutem commenllamus; quœ cum spem continent futuri 

nombre pour méJiter le mystère eucharistique et pour implorer les 
moyens de devenir meilleurs chaque jour. Toutefois, il convient, et 
sans aucun doute, que ceux qui vénèrent dignement ce sacrem~nt dr~ 
l'amour ne s'appliquent pas seulement en général :i leur bien personnel 
de manière à négliger le salut de ceux très nombreux que l'ignorafü'L:. 
l'irrCtkxiou ou même l'aversion tiennent éloignés de l'aliment divin 
(lue ceux+là considèrent combien da11gereusement malade est la sociélL', 
de quel assoupissement sont affectées toutes ses vertus, quand elle 
repousse loin d'elle celui qui peut seul la guérir, bien que son incom~ 
mensu_rable timour pour les hommes le retienne sur la terre, lui, le
Créateur de ce Sacrement. 

Ils doivent donc tendre de toutes leurs forces à ce que la vie de Jésus. 
émanant de !'Eucharistie comme de sa source la plus abondante, se 
répande sur tous, non seulement dans les cœurs de ch~cun en parti+ 
eu lier et dans les mœurs de l'individu, mais aussi dans les institutions 
i.les 11euples et dans tout !!organisme de l'Etat. Il n'est pas possible, en 
eITet, de s'adonner a la vertu pour son compte et de vouloir protégrr 
la paix et l'ordre public si la puissance divine de la religion ne com
prime les élans impétueux du cœur et ne détermine les hommes à 
mépriser les biens périssables dans l'attente des biens élernrls. 

Mais Nous recommandons avant tout à vos délibérations et à vos 
efforts la jeunesse .. Celle-ci, parce qu'elle renferme en elle les espé-
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temporis, non est mirum, si potissime ab inimicis Crucis Christi 
petilur, vel per fallacias doctrinae, vel per illecebras voluptatum. 
Confidere autem libet fore, ut quot Vindobonensi Cœtui inter
fuerint adolescentes, lot professionem catholicam posthac in 
omni aclione vitre constanler relineant, animoseque defendant. 
Ceterum divin us hominum Redemptor, de cujus infinitis laudibus 
multiplex flet ab egregiis ora toribus praed ica lio; cujus benignitas 
~eleberrimis supplicationibus implorabitnr; Ipse, qui nihil habet 
antiquius, quam ut qnotquot laborant et onerali sunt, reficiat, 
profeclo superejusmodi Conventum suorum munerum ubertatem 
effundet. Quorum sit auspex Benedictio apostolica, quam tibi, 
dilecte·Fili Noster, et omnibus qui in eodem Convenlu aderunt, 
imprimisque augusto lmperatori ac serenissimœ Domui ejus, 
amantissime imperlimus. 

Datum Romae, apud S. Petrum, die xv mensis augusti MCMXII, 
Pontificatus Nostri anno decimo. 

PIUS PP. X. 

rances de l'arnnir, est, comme on ne saurait s'en étonner, l'objectif 
le plus cherché par les ennemis de la croix de Jésus-Christ, soit au 
moyen de doctrines illusoires, soit par l'appât des plaisirs. Il est à 
espérer que des jeunes gens très nombreux prendront part au Congrès 
de Vienne et que tous ceux-là persévéreront fermes et courageux dans 
leur foi catholique et dans sa défense. D'ailleurs, le diviil Rédempteur 
des hommes, dont les louanges infinies seront célébrées par beaucoup 
d'excellents orateur..;, et la miséricorde implorée en des supplications 
solennelles, lui qui n'a rien plus à cœnr que de refaire ceux qui tra· 
vaillent et qui souffrent, répandra certainement sur ce Congrès J'abon· 
rl.ance de ses dons. Il en a comme gage la Bénédiction apostolique que 
Nous accordons de tout cœur à vous, cher Fils, et à tous ceux qui 
assisteront au Congrès, et en premier lieu à l'auguste empereur et à 
sa maison sérénissime. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le :l5 aolit 1912, de Noire Ponti· 
\lcat la dixième année. 

PIE X, PAPE. 

(Rome, 8 oct. i9i2.) 



LETTRE 

à !if. le comte Paul de Pradel de Lamase. 

CHER ET NOBLE FILS, SALUT ET BÉNÉDIC'rION APOSTOLIQUE, 

Nous avons reçu arnc un vif plaisir votre livre intitulé Une 
famille française sous la Révolution, que vous Nous avez envoyé 
avec des vers déborùant de piété . 

. Ce livre, bien qu'il n'y soit question que du cas particulier 
d'une famille, a cependant une portée générale, et sa publica
tion tombe à une heure opportune. Il coustitue, en effet, J!n très 
illustre exemple de ce que vous appelez « le pillage des biens 
nationaux» accompli à la fin du xvme siècle par les auteurs de 
la « Déclaration ùes Droits de l'Homme», dont les héritiers -
l'Eglise de France en fait aujourd'hui l'expérience- ne sont pas 
beaucoup plus modérés que leurs prédécesseurs. 

C'est pourquoi Nous vous embrassons paternellement, cher 
Fils, et, en témoignage de Notre bienveillance, Nous vous accor
dons la llénediction apostolique, ainsi qu'à votre épouse, à votre 
fils et aussi, puisque vous le demandez, à l'éditeur de ce livre, 
Perrin. Comme marque de très grande affection, Nous voulons 
que cette Bénédiction vous soit un gage des faveurs divines. 

Donné à Rome, pt·és S,int-Pierre, le 26 août 1912, de Notre 
Pontificat la dixième année. 

PIE X, PAPE. 
[Rome, 8 dtic, 4912.1 



EPISTOLA 
ad RR. PP. Pacificum Monza, Victorem Mariam Sottaz, 

Pacificum a Sejano, trium Famifiarum primi Ordinls 
Minorum Ministros generales, de disciplina Tertii 
Ordinis caute moderanda, ne una in re ah lnstituto 
deflectat. 

Üil,ECTI FILII, SA LUTEU ET A POSTOLICAM BENlŒICTIONEM. 

Tertium Franciscalium Ordinem, quem sœcularem vocant, 
toto terrarum orbe ditîusum, sodalium non solum numero sed 
etiam industria florere, certissimo argumento sunt et multi
plices· dé rebus Ordinis commentarii, et crebrœ ad loca sacer-
rima peregrinationes, et frequens celebratio conventuum, e 
quibus eum commemorare libet qui in hac alma Orbe Nostra 
nuper est habitus. Brec sane lrctabilia sunt Nobisque dant cau
sam gratulandi vobis, dilecti Filii, quibus sodales Tertiarii 
magistris et ducibus utunlur. Sed tamen non vos celabimus de 

LETTRE 
aux RR. PP. Pacifique Monza, Victor-Marie Softaz, 

Pacifique de Sejano, Ministres généraux des trois 
Familles du premier Ordre des Mineurs, sur la pru
dence à apporter dans le gouv~rnement du Tiers
Ordre pour que l'esprit de cet Institut ne subisse 
aucune déviation. 

CHERS FILS, SALUT ET Bi:;NÉDICTIO~ APOSTOLIQVE. 

Le Tiers-Ordre franciscain, dit séculier, est répandu dans le monde 
entier. Il se distingue aussi bien par l'activité que par le nombre de, 
ses membres. Nous avons pour preuves indiscutables la multiplicité 
des études qui lui sont consacrées, la fréquence de ses pèlerinages aux 
sanctuaires les plus vénérés et le nombre de ses Congrès, pnrmi les~ 
quels Nous signalons avec plaisir celui qui s'est tenu récemment dans 
Notre Ville. C'est là pour Nous une vraie cause de joie, et Nous 
y trouvons l'occasion de vous féliciter, bien-aimés Fils, vous dont les 
Tertiaifes suivent les enseignements et la direction. Cependant, Nous 
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timore quodam in quo Nos jam dudum ob nonnulla indicia 
sumus ne, per speciem melius merendi de humana societate, 
stu-dium parum sapiens rerum novarum sese in Tertiariorum 
Ordinem alicubi insinuet, eumque sensim ab instituto suo, 
quale Franciscus sanctissimus voluit esse, detorqueat. Itaque, 
ut de re tam gravi Nostra vobiscum consilia communicemus, 
vos, dilecti Filii, paulo fusius affari hodie constituimus. 

Primum omnium, opus esse ducimus, dilecli Filii, magis ac 
magis ùeclarare vulgo, quid ex voluntate Pa tris legiferi sit Ordo 
Tertius, quid tamquam finem ille spectet; atque ostendere non 
hune ab aliis duobus natura differre, sed eo tanlnm quod pro
pria quadam ratione ad idem propositum contendit. Elenim, ut 
ait decessor Noster, fel. rec., Leo Xlll, " in curandis Jesu 
Christi prœceptis Instituta Fransciscalia tota sunt posita; neque 
enim quicquam spectavit aliud Auctor sanctissimus quam ut in 
iis, velut in quadam paH:estra, diligentius vita christiana exerce
retur. Profecto Ordines Franciscales duo priores, magnarum 
virtutum informati disciplinis, perfeclius quiddam diviniusque 
persequuntur: sed paucorum sunt, nempe eorum quibus Dei 
munere concessum est ad evangelicorum consiliorurn sanctitdtern 

ne vous le cacherons pas, des symptômes significatifs Nous ont fait 
concevoir depuis quelque temps une certaine crainte: celle de voir la 
recherche peu réfléchie des nouveautés, sous prétexte de rendre plus 
de services à la société humaine, s'infiltrer, ici ou là, dans le Tiers
Ordre, menaçant de le faire dévier, à la longue, de la direction que 
saint François lui avait imprimée. En conséquence, désireux de vous 
communiquer Nos vues sur un si grave sujet, Nous avons décidé, 
bien-aimés Fils, de vous en parler aujourd'hui plus longuement. 

Avant tout, chers Fils, il importe, à Notre avis, de faire connaître 
de plus en plus la nature du Tiers-Ordre et le but auquel il tend, 
d'après la volonté du Père qui en fut le législateur. Il faut montrer 
qu'il ne diffère pas essentiellement des deux autres Ordres, mais qu'il 
ne s'en distingue que par sa manière spéciale de poursuivre un but 
identique. En effet, comme l'a dit Notre prédécesseur Léon XIII, 
d'heureuse mémoire, <c l'observance des préceptes de Jésus-Christ est 
à la base des institutions franciscaines, car leur très saint fondateur 
n'a pas eu d'autre but que d'ouvrir avec elles une sorte d'arène pour 
la pratique plus parfaite de la vie chrétienne. Assurément, les deux 
premiers Orùres franciscains, formés à l'école des grandes vertu~, 
poursuivent un idéal plus parfait et plus divin; mais ils ne sont acces
:::;ibles qu'au petit nombre, c'est-à-dire à ceux qui ont reçu de Dieu la 
grâce de tendre à la sainteté par la pratique des conseils évangéliques. 
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singulari quadamalacritaleconlendere. Verum Tertius Ordo na lus 
api us est multitudini: et qnantum possit ad mores justos, inte
gros, religiosos, superiorum temporum monumenta et res ipsa 
declarant » (Const. Afisericors Dei Filius). Ceterum ipse Assi
siensis Patriarcha, cum Tertium Ordinem appellatione Fratrmn 
de Pœnilentia distinxit, satis a perte docuit illa duo esse Tertia
riorum propria: fraternam in Ier se concordiam etstudium pœni
tentiœ. 

Quod autem ad primum attinet, nullo quidem tempore Roma
norum Pontificum decessorum Nostrorum curre cogitationesque· 
desideratœ sunt in eo ut Terliarii Franciscales, animorum con
junctione seraphici Patris caritatem refernntes, unum veluli 
corpus omnes efficsrent. Nos item, apostolicis Litteris Seplimo 
jam pleno sœculo, religiosos Ordinis prioris cohortati sumus,.. 
rneminissentfraterna se cari ta te innamrnatos esse oportere, quam 
quülem decet -esse tantam ut in Tertium quoque Ordinem 
reJundet. Eam ceterum caritatem non modo inler Tertiarios 
unius ejusdemque Sodalilatis vigere opus est, sed etiam inter 
SoJalilales Terliariorum; quemadmodum vero varia cujuslibet 
religiosorum Ordinis cœnobia, sic Ordinis Tertii Sudalicia amico 

Mnis le Tiers-Ordre est, de par sa nature, créé pour la multitude; les 
monuments du passé, les faits mêmes attestent Ja puissance de son 
cfticacité pour faire pénétrer dans les mœnrs la justice, l'intégrité, la 
religion » (Const. Misericors Dei Filius). D'aiJleurs, le Patriarche 
<l' .,\ ssise lui-même, en donnant au Tiers-Ordre pour titre distinctif celui 
de Frères de la P/3nitence, a suffisamment montré que les Tertiaires 
avDient une double caractéristique: la concdrde fraternelle et l'amour 
de la pénitence. 

En ce qui concerne le premier point, jamais les Pontifes romains 
No:; prédécesseurs n'ont manqué de sollicitude et de vigilance pour 
umener les Tertiaires franciscains à ne former, pour ainsi dire, qu'un 
seul corps, en faisant revivre, par la fusion des âmes, la charité de 
11:ur séraphique Père. Nous-même, dans Notre Lettre apostolique 
Septimo ja1n pleno sœculo, Nous avons exhorté les religieux du pre
mier Ordre à se rnuvenir de l'obligation qui leur incombe d'entrelenir
en eux la flamme de la charité fraternelle et de l'aviver à un tel degré 
que le Tiers-Ordre même en recueille le bienfait. 

D'ailleurs, cette charité doit unir non seulement les membres d'une 
seule et même Fraternité, mais enc0re les Fraternités entre elles: si 
toutes les maisons religieuses d'un Ordre quelconque sont unies par 
un lien naturel d'amitié, il doit en être de même pour les Fraternités 
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fœdere côlliganlur nalura sua. Juvat hoc loco ea commemorare 
qum Nos, oie xrn decembris anno MCMIX, ad Terliarios Urban os 
scripsimus: c< Quum sit ex()loratum vires conjunctas emcaciorns 
·esse quam singulas, cernere licet quam studiose catholici nominis 
hastes in unum conglobenlur, ut nefaria cerlius proposita con· 
tingant. Ergo ad repugnandum istis congruenler, oporlet omncs 
boni coeant, iique in primis qui ex instilulo Patriarchœ As~i· 
siensis et ipsi chrisliane sapere ac vivere in exernplum, et chris
tianam fidem moresque in populo fovern ac tueri debent. )> 

Ergo hanc virium conjunclionem ratam iteru.m habemus, ea 
tamen conditione ut nova ne inducatur disciplina, sed raliones 
mutuas qure inter Sodalitates intercedunt ipsi dumtaxat Sodali
tatum rectores moderentur. 

Quod ad alternm pertinet, ut ejusdem decessoris Nostri verbis 
utamur, c( caput est commendationis Nostrœ, ut qui insignia 
Pœnitentiœ induerint, imaginem spectent sanctissimi aucloris 
sui, ad eamque contendant, sine qua quod inde expectaretur 
boni nihil esset » (/. c.). Elenim hoc maxime mandatum Fran
cisco Deus, teste Bonaventura, dedit, ut pœnitentiam prœùicaret, 

du Tiers-Ordre. Il Nous plait de rappeler ici ce que Nous écrivions aux 
Tertiaires de Rome, le !7 décembre 1909: <( C'est un fait d'expérience: 
]es forces tirent de leur union une puissance plus grande que si elles 
agissent isolément; il suffit de voir comment les ennemis du 1wm 
catholique s'entendent à ne former qu'un bloc pour mieux assurer le 
succès de leurs néfastes desseins. Donc, pour être en mesure de 
repousser leurs allaques, la coalilion des honnêtes gens s'impose, 
a commencer par ceux qui, pour répondre aux vues du Patriarche 
d'Assise, doivent se distinguer par le sens chrétien, mener une vie 
exemplaire et travailler autour d'eux à l'entretien comme à la sauve
garde de la foi et des mœurs chrétiennes.)) C'est pourquoi Nous encou
rageons de nouveau à cette union, mais à condition qu'on n'introdni.•e 
aucun changement dans la discipline et que les relations des Frater
nités entre elles soient soumises a l'autorité exclusive de ceux qui les 
dirigent. 

En ce qui concerne le second point, pour employer les expressions 
de Notre Prédécesseur,<< Nolre recommandation a pour objet principal 
d'amener ceux qui ont revêtu les livrées de la pénitence a ne pas 
perdre de vue l'image de leur très saint fondateur, qu'ils s'efforceront 
de reproduire, sous peine de voir s'évanouir le bien qu'on en pouYait 
attendre >) (l. c.). Au témoignage de saint Bonaventure, Dieu a sur lout 
chargé saint François de prêl'her la pénitence, de détacher les hommes 
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atque homines ab amore hujus sreculi ad Crucifixi amorem tra
duceret. llle igitur, morlificalionem Jesu semper in suo corpore 
circumferens, cum admirabile ubique el mundi tredium el stu
dium Crucis excitasset, divinitus rationem iniit quemadmodum 
mullitudini Insliluli sui percupidœ satisfaceret simulque eam 
intra communis vitre Hnes contineret. Ita Tertius hic Ordo con
ditus est; qui quiLlem rnirifice salutaris tum Ecclesiœ tum Civi
tali tamdiu fuit, quamdiu nativam illam pœnitentire formam 
religiose retinuit. Quare non est dubium quin similes semper 
fructus sit laturus, si ea·m ipsam formam simili mollo in pos
terum retineat. 

Jam vero, ad utramque assequendam rem quam diximus,. 
egregie comparatœ sunt leges hujus ÛJ'Clinis; quibus propterea 
sancta esseT0rtiariorum obtemperalio ùebet. -Ante omnia, de 
sOllalibus cooptandis cavetur ut sîncerre sint fülei spectatique 
erga Ecclesia.m Romanam Sedemque Apostolicam obsequii, ad 
exemplum Francisci Patris, cujus fiùem Nicolaus IV decessor 
Noster, in Constitutione Supra montem, amplissimis lau<lib9-s 
honestavit. Et ne ea in periculo sit virtus} prrecipitur a legendis 
libris diariisr1ue perniciosis se abstineant; qme vero scripta 

de l'amour de ce monde pour les convertir à celui du divin Crucifié. 
C'est p,nr obéir à ce mandat que, ne cessant de porter en son corps la 
mortification dè Jésus, il excita de tous côtés, par un élan merveilleux, 
le dégoût dn monde et l'amour de la croix.; puis il entreprit, par 
inspiration divine, de satisfaire la multitude avide de marcher il s:i 
suite, sans néanmoins la faire sortir des conditions ordinaires de la :vie 
drns le monde. Ce fut l'origine du Tiers-Ordre. Les bienfaits éclatcmts 
qu'en retirèrent l'Eglise r.t la rnciété durèrtmt aussi longtemps qu'il 
persévéra religieusement dans l'esprit de pénitence qui fut sa marque 
originelle. Il n'y a donc pas à en douter : il produira toujours des 
frnits semblables s'il se montre aussi fidèle à garder à l'avenir le 
mAme caractère. 

D'ailleurs, l'agencement de sa législation est éminemment propre 
à lui assurer le double résultat dont Nous avons parlé; les Tertiaires 
iloivent donc s'y sonmeltre avec une sainte docilité. Il faut, ponr 
l'admission des postulants, se préoccuper avant tout de la sincérité de 
leur foi, de leur attaehernent inébranlable à l'Eglise romaine et au 
Siège apostolique; ici encore, leur Père saint François leur servira 
d'Pxemplaire, lui dont la foi fut si hautement louée par Notre prédé
cesseur Nicolas IV, dans la Constitution Supra montem. Pour mettre 
celte vertu à l'abri de tout péri1, on leur enjoint de s'abstenir de la 
lecture des mauvais livres et des mauvais journaux. Par contre, ils 
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religionem tuentur, ea uon modo lectitent, sed spargenda in 
vulgus disseminandaque curent; ad hœc, quantum fieri poterit, 
sacris in parochiali suo quisque templo adsint et curionibus 
operam navent .in adulese,,ntulis rudioribusque ho minibus ad 
christianam doctrinam instiluendis. Mores deinde suos .ita com
ponere debent ut absolutissimam christianœ .vitre rationem 
sequi videantur. Ergo studeant, delicato cultu, comissationibus, 
scenicis ludis procacioribus abdicatis, tum frequenter se pœni
tentia expiari et ad divinum Epulum accedere, tum familiœ ac 
civibus exemplo esse, tum etiam a viliis ad frugem bonam 
errantes revocare. Sed illud in primis Tertiarios meminisse 
oportet, hoc .se nomine minus fore dignos nisi caritate in Deum 
proximosque inflammentur et, qua seraphicus Patriarcha mirum 
in modum virtute pr.estitit, eamdem, velu! Ordinis sui insigne, 
prœ se ferant. Quoniam vero probatio dilectionis exhibitio est 
operis, hac adstringuntur lege ut henevolentiam omnem soda· 
libus alienisque prœstent componendasque discordias sedulo 
curent; regrotos invi~ant; tenuiores, collata stipe, sublevent: 
omnia denique opera qure misericordiœ vocantur peragere 
studeant. 

nront les publications qui défendent la cause de la religion, et ils 
s'emploieront à les propager autour d'eux. Dans la mesure du possible, 
ils assisteront aux saints offices dans leur église paroissiale et prête~ 
ront leur concours à leurs curés pour l'enseignement de la doctrine 
chrétienne aux enfants et aux adultes dépourvus d'instruction. Par 
ailleurs, leur conduite irréprochable devra témoigner qu'ils suivent, 
dans leur intégrité, les principes de la vie chrétienne. Qu'ils Veillent 
donc à bannir de leur vie le -luxe, le:, parties de table et Jes spectacles 
dangereux, à se purifier souvent par la Pénitence, à s'approcher fré~ 
quemment de la Table sainte, à donner l'exemple à leur famille et 
à leurs concitoyens et à ramener dans b bonne voie ceux qui se sont 
égarés dans les sentie1·s du vice. Mais les Tertiaires doivent se souvenir 
qu'ils auraient moins de titres à s'appeler de ce nom s'ils n'étaient 
animés pour Dieu et le prochain d'une ardente charité. Le séraphique 
Patriarche s'est signalé d'une manière admirable dans la pratique de 
cette vertu. Ils doivent donc la manifester dans leur conduite, comme 
le signe caractéristique de· l'Ordre auquel ils appartiennent: Mais 
comme l'amour se prouve par les actes, ils se feront une loi de 
témoigner à tous, confrères ou non, la plus grande bienveillance, de 
!:l'appliquer à éteindre les querelles, de visiter les malades, de contribuer 
de leur bourse au soulagement des pauvres et de s'adonner â Ce qu'on 
appelle les œuvres de misliricorde. 
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Cum autem penes religiosos primi Ordinis sil OrJinis Terlii 
gul.Jernatio, ii Sodalitatum prœsides seu visitatores eligantur 
qui sint in cœnobii solitudine sancte ver3ati, et Auctorem suum 
ita imitentur ut virtutibus quibus ipse prailuxit possint Ter
tiarios sodales imbuere. Verum in hac tanla acerbitate tempo
rum, cum perpeluo metuendum est ne quid O:dini priori cala
mitatis impendeat, si Ordinem Tertium vo-lumus consistere 
incolumem, nihil videtur opportunius quam ut Sodalitates ejus
modi non modo apud primi Ordinis cœnobia, sed apud alia 
etiam templa, parochialia pnesertim, constituantur, earum mo
deralione, de episcoporum consilio, curionibus ipsis commissa, 
nisi aliud locorum ratio suadeat, salvo semper jure et officio 
prœlatorum Ordinis primi; quod profeclo Tertii Orùinis natura, 
non adversatur, quin immo eidem aptum omnino est et consen
taneum. Eo ipso enim validiori auxilio curionibus in procuranda 
hominum salute sodales fore nemo non videt. 

!laque ex his qua, dicta sunt, perspicuum arbitramur Torlii 
Orùinis Instilutum in hoc consislere ut soùales evangelica, per
feclîonis prœcepta in cotidianum usum ipsi deducant et chris
tiana, vitre exemplar ceteris ad imitandum proponanl: Conse-

Comme il appartient aux religieux du premier Orùre-de diriger le 
Tiers-Ordre, on choisira parmi eux, pour directeurs ou visiteurs des 
Frnternités, ceux qui, menant dans le cloitre une vie sainte, imitent 
si bien leur Père qu'ils puissent initier les Tertiaires au culte de.> 
vertus dont il fut le brillant modèle. Mais, dans les temps difficiles où 
nous sommes, il est toujours à craindre que le premier Ordre ne coure 
de grands dangers. Si donc Nous voulons que le Tiers-Ordre échappe 
aux mêmes évenlualités redoutables, rien ne parait plus opportun que 
d'ériger des Fraternités non seulement danS les couYents du premier 
Ordre, mais encore dans d'autres églises, et surtout dans les églises 
paroissiales. Avec l'assentiment de l'Ordinaire, les curés en auraient 
la direction, à moins que des circonstances locales n'en fassent juger 
autrement sans préjudice des droitseJ des pouYoirs réservés aux supé
rieurs du premier Ordre. Cette manière d'agir n'est sürement pas con
traire à la nature du Tiers-Ordre; elle y répond même et s'y harmo
nise pleinement. Il est, en effet, de toute évidence que les curés 
recevront du Tiers-Ordre (paroissial) un renfort plus énergique dans 
l'œuvre du salut des âmes. · 

il ressort c1airement de ce que Nous venons de dire que le Tiers
Ordre a été institué pour amener les Tertiaires à suivre, dans leur vie 
quotidienne, les préceptes de la perfection évangélique, pour offrir à 

·l'imitation des autres l'exemple d'une vie chrétienne. Par conséquent, 
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quens est ut Tertiariorum Sodalicia, qua talia, se civilibus aut. 
mere œconomicis rationibus immiscere ornnino non debeant; si 
faciant, rem ab instiluto suo quam maxime alienam et voluntali 
Nostrre contrariam se facere sciant. Verumtamen Tertiarii de re 
christiana merelmnlur optime si singuli, dato catholicis Socie
talibus nomine, persequi id quoù qu,eque sibi habel peculiare 
propositum con tendant; nec vero prohibentur quin in aclione 
etiam sociali, qualis huic Apostolic,e Sedi probatur, elaborent; 
at cavendum ne Ordo ipse Tertius in earum Societatum regiones 
invaàat, ne, e fihem earundem proprium faciat suum. Si quis 
autem e Tertiariis, cum pietatis tum heneficentire causa, aliam 
quarillibet conùat novam Societatem, hanc volumus episcopo 
pierre subesse, el ab eo gubemari quem episcopus probaverit, 
eliamsi Ordinis Terlii prrosides aliquo paclo condendro Socielalis 
auctores fuerint. 

Ad Sodaliciorum convenlus quod speclat, cerlos iis consliluere 
fines oportet, quos, clilecli Filii, prrelerire quemquam ne patia
mini. Itaque hrec capita sancte custodiantur: 

J. -Religiosi dumtaxat ex Ordine primo cœtus seu conventus 
sodalium Ordinis Tertii coganl ïisdemque prresideanl. Si soda les 

h~s Congrégations du Tiers-Ordre, comme telles, s'abstiendront rigou
reusement de se mêler d'affaires civiles ou purement économiques. 
Aulrement, qu'on le sache bien, elles agiraient contre les principes de 
leur institution et feraient opposition à Notre volonté. 

Néanmoins, les Tertiaires mériteront bien de la religion si, après 
s'être enrôlés dans des Sociétés catholiques, ils s'efforcent individuel· 
tement de poursuivre le but spécial que chacune d'elles se propose. Il 
ne leur est pas non plus interdit de s'occuper d'action sociale, dans le 
sens où elle a été approuvée par le .Siège apostolique. Mais il fout 
éviter que le Tiers-Ordre même ne s'ingère dans le domaine propre à 
ces Sociétés ou n'adopte pour soi la fin particulière à chacune d'elles. 

Si un Tertiaire, par un motif de piété ou de bienfaisance, fonde à 
son tour une Société quelconque, Nous voulons qu'elle dépende abso
lument de l'évêque et qu'elle ait pour directeur celui que !'Ordinaire 
aura approuvé, même isi les présidents du Tiers-Ordre s'étaient entendus 
pour la fondation de cette Société. 

En ce qui concerne les Congrès du Tiers-Ordre, il est nécessaire de 
délimiter leurs attributions,,et,vous ne souffrirez pas, chers Fils, que 
l'on se permette de les dépasser. On observera donc religieusement les 
règles suivantes: . 

I. - Seuls, les religieux du premier Ordre peuvent organiser et pré• 
sider les Congrès_ ou As3emblées du Tiers-Ordre. Tout Congrès de dis-
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a districtu coeant, cœnobii custos seu Guardianus; si e pro
vincia, provincialis Minister; si e pluribus provinciis, Ordinis 
Minister genera\is. Qui jure prrosint, eorum est de rebus in dis
putalionem dedncendis libellos conficere, diribere; nemini 
autem de aliqua re dicendi jus esto, nisi rogationem prrosidi 
ante subjecerit ab eoque copiam Candi impetraveril. 

Il. - Disceptare cuivis ne liceat, nisi de iis quro Ordinis Tertii 
naturro, proposito legibusque ac datis per Romanos Pontifices de 
hac eadem re prroscriptionibus congruant; qurostiones vero de 
re mere œconomica et sociali in posterum submoveantur. 

III. - Cum Franciscalis· Ordo id habeat veluti proprium ac 
singulare ut Jesu Christi Vicario arclissime adhroreat, Tertiarii 
su.oo in Romanum Pontiftcem ac secundo in Or<linis generales 
Ministros studiosre observantire significationem, cœtum ineuntes, 
solemniter edere ne omiltant. 

IV. - Cœtuum seu convenluum acta, nisi de Ministri generalis 
Orùinis consensu, ne vulgentur. Sicubi vero tres Franciscalis 
OrJinis Minislri generales conventui intersint, huic simul prœ
siùeant, quippe sunt dignilate et potestate pares; actaque ne 
eùnntur, anlequam communis eorumdem adprobalio acces
seril. 

trict est présidé par le supérieur du couvent ou gardien; l'Assemblée 
provinciale par le Ministre provincial; la réunion de plusieurs pro
vinces par Je Ministre général de l'Ordre. I1 appartient à ceux qui 
président de droit l'Assemblée de dresser ou de dislribuer le programme 
dts questions à débattre. Personne ne pourra prendre la parole sans 
en avoir fait la demande au président et en avoir obtenu l'autorisation. 

II. - On ne permettra de traiter que les questions en rapport avec 
la nature, le but, les règles du Tiers-Ordre et les prescriptions que 
les Pontifes romains ont fuites à ce sujet. Les questions d'ordre pLire
ment économique et social seront désormais écartées du débat. 

III. - L'Ordre franciscain ayant pour marque distinclive et c11racté
ristique l'attachement le plus Ctroit au Vicaire de Jésus-Christ, les Ter
ti11lres n'oublieront pas, au début de leur Congrès, de protester, par 
une déclaration solennelle, de leur obéissance et de leur dévouement 
au Souverain Pontire, et après lui, anx Ministres généraux de l'Ordre. 

IV. - Les actes des Congrès ou Assemblées neseront publiés que du 
consentement du Ministre général. Si les trois Ministres généraux de 
l'Ordre francisc~in assistent au Congrès, ils y présideront ensemble, 
car ils sont égaux en pouvoir et en dignité; les actes n'en seront 
publiés qu'avec l'autorisation, préalablement obtenue, des trois 
Ministres généraux. 
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Hœc, pro benevolentia qua Ordinem Terlium compleclimur, 
ediximus; futurum vero confidimus ut Tertiarii omnes, quot .. 
quot curœ vestrœ sunt per orbem calholicum commissi, sera
phici Patris vestigia persequi summopere nitantur. Quod ul 
secun<lum vota succedat, vobis, dilecti Filii, et Fransciscalinrn 
Ordini universo apostolicam Benedictionem peramanter imper
timus. 

Datum Romœ, apud Sanclum Petrum, die vm mensis ~eplem
bris, in festo Mariœ Sanclissimœ nascentis, anno MCMXII, Ponti
ficatus Nostri decimo. 

. PIUS PP. X. 

Telles sont les ordonnances que Nous a dictées l'amour dont Nous
entourons le Tiers-Ordre. Notre ferme espérance est que tous les Ter
tiaires confiés à votre sollicitude dans le monde catholique mettront 
tout leur zèle à suivre les traces de leur séraphique Père. Pour que le 
succès réponde à Nos désirs, Nous vous accordons affectueusement, à 
vous, chers Fils, et à tout l'Ordre de Saint-François, la Bénédiction 
apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le huitième jour du mois de s.ep .. 
tembre, fête de la Nativité de la Très Sainte Vierge, en l'année HH2, 
la dixième de Notre Pontificat. 

PIE X, PAPE. 

[Revue saeerdolale du Tiers-Ordr~ de Saint-François, nov.-déc. 19:12.] 



LETTRE 

à M. Gustave Théry, 
lors du cir.quantième anniversaire de son mariage. 

Il Nous a été bien agréable d'apprendre que vous allez célé
brer prochainement le cinquantième anniversaire de votre 
mariage avec Madame Marie Delcourt, votre très digne épouse, 
et que, par une protection visible de la Providence, cet heureux 
événement se produit pour la quatrième fois sans interruption 
dans votre patriarcale famille. 

En cette mémorable circonstance d'une vie si noblement et si 
glorieusement dépensée au service de l'Eglise et de la patrie, 
à la défense de leurs intérêts les plus sacrés, que vous n'avez 
cessé de promouvoir par la maîtrise de votre talent el la sûreté 
de votre doctrine, entièrement conforme aux enseignements du 
Saint-Siège, Nous avons â cœur de Nous unir à votre joie, à la 
joie de votre famille et de vos nombreux amis, et de vous 
exprimer Nos sentiments de bienveillance et d'estime. 

Comme gage des faveurs _divines, Nous vous accordons de tout 
cœur, ainsi qu'à votre très digne épouse, la Bénédiction apo
.stolique. 

Rome, le IO septembre 1912. 
PIUS PP. X. 

1 Texte o!ficicl. J 



CONSTITUTIO APOSTOLICA 
de sanctissima Eucharistia promiscuo ritu simenda. 

PIUS, EPISCOPUS, SERVUS SERVORUM DEI 

Ad perpetuam rei memoriam. 

Tradita ab antiquis, luec diu in Ecclesia consuetudo tenuit, ut 
ad varios, pro diversis locis, mores ritusque sacrornm, modo 
superslitionis et idololatriœ suspicio omnis eis abesset, fideles 
peregrini nullo negolio sese accommodarent. Quod quidem usll 
veniebat, pacis et conjunctionis gratia inter multiplida unius 
Ecclesüe Catholicre membra, seu parliculares Ecclesias, confo
vendœ, secunùum illud sancli Leonis IX: « Nihil obsunt saluti 
credentium ùiversœ pro loco et tempore consuetudines, quanr\ 
una Odes per ùileclionem operans bona quœ polest, uni Deo 
commendatomnes. » (Epi;t.ad Michaelem, Conslantinopolitanu,n 
Patriarcham.) 

Réception de la très sainte Eucharistie 
en des rites différents. 

PIE, ÉVÊQUE, SERVITEUR DES SERVlTEURS DE DIEU 

Pour perpétuelle mémoire. 

En vertu d'un usage remontant à une antique tradition et que 
l'Eglise garda longtemps, les fidèles en voyage pouvaient, suivant la 
diversité des lieux, et pourvu que tout danger de superstition et d'ido
lâtrie fût écarté pour eux, se plier, sans aucune difficulté, à la variété 
des coutumes et rites sacrés. Cet usage s'était introduit pour entre
tenir la paix et l'union entre les nombreux membres d'une seule 
Eglise catholique, ou entré les Eglises particulières, selon ces mots 
de saint Léon IX: cc Ne sont en rien un obstacle au salut des croyants 
les coutumes qui varient suivant les temps et let, lieux, alors qu'une 
seule foi, qU:i opère par la charité tout le bien qu'elle peut, recom~ 
mande tous les fidèles à un· seul Dieu. » (-Lettre à Michel, patriarche 
<le Constantinople.) 
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Huc accedebat necessitatis causa, cum, qui in exleras regiones 
advenissenl, iis plerumque nec sacrœ ibi aides, nec sacerdoles 
ritus proprii suppelerent. Id autem cum in celeris rebus fiehal, 
quai ad divinum cullum pertinent, tum in minislrandis susci
piendisque sacramentis maximeque sanctissima Eucharistia. 
llaque clericis et laicis, qui formatas quai dicebantur lilteras 
peregre afferrent, palens eral aditus ad eucharislicum ministe
rium au! epulum in !emplis alieni rilus; et Episcopi, presbyleri 
ac diaconi lalini cum graicis hic Romai, graici cum latinis in 
Oriente divina concelebrabant mysteria : quod us1ue adeo evasil 
sollemne, ut si secus factum esset, res posset argumenta esse 
discissa, vel unilatis fidei vel concordiai animorum. 

At vero, postquam magnam Orientis christiani partem a centro 
catholicaiunitatis lamentabile schisma divellerat, consuetudinem 
tam laudabilem retinere jam diutius non licuit. Quum enim 
Michael Cairularius non solum mores. cairimoniasque latinorum 
maledico dente carperet, verum etiam ediceret aperte consecra
tionem panis azymi illicilam irrilamque esse, Romani Pontifices, 
Apostolici officii memores, Latinis quidem, ad avertendum ab eis 
periculum erroris, interdixerunt ne in pane .fermentato sacra-

li s'y ajoutait un autre motif, la nécessité des fidèles, qui, dans les 
pays étrangers où ils arrivai0nt. n'avaient la plupart du temps à leur 
disposition ni églises ni prêtres de leur rite. Ce besoin se faisait 

!-lentir en tout ce qui touche au culte divin, mais surtout dans l'ad· 
ministration et la réception des sacrements, et tout particulièrement 
de la très sainte Eucharistie. Aussi les clercs et les laïques en voyage, 
qui sa présentaient avec des lettres (<Jrmées, comme on disail alors, 
avaient libre accès au ministère eucharîstique ou à la communion 
dans des églises de rite différent du leur; les évêques, les prêtres et 
les diacres latins célébraient les divins mystères ici à Rome avec les 
Grecs, et les Grecs de même avec les Latins en Orient : c'était même 
un usage consacré, au point qu'une autre façon d'agir eût pu servir 
de prétexte pour rompre l'unité de la foi ou la concorde des esprits. 

Mais lorsqu'un sr.hisme lamentable eut détaché du centre de l'unité 
catllolique une grande partie de l'Orient chrétien, il ne fut pas pos· 
siUle de conserver plus longtemps une coutume si louable. Michel 
Cérulaire, en effet, non content de calomnier d'une langue venimeuse 
les coutumes et les cérémonies des Latins, décrétait m~me ouverte
ment illicite et nulle Ill consécration dn pain azyme. C'est alors que 
les Pontifes romain~ soucieux de leur devoir apostolique, interdirent 
aux Latins, pour éloigner dJeux le péril. d'erreur, de consacrer oo de 
recevoir l'Eucharistie sous les espèces du pain fermenté; quant aux. 
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mentum c"nficerent neu 'sumerenl; Grrecis vero, ad cath~lioam 
li<lem unitatemque redeuntibus, veniam fecernnl communican<li 
in azymo apnd Latinos : id quod pro iis tem'poribus ,et locis 
opporlunum sane erat, imo necessarium. Qunm enim nec srepe 
grreci lune invenirentur episcopi huic beati Petri ,cathedrre 
conj,mcti, nec ubique adessent catholica Orientalium templa, 
timendum valde erat ne orientales catholici ad schismaticorum 
ecclesias ac pastores cum certo fidei periculo accederent, nisi 
apud Latinos communicare ipsis licuisset. 

Jamvero felix quredam rerum commutatio, quai postea visa est 
fieri, eum in Concfüo Fl-Orentino pu Ecclesire grrecre cum latin• 
conveiaH, velerem disciplin•m paulisper revoeavit. - Nam stn
tuernnt qnidem ejus Concilii Patres: in azymo sive fermentato 
pane triticeo Corpus Christi veradter confici, sacerdotesque in 
,rlterutro ipsom Domini Corpusconflcere debere, unumquemqne 
sciliœi juxta sure Ecclesire sive occidentalis sive orientalis con
suetudinem » (Ex Bulla Eugenii IV Lœtentur cœli), sed hoc 
decreto vo!uerunt sane catholicam veritatem de valida utriasque 
panis consecratione in tuto coliocare, minime· vero promiscuam 
communiom1m inlerdicere fidelibus; quibus contra, quin eam 
confirmandre pacis causa concesserint, non est dubium, Exsfal 

Grecs qui revenaient à la foi et à l'unité catholiques, ils leur per
mirent de œmmunier en azyme chez les Latins, mesure ,gûi, vu les 
temps et les li-eux, était, certes, non seulement opportune, mais 
nécessaire. Comme, en effet, on ne trouvait pas souvent alors-d'évêques 
.grecs unis à la 'Chaire du bienheureux Pierre, et qu'il n'y avait pas 
partout d'églises catholiques de rite oriental, il -était fort à craindre 
que les catholiques orientaux, si on ne leur avait pas permis de 
communier chez les Latins, ne fréquentassent, avec un péril certain 
pour leur foi, les églises .et les pasteurs schismatiques. 

Un heureux changement qui parut se produire plus tard, qrtand, au 
Concile da Florence, une réconciliation intervint entre les Eglises 
,grecque et latine, fit revivre pour quelque temps l'ancienne disci· 
pline. Les Pères du Concile décidèrent, en elîet, qu'en employant « le 
µain de froment azyme ou fermenté on œnsacre vraiment le -corps du 
Christ, et que les prêtres doivent consacrer sous l'une ou l'autre forme 
le corps même du Seignénr, e1: -chacun suivant la coutume d·e son 
Eglise, occiilentale ou orientale». (Bulle du pape Eug,ène IV La,lentur 
cœli.) Or, par œ di!cret ils voulaient bien mettre hors de conteste la 
vérité catholique an sujet de la validil1! de la consécration de l'un el 
de l'autre pains, mais pas re moins du monde interdire anx fidèles la 
communion en des rit,es différents; il est, . au contraire, certain qu'ils 
1a Jeur permirent pour le main\ie11 de la paix. 
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lsidori, metropolitœ Kioviensis et totius Russiœ, luculenlissima 
epistola, quam, absoluta Florenlina Synodo, cujus pars magna 
fuerat et in qua Dorolhei, patriarchai Antiocheni, personam 
gesserat, Legatus a latere in Lithuania, Livonia et universa 
l\ussia, dedit anno ill.CCCCXL Buda, ad omnes qui sub ditione 
essent Ecclesiœ Constantinopolitanœ: qua in epistola, de recon
ciliala feliciter Grœcorum cum Latinis concordia prœfatus, hœc 
habet : 

« Adjuro vos in D. N. J. C. ne qua divisio vos inter et Latinos 
ampHus subsistat, cum onines sitis D. N. J. C. servi, in nomine 
ejus baptizali ... !taque Grœci qui in Lalinorum regione degant 
aut in sua regione habeant latinam .ecclesiam, omnes divinam 
liturgiam adeant et corpus D. N. J. C. adorent, ac corde conlrito 
venerentur, non secus ac id in propria ecclesia quisque faceret, 
nec non et confilendi gratia latinos sacerdotes adeant, et corpus 
Domini Nostri ab eisdern accipiant. Similiter'et Latini debent 
ecclesias Grœcorum adire et divinam liturgiam auscultare, fide 
firma corpus Jesu Christi ibidem adorare. Utpote quod sit 
verum J. C. corpus, sive illud a grœco sacerdote in fermentato, 
sive a latino sacerdote in azymo consecratum fuerit; utcumque 

Il reste d'Isidore, métropolite de Kiew et de toute la Russie, une 
lettre très explicite que, à la fin du Concile de Florence - auquel il 
avait pris une grande part et où il avait représenté Dorothée, pa
triarche d'Antioche, - et en sa qualité de légat a latere pour la Lithua
nie, la Livonie et toute la Russie, il adressa en 1440 de Hude à tous 
les fidèles placés sous la juridiclion de l'Eglise de Constantinople. 
Dans cette lettre, après avoir annoncé d'abord l'heureux rétablisse
ment de l'union entre les Grecs et les Latins, il écrit: 

cc Je vous en adjure en Notre-Seigneur Jésus-Christ, qu'il ne subsiste 
plus désormais aucune division entre vous et les Latins, puisque tous, 
serviteurs de Notre-Seigneur Jésus-Christ, vous avez été baptisés en 
son nom ..... Aussi que les Grecs qui vivraient en pays latin, ou qui 
auraient dans leur région une église latine, y prennent tous part à Ja 
divine Jiturg_ie, y adorent le Corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ et 
le vénèrent d'un cœur contrit, pas autrement que chacun le ferait dans 
sa propre église; qu'ils aillent également trouver les prêtres latins 
pour se confesser et recevoir d'eux le Corps de Notre-Seigneur. De
même les Latins doivent fréquenter les églises grecques, y prendre 
part à la divine liturgie, et y adorer d'une foi ferme le corps de Jésus
Christ. C'est qu'il est bien, en ëffet, le Corps vrai de Jésus-Christ, 
qu'il ait été consacré par un prêtre grec avec du pain fermenté, ou 
par un prêtre latin avec. du pain azyme; et il est digne d'une égal~ 
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enim requa veneratione dignum est, sive azymum, sive fermen-· 
tatum. Latini quoque conflterntur apud sacerdotes grrecos et 
divinam communionem abeisdem accipiant, cum idem sit utrum-
que. !ta némpe statuit Conc. Florentinum in publica Session<> 
die v1 junii a. MCCCCXXXIX. » 

Etsi autem Isidori testimonio evincitur faclam esse a Floren
tina Synodo facultatem fidelibus promiscuo ritu communicandi, 
\amen facultas hujusmodi subsecutis temporibus nec ubique 
nec semper fuit in usu; ideo prresertim quia, cum male sartam 
unitatem mature Grreci rescidissent, jam non erat cur Ponti
fices Romani, quod Isidorus a Florentina Synodo indultum refert, 
curarent observandum. Pluribus nihilominus in locis promiscure 
Communionis consuetudo mansit osque ad Benedicti XIV Deces
soris retatem, qui primus Constitutione Etsi pastoralis pro 
llalo-Grrecis die xxv, maii anni MDCCXLIJ graves ob causas 
vetuit ne laici latini Communionem a grrecis presbyteris sub 
fermentati specie acciperent; grrecis autem propria parœcia 
destitutis facultatem reliquit ut in azymo apud Lalinos commu
nicarent. Ubi vero, Grrecis et Latinis una simul commorantibus 
suosque habentibus ecclesias, usus invaluisset Communionis 
promiscure, commisit Ordinariis ut, si hujusmodi consuetudo 

n\nération sous les apparences tant du pain azyme que du pain fer
menté. Que les Latins, également, se confessent aux prêtres grecs et 
reçoivent de leur main la divine Communion, puisque des deux côtés 
c'est le même sacrement. C'est ainsi qu'a statué_ le Concile de Flo
rence, dans sa session publique du 6 juin H:39. » 

Et bien .que du témoignage d'Isidore il ressorte que le Concile de 
Florence permit aux fidèles de communier dans des rites différents, 
cependant cette faculté, dans la suite, ne fut en usage ni partout ni 
toujours; la raison en est surtout que, les Grecs ayant bientôt rompu 
une unité mal rétablie, il n'y avait plus de motif pour les Pontifes 
romains de faire observer l'indult dont Isidore relate la concession 
por le Concile de Florence. 

Néanmoins, en plusieurs endroits, la coutume de la communion en 
des rites différents subsista jusqu'à l'époque de Notre prédécesseur 
Benoît XlV: le premier, par sa Constitution Etsi pastoralis concer
nant les Italo-Grecs, publiée le 26 mai 1742, il défendit pour des 
causes graves aux laïques latins de recevoir des prêtres grecs la com
munion sons l'espèce du pain fermenté; mais il laissa aux Grecs privés 
de paroisse de leur rite la faculté de communier chez les Latins sous 
l'espèce du pain azyme. Là où l'usage avait prévalu, pour tes Grecs et 
les Latins demeurant ensemble et possédant des églis(:'s des deux rites, 
'de communier dans l'u_n ou l'autre rite, il chargea les Ordinaires, 
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removeri sine populi offensione animorumve commotione non 
posset, omni cum lenitate curam operamque in id impenderent ut 
semper Latini in azymo communicarent, Grœci in fermenlato. 
Quœ autem pro Italo-Grœcis Decessor Nos ter statuit, eadem ipse 
postea ad Melchitas quoque et ad Coptos pertinere jussit : eaque 
paullatim ad omnes transierunl Orientales, consuetndine potius 
quam legis alicujus prœscripto; non ila lamen ut quandoque 
Apostolita Sectes idem non indulserit Latinis quœ etiam Orien
tales non deslituti ecclesia propria, neque ulla urgente necessi
tate, ut communicarent in azymo, pluries passa est, immo 
permisit. · 

Quod prœcipue factum est, posteaquam, animarum studio 
flagrantes, nonnullà\ religiosœ Familiœ tum virorum tum 
mulierum, ex variis Europœ regionibusad Orieutis oras advectœ, 
auxilium catholiéis diversorum rituum, multiplicatis apud 
ipsos christianœ carilatis operibus collegiisque ad institutionem 
juvenlutis ubique apertis, prœbuerunl. Cum autem hœ Familiœ 
oh frequentem Eucharistiœ usum quietam et lranquillam inter 
difficultates el œrumnas vitam agerent, ex Orientalibus, quod 
genus valde ad pietatem proclive est, facile ad imitationem sui 

s'ils ne pouvaient supprimer cette coutume sans mécontenter le peuple 
ou aigrir les esprits, de s'appliquer du moins de tout leur pouvoir eten 
toute douceur à faire adopter par les Latins la pratique de la commu
nion avec le seul pain azyme, et par les Grecs avec le seul pain fermenté. 
Ces règles établies pour les Halo-Grecs, Notre prédécesseur ordonna 
dans la suite de les étendre aussi aux Melchites et aux Coptes; et peu 
à peu elles passèrent à tous les Orientau'x., plutôt sous forme de cou
tume que de loi stricte; cela n'empêcha point cependant le Siège apo~ 
stolique d'user parfois de la même bienveillance envers les Latins 
qu'envers les Orientaux, dont elle toléra assez souvent, à qui même 
elle permit, alors pourtant qu'ils possédaient uno église de leur rite et 
qu'il n'y avait pas de pressante nécessité, la communion sous l'espèce 
du pain azyme. 

Cela se produisit surtout après l'arrivée en Orient de quelques Con
grégations religieuses d'hommes et de femmes qui, Yenues de diverse5 
régions de l'Occident et brülant dn zèle des âmes, portèrent secours 
aux catholiques des di vers rites, multipliant chez eux les œuvres de 
charité chrétienne et ouvrant partout des collèges pour la formation de 
la jeunesse. La vue de ces Congrégations religieuses, qui, grâce à leur 
usage fréquent de la sainte Eucbaris1ie1 menaient une vie douce et 
tranquille au milieu des difficultés et lMS fatigues, amena facilement 
à les imiter beaucoup d'Orieotanx - œs peuples sont en général 
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multos excitarunt: qui euro aigre apud suos, vel ob distantiam 
locorum vel ob penuriam sacerdotum et templorum, vel etiam 
ob diversas rituum rationes, huic desiderio passent satisfacere, 
ab Apostolica Secte instanter gratiam postularunt accipienda, 
Eucharistia, more Latinorum. Hisce postulationibus Apostolica 
Sedes aliguando concessit : atque ephebis, qui in Latinorum 
collegiis educarentur, item celeris fidelibus, qui eorum templa 
celebrarent ac piis corisociationihus essent adscripti, permisit, 
salvi s quidem juribus parochorum, potissime quoad pascbalem 
Communionem, et Viaticum, ut pietatis causa intra annum in 
\emplis Latinorum eucharistico pane a latinis presbyleris conse
crato relicerentur. Quin etiam in ipso Concilio Vaticano Com
missio peculiaris negotiis Rituum Orientalium praiposita hoc 
inter alia sibi proposuit dubium, an expediret relaxare aliquan
tulum legum ecclesiasticarum severitatem de non permiscendis 
ritibus maxime in Communione Eucharis~ica, veniamque tri• 
buere fidelibus communicandi utrovis ritu : cumque ej us Com
missionis Patres adnuendum censuissent, decrelum confecerunt 
in eam sententiam; quod ta men, abrupto temporum iniguitate 
Concilio, Patribus universis probandum subjicere non licuit. -

fort enclins à la piété. Mais, vu la distance des lieux ou la pénurie de 
prêtres et d'églises, ou même la diversité des rites. ils ne pouvaient 
qu'avec peine satisfaire chez eux leur désir. Ils demandèrent donc avec 
instance au Siège apostolique la faveur de communier suivant la cou
tume des Lalins. Le Siège apostolique accéda quelquefois 8. ces 
demandes: aux enfants élevés dans les collèges des Latins et de même 
aux autres fidèles fréquentant leurs églises et inscrits dans leurs Asso
ciations pieuses, il permit, mais sans préjudice des droits des curés 
1ouchant surtout la communion pascale et le viatique, de recevoir 
durant l'année, dans les églises des Latins, pour motif de piété, le pain 

·eucharistique consacré par des prêtres latins. Bien plus, au Concile 
même. du Vatican, la Commission spéciale préposée aux affaires des 
Rites orientaux prit l'initiative d'étudier, entre autres questions, celle 
de savoir s'il était u1i\e de tempérer un peu la sévérité des lois ecclé
si:istiques qui défendent de mêler les rites surtout pour la commu
nion eucharistique, et d'"accorder aux fidèles la permission de com .. 
munier dans les deux rites; et les Pères de la Commission, s'étant 
prononcés pour l'affirmative, rédigèrent un Dticret en ce sens; mais le 
Concile fut interrompu par le malheur des temps, et il ne fut pas pos~ 
sH,Ie de soumetlre ce Décret à l'approbation de tous les Pères de 
l'Assemblée. · 
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Post id temporis S. Congregatio Fidei Propagandœ pro nego .. 
tiis lliluum Orientalium, ut solatio cons,1leret eorum qui ob 
inopiam ecclesiarum vel sacerdotum proprii ritus a Cornmuuione 
sœpi11~ a!Jstinere cogebantur, decretum die xvm augusti :rnni 
MDCCGXCIII ediùit, quo, ad promovendam sacramentorum fre
quenliarn, omnibus fidelibus rilus sive latini sive orientalis, 
habitantilrns ubi ecclesia aut sacerdos proprii ritus non aùsit, 
facullas in poslerum tribuitur communicandi non mollo in 
articula mortis et in Paschate ad observandum prœceptum, sed 
quovis tempore, suadenle pielate, juxta ritum ecclesire loci, 
dummodo sil catholica. 

Decessor autem Noster Leo XIII [el. rec., in Constitutione 
Orientali1tm dignitas Ecctesiarum [Lettres apostoliques de 
Léon XIII, t. IV, p. i36°i51], ejusdem gratiœ participes recit 
quicumque propler longinquitatem ecclesire suœ, nisi gravi cum 
incommodo, eam adire non possent. Simul vero prohilmit ne 
in collegiis latinis in quibus plures alumni orientales numera .. 
renlur la lino more hi communicarent; prœ.cepitque ut accirentur 
ejustlem rilus sacerdotes qui sacrum facerent et sacratissimam 
Encharisliam illis distribuerent, saltem diebus dominicis cele
risq ue de prœcepto occurrentibus festis, quovis sublato privi-

Pins tard, la S. Cong. de la Propagande pour les affaires des 
Rites orientaux, désireuse de pourvoir au besoin de fidèles qui, faute 
d'églises et de prêtres de leur rite, trop souvent étaient forcés de s'abs
tenir de communier, publia, le i8 aoùt 1893, un Décret qui, arin de 
promouvoir la fréquentation des sacrements, accorde à tous les fülèles 
de rite latin ou oriental habitant un lieu oü il n'y a pas d'église ui de 
prêtre de leur rite la faculté de communier à l'avenir selon le rite de 
l'église de ce lieu, pourvu qu'elle soit catholique, non seulement à l'ar
ticle de la mort et à Pâques, conformément au précepte, mais en tout 
temps, suivant les inspirations de leur piété. 

Notre prédécesseur Léon XIH, d'heurtluse mémoire, dans bR Consti
tution Orientalium dignitas Ecclesiarum [ Lettres apostoliques de 
Léon XIII, t. IV, p. 136-151], étendit la même faveur à tous ceux 
qui, en raison de l'éloignement de leur église, ne pourraient s'y 
rendre sans grave incommodité. Mais il défendit en même temps que, 
dans les collèges latins comptant plusieurs élèves orientaux, on fit 
communier ceux-ci suivant la coutume_dés L1tins, et il ordonna d'ap
peler des prêtres de leur rite pour leur dire la messe, leur distribuer 
Ja très sainte Eurharistie, au moins les dimanches et autres jours Je 
fètes de précepte, tout privilèJe étant supprimé. Cependant, l'expé .... 
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legio. Sed !amen experiendo est cognilum, non ubique facile 
inveniri sacerJotes orientales, qL1i, cum alibi occupati sint in 
minislerio animarum, dielrns dominicis et festis, atque adeo 
ipsis profestis dielrns queant collegia adire Latinorum ut pueris 
puellisque esurientibus panem angelicum ministrent. 

Quamobrem non I aro supplicalum est huic Aposlolicœ Seùi 
ut iliscip!inam Ecclesioo tanta in re iadulgentius temperaret. 
Qum preces supplices, post editum die xx Decembris MCMV per 
S. Congregationem Concilii decretum Nostrum Sacra Tridentina 
Synodus [ Actes de S. S. Pie X, t. H, p. 21i2-26l J de quotidiana 
Communione eucharistica, multo frequentiores fuerunt ab 
Orientalibus,"qui veniam pelebant transeundi ad rilum latinum, 
quo facilius püssent cœlesti dape r~creari; in eisque non pauci 
numerabantur .pueri ac puellre, qui hoc ip:mm beneficium parli~ 
ci pare percu perent. 

]laque, consideranlibus Nobis flùem calholicam de valida con
secratione utriusque panis, azymi et fermentali, tutam esse 
apnd omnes; insuper compertum habentibus complures es.se, 
1nm Latinos tum Ol'ientales, quibus illa promiscui rilus inter
<.lictlo et faslhlio et offensioni sit, exquisila sentenlia Sacri Con-

rience a fait connaître qu'il n'est pas facile de trouver partout des 
prèlre.s orientaux, parce qne, occupés ailleurs au ministère des âme.::, 
il ne leur est pas possible, les jour.:; de dimanches et les fêtes, et même 
les jours non fériés, d'aller aux collèges des Latins pour y distribuer 
le P,ün des anges aux .ieuoes gens et aux jeunes filles désireux de 
communier. 

C'est pourquoi le Siège apostolique a été souvent supplié d'adoucir 
avec plus d'indulgence, sur une matière de si grande importance, la 
discipline de l'Eglise. Ces instances, après Notre décret Sacra Triden
tina Synodus [Acles de S. S. Pie X, t. li, p. 252-261], publié par la 
S. Cong. du Concile le 20 décembre !905, sur la communion eucha .. 
risliqne quotidienne, se sont faites beaucoup plus fréquentes de la 
part de!- Orientaux, qni sollicitaient la permission de passer an rite 
latin afin de se nourrir plus facilement du Pain céleste, et parmi eux 
se trouvaient un grand nombre de jeunes gens et·de jeunes filles fort 
désireux de participer à la même faveur. 

C'est pourquoi, considérant l'unanimité de la foi catholique sur la 
validité de la consécration faite soit avec du pain azyme soit avec du 
pain fermenté; convaincu, en outre, que, pour un grand nombre, 
tant Latins qu'Orientaux, cette interdiction de mêler les rites est une 
source d'ennuis et un sujet de scandale; api;ès avoir pris l'avis de la 
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silii christiano nomini propagando pro negotiis Orientalium 
l\ituum, re mature perpensa, visum est omnia illa antiquare 
decreta quœ rilum promiscuum in usu sanctissinue F.ucha'ris
tiœ prohibent vel coangustant; atque omnibus et Latinis et 
Orientalibus facultatem facere sive in azymo sive in fermentato 
apud sacerdotes catholicos, in ecclesiis cujusvis ritus catholicis, 
secundum pristinam Ecclesiœ consuetudinem, augus\o Corporis 
Domini Sacramento sese reficiendi, ut « omnes et singuli qui 
christiano nomine censentur, in hoc concordiœ symbolo jam 
tandem aliquando conveniant et concordent "· (Conc. Trident., 
Sess. XIII.) . 

Equidem confidimus, qua, hic prœscribuntur a Nobis, ea 
dilectis Filiis, quoi habemus in Oriente, ex quovis ritu, admodum 
fore utilia non solum ad inflammandum in eis pietalis ardorem, 
sed eliam ad mutuam eorum concordiam confirmanùam. -
Etenim quoù ad pietatem attinet, nemo non viùet divjnam 
Eucharistiam, a Pa tribus Ecclesiœ latinis grœcisquequolidianum 
christiani hominis panem solilam appellari, utpote qua susten
tetur et alatur tamquam valetLtdo anima,, multo magis frequen
tandam eis esse quorum cari tas vel fides, seu ipsa supernaturalis 
vitœ principia, majore in discrimine versentur. Quare catholici 

S. Cong. de la Propagande pour les affaires des Rites orientaux. et avoir 
mürement examiné la question, il Nous a paru opportun d'abroger 
tous les décrets qui interdisent ou restreignent la promiscuité des rites 
dans la réception de la très sainte Eucharistie, et de permettre à tous, 
Latins et Orientaux, de se nourrir de l'auguste sacrement du Corps 
du Seigneur consacré par les prêtres catholiques, soit avec du pain 
azyme, soit avec du pain fermenté, dan& les églises catholiques de 
n'importe quel rite, selon l'ancien usage de l'Eglise, afin que << tons 
et chacun de c0ux qui portent le nom de chrétiens puissent enfin 
s'entendre et s'accorder dans ce symbole de concorde >>. (Conc. de 
Trente, Sess. XIII.) 

Nous avons confiance, en effet, que Nos présentes prl3scriptions 
seront très utiles à tous les chers Fils que Nous avons en Orient, de 
guelque rite qu'ils soient, non seulement pour enflammer en e11x 
1 ardeur de la piété, mais aussi pour affermir leur union mutuelle. 
En effet, pour ce qui est de la piété, tout le monde comprend que 1a 
divine Eucharistie, que les Pères de l'Eglise latine et de l'Eglise 
grecque ont coutume d'appeler le Pain quotidien du chrétien, destiné 
à soutenir et à nourrir l'àme dont il est la force, doit être plus sou• 
vent reçue par ceux dont la charité ou la foi, c'est~â:-dire les prin
cipes mêmes de la vie surnaturelle, se trouvent plus exposés. C'est 
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orientales, quibus est in media mullitudine schismaticorum 
habilandum, non ex periculoso eorum convictu aliquod fidei 
caritatisque detrimentum capient, si hoc se cibo cœlesti robo
rare consueverint, sed magnum et perpetuum in se vitre spiri
tualis senlient incrementum. - Quod spectat alterum, palet 
proclive factu usque adhuc fuisse, ut inter homines unius fidei 
sed diversorum rituum, ex eo quod alii aliis facilius possent 
Corporis Christi esse participes, causœ œmulationum et discor
diarum exsisterent. Nunc autem, cum hujus mensœ, quœ sym
bolum, radix atque principium est catholicœ unitatis, promis
cuam esse omnibus fidelibus communicationem volnmus, 
p,ronum e-st debere inter ipsos increscere animorum concordiam, 
« qum;liam unus panis, ait Apostolus, unum corpus multi 
sumus, omnes qui de uno pane participamus ». (l Cor. x, i7.) 

Hœc Nos igitur de apastolicœ potestatis plenitudine statuimus 
el sancimus: 

1 .. - Sacris promis~uo ritu operari sacerdotibus ne liceat: 
propterea sure quisque Ecclesire ritn Sacratmmtnm Corporis 
Domini conficiant et ministrent. 

pourquoi les catholiques orientaux, obligés d& vivre au milieu d'un 
grand nombre de schismatiques, n'éprouveront par suite de cette fi'é
fJUehtation d:rni;rereuse aucune atteinte dans leur foi ou lear charité 
s'ils ont l'habitude de se fortifier de cette nourriture célesle, dont Jts 
retireront un grand et durable- p-rofit pour leur vie spirituelle. Pour 
ce qui est du second avantage, il est clair que, pour des hommes d'une 
même foi mais de rites divers, cette facilité plus g.rande qu'avaient 
jusqu'ici quelques-uns de recevoir le Gorps du Christ a été aisément 
la cause de jalousies et de d-iscordes. ~lais puisque Nous voulons 
désormais que tous les fidèles puissent communier dan&n'importe que1 
rite à cette Table qui est le symbole, la base e.t le principe de l'uniAié 
catholique, il est évident qu'entre eux devra augmen.ter la COiilcor&
des esprits, car, dit, l'Apôtre, cc puisqu'il y a un seul pain, noas-for
moiis un seul corps tout en étant plusieurs, nous tous qui participons 
à un même pain». (I Cor. x, 17.) 

En vertu de la pléni-tude de Nùtre· pmssance apost@Uque, Nous sta
t.~J.OilS, donc- et décrétons ce ,qui suit : 

I. - Il est interdit aux prêtres de célébrer les saints mvstères dans 
L'un et l'au-tre rits :· c'est pourquoi cha-cun consacrera et àdministrera, 
le saerem.eut du Corps du Seigneur selon le· rite de son- Eglise. 
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II. - Ubi necessitas urgea!, nec sacerdos diversi ritus adsit, 
licebit sacerdoti orientali, qui fermenlalo utilur, ministrnre 
Eucharistiam consecratam in azymo, vicissim latino aut orieulali 
qui utitur azymo, minislrare in fermentato; at. suum quisque 
ritum ministrandi servabit. · 

III. - Omnibus fidelibus cujusvis ritus datur facullas ut, pie
tatis causa, Sacramenlum Eucharisticum quolibet ritu confeclum 
suscipiant . 

. IV. - Quisque fidelium prreceplo Communionis paschalis ita 
satisfacièt, si eam suo ritu accipiat et quidem a parocho suo: 
cui sane in ceteris obeundis religionis officiis addictus maneiJit. 

V. -Sanctum Viaticum moribunùis ritu proprio de manibus 
proprii parochi accipiendum est: sed, urgente necessitale, fas 
esto a sacerdote quolibet illud accipere; qui tamen ritu suo 
ministrabit. 

VI. - Unusquisque in nativo riiu permanebit, etiamsi consue
tudinem diu tenuerit communicandi ritu alieno; neque ulli 

II. - En cas de nécessité urgente, et en l'absence d'un prêtre de rite 
différent, il sera permis au prêlre oriental qui se rnrt de pain fermenté 
~'administrer !'Eucharistie consacrée avec du pain azyme, et pareil
lement ati prêtre latin ou oriental qui se sert de pain azyme d'admi
nistrer l'Eucharistie consacrée avec du pain fermenté; mais chacun 
devra administrer le sacrrment selon son rite propre. 

Ill. - Il est permis à tous les fidèles, de quelque rite qu'ils soient, 
pour .satisraire leur piété, de recevoir la sainte Eucharistie, quel qt1'ait 
été le rite de la Consécration. 

IV. -Pour satisfaire au précepte de la communion pascale, tous les 
fidèles devront communier dans leur rite et de la ~.uin de leur curé, 
dont, évidemment, ils continueront à dépP-ndre pour ce qui regarde 
l'accomplissement des autres devoirs religieux. 

V. - Les mourants devront recevoir le saint Viatique dans leur rite 
et des mains de leur curé; mai:,, en cas de nécessité urgente, il sera 
permis de le recevoir des mains de n'importe quel prêtre; celui-èi, 
toutefois, l'administrera selon son rite propre. 

VI. - Chacun demeurera dans le rite où il est né, même s'il a 
eu longtemps l'habitude de communier dans un autre rite; et il ne 
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detur facultas mutandi ritus, nisi cui justœ et legilimœ su1Tra0 

genlur causœ, de quibus Sacrum Consilium Fidei Propagan,lœ 
pro negotiis Orientalium judicabit. In his vero causis numeranda 
non eril consuetudo,quamvis diuturna, ritu al ieno commrinicanù i. 

Qurecumque autem his Litteris decernimus, constituimus, 
declaramus, ab omnibus ad quos pertinet inviolabiliter servari 
volumus et rnandamus, nec ea notari, in controversiam vocari, 
infringi posse, ex quavis, licet privilegiata. causa, colore et 
nomine; sed plenarios et integros effectus suos habere, non 
obstantibus apostolicis, etiam in generalibus ac provincialibus 
eonciliis editis, constitutionibus, nec non quibusvis etiam confir
matione apostolica vel quavis alia firmitate roboratis, statutis 
co11suetudinibus ac prœscriptionibus; quibus omnibus, perinde 
ac si de verbo ad verbum hisce Litteris inserta essent, ad prre
missorum effectum, specialiter et expresse derogamus et dero
galum esse volumus, celerisque in contrarium "facientibus qui
buslibet.- Volumus autem ut harum Litterarum exomplis etiam 
impre.3Sis, manuque notarii subscriptis et per conslitutum in 
ecclesiaslica dignitate virum suo sigillo munitis, eadem habeatur 
tiJes quœ prœsentibus hisce Litteris ostensis haberetur. 

Datum Romre, apud S. Petrum, anno [ncarnationis Dominicre 

-::era permis à personne de changer de rite sans de justes et légitimes 
rDi:.ons, dont la S. Cong. de la Propagande pour les affaires des Rites 
01-ieutaux sera juge; et parmi ces raisons, on ne devra pas comprendre 
l'usnge, même prolongé, de commu11ier dans un rite différent. 

Et Nous voulons et ordonnons que tout ce qui est décrété, constitué 
.et déclaré par Nous dans ces Lettres soit inviolablement observé par 
tous les intéressés, ne puisse être censuré, mis en discussion, enfreint, 
pour quelque cause, même privilégiée, et sous quelque couleur ou titre 
.que ce soit, mais sortisse ses effets pleins et entiers, nonobstant les 
Constitutions apostoliques, eussent-elles été publiées dans des Conciles 
généraux et provinciaux, et de même toutes coutumes consacrées et 
prescriptions, eussent-elles été corroborées par confirmation apostolique 
ou quelque autre autorité que ce soit, toutes choses auxquelles, comme 
si elles étaient insérées mot nour mot dans ces lettres, Nous dérogeons 
spécialement et expressémrllt pour leur effet à sortir, et voulons qu'il 
-soit dérogé, et nonob,-tant toutes autres choses contraires. Et Nous 
voulons que les exemplaires, même imprimés, de ces lettres, pourvu 
qu'ils soient signés de la main d'un notaire et munis du sceau d'un 
dignitaire ecclésiastique, reçoivent la même foi que les présentes Lettres 
.si elles étaient montrée5. 

Donnë a Rome, près Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation de Notre-
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millesimo, nongenlesim.o d·uodecimo, in festo Exallationi,; 
S. Crncis, xvm Kalerrdas octobres, Pontificalus Nostri anno 
dcci-mo,~ 

Fr. H. M. card. Gorr1, 
S. C. de Prnpagandll Fide prœfectus. 

VISA 

A. canl. AGLIARnr, 
S. R. E. cancellarius. 

M.. UIGGI, C .. A. 1wt. 

Reg. in Cane. Ap. N. 0 ~ . 

Seigneur :f.9'12·, en la fête de l'Exaltation de ]a Sainte Croix, le xvm des 
calendes- d'octobre, la dixième année de Notre Pontificat. 

Fr. G.-M. card. Gorrr, 

A. card. AGLIARDI, 
chancelier de la S. E. R. 

préfet de la S. Cong. de la Propagande. 

vu 
M. Rmm, not. de la Ch. A. 

Reg. de la Chanc. Ap. N° 61/12. 



EPISTOLA ENCYCLICA 
ad V. E, G,orgium Kopp, S, R. E. pres/Jyterum cardi

nalem, episcopum Vratislaviensem, ceterosque archie
piscopos et episcopos Germaniœ. 

De Consooiationibus opifioum oatholiois et mistis. 

PIUS PP. X 
D1LECTE F1LI NosTER ET VENERABILES FnATREs, 

SAl.UTEM ET APOSTOLICUl BltNEDICTIONEftt, 

Singulari quadam carilate benevolentiœ erga Germania, catho• 
licos, qui, huic Apostolicœ Sedi summa fide atque obsequio 
devincti, generose ac fortiter contendere pro Ecclesia consue
verunt, impulsi sumus, Venerabiles Fratres, omne studium 
curamque convertere ad eam excutiendam controversiam, quœ 

-inter eos est, de consociationibus opificum; de qua quidem con
troversia jam pluries Nos proximis annis cum plerique vestrum 

LETTRE ENCYCLIQUE 
à S. Em. le cardinal Georgee Kopp, évêque de Breslau, 

et aux autres archevêques et évêques d'Allemagne. 

Sur les Associations ouvrières oathaliques et mixtes. 

PIE X, PAPE 
CHER FILS ET VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQ's'E. 

Une spéciale affection.et bienveillance pour les catholiques d1Alle
magne, qu'un grand esprit de foi et d'obéissance unit à ce Siège 
apostolique et qui ont accoutumé de lutter avec force et générosilé 
pour l'Eglise, Nous a poussé, Vénérables Frères, à consacrer tout 

· Notre zèle et Notre sollicitude à l'examen de leur controverse sur les 
associations ouvrières; controverse dont Nous avaient entretenu plu
sieurs fois déjà, ces dernières années, la plupart d'entre vous, ainsi 
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tum prudentes et graves viri ulriusque partis edocuerant. Atqne 
eo studiosius ineubuimus ad rem, quia pro Apostolici oflicii 
conscientia intelligimus sacrosanctum Nostrum esse munus 
enili et efficere ut doctrinam calholicam hi Nobis dilecti Filii 
sinceram et integram servent., nec ullo pacto sinere ut ipsa 
eorum fides periclitetur. Nisi enim mature excilentur .ad Yigi
landum, palet periculum eis esse ne paullalim et quasi impru
denter in vago quodam nec definito genere ch1;istianal religionis 
acquiescant, qme interconfessionalis dici solet, et cum inani 
communitatis christianre commendatione ditfunditur, cum tamen 
manifesto nihil ea sit prredicationi Jesu Christi magis contra
rium. Accedit quod, cum maxime Nobis in optalis sil catholi
corµm fovere et firmare concordiam, amoveri quaslibet volumuS 
causas dissensionum, quœ, bonorum vires distrahendo, non pos
sunt, nisi adversariis religionis~ prodesse; quin eliam cupimus 
optamusque ut cum ipsis civibus a professione catholica alienis 
nostri eam pacem colant sine qua nec disciplina socielalis 
humanre nec prosperitas civitatis queat consistere. - Quamvis
autem, ut diximus, statum hujus causre haberemus cognitum, 
tamen placuit, antequam eam dijudicaremus, uniuscujusque 
vestrum, Venerabiles Fratres, exguirere. sententiam; vasque 

que des hommes prudents et graves des deux parties en cause. Et 
Nous y avons apporté d'autant plus d'application que1 dans la pleine 
conscience de Notre charge apostolique, Nous comprenons que le plus 
sacré de Nos devoirs est de _tendre et d'aboutir à ce que la doctrine 
catholique demeure chez Nos bien-aimés Fils dans sa pureté et son 
intégrité, et de ne permettre d'aucune manière que l_eur foi même rnit 
mise en danger. S'ils ne sont excités à temps à la vigilance, il n'est 
pas douteux qu'ils soient exposés à adhérer peu à peu, et presque 
sans s'en apercevoir, à une sorte de christianisme vague et non 
défini que l'on appelle d'ordinaire interconfessionnel et qui se répand 
sous la fausse étiquette d'une foi chrétienne commune, alors qne 
manifestement il n'est rien de plus contraire à la prédication de Jésus
Christ. En outre, le plus ardent de Nos désirs étant de favoriser et" 
d'affermir la concorde parmi les catholiques, Nous voulons écarter 
toutes les causes de dissension qui, divisant les forces des bons, ne 
peuvent servir que les adversaires de la religion. Bien plus, Nous 
déûrons et souhaitons que Nos Fils gardent avec leurs concitoyens 
étrangers à la foi catholique la paix indispensable au gouvernement 
de la société et à la prospérité de la cité. Quoique, Nous l'avons dit, 
l'état de la question Nous füt connu, il Nous .Plut, avant de porter un 
jugement, de Nous enqL1érir de l'opinion de chacun d'entre vous, 
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roganlibus Nobis ea quidem diligentia ac sollicitudine singuli 
respondistis quœ gravitali qmestionis erat consentanea. 

!laque primo loco edicimus calholicorum omnium officium 
esse, et quidem in consuetudine vitre tum priva ta tum communi 
et publica sancte inviolateque servandum, tenere firmiler protl
terique non timide christianœ veritatis principia, Ecclesiœ 
catholicre magisterio tradita, ea prreserlim qure Decessor Noster 
sapienlissime in Encyclicis Litteris Rerum n.ovarwn exposuil; 
qureque maxime et Episcopos Borussire qui anno MCM ~'uldam 
Convenerant, in suis consullis secutos esse scimus, et vosmet
ipsos, rescribentes Nobis quiù de hac qurestione sentiretis, 
summatim complexos esse videmus. 

Videlicet quidquid homo christianus agat, etiam in ordine 
i'erum terrenarum, non ei licere lwna negligere qme sunt supra 
natiiram, immo oporlere, ad summum bonum, tamquam ad 
ultimum finem, ex chrisliame sapientiœ prœscriptis, omnia 
dirigat: omnes autem actiones ejus, quatenus bonre aut maire 
sunt- in genere morum, id est cum jure naturali et divino con
gruunt aut discrepant, judicio et jurisdictioni E ,clesire subesse. 

Vénérables Frères; et chacun de vous a répondu à Notre demande 
a\'ec la promptitude et le soin que comportait la gravité de la question. 

Aussi, tout d'abord, Nous proclamons hautement que le devoir de 
tous les catholiques - devoir qu'il faut remplir religieusement et 
inviolablement dans toutes les circonstances tant de la vie privée que 
dè la vie sociale e_t publique - est de garder fermement et de pro
fesser sans timidité les principes de la vérité chrétienne, enseignés 
par le magistère de l'Eglise catholique, ceux-là particulièrement que 
Notre prédécesseur a formulés avec tant de sagesse dans l'Encyclique 
Rernm novarum; principes, du reste, que les évêques de Prusse, réunis 
à Fulda en 1900, appliquèrent, Nous le savons, avec le plus grand 
soin dans leurs décis.ions [cf. daus Questions Actuelles, t. LVH, 
p. :l(i.-\i, traduction française de la lettre que l'épiscopat de Prusse 
adressa de Fulda à son clergé le 22 aoüt 1900] et dont vous-mêmes, 
en Nous faisant connaître votre sentiment sur cette controverse, avez 
exposé les points principaux, à savoir: , 

Quoi qu'il fasse, même dans l'ordre des choses temporeUes, le chré• 
tien n'a pas le droit de mettre au second rang les intérêts surnaturels; 
Lien plus, les règles de la doctrine chrétienne l'obligent à tout diriger 
''ers le souverain bien comme vers la fin dernière; toutes ses actions, 
en tant que moralement bonnes ou mauvaises, c'est-à-dire en accord 
ou en désaccord avèc le droit naturel et divin, tombent sous le juge
~ent et la juridiction de l'Eglise. Quiconque, qu'il s'agisse des indi· 
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Quicumque vel singuli vel consociati christiano glorientur 
nomine, non eos debere, si officii sui meminerint, inimicitias 
simullalesque alereinter ordines civium, sed pacem caritatemque 
mutuam. ·- Causam socialem controversiasque ei causœ sub
jectas de ratione spatioque opera,, de modo salarii, de voluntaria 
cessatione opificum, non mere œconomicœ esse naturre, propter
eaque ejusmodi qua, componi posthabita Ecclesiro auctoritate 
possint, « quum contra verissimum sit eam (qurestionem socia
lem) moralem in primis et religiosam esse, ob eamque rem ex 
lege morum potissimum et religionis judicio dirimendam » 
(Epist. Encycl. Graves de communi). 

Jam, quod ad societates operariorum attinet, qnamqnam iis 
propositnm est commoda hujus vitro comparare sociis, tamen 
maxime probandro aptissimroque omnium ad veram solidamque 
sociorum utilitatem illro sunt habendro, qua, prrocipue reli• 
gionis catholicro fundamento constitutro sunt, Ecclesiam aperte 
sequuntur ducem; id quod plu ries Nosmetipsi, ut ex diversis 
gentibus occasio oblata est, declaravimus. Ex quo illud conse
quitur ut consocialiones hujusmodi, confessionis, ut aiunt, 
catholicro, in regionibus catholicorum certe ac prroterea in aliis 

vidus pris isolément ou des mefilhres d'une association comme tels, 
se glorifie du titre de chrétien doit, s'il n'oublie point ses devoirs, 
entretenir non les inimitiés et les jalousies entre les classes rnciales, 
mais la paix et la charité mutuelle. - La question sociale et les con
troverses qui s'y rattachent relativement à la nature et à la durée du 
travail, à la fixation du salaire, à la grève, ne sont pas purement 
économique$ et susceptibles, dès lors, d'être, résolues en dehors de 
l'autorité de l'Eglise, <c attendu que, bien :m contraire, et en toute 
vérité, la question sociale est avant tout une question morale et reli
gieuse, et que, pour ce motif, il faut surtout la résoudre d'après les 
règleg de la morale et le jugement de la religion » (Encycl. Graves de 
communi). 

Quant aux associations ouvrières, bien que leur but soit de procurer 
des avantages temporels à leurs membres, celles-là cependant méritent· 
une approbation sans réserve et doivent être regardées comme les 
plus propres de toutes à assurer les intérêts vrais et durable<, de leurs 
membres, qui ont été fondées en prenant pour principale base la reli
gion catholique et qui suivent ouvertement les directions de l'Eglise; 
Nous l'avons fréquemment déclaré Nous-même lorsque l'occasion s'en 
est offerte dans un pays ou l'autre. Il s'ensuit qu'il est nécessaire d'éta
blir et de favoriser de toute manière ce genre d'associations confes
sionnelles catholiques, comme on les appelle, dans les contrées catho-



nmnihus, ubicumque per eas variis sociorum necessilatibus. 
consuli posse videatur, institui atque omni ope adj 11va ri oporleat. 
Neque vero - si de iis consociationibus agilur quœ causam 
religionis et morum directe aut oblique contingant - res for~t 
qure probari ullo modo possel, in iis ipsis regionibus qaas 
modo memoravimus, fovere et propagare .velle consocialiones 
mistas, id est, qua; ex catholicis et acatholieis conflentur. 
Etenim, ut alia omittamus., in magnis sane periculis ob socie
tates hujus generis versantur aut certe versari possunt nos-, 
trorum el integritas fidei et justa obtemperatio legibus prrecep· 
tisque Ecclesiœ catholicre; quorum quidem periculornm etiam 
in plnribus e vestris de bac qureslicme responsis, Venerabiles 
Fratres, apertam significationem legimus. 

Nos igitnr mere catholicas, quotgnot sunt in Germa nia, conso
çiationes opiflcum perlibenteromni ornamus laude, cupimusgue· 
bene evenire quidquid nitunlur in commodum multitudinis 
operarire, lretioraque semper eis optamus incrementa. Verum
tamen, hoc cum dicimus,. non negamus fas esse catholicis, ut 
meliorem opifici fortunam, requiorem mercedis et laboris condi-· 
tiouem qurerant, aut alia quavis honestre utililatis causa, com-

liques, certes, et, en outre, dans toutes les autres régions, partout où 
il paraitra possible de subvenir par elles aux besoins divers des 
associés. 

Que s'il s'agit d'associations touchant directement ou indirectement 
à la religion et à la morale, ce serait faire œuvre qui ne pourrait être 
approuvée d'aucune façon, dans les pays susmentionnés, que de vou• 
Joir favoriser et propager des associations mixtes, c'est-à-dire compo
sées de catholiques et de non-catholiques. En effet, ponr Nous borner 
à ce poin-t~ c'est incontestablement a de graves périls que les associa-
tians de cette nature exposent ou peuvent certainement exposer l'inté
grité de, la foi de nos catholiques et la fidèle observance des lois et 
préceptes de l'Eglise ,catholique. Et ces périls,. Vénérables Frères, 
beaucoup parmi vous- Nous les ont expressément signalés dans leurs 
rép.onses sur ce sujet .. 

En. conséquence, à toutes les associations purement catholiques 
d'ouvriers existant en Allemagne> c'est du fond du cœur que Nous 
adressons tous Nos éloges; Nous faisons des vœux pour le succès de 
t.outes leurs entreprises en fa'veur des ouvriers, et leur souhaitons des 
développements toujours plus heureu.x. Cependant, en parlant ainsi, 
Nous ne nions pas qu'il soit permis aux catholiques> toute précaution 
prise, de travailler au bien commun avec les non-catholiques, pour 
ménager à l'ouvrier un meilleur sort, arriver a une plus juste orgaui· 
~.ation du salaire et_ du travail,_ ou. pour toute autre cause· utile et-
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muniter cum acatbolicis, cautione adhibita, laborare pro corn
muni bono. Sed ejus rei gratia, malumus catbolicas societates 
et acatholicas jungi inter se fœdere per illud opportunum inven
tum quod Cartel dicitur. 

Hic autem, Venerabiles Fratres, non pauci a Nobis petitis ut 
3yndicatus christianos qui appellantur, uti hodie in vestris diœ
cesibus constituti sunt, per Nos vobis tolerare liceat, propterea 
quod et numerum opificum longe majorem quam consociationes 
mere catholicœ complectuntur, et magna, si id non liceret, 
essent incommoda secutura. Cui Nos petitioni, respicientes pecu .. 
liarem rei catholicœ rationem in Germania, putamus conceden
fom, declàramusque tolerari posse, et permitti catholicis, ut 
eas quoque societates mistas, qure in vestrjs sunt diœcesibus, 
participent, quoad ex novis rerum adjunctis non desinat hujus
modi tolerantia aut opportuna esse aut justa; ita tamen, si cau
tiones adhibeantur idoneœ ad declinanda pericula quœ in ejus 
generis consocialionibus inesse diximus. Quarum cautionum 
hœc prœcipua ~unt capita. - Primum omnium, curandum est 
ut qui opifices catholici horum Syndicatuum participes sunt, 
iidem catholicis operariorum societatibus, quœ Arbeitert·ereine 
appellatione notantur, sint adscripti. Quod si ob banc causam 

honnête. Mais, en pareil cas, Nous préférons la collaboration de Sociétés 
catholiques et non-catholiques unies entre elles au moyen de ce pacte 
heureusement imaginé qu'on appelle un Cartel. 

A ce sujet, Vénérables Frères, beaucoup d'entre ,1ous Nous 
demandent que, en ce qui concerne les Synùicats dits chrétiens, tels 
qu'ils sont établis aujourd'hlli dans vos diocèses, Nous vous permet
tions de les tolérer, parce que le nombre dés ouvriers qu'ils com
prennent est hien supérieur à celui des associations catholiques et que 
de graves inconvénients résulteraient du refus de cette permission. 
Cette demande, eu égard à la situation particulière du catholicisme 
en Allemagne, Nous croyons devoir l'accueillir, et Nous déclarons 
qu'on peut tolérer et permettre que les catholiques entrent aussi dans 
les Syndicats mixtes existant dans vos diocèses, tant que de nouvelles 
circonstances n'auront pas "rendu cette. tolérance ou inopportune ou 
illégilime; à condition, toutefois, que des précautions spéciales soient 
prh,es pour éviter les dangers qui, ainsi que Nous l'avons dU, sont 
inhérents aux associations de cette nature. · 

De ces garanties, voici les principales. Avant tout, il est rnfoessaire 
de veiller à ce que les ouvriers catholiques membres de ces Syndicats 
soient in~crits aussi dans les associations catholiques d'ouvriers appe
lées Arbeitervereine. Que si, pour cela, ils doivent faire quelque sacri-
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debeant alicujus rei, prrecipue pecunire, jacturam facere, pro 
certo habemus eos, ut sunt incolumilalis fidei sure studiosi, 
non invite facturos. Etenim feliciter usu venit ut hre consocia· 

· tiones catholicre, adnitente clero, cujus ùuctu vigiliaque guber
nantur, plurimum valeant ad sinceritatem fidei, ad integritatem 
mornm tuendam in sociis atque ad alendos eorum religiosos 
spiritus mulliplici exercitalione pietatis. Quare qui consociatio
nibus hisce moderantur, non est d-nbium quin, gnari Lemporum, 
velint, prreserlim de justilire et caritatis officiis, ea prrecepta et 
prrescripta tradere operariis, qure his necessarium aut utile sil 
probe novisse, ut in Syndicatibus recle possint et secunùum 
doctrinre catholicre principia versari. 

Prrelerea, Syndicalus iidem - ut sin! tales quibus catholici 
dare nomen possint - necesse est ab omni se contineant veJ 
ratione vel re qme ·cum doctrinis mandatisque Ecclesire legiti· 
mreve potestatis sacrre non conveniat; itemque ne quid minus 
probandum ex hoc capite aut scripta, aut dicta, aut lacla eorum 
prrebeant. Quare sacrorum Anlislites officii ducant sanclissimi 
observare sedulo quem ad modum hre societales se gerant, el 
vigilare ne catholici homines ex earum communione aliquid 

fi.ce, surtout un sacrifice d'argent, Nous sommes convaincu que, dans 
leur zèle pour la pureté de leur foi, ils le feront sans peine. Car c'est 
un fait d'heureuse expérience que les associations catholiques, sous 
l'impulsion du clergé qui les conduit et gouverne avec vigilance, 
contribuent puissamment à sauvegarder la pureté de la foi: et l'iutC
grité des mœurs de leurs membres, comme elles fortifient leur esprit 
religieux par de multiples exercices de piété. Aussi n'est-il point 
douteux que les directeurs de ces associations, conscients des_ besoins 
de notre époque, voudront enseigner aux ouvriers, en particulier sur 
les devoirs de justice et de charité, les préceptes et lois qu'il leur est 
nécessaire ou utile de bien connaître pour se comporter dans les Syn
dicats selon le droit et les principes de la doctrine catholique. -

En outre, il est nécessaire que ces mêmes Syndicats - pour qu'ils 
soient tels que les catholiques puissent s'y inscrire - s'abstiennent de 
toute théorie et de tOut acte Il!' concordant pas avec les enseignements 
et les ordres de .l'Eglise ou de l'autorité religieuse compétente, et 
qu'tl ne s'y rencontre rien de tant soit peu répréhensible de ce chef 
ou dans leurs écrits, ou dans leurs paroles, ou dans leurs actes. Aussi, 
que les évêques placent au rang de leurs devoirs les plus sacrés d'ob
server avec soin la manière dont se comportent ces Syndicats, et de 
veiller à ce que les catholiques ne souffrent aucun dommage de leurs 
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detnm@»ti c:.piant. !psi 11utem catholid Sy11dieatibu,s adscr,pti, 
ne umq.nam s.iveri11t ut. Syndicatus, elfam qua tales,. in ~uraudi.s 
teFrenis soei-0rum rebus ea profiteantur aut faciant qua; quo
cumque modo contraria sint prœcertis supremo Ecelesiœ magis
terio traditis, iisque prœsertim quœ supra revocavimus. El banc 
ob causam quoties de. rebus. attingentib,;s m-0res, id est de.jus, 
tilia aut caritale, qaœsliones e~sistenl, altentfasime vigil-abunt 
episcopi ne fideles. catholicam morum diseipUnam negligant,. 
neve ab ea transversum unguem disced,an,t. 

Equidem certum habemus, Venerabiles Fratres,. fore ut q•uœ 
hic a Nob.is prœscrip.la sunt, ea, vos religiose i,nvio.lateque ser
vanda curetis, Nosque diligenter et assidue de re tan li momenli 
certiores faciatis. Quoniam vero banc Nobis assumpsimu.s 
causam, ejusque jndicium, consuHis episcopis, Nostrum debet 
esse, prrecipimus bonis, quolcumque numerantur i11 catholicts, 
ut eadem de re jam nunc omni inter se disp.utatiolle abstineant; 
qui qnidem, juvat confidere futurum ut, fraterna, servientes 
carilati, pleneque obsequentes auctorHati Nostra, suorumque 
Pasto mm, integre et ex animo efficiant qua, j,ubemus. Quo<l si 
qua inter eos rerum difflcullas orialnr, quo modo, a.isso.Jvenda 

rapports avec eux. Quant aux catholiques inscrits dans les Syndicats.
qu'ils ne permettent jamais aux Syndicats, même comme tels, dans la 
recherche des avanlages temporels de leurs membres, de professer ou 
de faire quoi que ce soit en opposition d'une manière ou de l'autre 
avec les principes enseignés par le suprême magistère de l'Eglise, 
ceux-là particulièrement que Nous avons rappelés plus haut. Dans ce· 
d~ssein, chaque fois que seront soulevées des discussions sur les ques
tions qui ont trait à la morale~ c'est-à-dire à la justice ou à la charité, 
Jes évêques veilleront avec la plus grande attention à ce que les fidèles 
ne négligent point la morale catholique ni ne s'en écartent si peu que 
ce soit. · 

Certes, Nous n'en doutons pas,. Vénérables Frères, ces. prescriptions, 
vous veillerez à leur observation religieuse et inviolable, et vous serez 
z.éMs et assidus à Nous informer sur une question d'une telle gravité. 
Mais puisque Nous avons évoqué cette cause et que, les évèques·con7 

sui tés, c'est à Nous de prononcer le jugement, Nous enjoignons à tous 
les hommes de bien qui comptent dans les rangs catholiques de 
s'abstenir désormais de toute controverse sur ce point; et il Nous plaît 
d'augurer que, zélés pour la charité fraternelle et pleinement soumis 
à Notre autorité ainsi qu'à celle de leurs pasteurs, ils se conformeront 
entièrement et sincèrement à Nos prescriptions. Que si une difficulté 
s'élève entre eux, ils ont à leur disposition.le moyen de la trancher~ 
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ea sil, habent in promptu : adeant Epfscopos suos consullum, 
bique rem ad Apostolicam hanc Sedem deferent, a qua dijudi 
eabitur. Quod reliquum est - et ex iis qure diximus, facile col
ligitur - quemadmodum ex una parte nemini fas esset accu
sare de suspecta fide eoque impugnare nomine qui, constantes 
in defendendis doctrinis juribusque Ecclesire, \amen recto con
silio volunt de Syndicatibus mistis esse, et sunt, ubi pro locorum 
rationibus potestatis sa erre visum est Syndicatus huj usmodi, 
.certis adhibitis cautionibus, esse permiltere; item, altera ex 
parte, valde improbandum foret inimice insectari consociationes 
mere catholicas - quod genus contra omni est opeadjuvandum 
ac provehendum - algue adhiberi velle et quasi imponere 
interconfessionale, quod aiunt, genus, idque per speciem quoque 
exigendi ad unam eamdemque formam omnes, quotquot sunt 
in singulis diœcesibus, catholicorum societates. 

Interea, dum pro Germania catholica, ut magnos habeat in 
re et religiosa et civili progressus, vota facimus, ea ut feliciter 
eveniant, singularem Dei omnipotentis opem et Virginis Matris 
Dei, qure ipsa Regina pacis est, patrocinium genti dilecue implo
ramus; atque auspicem divinorum munerum el eamdem prre-

ils iront consulter leurs évêques, et ceux-ci déféreront le litige au 
Siège apostolique, qui rendra le jugement. Au surplus - on le déduit 
aisément de ce que Nous aYons dit, - de même que, d'une part, il 
ne serait permis a personne d'accuser de foi suspecte et de combattre 
11 ce titre ceux qui, fermes dans la défense des doctrines et des droits 
de l'Eglise, yeulent cependant, avec des intentions droites, appartenir 
aux Syndicats mixtes et en font partie, Jà où les circonstances locales 
ont .conduit l'autorité religieuse à permettre l'existence de ces Syndicats 
sous certaines conditions; de même, d'un autre côté, i1 faudrnit 
réprouver hautement ceux qui poursuivraient de sentiments hostiles 
les associations purement catholiques - alors qu'au contraire on doit 
de toute manière aider les associations de ce genre et les propager, -
ainsi que ceux qui voudraient établir et presque imposer le Syndicat 
interconfessionnel, et cela même sous le spécieux prétexte de réduire 
à un seul et même type toutes les Sociétés catholiques de chaque 
diocèse. . 

En attendant, Nous faisons des vœux pour l'Allemagne catholique, 
afin qu'elle accomplisse de grands progrès, tant dans l'ordre religieux 
que dans l'ordre civil; pour qu'ils se réalisent, Nous appelons snr 
cette nation aimée le secours spécial du Dieu tout-puissant et le patro
nage de la Vierge Mère de- Dieu, qui est aussi la Reine de la paix, et 
comme gage des faveurs divines et aussi en témoignage de Notre par-
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cipure benevolentiœ Nostrre testem, apostolicam Bene{liclionem 
vobis, dilecle Fili Nosler et Venerabiles Fratres, veslroque clero 
et populo amanlissime impertimus. 

Datum Romai, apud S. Peln1m, die xx,v mensis seplembris 
MCMXII, Ponlificalus Noslri anno decimo. 

PWSPP. X. 

ticulière bienveillance, Nous vous accordons de grand cœur la. Ildné
diction apostolique, à vous, cher Fil:; et Vénérables Frères, ù votre 
clergé et a votre peuple. 

Donné à Rome, près Saint-Pjerre, le 24 septembre i9i2, la dixième 
année de Notre Pontificat. 

f!E X, PAPE. 



LETTRE 
à M. /'ahhé Alexandre Cavallanti, 

directeur de I' « Unità Cattolica ,,, 
et à ses collahorateurs, à Florence. 

CHER FILS, 

Votre filiale adresse Nous a appris avec plaisir que l'Unità Catto
lica, en ce jour du 29 octobre courant, entre heureusement dans 
le cinquantenaire de son existence. C'est avec raison que l'on fêle 
un tel anniversaire, qui rappet:e les services signalés rendus d'une 
façon inlas.sable el durant une longue série d'années par votre 
journal, qui mérite si bien de la religion et de l'Eglise. La fer
meté dans les principes, la franche profession de sa foi, le zèle 
à défendre la vérité et à combattre l'erreur, la constance à reven
diquer les droits sacrés de l'Eglise et de la Papauté, ainsi qu'à 
répandre l'enseignement du Siège apostolique, et surtout la 
docile observance des directions ponlificales, non seulement en 
matière de doctrine, mais encore de discipline et d'action caltw
lique, ont toujours été en une singulière estime chez votre valeu
reux journal, el jamais il n'a oublié ces principes durant un si 
long laps de temps : c'est un gage assuré des services qu'il 
po11rra rnnllre eucore à l'avenir à l'Eglise et à la société, en ayant 
toujours présente à l'esprit l'oeuYre lumineuse et sereine ùe ses 
champions, tels que Margotti, Sacchetti et Mastracchi, si éminents 
dans la presse catholique. 

C'est bien opportunément, mes chers Fils, que vous rappelez 
les louanges spéciales adressées en dilférentes occasions à I' Unità 
Cattolica par Nos prédécesseurs Pie IX. et Léon XIII, d'heureuse 
mémoire, et Nous aussi, en celle heureuse circonstance, Nous 
faisons des voeux pour que !'oeuvre ùu journal soit elllcaceme11t 
el pratiquement utile et ne soit jamais inférieure à son but. 

A cet effet, Nous vous accorùons de tout cœur, à vous tous, 
chers Fils, rédacteurs et. collaborateurs, la Bénédiction aposto
liqne. 

Du Vatican, Je 15 octobre 1912. 
PIE X., PAPE. 

[Rome, 8 janv. 1913,1 



LITTER/E APOSTOLIC/E 

Erectio novi vicariatus apostolici de Kivu in Africa. 

PIUS PP. X 
Ad perpetuam rei memoriam. 

Apostolatus munus, quo fungimur in terris, Nos admonet ut 
ea sedulo studio decernamus qua, catholico nomini œternreque 
fidelium saluti bene, prospere ac feliciter eveniant. ldcirco ad 
omnes vel dissitas orbis christiani partes, ex hac divi Petri 
Aposlolorum principis Cathedra, tanquam e sublimi specula 
oculos mentis Noslrre convertentes, ante omnia consulimus ut, 
aucto pastorum numero, dominici gregis custodiœ diligentiori 
ralione prospiciatur. Hoc ducti consilio, benigne excipiendam 
censuimus postulalionem Venerabilis Fralris Leonis Livinhac, 
episcopi litularis Pacandensis et Superioris generalis Socielalis 
Mi.ssionariorum Africœ, qui cum Nos enixis precibus rogaverit 

Érection du nouveau ·vicariat apostolique de Kivu, 
en Afrique. 

PIE X, PAP,E 
Pour future mémoire. 

La charge de l'apostolat que Nous remplissons sur cette terre Nous 
fait un devoir de rechercher avec un soin attentif les mesures qui pro
cureront plus heureusement le bien du nom catholique, l'avantage et 
les intérêts des fidèles et leur salut éternel. Voilà pourquoi, du haut 
de cette. Cbaire du bienheureux Pierre, prince des apôtres, comme 
d'un poste sublime d'observation, Nous portons le regard attentif de 
Notre esprit sur toutes les parties, même les plus éloignées, de l'uni
vers catholique, et Nous veillons par-dessus tout à ce que, par l'aug
mcnt,1tion du nombre des pas1eurs, la garde du troupeau du Seigneur 
soit de mieux en mieux observée. C'est ce motif qui Nous a conduit 
à agréer avec bonté la demande de Notre Vénérable Frère Léon Livinhac, 
evêque titulaire de Pacanda et Supérieur génér::il des .Missionnaires 
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ut .regionem • de Kiru » appellatam in novum apostolicnm 
,icariatum, proprio antisliti committendu.m, erigeremus, ide,o 
Nos, omnibus rei moment;s diligenter perpensis, cum VV. FF. 
NN. S. R. E. cardiilalibus negotiis Propa;gnnda, Fidei ]Jrrepositis, 
Motu proprio, atque ex certa scieutia et matura deliberatione 
Nostris, deque apostolicre Nostra, potestatis pleniludine, prn
senlium vi, superenunciatam regionem de Kivu ad oras occiden
tales vicariatuum aposlolicorum Victoria, Nyanzre meridionalis 
et Unianembensis jacentem, ab his terri toriis sejungimus, et in 
independentem vicariatum apostolicum constituimus. 

Novi autem hujus vicariatus confinia sint, ad septentrionem 
limes possessionis Angliea,, a puncto in quo relinquU tlumen 
« Kagera » us'jue ad limitem Belgicœ ditionis, deinde limes 
Belgicus usque ad lacum « Kivu ». Ad occidentem prœdictus 
limes Belgicus; ad meridiem confinia septentrionalia distric
!uum de Uvinza et Ujyi; ad orientera demum cursus fluminum 
Kagera et Ruinvu~ deinde limes occidentalis Ussuwi-Ovest, et 
tandem confinia orientalia districtus de Ulla. Sil huic novo vica
riatui nomen vicariatus apostolicus de Kivu, curisque Missiona
riorum Africre concreditus servetur. 

Hœc concedimus, edicimus, decernentes prœ;entes Litteras 

<le Notre-Dame d'Afrique, qui Nous a humblement supplié d'ériger la 
région (c de Kivu>) en un nouveau vicariat apostolique et de le confier 
à un évêque spJcial. Et Nous, après avoir examiné .tmlrement tous 
les détails de cette affaire, de concert avec Nos Vénérables Frères les 
cardinaux de la Sainte Eglise Romaine de la S. Cong. de la Propa
gande, de Notre propre mouvement, de science certaine et après mûre 
délibération de Notre part, de par la plénitude de Notre pouvoir apo
stolique, en vertu des présentes, Nous constituons en vicariat aposto
lique indépendant la région de Kivu qui longe la côte occidentale des 
vicariats apostoliques du Victoria-Nyanza méridional et d'Unyanembé 
et Nous la séparons de ces territoires. 

Les limites de ce nouveau vic~riat apostolique sont : au Nord, la 
frontière des possessions anglaises, à partir du point où elle s'éloigne 
du fleuve Kagera jusqu'a la frontière des possessions belges, ensuite 
ta frontière belge jusqu'au lac Kivu; à l'Ouest, la frontière belge; au 
Sud, les limites septentrionales des districts de Uvinza et Ujyi; à l'Est 
enfin, le cours des fleuves Kagera et Ruinvu, la limite occidentale 
d'Ussuwi-Ovest et les confins de l'est du district de Uha. Ce nouveau 
vicariat s'appellera vicariat apostolique de Kivu et la charge en reate 
confiée aux Missionnaires d'Afrique. 

Voilà ce que Nous accordons et décrétons, ordonnant que Nos pré-
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fi riuas, validas atque efficaces sempet· exstare et manere, suosque 
plénos atque integros efiecLus sortiri atque ohlinere, illisque ad 
quos spectat, sive spectare polerunt, plenissime suffragari; 
sicque rite judicandum esse ac definiendum, irritumque et 
inane fieri,.si secus super his, a quovis, auctorilale qûalibet, 
scienter sive ignoranter altentari, contigerit. Non obslantibus 
Nostra et Cancellariœ aposlolicœ regula de jure quœsito non 
tollendo, aliisque Conslitulionibus et Ordinalionibus apostolicis 
ceterisque omnibus, speciali licet et individua menlione ac 
derogatione dignis, in cOntrarium facientibus quibuscumque. 

Datum Roma,, apud S. Petrum, sub annulo Piscaloris, die 
xu decembris MCMXII, Pontilicatus Nostri anno decimo. 

L. >:B S. 

R. card. MERR.Y DEL VAL, 
a secretis Status. 

sentes Lettres soient et restent toujours fermes, valides et efficace/<, 
qu'elles aient et obtiennent leurs effets pleins et entiers, qu'elles soient 
un témoignage absolu en faveur de ceux qu'elles regardent ou qu'elles 
pourront regarder; qu'ainsi il en doit être jugé et décidé; que soit 
Yaiue et de nul effet toute tentati.ve faite sciemment ou par ignorance 
contre ces Lettres, quels qu'en soient l'auteur et son autorité. Nonob
stant Notre règle et celle de Notre ChanceU-erie apostoliq_uc de ne point 
pri\·er du droit acquis, et nonobstant aussi toutes les autres Constitu
tions et Ordonnances apostolique.5, même dignes d'une menlion et 
d'une dérogation spéciale et individuelle, et toutes autres choses con
traires. 

Donné â Rome, prè:; Saint-Pierre, sous l'~nneau du Pèchenr, le 
12 décembre 1912, de Nuire Pontificat la dixième année. 

L. >I, S. 

!Rome, S aoiat t913.l 

n. cart1. MERRY DEL VAL, 
secritaire d'Etat. 
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Ô Marie conçue sans péché,
priez pour nous qui avons recours à vous!
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